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prises au titre de l'iniéiessement ne saura:ent été assimilées à des
salaires et doivent, en conséquence, 'tre exclues de la base d'im-
position à la taxe professionnelle.

Contributions indirectes (boissons et alcools)

66094. - 4 janvier 1993. - M . Hervé ale Charette appel l'at-
tention de M. le ministre dt: budget sur les difficultés rencon-
trées par les fabricants de cidre, du fait du régime fiscal appliqué
à la circulation du cidre . En effet, le cidre doux (dont le titre
volumique total est inférieur ou égal à 3 p. 100) peut çirculer
librement en raison d'une perception des droits indirects à la
source. Ce régime est équivalent à celui de la bière. A l ' inverse,
les autres cidres ne bénéficient pas de cette disposition et doivent
acquitter les droits de circulation sous forme d'une capsule repré-
sentative de droit apposée sur la bouteille. Ce régime est le même
que celui du secteur des vins. Il se trouve que le seul fabricant
français de capsules peur le cidre vient d'être racheté par une
société itatienne et a cessé son activité en France. Or la législa-
tion française oblige la fabrication des capsules fiscalisées uni-
quement sur le territoire national et il n 'existe donc plus de fabri-
cant pou, fournir les cidreries . Les professionnels de l'économie
cidricole commencent à avoir de sérieuses difficultés de commer-
cialisation du cidre brut . En conséquence, ils souhaitent que le
Gouvernement français harmonise les régimes de circulation des
cidres et que l'ensemble des produits soit dorénavent commercia-
lisé selon les mêmes règles de circulation que le cidre doux. Il lui
demande de bien vouloir lui faire pan de la position de son
administration à ce sujet.

DÉFENSE

Armée (année de terre)

66095. - 4 janvier 1993. - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de la défensesur Jes inquiétudes parmi le
personnel d'encadrement de l'armée de terre en ce qui concerne
la déflation annoncée des effectifs pour les prochaines années.
De nombreux sous-officiers d'active semblent particulièrement
préoccupés par tes perturbations professionnelles prévisibles et
s'interrogent sur le nombre total, la ventilation par grade. Des
craintes sont notamment formulées quant à une forte diminution
des emplois d'adjudant-chef et les conditions de suppression des
portes de sous-officiers ainsi que les répercussions sur les mis-
sions dont ils ont la charge et qu'ils doivent continuer à assumer
dans de bonnes conditions. II lui demande en conséquence de lui
faire connaître ses intentions et surtout la politique conduite par
le gouvernement en la matière et de lui détailler, dans la mesure
du possible, pour les années à ~en:r la programmation des réduc-'
tions d'effectifs de sous-officiers.

Retraites: fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

66096. - 4 janvier 1993. - M . Jean-Paul Callotid appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défensesur les préoccupations
des sous-officiers en retraite quant aux dispositions qui pour-
raient être prises pouf instituer un rattrapage de la parité indi-
ciaire dans le cadre de la nouvelle grille de la fonction publique,
au bénéfice des sous-officiers des armées françaises. Il lui
demande dans quelle mesure une nouvelle étude de la grille indi-
ciaire, propre aux armées, pourrait être effectuée.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Politiques communautaires (travail)

66039. - 4 janvier 1993. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défensesur le fait qu'avec la réali-
sation du marché unique européen les cadres, les employés et les
ouvriers seront amenés à se déplacer et à travailler de plus en
plus en dehors de leur Etat d'origine et que nombre d'entre eux
sont des réservistes. Afin de répondre à une convocation de leur
autorité militaire nationale pour accomplir des services dans ie
cadre des réserves, ils seront amenés à quitter momentanément
leur emploi . Or, il se peut que la législation d'un Etat ne protège
pas les salariés dans ce cas comme le font, par exemple, les légis-
lations française et allemande et il se pourrait qu'un employeur
prenne prétexte de l'absence d'un travailleur étranger, pourtant
régulièrement convoqué, pour mettre fin à son emploi, ce qui ne
serait pas admissible. Il demande donc quelle initiative entend
prendre le gouvernement français, au moment où s'élabore l'Eu-
rope sociale, nour que les future réglements ou directives de la
Communauté européenne traitent de façon satisfaisante, au plan
européen, le problème de la protection des réservistes (ainsi que
des appelés) accomplissant leurs obligations militaires et que
soient ainsi prises en compte à la fois les nécessités de la défense
et les exigences de la vie économique et sociale, qui font que, de
plus en plus, les carrières professionnelles sont internationales.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense: budget)

66042. - 4 janvier 1993. - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défensesur les nombreuses obiiga
tions imposées à notre armée, en interventions et en déplace-
ments. Dans la mesure où s'imposent ces interventions, tant à
l'extérieur qu'en France, qui viennent ainsi grever un budget. déjà
« très juste », il lui demande si après chaque prestation et après
le décompte du coût, une décision ne pourrait être prise de rem-
bourser au ministère de la défense les sommes dues afin de
redonner au budget en cause le montant exact des crédits.

Armée (fonctionnement)

66066. - 4 janvier 1993. - M . André Berthol demande à
M. le ministre de la défense de lui faire connaître les raisons
qui ont conduit l'Armée française à choisir deux navires battant
pavillon étranger (chypriote), au demeurant inférieurs aux
normes, pour transporter les troupes françaises en Somalie, alors
que des navires français étaient disponibles. Il appelle par ail-
leurs son intention sur le caractère regrettable d'une telle déci-
sion, déplorablepour l'image de la France et désobligeante pour
notre marine marchande qui connaît une ; quasi-détresse à la
veille de l'entrée en application de l'acte urique européen. Il est
difficilement compréhensible que ces équipages n'aient pas été
associés à la miseen oeuvre d'uneaction humanitaire .

Presse (politique et réglementation)

66059. - 4 janvier 1993. - M . Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes
et à la consommationsur la tendance des sercices commerciaux
des journaux et publications diverses à solliciter de plus en plus
prématurément les réabonnements, bien avant la date d'échéance
des abonnements en cours. Dans le cas d'abonnés, nombreux, qui
ne tiennent pas une comptabilité rigoureuse de leurs échéances,
ou plus particulièrement dans celui des personnes âgées qui
répondent trop scrupuleusement aux sollicitations écrites et aux
circulaires attractives, cette pratique peut engendrer sur un grand
nombre de lecteurs et sur une période de plusieurs années, un
profit commercial non négligeable au détriment des personnes de
bonne foi. C'est pourquoi il lui c'emande si elle envisage de
prendre des mesures pour rappeler les responsables commerciaux
des services-abonnements à la rigueur des règles contractuelles.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Professions libérales (pol=tique et réglementation)

66074. - 4 janvier .1993. - M . Léoncee Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur sa
récente décision de doter l'enveloppe de prêts sur fonds Codevi
(comptes peur ledéveloppement industriel) et de créer on fonds
de garantie pour l'investissement. Cette décision est destinée à
juste titre, aux petites et moyennes entreprises industrielles. Il
appelle son attention sur la situation des professionnels libéraux,
tout aussi touchés par la crise économique et qui supportent des
charges de plusen plus lourdes. Il lui demande s'il ne lui semble
pas opportun, comme le propose la chambre nationale des pro-
fessions libérales, de créer un livret d'épargne profession libérale
donnant droit à un prit bonifié.

Entreprises (aides et prêts)

66097. - 4 janvier 1993. - M . Jean-François Mattes attire l'at-
tentior de M. le ministre de i'émonomie et des finances sur les
difficultés que rencontrent actuellement les société de développe-
ment régional . A cet égard, il lui fait part de leur inquiétude de
voir supprimée, au 1« janvier 1993, la garantie d'lEtat jusqu'ici
donnée aux emprunts obligataires domestiques émis par
Finansder. Sans revenir sur le principe d'une suppression, à
terme, de cette garantie, il observe qu'en période de raréfaction
du crédit, une telle décision aurait pour conséquence d'augmenter
les coûts de refinancement des PME et PMI régionales et porte-
rait atteinte à l'aménagement du territoire. M . le ministre ayant
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fait part devant l'Assemblée nationale de son attention « particu-
Iiere » et « bienveillante » à ce sujet, ii lui demande s'il entend
effectivement reporter cette décision.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Question demeurée sans réponsr plus de trois mois
après se publication et dont ramai.• renouvelle les termes

N. 40992 Yves Fréville.

Grandes écoles (ENA)

66043. - 4 janvier 1993 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, que le hongrois ne fais pas partie des
langues acceptées à l'oral de l'ENA . D'autres langues comme :
allemand, anglais, arabe classique moderne, chinois, danois, espa-
gnol, grec moderne, hébreu, italien . japonais, néerlandais,
polonais, portugais et russe, sont agréées . Il lui demande d'inté-
grer la langue d'un pays qui représente une des plus vieilles civi-
lisations d'Europe et qui doit intégrer prochainement !a CEE.

Enseignement (fonctionnement)

66044 . - 4 janvier 1993 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de lui préciser l'état actuel d'application de l'article
36 de la loi n e 89-486 du 10 juillet 1989 d'orientation sur l'éduca-
tion qui prévoyait qu'un « premier bilan de l'application de cette
loi sera présenté au Parlement en 1992 ».

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

66498. - 4 janvier 1993 . - M. Jean-François Mattes attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale el de la culture, sur la situation des psychologues
scolaires . Le décret n° 90-259 prévoit, pour les psychologues en
exercice, non titulaires des diplômes requis dans le décret
n e 90-255, des modaliés d'habilitation . Toutefois, ce décret n'est
pas applicable faute d'une publication de l'arrêté prévu dans son
article premier. Ainsi, dès le 1 « janvie' 1993, un certain nombre
de psychologues scolaires ne pourront se prévaloir légalement du
titre de psychologue de l'éducation nationale. Afin de prévenir de
telles situations, il lui demande la publication de l'arrêté.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

66099. - 4 janvier 1993 . - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des psychologues scolaires
dont le corps est mal défini et le statut inexistant. Il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour y remédier e : dans quel
délai pourrait voir le jour une solution promise depuis très long-
temps .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

66100. - 4 janvier 1993 . - M. Pierre Brama attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de ln culture, sur les conséquences du nouveau calendrier sco-
laire sur l'activité des professionnels du tourisme et du com-
merce . Les propositions d'étalement des vacances d'été par zone,
du 22 juin au 10 septembre, émises par le conseil national du
tourisme, sollicité pour avis par votre ministère, n'ont pas été
suivies. L'accueil, dans un laps de temps limité, de plusieurs cen-
taines de milliers de personnes dans des régions aux héberge-
ments saturés entraînent des difficultés considérables, que ce soit
pour les offices de tourisme ou les profsd ionnels. Il lui demande
donc quelles sont ses intentions peur remédier à ce problème.

Enseignement secondaire (programmes)

66101 . - 4 janvier 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'intérêt et l'importance de la forma-
tion des jeunes lycéens. Or, de récents arrêtés concernant la
rénovation de l'enseignement au lycée au niveau des grilles
horaires applicables aux classes de première et de terminale S
(scientifiques) contrarient l'objectif de cette rénovation, notam-
ment en recréant, de fait,une filière C et donc en revenant à deux

filières scientifiques, en accentuant encore la distorsion actuelle
en première S contrairement à l'objectif de la rénovation, en
accentuant l'hégémonie des mathématiques par l'option apparue
dès la première S, en réduisant parallèlement la part de l'ensei-
gnement expérimentai, et en supprimant l'orientation progressive
des élèves par des choix successifs . Il apparait donc nécessaire,
dans l'intérêt des lycées, de revenir à l'es prit du texte initial avec,
en première S, le chois; d'une option obligatoire parmi les deux
options expérimentales et, en terminale S, le choix d'une option
obligatoire parmi les trois matières dominantes, laissant aux
iycéens la liberté de poursuivre ou non, en terminale, l'option
choisie dans les matières dominantes de la classe de première S
et d'affiner leur orientation . Il apparaît aussi nécessaire qu'au
baccalauréat série S les coefficients soient identiques pour les
trois matières dominantes et, à tout le moins, qu ' ils le soient pour
les deux domaines des sciences expérimentales . '.l lui demande la
suite qu'il envisage de réserver à ces suggestions tendant à une
modification des arrêtés du 6 août 1992 dans la perspective des
propositions précitées.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

66102 . - 4 janvier 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur îe mécontentement actuel des
perme nets de direction des établissements publics d'enseigne-
ment secondaire . Ces personnels ressentent très fortement la
néc",cité de réformer sans tarder te statut de 1988 de façon d
assurer aux personnels de direction en fonction une véritable
égalité d'évoluilnn de carrière et une réelle possitili:é de voir
reconnaître tes lourdes responsabilités qui sont les leurs, mais
aussi de façon à assurer des conditions véritablement attractives
pour ceux qui envisagent de passer le concours et éviter ainsi la
création d'un auxiliariat . A cette fin, et devant l'urgence de cer-
taines revendications, il demande quelles mesures sont prévues
pour mettre en place une %:oncertation approfondie sur leurs
conditions de travail et leurs responsabilités dans un contexte de
plus en plus difficile.

Ministères et secrétariats d'Efat
(éducation nationale et culture : personnel)

66103 . - 4 janvier 1993 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture. sur la très difficile situation des agents
contractuels d'administration scolaire et universitaire de qua-
trième catégorie, et notamment sur le problème de leurs condi-
tions de titularisation . Ces conditions ont fait l'objet d'un projet
de décret actuellement soumis à l'examen du Conseil d'Etat.
Alors que d'autres corps de contractuels avaient été titularisés
(type CNRS, par exemple) sans conditions (par une loi ou un
décret), ici, il est tenté d'intégrer les contractuels de quatrième
catégorie en catégorie C alors qu'ils avaient été recrutés sur la
base de la catégorie B : ils devaient en effet être titulaires du
baccalauréat, critère de classement en catégorie 8 de la fonction
publique . Autre inconvénient, la grille indiciaire retenue est de
catégorie C, elle aussi, dans le projet ; pourtant, la grille indi-
ciaire sur laquelle ils avaient été recrutés au départ est tout à fait
comparable à celle des secrétaires d'administratian scolaire et
universitaire grade classé en catégorie B avec recrutement externe
ouvert aux titulaires de baccalauréat (cf. circulaire ministérielle
de 1964). Les critères doivent être en effet ici objectifs, car les
contractuels ont régulièrement été exclus de revalorisation de car-
rières dont ont bénéficié les fonctionnaires . 11 est d'ailleurs para-
doxal que lorsque les postes de quatrième catégorie se ;litèrent
(en cas de départ à la retraite, par exemple), il leur est reconnu
le caractère de poste de catégone B par la suite. En conclusion,
l'ensemble de cette rétrogradation ne peut être en aucun cas com-
pensé par une indemnité compensatrice puisque celle-ci sera rapi-
dement réduite quand ces personnels monteront les échelons ; de
plus, elle n'est pas comptée en vue de la retraite . Il demande
donc quelles mesures seront prises le plus rapidement possible
pour accorder le contenu du futur décret avec davantage d'équité
et rétablir une continuité de carrière cohérente pouf ces contrac-
tuels.

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

66104 . - 4 janvier 1993 . - M. Jacjttes Rimbault fait part à
M. Ise ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de l'inquiétude qui reste vive parmi les PEGC . En
effet, bien qu'il ait été réaffirmé lors de l'examen du budget 1993
de l'éducation nationale que !es engagements pris allaient étre
tenus. les enseignants sont en attente d'un plan d'intégration pro-
gressi te dans le cotps des certifiés, et ceci pour tous les PEGC . il
s'avère que d'autres catégories d'enseignants ont été intégrées
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dans des corps équivalents à celui des cert'.fés sans aucune obli-
gation de diplôme, et qu'il serait anormal que l'ensemble des
PEGC soit écarté de ce processus unificateur du monde ensei-
gnant . Aussi lui demande-t-il de confirmer la mise en aruvre de
ce plan d'intégration.

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

tasse .- d janvier 1993 . - M . Germain Gengenwin demande à
F4 . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, dans quel délai il compte respecter les engagements
pris lors de l'examen du budget de l'enseignement scolaire et
ouvnr aux PEGC des perspectives de carrière comparables à
celles des autres professeurs.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Transports aériens (personnel)

!6106, - 4 janvier 1993 . - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la situation des élèves-pilotes d'Air France
recrutés par cette compagnie nationale dans le cadre d'une
convention de formation. Air France vient d'interrompre de
manière unilatérale cette convention portant gravement préjudice
à deux cents élèves dont la formation se trouve ainsi interrompue
sine die a partir du l et décembre . Certains de ces élèves avaient
résilié les contrats les liant à d'autres entreprises sur la foi des
promesses de la compagnie nationale, d'autres avaient préféré
cette formation à la poursuite de leurs études et se trouvent avoir
dépassé l'âge limite pour présenter les concours auxquels leurs
études auraient pu leur donner accès . Beaucoup d'entre eux
avaient contracté des prêts étudiants auprès de la BNP, dont les
échéances étaient prévues en 1993 . La décision d'Air France les
laisse dans de très graves difficultés . Il n'est pas normal que ces
élèves fassent les frais des erreurs de la politique de recrutement
de la compagnie. C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures
i! compte prendre pour que soient sauvegardés leurs droits, que
leur formation soit poursuivie jusqu'à l'obtention d'un diplôme
leur permettant de se présenter sur le marché du travail et pour
que des aménagements soient apportés aux conditions de rem-
boursemer.t des pats étudiants contractés dans le cadre de leurs
études .

Transports aériens (personnel)

66107. - 4 janvier 1993 . - M. Jean Rigaud appelle l'attention
de M. le ministre rie l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la décision prise par la direction générale d'Air France
d'arrêter toutes les formations de pilotes de ligne en cours,
lancées entre 1989 et 1992, compte tenu de ses prévisions de
développement d'activité . Ce cursus de formation mis sur pied
par Air France, avec l'accord des pouvoirs publics, se trouve
ainsi brusquement interrompu pour deux cents jeunes stagiaires,
à mi-parcours d'études et, qui plus est, sans aucune considération
pour eux, puisque, prévenus trop tard de cette rupture de contrat,
ris ne purent s'incrire en temps opportun à aucune autre forma-
tion . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre face à la désinvolture inacceptable de la part de la com-
pagnie nationale envers deux cents jeunes à haut potentiel,
indignés à juste titre d'être ainsi abandonnés, et dont les diffi-
cultés de reconvention n'ont fait l'objet d'aucune considération.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Professions sociales (assistantes maternelles)

6610$. - A janvier 1993 . - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M. ie secrétaire d'État à la famille, aux personnes
figées et aux 'rapatriés sur les assistants et assistantes mater-
nelles . II lui demande de lui faire connaître l'état actuel et les
perspectives d'application de la loi n° 92-642 du 12 juillet 1992
concernant cette catégorie de personnels.

Famille (politique familiale)

66119. - 4 janvier 1993. - M . amies Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
Ssées et arsx rapatriés sur l'organisation de l'année internatio-
nale de la famille qui se déroulera en 1994 . De nombreux pays

ont constitué un comité national pour organiser des manifesta-
tions en vue de célébrer cette année. Les divers mouvements
familiaux souhaiteraient connaître les modalités d'organisation
mises en place en France et les possibilités offertes à ceux-ci
pour participer à la préparation de cette manifestation, afin
d 'éviter !a dispersion des actions.

Famille (politique familiale)

66110. - 4 janvier 1993 . - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
figées et aux rapatriés sur un problème soumis par la fédération
des associations générales de familles de Moselle . Celle-ci s'in-
quiète de ne pas avoir obtenu une réponse, malgré diverses
demandes, concernant l'organisation et la préparation de l'Année
internationale de la famille eau 1994 . De nombreux pays ont déjà
constitué un comité national, une coordination existe déjà avec
un secrétariat basé à Vienne, dans le cadre de l'ONU . Quinze
mois avant le lancement de cette célébration, la Fédérat'sn des
familles de France (FFF) estime qu'il serait regrettable que la
France ne s'associe pas à cet hommage à la famille ou que seules
des actions dispersées soient organisées . Il lu; demande en consé-
quence de lui faire connaître les m 'xialités d'organisation qui ont
été mises en place en France et les possibilités offertes aux mou-
vements familiaux pour participer à la préparation de cette année
internationale de la famille.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMIMSTRA57VES

Fonctionnaires et agents publics (statut)

66036. - 4 janvier 1993 . - M. Cernant Pons appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le projet de décret fixant les
modal tée de titularisation des agents contractuels administratifs
de quatrième catégorie, initialement régis par la circule tre du
9 mars 1976 . En effet, les agents concernés sont très inquiets du
reclassement qui leur est proposé . Ce texte, qui concerne
1 244 agents, mettra fin à la série de reclassement d- tous les
personnels auxiliaires et contractueh prévue par le protocole
Durafour. II prévoit la titularisation es agents AC4 adminis-
tratifs (agents recrutés avec le baccalauréat, au début des années
1970 par les rectorats et ayant des fonctions de secrétaire) comme
adjoints administratifs, catégorie inférieure à celle de secrétaire,
ce qui impliquera pour les intéressés une perte d'indice de vingt-
trois à quarante-quatre points suivant l'ancienneté . Ces agents
estiment que ce déclassement est inadmissible et ne peuvent se
satisfaire de l'indemnité compensatoire qui leur serait proposée,
afin de combler la perte de leur salaire . En effet, cette indemnité
ne sera pas comptabilisée pour la retraite et se trouvera résorbée
au fur et à mesure de l'avancement . Il lui demande donc de bien
vouloir réexaminer ce projet de décret, afin d'offrir aux agents
contractuels administratifs de quatrième catégorie un reclasse-
ment qui corresponde à la fonction qu'ils occupent depuis des
années .

Eau (agences financières de bassin)

66449. - 4 janvier 1993. - M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives„ sur les revendications
exprimées par les syndicats des agences de l'eau, concernant la
cessation progressive d'activité . Les six agences de l'eau placées
sous la tutelle du ministère de l'environnement regroupent
1 200 agents contractuels, qui relèvent d'un statut spécial de la
fonction publique au titre des établissements publics de l'Etat.
Bien que partageant avec les fonctionnaires un certain nombre de
leurs droits, ils ne bénéficient plus de la cessation progressive
d'activité instaurée à titre provisoire par l'ordonnance n . 82-297
du 31 mars 1982 . Le texte dont il est question étendait le dispo-
sitif aux agents non titulaires de l'Etat et de ses établissements
publics à caractère administratif Cette mesure. a été appliquée
pendant deux ans et n'a pas été reconduite, réservant la cessation
progressive d'activité aux seuls fonctionnaires . Cette décision a
été vécue par les intéressés comme une véritable Injustice par
rapport à leurs coliques titulaires en poste dans les agences de
l'eau . Ils souhaiteraient donc que la législation soit modifiée,
grâce par exemple à une extension de son domaine d'application.
D'après les indications qui lui ont été données, les postes qui
seraient ainsi progressivement libérés seraient en majorité peu
qualifiés, et donc susceptibles d'être occupés par les actuels
contrats emploi solidarité qui pourraient ainsi accéder à l'emploi.
La mesure concernerait en outre peu d'agents : à titre d'exemple,
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pour l'agence Rhône-Méditerranée-Corsc, une personne pourrait
en bénéficier en 1993 et trois en 1994 . Sur l'ensemble des
agences, le pourcentage pourrait être estimé à 3 à 4 p . 100 des
agents . Les incidences budgétaires seraient faibles puisque les
agences de l'eau disposent d'une autonomie financière . La masse
salariale prévisionnelle pour l'ensemble des agences sera
l'ordre de 25C millions p our 1993 . Sur la base d'un travail à mi-
temps, payé à 80 p . 100, les indemnités exceptionne".es fixées par
les textes à 30 p. 100 du traitement indiciaire à temps p lein
représenteraient environ 0,6 p. 100 de la masse salariale . Cette
extension de la cessation progressive d'activité contribuerait à la
politique de développement du temps partiel qui permet un meil-
leur partage du travail . il lui demande donc quelles suites il
entend donner à ces revendications, et à quelle échéance.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66053 . - 4 janvier 1993. - M. Yves Dolto attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et den
réformes administratives, sur le déroulement de carrière des
ouvriers dans la fonction publique hospitalière . Les derniers
accords passés dans la fonction publique ont créé de nouveaux
grades . initialement OPI dans leur ancien grade, les ouvriers, au
gré de l'instauration de quotas, ont connu des déroulements de
carrière différents, malgré un niveau de formation et une ancien-
neté indentiques . Cette nouvelle situation est ressentie par ces
personnels comme une discrimination à leur égard, d'autant plus
que les centres hospitaliers gèrent d'une façon autonome les
quotas qui interdisent parfois toute promotion interne . II lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour répondre à l'at-
tente des ouvriers de la fonction publique hospitalière.

Postes et télécommunications (personnel)

66076. - 4 janvier 1993. - M. Pierre Brans attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la politique de déconcentra-
tion vers la province de plusieurs organismes publics ou para-
publics de la région parisienne . Aujourd'hui des salariés de
France Télécom qui ont vécu une situation analogue dans les
années 1975/1976 ont formulé leurs ii .quiétudes . Ils s'interrogent
sur la « non-perennisation » des emplois . Ils constatent par
exemple que la direction du service national des annuaires des
télécommunications met en oeuvre une politique qui tend a dimi-
nuer systématiquement les emplois. Cette érosion a des répercus-
sions tant sur le personnel que sur les activités locales. il lui
demande donc quelles sont les dispositions interministérielles
qu'il a l'intention de prendre avec le ministre des P et T peur
pérenniser et conforter l'emploi dans l'économie rurale du
Médoc .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transpire ts : personnel)

66111 . - 4 janvier 1993 . - M. Germain Gengenwin rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, les revendications des techniciens de
l'équipement qui souhaitent voir adopté rapidement un véritable
statut . Il lui demande dans quel délai le Gouvernement compte
respecter ses engagements concernant ce dossier.

tique . En effet, cette société est une Fous-filiale du groupe
CGMF dont l'Litat est actionnaire à 100 p . 100, ainsi qu'une
filiale de la Financière de l'Atlantique, elle-même filiale à
65 p. 100 de la CGMF. Or, par décret paru au Journal officiel du
13 décembre 1992, le gouvernement vient de décider de vendre
les parts de l'Etai à des sociétés privées . C'est donc la privatisa-
tion de la Financière de l'Atlantique et de la société STEF . Cette
opération étant soumise à la réglementation relative aux privati-
sations de deuxième rang, en application de la loi 86-912 du
6 août i986 . Avec les conséquences dramatiques en chaîne pour
le personnel, à savoir : la perte de contrôle du plan de formation
par les comités d'établissement ; la suppression des administra-
teurs salariés au conseil d'administration ; la perte des heures
d'information syndicale ; la perte de quotas d'heures pour les
organisations syndicales ; la perte du comité de groupe . Tous ces
droits sont inclus dans la loi de juillet 1983 relative au secteur
public et nationalisé . En conséquence, il lui demande de prendre
les dispositions nécessaires afin de refuser toute remise en cause
de la nationalisation de ces sociétés et de lui communiquer la
teneur de ces dispositions.

Electricité et gaz (EDF et GDF)

66112 . - 4 janvier 1993 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la politique de diversification conduite par Electricité de
France et Gaz de France. En effet, depuis q uelques années, EDF
et GDF ont entrepris de déveiopper des activités de diversifica-
tion venant ainsi concurrencer les entreprises privées . lI souhaite
savoir si une telle concurrence est conforme à l'esprit des textes
de nationalisation (1946 et 1949) et aux principes retenus par les
partenaires économiques et sociaux (CES) . il s'interroge, par ail-
leurs, de savoir si elle ne risque pas de mettre en difficulté un
certain nombre d'entreprises de toutes tailles qui répondent
aujourd'hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les
chances de créations d'emplois.

Electricité et gaz (EDF et GDF)

66113 . - 4 janvier 1993 . - M. Robert-André Vivien attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur la création par EDF-GDF, en liaison avec France
Télécom et l'association des maires de France, de l'association
« Sécurité Confort France » . L'objet de cette association est d'ap-
porter aux retraités une aide au confort par la mise en place
d'une assistance à domicile sur appel téléphonique . L'association
devient ainsi un intermédiaire entre l'adhérent et les prestataires
de service seront d'ailleurs choisis par l'association . ll lui
demande si cette activité, qui doit concurrencer directement les
entreprises du bâtiment, ne risque pas de perturber leur activité
déjà atteinte à l'heure actuelle. Une telle démarche serait
contraire aux règles normales de la concurrence . Or, les entre-
prises du bâtiment n'ont pas été associés à la création de cette
association . II lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour que les activités de « Sécurité Confort France » s'inscrivent
dans le cadre normal de la liberté d'entreprendre et que l'attribu-
tion des marchés d'intervention se fasse en liaisons avec les orga-
nismes représentatives des entreprises.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLItIUE

Police (fonctionnement)

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Textile et habillement (politique et réglementation)

66033. - 4 janvier 1992. - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur de lui
préciser l'état actuel des travaux tendant à modifier les statuts de
la haute couture, datant de 1945, à propos desquels il avait
indiqué (20 octobre 1992) qu'ils allaient « être allégés de façon à
faciliter l'accès de jeunes talents au label de couturier ».

Transports routiers (entreprises)

66068. - 4 janvier 1993 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la situation très préoccupante de l'entreprise STEF-TFE leader'
dans les domaines de l'entreposage et du transport routier frigori-

66032 . - 4 janvier 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
préciser les perspectives de nomination des responsables de
l'unité centrale de lutte anti-mafia, dont la création avait été
annoncée en septembre . (La Lettre de l'Expansion,
9 novembre 1992, n e 1131).

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : politique à l'égard des retraités)

66056 . - 4 janvier 1993. - M. Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de le sécurité
publique sur la situation des agents des collectivités locales qui,
ayant effectué le reste de leur carrière dans un autre secteur d'ac-
tivité, arrivent à l'âge de la retraite en ayant cotisé moins de
quinze années à la CNRACL . Ces agents ne peuvent alois pas
prétendre à la liquidation d ' une pension de fonctionnaire au titre
de la CNRACL. Les cotisations versées à cette caisse sont alors
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transférées à la sécurité sociale et à l'Ircantec . L'Ircantec est alors
souvent amenée à réclamer à ces agents une participation finan-
cière supplémentaire . Cette situation apparait doublement
injuste : d'une part, la retraite des intéressés est alors d'un mon-
tant inférieur à celle qu ' ils auraient reçue dans le régime des
fonctionnaires d'autre part, il leur est demandé de financer leur
retraite complémentaire, alors que les cotisations reportées sur
leur compte à la CNRACL sont supérieures aux cotisations de
sécurité sociale et de l'lrcantec. Il apparaît nécessaire de trouver
des solutions à ces situations anormales.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (associations. clubs et fédérations)

66114. - 4 janvier 1993 . - M . Jean-Guy Branger attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
disparition des cadres techniques qui pourtant ont permis de
mettre en place une structure efficace du sport français qui a
abo"ti au résultat que l ' on connaît et particulièrement aux jeux
Olympiques . Le sport fait partie de l ' éducation de l'homme . La
structure du club lui apprend la vie en société, les règles de com-
pétition lui font découvrir les lois . La dotation budgétaire de
douze millions de francs envisagée à titre de compensation ne
saurait permettre la prise en compte financière des quatre-vingt-
quatre postes supprimés . il souhaiterait non seulement le main-
tien de ces postes mais également l ' augmentation sensible de leur
nombre .

Sports (associations, clubs et fédérations)

66115 . - 4 janvier 1993 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
suppression de postes de cadres techniques régionaux . La Fédé-
ration française de handball s 'estime très touchée par cette
mesure conduisant à la suppression de quatre postes en 1993
alors que le nombre de postes est aujourd'hui insuffisant . Ainsi,
par exemple, la Ligue française de handball ne dispose plus que
d ' un seul cadre technique au lieu de trois qu'elle devrait compter
selon les critères techniques appliqués en la matière. Considérant
le danger de cette insuffisance de postes pour les perspectives de
médailles, pou ; la vie locale du sport en général, d'une si haute
valeur éducative pour les jeunes, il demande donc quelles
mesures sont prévues pour remédier rapidement à ce déficit de
cadres .

JUSTICE

Professions libérales (politique et réglementation)

66046 . - 4 janvier 1993 . - M. Robert Schwint attire l ' attention
de M. k garde des sceaux, ministre de la justice, à propos de
la loi n o 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice, sous
ferme de société, des professions libérales soumises à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. L'ar-
ticle l e t du titre i « précise que «les sociétés d ' exercice libéral
peuvent également, dans des conditions fixées par décret en
Conseil d ' Etat, avoir pour objet l ' exercice en commun de plu-
siet.rs professions libérales définies au l e t alinéa » . Or, à cette
date, un seul décret a été publié et ne concerne que les sociétés
d'exercice libéral de directeurs adjoints de laboratoires d'analyses
de biologie médicale . II lui demande donc à quel moment le
Conseil d'Etat publiera le décret nécessaire, étant donné que la
loi est entrée er, vigueur le l et janvier 1992.

Auxiliaires de justice (avocats)

66047 . - 4 janvier 1993. - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'article 271 du décret n° 91-1 197 du 27 novembre 1991 orga-
nisant la nouvelle profession d'avocat . En vertu de cet article, il
lui demande si le Conseil de l'ordre est tenu de poursuivre une
société anonyme de conseils juridiques non inscrite à la date du
l er janvier 199'2 et, dans l'affirmative, si l'inscription sur la liste
des conseils doit se faire rétroactivement à une date antérieure au
31 décembre 1991 .

Divo>ce (garde et visite)

66050. - 4 janvier 1993 . - M. Bernard Nayral attire l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur certaines
conséquences du divorce qui est à l'origine de la multiplication
dés familles nonoparentales . Le divorce est souvent préjudiciable
aux intérêts de l ' enfant . II entraîne, en outre, une profonde modi-
fication des droits et obligations des parents . La procédure de
conciliation devant le juge aux affaires matrimoniales rendue
obligatoire par l'article 251 du code civil ne semble pas en
mesure d'éviter le divorce . Des incertitudes demeurent sur l'ob-
tention de la garde des enfants dans des conditions équitables et
sur l'application effective du droit de visite . Ces incertitudes
contribuent directement à l'augmentation sensible du nombre des
procédures contentieuses . En conséquence, il lui demande s'il est
envisagé de réformer la législation applicable afin de réduire le
nombre des conflits qui résultent des procédures de divorce.

Auxiliaires de justice (huissiers)

66052 . - 4 janvier 1993 . - M. René Drouin attire l'attention
de M. le garde ries sceaux, ministre de la justice, sur l'ar-
ticle 25-1 du décret n° 67-18 du 5 janvier 1967 modifié successi-
vement par les décrets n° 80-1059 du 23 décembre 1980 et
n° 88-914 du 7 septembre 1988, concernant le tarif des huissiers
de justice en matière civile et commerciale . Cet article est rédigé
ainsi : « Les huissiers de justice peuvent, avant de prêter leur
ministère, réclamer, de la partie qui les requiert, et pour les actes
ou formalités qui doivent être immédiatement diligentés, une pro-
vision suffisante pour le paiement des droits, déboursés et émolu-
ments correspondants » . Il propose d'ajouter à la fin de cet
article, « sauf en matière prud'homale » . En effet, les salariés qui
saisissent le conseil des prud'hommes après la rupture de leur
contrat de travail, leur licenciement, se trouvent dans une situa-
tion financière instable . Et, lorsque le débiteur (entreprise,
patron) ne veut exécuter amiablement un jugement prud'homal
revêtu de la formule exécutoire, c'est !'huissier de justice, seul
compétent, qui s'en charge . Or ce dernier n'exécute pas le juge-
ment tant qu'il n'a pas perçu la provision demandée . C'est pour-
quoi il lui propose de modifier l'article 25-1 du décret n° 67-18
du 5 janvier 1967, en ajoutant « sauf en matière prud'homale ».

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

65116 . - 4 janvier 1993 . - M . Jacques Floch attire l 'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion statutaire des éducateurs de l'administration pénitentiaire . A
ce jour, on peut se réjouir de ce que les éducateurs de la protec-
tion juciciaire de la jeunesse ainsi que les assistants sociaux de
l'administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la
jeunesse aient obtenu leurs nouveaux statuts . Malheureusement,
on peut regretter que celui des éducateurs de l'administration
pénitentiaire ne soit toujours pas adopté alors que ces deux corps
de travailleurs sociaux ont des missions identiques . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de mettre en place pour pallier cette
lacune .

Animaux (animaux de compagnie)

66117 . - 4 janvier 1993 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
signale à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que le
vol des animaux sur la voie publique, chez les particuliers et
dans les voitures n'est pas spécialement pénalisé . Un important
trafic de chiens et de chats volés et vendus à des laboratoires
peut ainsi se poursuivre impunément. il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour pénaliser ces vols afin d'arrêter un tel
trafic .

Juridictions administratives (fonctionnement)

66118 . - 4 janvier 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
mécontentement des magistrats administratifs . En cinq ans, le
nombre des requêtes devant les tribunaux a pratiquement doublé,
le stock des affaires en attente d'un jugement a été multiplié par
deux . Or le nombre de magistrats n'a augmenté que de 24 p . 100.
Le budget 1993 prévoit la création de trois fois moins d'emplois
Je magistrats et de six fois moins d'emplois de greffiers qu'il
n'en était demandé par le Conseil d'Etat dans son rapport public
pour répondre aux besoins les plus immédiats des juridictions
administratives . Afin que les délais de jugement ne continuent
pas à s'allonger encore, il lui demande s'il entend renforcer rapi-
dement et fortement ces effectifs .
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Auxiliaires de justice (huissiers)

66119 . - 4 janvier 1993 . - M. Bernard Cauvia appelle l 'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
tarifications des actes d'huissier et lui demande si ceux-ci ont
droit de facturer un procès-verbal de saisie avant qu'il ne soit
dressé, ce qui semble être une pratique courante, le coût du

renvo
i étant inclus dans le compte global du débiteur, dès

l'envoi de la lettre l'avisant qu'une saisie sera dressée à une date
prévue .

MEA

Transports maritimes (emploi et activités)

66067 . - 4 janvier 1993 . - M . Jean Tardito attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation très grave
que connaît notre marine marchande et qui suscite une opposi-
tion croissante de toute la population maritime. En effet, notre
pays ne compte plus que 10 000 navigants, alors qu'il possède
une façade maritime tournée vers les trois zones d'échanges imer
du Nord, océan Atlantique, mer Méditenanée), qu'il est parmi les
pays les plus industrialisés et au troisième rang des pays exporta-
teurs. Malgré cette situation privilégiée, la poitique suivie nt, va
pas dans le sens d'un volonté de maintenir ia France comme une
grande nation maritime . Alors que de nombreux pays européens,
tels la Hollande et le Danemark, jugent nécessaire une flotte
nationale afin de soutenir l'indépendance des transports et de
maintenir ;a sécurité des approvisionnements . Fu France, à l'in-
verse, la réforme de la manutention portuaire s'est traduite par
« la casse » bu statut des dockers et la suppression de presque la
moitié des emplois. Plus récemment, après la fuite en avant vers
les pavillons de complaisance et le pavillon Kerguelen bis, concer-
nant la flotte de commerce, c'est un nous eau coup porté au sec-
teur du transport pétrolier. C'est aussi la CGM qui souffre de
l'insuffisance de son actionnaire principal, l'Etat, et dont les frais
financiers pèsent de 300 millions dans le résultat pour 1992 . d'est
enfin le budget de la mer pour 1993, en ré p ression de 10 p. 100.
Il n'est donc pas étonnant que la marine marchande française
soit en déclin, ce qui a amené notre pays au 24 e rang mondial . Il
y a donc urgence à prendre des mesures importantes pour l'em-
ploi maritime, la qualification des personnels terrestres et navi-
gants et leur savoir-faire, la formation maritime dispensée dans
de nombreuses écoles de la marine marchande . Cela passe, bien
sûr, par une autre politique pour la filière maritime. II lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement et les
siennes .

PLAN

Tourisme et loisirs (politique et réglemen,atio:

66063 . - 4 janvier 1993 . - M. Leonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat au Plan sur le préparation du
XIc Plan . II sou":igne l'intérêt et l'importance d'y insérer une pré-
sentation spécifique du tourisme . Actuellement, il faut remarquer
et regretter que cet important secteur d'activité économique et
sociale ne fait l'objet que d'une brève présentation dans le dos-
sier « Préparation du XI Plan » . II lui demande s'il envisage
effectivement de proposer que le :il s Plan consacre une part
essentielle de ses perspectives au tourisme, le reconnaissant
comme une véritable industrie nationale procurant à la France
des activités économiques qui se traduisent notamment en termes
d'emplois et de devises .

Postes et télécommunications (personne!)

66120. - 4 janvier 1993 . - M. Jean de Gaulle appelle l ' atten-
tion de M. !e ministre dei postes et télécommunications sur le
retard pris dans la nomination des 6 280 personnes lauréates des
concours 1990 et 1991 aux &rades de préposés, agent d i explcita-
tion et de concrdleur du service général de La Poste et de France
Télécom. A ce jour, dans le seul département des Deux-Sèvres,
trente-six personnes attendent, en vain, d'être nommées depuis
plus de deux ans. Une telle attente, qui ne manque pas d'in-
quiéter à juste titre ces personnes, semble d ' autre part préjudi-
ciable au bon fonctionnement de ces deua exploitations auto-
nomes de doit public . II lui demande en conséquence quelles
mesures il entend prendre pour affecter dans les plus brefs délais
ces lauréats.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

66034. - 4 janvier 1993. - M. Philippe Mestte attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le décret du 23 mars 1992 ria 92-254, re latif aux conditions
d'admission dans les centres de formation de soins infirmiers

F° arant au diplôme d'Etat d'infirmier . Ce décrit peut permettre
des non-bacheliers, justifiant d'une expérience professionnelle

de trois ans en milieu hospita l ier et médicosocial ou de cinq ans
pour !es autres candidats, d'accéder aux épreuves de sélection,
après v iidation de feues acquis par un jury régionr ) ASS . La
durée de l'expérience est évaluée sur les période d'activité ayant
donné lieu à cotisation à la sécurité sociale . Ces dispositions ne
tiennent pas compte de la situation particulières des mères de
famille qui on u :terronpu leur ecthvité professionnelle pour
élever leurs enfants . 1l lui demande s'il compte réviser ou com-
pléter ha dispositions de l'arrêté du 23 mars 1992 afin de donner
à tous les mêmes chances d'accéder à la formation d'infirmier,
sans pénaliser les mères de famille en r,_ tenant pas compte du
nombre d'enfarts et du temps consacré à les élever.

Professions médicales (réglem .nration)

66045 . - 4 janvier !993 . - M. Jean-Midhel Testu expose à
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire ses
préoccupations en matière de médecines 'alternatives . Les voies
du progrès sont parfois impénétrables . Sans doute les mérites
décimais reconnus de certaines pratiques thérapeutiques ont été
contestés du ten_ps des précurseurs . Il en va ainsi dans bien des
domaines, de Gsliiée à Freud . En madère médicale, il semble
que cm-lames techr,ieues alternatives soient portées par l'histoire.
La Fm:, ce fait sousent figure de dernier bastion « d orthodoxie »
notatr-ment par rapport à nos voisins ango-saxons . Cependant,
certa ins praticiens de ces techniques de soins reconnaissent
qu'une ouverture trop large des portes sans mise en place préa-
lable de formations de qualité risquerait de nuire à l' essor de ces
prati ques . De même, notre système de santé dont les perfor-
mances sont reconnues ne peut être administré comme une pure
ibs t raction : il doit être tenu compte des facultés financières de
notre protection sociale . Le meilleur ternie est difficile à situer. Il
est hors de doute qu'un maintien hors du champ de la santé
« officielle » de certaines médecines alternatives conduit petit à
petit à l'instauration d'une santé à deux vitesses où le critère
déterminant du choix devient l'argent . Cela sera d'autant plus
vrai que le corps social sera de plus en plus demandeur de tech-
niques nouvelles et douces et supportera donc de moins en moins
qu'elles soient réprimées . il lui demande donc quelles sont ses
priorités en la matière, et s' il entend préciser pour les cinq
années qui viennent une stratégie de concentration, d'évaluation
et d 'intégration de certaines médecines alternatives.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (personnel)

66970. - 4 janvier 1993. - M . André Dut ornés voudrait
obtenir une réponse rapide de la part de M . le ministre des
poste! et télécommunications concernant l'élection paritaire à
La Poste et à Fraisez Télécom . En effet, il lui rappelle que les
commissions administratives paritaires permettent à chaque agent
fonctionnaire ou contractuel d'etre représenté pour l'examen de
recours concernant tous les sspects individuels de !a carrière . II
lui signale que les dernières élections aux PTT' ont eu lieu en
mars 1989 et que le mandat des élus arrivait à échéance le
ler mai 1992. Or il lui indique que les deux présidents des
conseils d'administration de France Télécom et de La Poste ont
décidé de prolonger pour un an le mandat des représentant du
personnel au sein des CAP. Le décret 82-451 du 28 mai 1982
fixant ces iègles, il lui fait savoir que des élections doivent avoir
lieu avant le t er mai 1993 . Aussi, il lui demande quelle sera la
date de ces élections à La Poste comme à France Télécom qu'il
souhaite la plus proche possible .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66054. - 4 janvier 1993. - M . Alain Calmat attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
concernant t'accès à la classe supérieure des infirmiers . L'accord
Durafour de 1990, et dont les décrets sont parue en 1991, pré-
voyait que les deux niveaux existants seraient réunis dans un seul
grade. Cela devait s'effectuer en trois ans, et le l2' août 1992 la
totalité des infirmiers devait accéder à la classe supérieure.
Cependant, il semblerait que quelques directeurs d'hôpitaux
continuent d'appliquer la lot de 1988 qui prévoyait notamment
que les infirmiers pouvaient être inscrits au tableau d'avancement
au choix des directeurs . Aussi il lui demande s'il envisage une
modification de la loi 86-33 de façon à ce que le reclassement
puisse effectivement se réaliser pour la totalité des infirmiers.

Professions paramédicales
(infirmiers et infirmières)

66060. - 4 janvier 1993 . - M . Jean-Luc Préel a :tire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
l'incongruité et l'inapplicabilité de l'arrêté du 30 mars 1992 relatif
à l'attribution du diplôme d'Etat d'infirmier aux personnes titu-
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lares de secteur psychiatrique . Cet arrêté demande aux infir-
mières psychiatriques d'ef:ectuer un stage de trois mois : un mois
en médecine, un mois en chirurgie, un mois aux urgences ou en
réanimation . Sachant que chaque stage revient à 50 000 francs,
on peut se demander comment ils vont être financés ? D ' autre
part, à Rennes par exemple, seuls dix stages par an sont pos-
sibles, comment viendra-t-on à bout des 450 demandes ?
En 45 ans ? On peut d'autre part se demander quelle est l'utilité
d 'un tel stage pour une personne qui n ' entend pas quitter son
service psychiatrique . Il lui demande donc s'il ne serait pas plus
judicieux de réserver ces stages aux personnes qui ont effective-
ment un poste en vue dans un hôpital général, et s'il a l'intention
de modeler cet arrêté inapplicable.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Tarn-ei-Garonne)

66077 . - 4 janvier 1993 . - M. Jean-Paul Nunzi attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'article pie u dans !a revue 50 Millions de consommateurs sur
les services des urgences des hôpitaux publics qui a jeté le
trouble dans le public et apparaît particulièrement injuste à
l'égard du centre hospitalier de Moissac . Depuis 1989, d'impor-
tants investissements en hommes et matériel ont, au contraire,
fait de cet établissement un établissement parfaitement adapté.
Son service des urgences a traité, en 1991, 9 206 passages dont
1 334 hospitalisations et 1 761 interventions du SMUR . En outre,
les compétences des personnels en radio-protection ont été
reconnues par la signature d ' une convention avec la centrale
nucléaire de Golfech . L'établissement allie proximité et compé-
tence pour son public . l ; instaure des coopérations avec des
centres plus imponants (Montauban) . Sc félicitant des efforts réa-
lisés depuis 1.936 par le ministère de la santé pour la modernisa-
tion du centre hospitalier de Moissac, il lui demande de
confirmer cette politique afin de ne pas ruiner les efforts déjà
entrepris et de rassurer la population concernée . Il le remercie de
confirmer sans ambiguïté la qualité des équipements et des
hommes du centre hospitalier de Moissac et de stigmatiser la
légèreté avec laquelle l ' enquete de 50 Millions de consommateurs
a été menée .

Publicité (réglementation)

66121 . - 4 janvier 1993 . - M. Miche! Meylan tient à attirer
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire su: le contrôle du rapport bénéf i ce-risques des méthodes
utilisant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive
ou thérapeutique, définis à l'article L . 552 du code de la santé
publique, qui ne semble pas satisfaisant en l ' état actuel de la
réglementation . lI lui demande s ' il entend prendre des mesures
afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

f6122. - 4 janvier 1993 . - M . Michel Pelchat député de l'Es-
sonne tient à attirer l'attention de M. le ministre de la santé et
de l 'action humanitaire sur le contrôle du rapport bénéfice-
risques des méthodes utilisant des objets et appareils . : visée dia-
gnostique, préventive ou thérapeutique, définis à l 'article L .552
du code de la santé publique, qui ne semble pas satisfaisant en
l ' état actuel de ia réglementation . Il lui demande s ' il entend
prendre des mesures afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

66123. - 4 janvier 1993 . - M. Robert Schwint attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
un vide existant à l'article L .552 du code de la santé publique . Il
s'agit de l'absence de contrôle des méthodes utilisant des objets
et appareils à visée diagnostique préventive ou thérapeutique.
Seul un contrôle de publicité existe, et des abus interviennent à
l'heure actuelle . Il lui demande donc si le Gouvernement compte
prendre les mesures appropriées afin de combler ce vide.

Publicité (réglementation)

66124 . - 4 janvier 1993 . - M. Maurice Adesah-Peeuf appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l ' action humani-
taire sur les conditions dans lesquelles sont commerciz1isés les
appareils à visée diagnostique préventive et thérapeutique tels

que définis par l'article L 552 du code de la santé publique . Si
l'innocuité de ces matériels est testée et présente donc toute
garantie, il n'en va pas de même de leur efficacité car leur mise
sur le marché n 'est pas soumise à autorisation contrairement aux
medicaments . Il lui demande donc s ' il envisage de soumettre ces
appareils à la même réglementation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66125. - 4 janvier 1993 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire . quelle
place occupent, dans les équipes pluridisciplinaires, les aides-
soignant(e)s, quelle doit être, dans la perspective de l 'hôpital de
demain, leur mission et quelle suite il compte donner au projet
de refonte de la formation des aides-soignants.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66126. - 4 janvier 1993. - M . Jacques Floch attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des aides soignants(es) . Cette profession, non reconnue
en tant que profession de santé . assure soit des missions qui
dépassent leurs compétences, soit des fonctions extérieures à leur
champ d'action . De plus, cette profession est sanctionnée par un
simple certificat d'aptitude aux fonctions d ' aides soignants(es)
qui fait qu'au regard de leurs collègues européens les aides soi-
gnants(es) français se retrouvent avec des études d'un mo i ndre
niveau . Lorsque l'on sait que chaque jour cette profession assure
une fonction dans les différents contextes médicaux avec le souci
permanent d'améliorer la qualité des soins et le confort des
malades, il serai vivement souhaitabie que, dans le cadre d'un
vrai statut, ces professionnels puissent acquérir une réelle forma-
tion sanctionnée par un diplôme national et que leur place soit
vraiment reconnue. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour
répondre aux préoccupations légitimes de cette profession.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

66127. - 4 janvier 1993 . - M. Jean-Luc Préel l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
place faite aux mères de famille dans le décret du 23 mars 1992
relatif aux conditions d ' admission dans les centres de formation
de soins infirmiers préparant au diplôme d ' Etat infirmier . Des
non-bacheliers peuvent accéder aux épreuves de sélection, s'ils
justifient d ' une expérience professionnelle de trois ans en milieu
hospitalier et médico-social ou de cinq ans pour les autres can-
didats . Sont retenues, pour apprécier la durée de l'expérience,
toutes les périodes d'activité ayant donné lieu à cotisation à la
sécurité sociale . Cette dernière condition exclut les mères de
famille qui ont interrompu leur activité professionnelle pour
élever leurs enfants . Il lui demande donc s ' il entend modifier ce
décret afin de tenir compte du temps consacré à l 'éducation des
enfants .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 42166 Yves Fréville.

Formation professionnelle (stages)

56035 . - 4 janvier 1993 . - M. Philippe Mestre attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le décret n° 92-561 du 26 juin 1992
modifiant la rémunération des stagiaires . La lecture de l'article 2
indique que, pour prétendre à une rémunération, une mère de
famille ne justifiant pas d'une expérience professionnelle préa-
lable de 1 014 heures de travail sur une période de douze mois
devra : soit avoir eu trois enfants au moins si elle est mariée ;
soit avoir un enfant seulement à charge si elle est « isolée »,
c'est-à-dire veuve, divorcée, séparée, abandonnée ou célibataire ;
soit encore ne pas être mère de famille si elle est divorcée, veuve
ou séparée depuis moins de trois ans . Cette situation provoque
ut recul financier par rapport à la situation précédente qui per-
mettait à toute mère de famille ayant au moins un enfant de
percevoir une rémunération mensuelle de 3 803 francs (non
compris ies congés payés), alors que maintenant elle tombe à
2 002 francs . Recul également par rapport à la reconnaissance de
la mère de famille mariée qui, elle, doit avoir au moins trois
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enfants pour percevoir une rémunération identique à une femme
célibataire ou vivant maritalement pour qui un seul enfant suf-
fira . Quoique conscient de l'importance d'assurer une rémunéra-
tion correcte aux femmes en situation difficile et désireuses d'en-
treprendre une formation professionnelle, i1 lui demande
pourquoi pénaliser la mère de famille mariée.

Travail (contrats)

66038 . - 4 janvier 1993 . - M. Serge Charles appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes actuellement ren-
contrés par les conseils prud ' homaux, en ce qui concerne les
personnes reconnues inaptes au travail . il semblerait que jusqu ' à
une époque récente, de tels cas fussent considérés comme rele-
vant de la force majeure, ou du fait du prince, entrainant une
rupture de fait du contrat de travail, sans paiement d ' indemnités.
La Cour de cassation, en particulier, reviendrait sur cette analyse,
estimant que l 'employeur qui se sépare d : son salarié dans ce
cadre procède à un licenciement ouvrant droit au versement des
sommes prévues dans une telle h ;rpothése . Les employeurs s'in-
surgent devant une telle situation qui met à la charge des entre-
prises les conséquences d'une décision dont elles ne sont en
aucune manière responsables . il lui demande, par conséquent,
quel est son avis sur la question et si elle entend intervenir dans
ce domaine .

Jeunes formation p rofessionnelle)

66041 . - 4 janvier 1993 . - M. André Berthol demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser l'état actuel d 'application de la loi
n° 9!-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation profes-
sionnelle . Il apparait que le retard de publication des décrets
d'application compromet la mise en ,xuvre du dispositif global de
formation des jeunes en alternance ainsi . que le financement de
ce dispositif dans les petites entreprises . il lui demande des pré-
cisions à cet. égard .

individuels des agents : aucun calcul du rachat des points de
retraite depuis la titularisation en 1985, trois ou quatre mois de
retard systématique pour les avancements d ' échelon et les nomi-
nations, manque de sérieux pour la notation des agents, aucune
transparence dans l'attribution de la nouvelle bonification indi-
ciaire, aucune avancée des dossiers des agents contractuels en
l ' absence de CCP, absence de politique de formation des agents
des DREP. Sous peine de voir les services DREP complètement
inopérants, il faut apporter une réponse aux revendications de
leurs agents : alignement des statuts sur ' ux des agents des
SETE ; réexamen des dossiers des agents qat n 'ont pas pu béné-
ficier de la titularisation ou qui en ont bénéficié dans de mau-
vaises conditions ; suppression de tous recours à des personnels
supplétifs embauchés par le biais de stuctures privées et rému-
nérées sur des crédits d'intervention ; création de rostes d'inspec-
teurs et de contrôleu .s oe t a formation professionnelle permettant
de pallier l'insuffisance des effectifs ; intégration des agents de
catégorie C au ministère du travail ainsi que des créations de
postes ; davantage de promotion par inscription sur liste d ' apti-
tude ; traitement immédiat de l 'ensemble des dossiers individuels
des agents (contractuels et titulaires! ; vérit :hle politique de for-
mation des agents . En conséquence, il lui demande ce qu ' elle
entend faire pour satisfaire ces revendications.

Emploi (politique et réglementation)

66130 . - 4 janvier 1993 . - M. Edmond Alphandéry constate
que l'article l m du décret n° 90-106 du 30 janvier 1990 modifié
relatif aux contrats de retour à l'emploi prévoit que peuvent
bénéficier de contrats de retour à l'emploi les personnes inscrites
comme demandeurs d'emploi pendant au moins douze mois
durant les dix-huit mois qui ont précédé la date d ' embauche.
Toutefois, la circulaire n° 90-44 du 3 août 1990 en fait une inter-
prétation restrictive puisqu 'elle exclut les stagiaires en formation
inscrits à l'ANPE, à l'exception de ceux qui remplissaient ces
conditions avant le début de leur stage . il demande, dans ces
conditions, à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle s'il ne serait pas opportun de modi-
fier les dispositions limitatives de cette circulaire.

Apprentissage (apprentis)

66062 . - 4 janvier 1993 . -- M . Edmond Alphandéry attire l ' at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'importance des dépenses aux-
quelles doivent faire face les apprentis en matière de logement et
de restauration . Il lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre afin d'améliorer leur situation matérielle, et notamment
d ' inciter les foyers de jeunes travailleurs qui les accueillent à pra-
tiquer des tarifs moins élevés.

Formation professionnelle (stages)

66128 . - 4 janvier 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la place laissée à la femme mariée par le
décret n e 92-561 du 26 juin 1992 modifiant la rémunération des
stagiaires . Auparavant toute mère de famille ayant au moins un
enfant percevait une rémunération mensuelle de 3 803 francs
alors que maintenant elle tombe à 2 002 francs . De plus, la mère
de famille mariée doit désormais avoir au moins trois enfants
pour percevoir une rémunération identique à une femme céliba-
taire ou vivant maritalement pour qui un seul enfant suffira (ou
même sans enfant pour peu qu ' elle ait divorcé ou soit séparée
depuis moins de trois ans). Il lui demande donc si elle compte
revenir sur cette pénalisation de la mère de famille mariée.

Formation professionnelle (personnel)

66129 . - 4 janvier 1993 . - M . René Carpentier attire l 'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les charges de travail nouvelles des
agents de délégations régionales à la formation professionnelle :
C .F .I . (conventionnement bilans), coordonnateurs de zone (con-
ventionnement gestion), fonds social européen, PAQUE, rémuné-
ration des stagiaires, aide au remplacement des salariés, nouvelles
filières ingénieurs, nouvelles qualifications, programmation par
objectifs, etc . Pour renforcer les effectifs, il est fait appel à du
personnel supplétif embauché par le biais des structures privées
et rémunérées sur les crédits d'intervention . (salaires au moins
égal à celui d'un inspecteur ayant quinze ans de carrière). En
outre, leur situation professionnelle ne cesse de se dégrader : les
promesses concernant le régime indemnitaire des agents n'ont pas
été tenues ; l'alignement des statuts sur ceux des SETE apparaît,
rien ne venant, comme un leurre ; absence de gestion de dossiers

Chômage : indemnisation (allocations)

66131 . - 4 janvier 1993. - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle les conséquences injustifiées des déci-
sions de la commission paritaire UNEDIC, prises en juillet 1992,

1 en ce qui concerne les anciens militaires . Au terme de ces déci-
sions, les versements effectués, en cas de chômage par les
Assedic, sont diminués de 75 p . 100 des sommes perçues par ail-
leurs, au titre (des avantages vieillesse) . Ceci réduit le plus sou-
vent les versements à un franc symbolique . Il lui demande ce qui
a pu lui inspirer une telle spoliation . En effet, elle prive les inté-
ressés du juste retour de leurs cotisations . Elle ne prend pas en
compte la spécificité de la fonction militaire . Elle ignore en effet,
que les sous-officiers pour la plupart quittent le service actif
avant quarante ans . Les officiers avant cinquante ans, du fait des
incitations de départ dans les forces armées et les dispositions
statutaires . Les cadres de l'armée encore chargés de famille et
dont souvent la mobilité géographique imposée par le métier,
constitue une ressource appréciée en entreprise par leur esprit de
service et de compétence . La pension dont ils peuvent bénéficier
n ' est donc qu'une juste compensation à des servitudes exception-
nelles et non un privilège . Ces cadres doivent pouvoir, une fois
rendus à l'état civil, poursuivre clans les mêmes conditions que
les autres citoyens une autre activité professionnelle sans subir
une spoliation . Il lui demande quelles sont les mesures ou ' elle
compte prendre pour supprimer cette spoliation au détriment des
anciens militaires.

Chômage : indemnisation (allocations)

66132. - 4 janvier 1993 . - M . Louis Pierna attire l ' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur une question importante restée en suspens à
laquelle aucune réponse satisfaisante n'a été apportée à ce jour.
Il s'agit de l'article 50 de l'arrêté du 17 juillet 1992 et de la circu-
laire de l'UNEDIC du 7 août 1992 qui pénalisent gravement les
retraités militaires, plus particulièrement les sous-officiers . Ceux
qui, une fois à la retraite ont trouvé yin emploi, puis l'ont perdu,
se retrouvent privés de 75 p. 100 de l'allocation de chômage à
laquelle ils ont droit . C'est ainsi qu'un sous-officier retraité qui
touchait un salaire de 6 000 francs lui ouvrant droit à une alloca-
tion de 4000 francs, ne touche plus qu'un franc symbolique . Le
conseil économique et social s'était prononcé défavorablement
sur ces textes qu'il serait judicieux d'abroger . Ou, à défaut, il
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conviendrait de fixer une limite d'âge qui pourrait être cinquante
cinq ans, ou un seuil de revenus qui pourrait ètre 2 fois le SMIC
comme le propose l'Union nationale des sous-officiers en retraite
(l ' UNSOR). Car s'il semble positif d ' encourager les carrières
courtes, il faut mettre les jeunes sous-officiers retraités qui rejoi-
gnent la société civile à égalité avec les retraités civils . Il lui
demande les mesures urgentes qu'elle entend prendre afin que
ces militaires obtiennent justice.

Emploi it'mr,IDi.ç familiaux)

66133 . - 4 janvier 1993. - M. Léonee Deprez appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les inquiétudes exprimées par la
Fédération nationale du particulier employeur (FEPEM) à la
suite du décret n a 92-660 du 13 juillet 1992 qui a modifié les
dispositions du code du travail relatives au bulletin de paie de
certains salariés . Sans nier l ' importance d'une simplification des
formalités administratives devant accompagner la mise en place
des emplois familiaux, les intéressés demandent l'abrogation de
ce texte qui supprime toute référence au salaire brut pour les
salariés employés au dom'cile des particuiiers et les assistantes
maternelles agréées, et risque de conduire en fait à un transfert
des charges sociales sur l ' employeur ainsi qu'à la reconnaissance
à terme d ' une garantie du salaire net . Il lui demande de bien
vouloir faire connaître les mesures susceptibles d'apporter une
solution aux difficultés soulevées par la FEPEM.

Emploi (emplois familiaux)

66134. - 4 janvier 1993 . - M. ,Jean Rigaud attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'application du décret n o 92-660 du
13 juillet 1992 modifiant le code du travail qui devait apporter

une simplification administrative pour l'établissement par l'Urssaf
des bulletins de paie relatifs aux emplois familiaux . La Fédéra-
tion nationale des groupements d 'employeurs de personnels et
employés de maison estime que ces récentes mesures constituent,
tant pour les fiches de paie concernant les saleriés de oarticuliers
que pour les déclarations nominatives trimestrielles, une régres-
sion sociale puisqu'elles vont à l'encontre de la convention col-
lective nationale du personnel des employés de maison . Il lui
demande les raisons pour lesquelles la proposition de la Fepem
en matière de simplification administrative n'a pas été retenue.
La méthode proposée était celle en vigueur dans les départements
de l'Est où les cotisants indiquent le nombre d ' heures dans le
trimestre, le salaire horaire brut, l'option choisie . De plus, cette
méthode a reçu l ' approbation de tous les partenaires et, tout en
réduisant les erreurs, a simplifié les déclarations . Il lui demande
donc si elle envisage d'abroger le décret n° 92-660 du
13 juillet 1992 .

Emploi (emplois familiaux)

66135 . - 4 janvier 1993 . - M Jean de Gaulle attire l' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le décret n° 92-660 du 13 juillet 1992 relatif
au bulletin de paie de certains salariés et modifiant 'te code du
travail (J.O . du l6 juillet 1992) . Un tel décret a suscité, à juste
titre, réactions et émotion auprès des employeurs familiaux . S ' ils
reconnaissent que la globalisation des taux est, au regard de ia
compréhension et l'établissement de la fiche de paie, une avancée
considérable, ils remarquent cependant les graves sources d'er-
reurs que représente la diffusion par les URSSAF des fiches de
paie, suivie de l'envoi des déclarations nominatives trimestrielles
aux particuliers employeurs . Il lui demande en conséquence si
elle entend prendre des mesures pour assurer aux employeurs
familiaux une meilleure lisibilité des bulletins de paie .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX bUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Politique sociale (pauvreté)

37862 . - 14 janvier 1991. M. Jean-Paul Calloud signale à
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité l ' initiative prise par le mouvement A .T .D . Quart-Monde et
tendant à créer des universités populaires qui ont pour but de
rassembler des familles défavorisées avec des personnes attachées
à la lutte contre l'exclusion sociale . L'objectif est de permettre un
réel apprentissage de la réflexion et de la prise de parole, élé-
ments indispensables à une insertion digne de ce nom . C ' est ainsi
qu 'au cours de l'année scolaire 1989-1990, 236 personnes ont par-
ticipé à l'université populaire du Quart-Monde de la région
Rhône-Alpes, avec une moyenne de 75 participants par ren-
contre . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
connaître son sentiment sur cette opération en lui indiquant quel
soutien pourrait éventuellement lui être apporté.

Réponse . - Le I l février 1987, le Conseil économique et social
adoptait le rapport « grande pauvreté et précarité économique et
sociale » présenté par le père Joseph Wresinski, fondateur du
mouvement ATD Quart-Monde . Depuis lors, un axe de partena-
riat régulièrement affirmé entre le mouvement ATD et les pou-
voirs publics est celui de la lutte contre l ' exclusion par une
action a forte dimension culturelle . En effet, la lutte contre l ' ex-
clusion est une action globale . L'action dans ce domaine vise à
assurer aux familles les plus démunies un minimum de sécurité
d ' existence, mais elle doit tout autant permettre à ces familles
d ' accéder au savoir et à la formation, notamment la formation à
l'expression et â la prise de parole . Cette préoccupation fonda-
mentale du mouvement ATD se matérialise à travers des actions
originales telles que le colportage du livre, les clubs du savoir et
de la solidarité, le mouvement jeunesse Quart-Monde, le mouve-
ment Tapori et les universités populaires du Quart-Monde . Le
ministère des affaires sociales et de l'intégration concourt au
développement de ces actions . Depuis plusieurs années, les
actions à dominance culturelle et de formation d'ATD Quart-
Monde font notamment l'objet d'une convention d'objectifs qui,
pour l ' année 1992, a été financée à hauteur de 2 MF.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

47993 . - 30 septembre 1991 . - M . Jacques Rimbault attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les risques
de dégradation de la protection des assurés sociaux . Le projet de
réforme qui vise à modifier les conditions de l'élaboration des
prix des médicaments, en distinguant les produits de dimension
européenne à caractère innovant et les produits existants sur le
marché, risque de réduire les principes du droit à la santé pour
tous. Un exemple a déjà été porté à sa connaissance, dénoncé
par les associations de défense des droits de la femme, et les
centres de planning familial . En France où la pilule est le seul
médicament dont le remboursement soit fixé par une loi, deux
tiers des présentations commercialisées ne bénéficient plus de
cette prise en charge. Il n'est plus une seule pilule nouvelle qui
sorte sur le marché munie de sa vignette de remboursement, alors
que son prix, fixé arbitrairement par le laboratoire fabricant, a
triplé ou quadruplé . Si cette pratique s'applique à tous les non ;-
'eaux médicaments, il est à craindre que les produits innovants
remboursés ne soient plus qu'une minorité . Afin que la politique
médicale ne limite ni le développement ni la diffusion de pro-
duits facteurs de progrès, il lui demande que des mesures réta-
blissent réellement les droits de tous les assurés . - Question trans-
mise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement partage tout à fait ses préoccupations en ce qui
concerne la prise en charge des contracteptif oraux. Pour remé-

dier à cette situation, un arrêté pris le 13 décembre 1991 a inscrit
sur la liste des spécialités remboursables aux assurés sociaux
deux contraceptifs qui, jusqu'alors, étaient commercialisés et non
remboursables . En raison du marché important de ces deux pro-
duits, la majeure partie des contraceptifs utilisés est désormais
prise en charge . En ce qui concerne les contraceptifs dits « de
3 e génération », une étude comparative va être prochainement
lancée par I'INSERM afin d'en évaluer l'intérêt par rapport aux
contraceptifs oraux « de 2 e génération » et, en conséquence, l'in-
térêt de l'admission au remboursement.

Handicapés (allocation compensatrice)

57501 . - I I mai 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégra-
tion sur les dispositions qui président actuellement à l'attribution
de l'allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP). Ces
dispositions conduisent en effet à des dysfonctionnements dans
la mesure où les personnes qui sollicitent une telle allocation
s'adressent aux associations d'aide à domicile en milieu rural
(ADMR) pour l'obtenir puis ont recours ensuite à des employées
de maison et non à des aides-ménagères . Or le passage d'une
prise en charge « aide-ménagère » ou « auxiliaire de vie » à la
formule « particulier employeur » n'est pas un avantage pour le
salarié, la convention collective des gens de maison étant sur
beaucoup de points en retard par rapport à la convention collec-
tive ADMR. De surcroît, dans un tel cas, il n'y a pas un suivi
régulier de l'utilisation de l'ACTP par l'organisme financeur,
alors que l'attribution de l'ACTP permet souvent, au titre des
mesures gouvernementales prises pour favoriser l'emploi d'une
aide à domicile, de bénéficier de déductions, sinon d'exonération.
Eu égard à cet état de fait, il lui demande, puisque dans la plu-
part des cas les personnes aidées sollicitent l'ADMR au moment
de l'enquête pour obtenir l'ACTP, s'il ne serait pas souhaitable
que cette allocation soit versée directement à l'organisme habilité
à fournir cette prestation.

Réponse. - L'allocation compensatrice pour tierce personne
(ACTP) est une prestation en espèce soumise d'une part, au prin-
cipe du libre choix par la personne bénéficiaire de son utilisa-
tion, et d'autre part aux principes d'incessibilité et d'insaisissabi-
lité. Aussi est-il difficilement envisageable de verser directement
l'ACTP aux organismes habilités, sous peine de remettre en cause
ces deux principes fondamentaux.

Prestations familiales (caisses)

58832 . - 15 juin 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les anomalies de fonctionnement des CAF. La pra-
tique démontre que les CAF oublient systématiquement des
charges à déduire du revenu à déclarer ; d'autre part, les formu-
laires utilisés ne permettent pas d'appliquer la loi. A ce titre, elle
lui signale que les formulaires de demande d'APL ne mention-
nent pas la date de l'offre du prêt générateur de l'aide alors que
seule cette date détermine le montant des prestations . Enfin, elle
tient à dénoncer l'autosatisfaction des caisses qui s'enorgueillis-
sent de payer les prestations au début de chaque mois alors
qu'en réalité il s'agit du règlement des prestations pour le mois
suivant . Elle lui demande en conséquence de prendre en considé-
ration ces remarques afin de rendre pleinement efficace le fonc-
tionnement des CAF.

Réponse. - Pour ce qui concerne les charges à déduire, la régle-
mentation des prestations familiales prévoit la prise en compte,
en déduction, des pensions alimentaires versées aux ascendants
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ou descendants et celles versées en cas de séparation ou de
divorce, et des frais de garde d ' enfants âgés de moins de sept ans
dans la limite de 5 000 Francs . Dans le domaine des demandes
d'aide personnalisée au logement, certains éréments nécessaires à
l'immatriculation du demandeur, tels que l'identification, la situa-
tion familiale et professionnelle, sont recueillis . Sur le formulaire
et pour les locataires figure un cadre réservé aux propriétaires-
bailleurs, faisant office de quittance de loyer, et pour les accé-
dants à la propriété, la date d'émission de l'offre de prêt est
fourni par l'intermédiaire du ou des certificats de prêts remplis
par rétablissement préteur. Enfin, le paiement des prestations
familiales s'effectue mensuellement à terme échu, conformément
au droit . Les caisses d'allocations familiales dont le rôle consiste
à gé.é l'ensemble des prestations familiales sont animées du souci
constant d'améliorer la qualité du service rendu aux prestataires.

Politiqua' sociale (pauvreté)

60266 . - 27 juillet 1992 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le montant des crédits affectés aux préfets au titre du dispo-
sitif d'aide à la prise en charge des impayés d'énergie . Dans sa
réponse à la question écrite n° 50784 parue au Journal officiel du
2 mars 1992, il précisait que « les dispositions des conventions
locales pour le règlement des impayés d ' électricité et de gaz
pourraient s'appliquer toute l ' année et non seulement durant la
période de l'hiver, dans la limite des crédits attribués à chaque
préfet » . Il l'informe que dans le Finistère ces crédits sont
épuisés . Une seconde dotation pourrait intervenir vers la fin de
l ' année . Toutefois, son montant et la date de son déblocage so n t
inconnus à ce jour et des incertitudes demeurent . Si l ' extension
de ce dispositif à l ' année entière constitue une initiative suscep-
tible de venir en aide aux famines, encore faut-il que cette
mesure se traduise dans les faits par l'attribution de crédits suffi-
sants à même de couvrir l'ensemble de l'année et non pas
quelques mois uniquement, comme c'est trop souvent le cas
aujourd 'hui . Il lui demande de prendre toutes les dispositions
nécessaires à ce sujet.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
seconde dotation des crédits pauvreté-précarité concernant le
département du Finistère a été débloquée . Egale à la première
dotation, elle porte le concours de l'Etat dans ce département à
881 815 francs, soit une augmentation sensible par rapport à
l'année 1991 (721 815 francs) . Puisque les orientations nationales
disposent que la couverture des impayés d'énergie constitue une
priorité dans l'utilisation de ces crédits, M . le préfet du Finistère
est en mesure d'accroître sensiblement le concours de l'Etat dans
ce domaine pour l'année 1992.

Retraites : généralités (allocations non contributives)

61686 . - 14 septembre 1992 . - M. Marc Reymann attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le sentiment d ' injustice ressenti par les travailleurs
retraités titulaires d'une pension d'invalidité militaire . Cette pen-
sion militaire d'invalidité entre dans le calcul des ressources pour
l'obtention du minimum vieillesse dont elle devient une simple
composante avec le Fonds national de solidarité et l'allocation
aux vieux travailleurs salariés. Ainsi la pension d'invalidité mili-
taire, droit imprescriptible reconnu par la nation pour les dom-
mages subis au service du pays, est assimilée à n'importe quel
revenu et est purement et simplement annulée . Or, en l'occur-
rence, il s'agit des moins favorisés parmi les travailleurs retraités.
II lui demande de leur rendre leur dignité en excluant le montant
de ces pensions du calcul permettant d'obtenu le minimum vieil-
lesse.

Réponse . - Lorsque les titulaires de pensions militaires d'invali-
dité se voient 'reconnaître le droit au FNS sur la base d'un ou
p lusieurs des avantages de vieillesse de base énumérés à l'article
R. 815-3 du code de la sécurité sociale, les pensions attribuées en
application du code des pensions militaires d'invalidité entrent en
ligne de compte dans les ressources prises en considération pour
l'attribution de cette prestation dont le financement est entière-
ment supporté par le budget de l'Etat . La règle de l'universalité
des ressources prises en compte pour l'attribution de l'allocation
supplémentaire du FNS est toutefois tempérée par un certain

nombre d'exceptions figurant à l ' article R.815-25 du code de la
sécurité sociale . Les pensions militaires d ' invalidité ne figurent
pas au nombre de ces exceptions . Il n ' est pas envisagé de modi-
fier cette réglementation, en effet, l ' allocation supplémentaire est
une prestations d'assistance et correspond à un effort de solida-
rité important de la part de la collectivité ne'ionale . ?ar consé-
quent, pour l'attribution de cette prestation, il doit être tenu
compte du niveau de ressources du demandeur, quelle que soit
l ' origine de celles-ci.

Logement (allocations de logement)

61894 . - 21 septembre 1992 . - M . Claude Laréal attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés que rencontrent les CAF et les organismes de
tutelle aux prestations sociales pour le versement de l'a! ;ocation
logement à caractère social . En effet, malgré les jugements visant
le versement de la totalité des prestations aux organismes de
tutelle, l'article L.511-1 du code de :,: sécurité sociale ne prend
en compte que l'allocation logement familiale, et ainsi, au sens
strict des textes,'l'allocation logement à caractère social se trouve
exclue . Pour les jugements rendus portant sur l'ensemble des
prestations sociales, il y a là une difficulté qui interdit aux CAF
de verser aux organismes le tutelle l'allocation logement à carac-
tère social . Il lui demande si des mesures peuvent être prises
rapidement pour a .toriser les CAF à verser cette prestation à
caractère social.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la loi
du 18 octobre 1966 et son décret d 'application du 25 avril 1969,
définissent les prestations destinées aux adultes ou aux enfants et
pouvant faire l'objet d'une tutelle aux prestations sociales . Il
s'agit en l'occurrence : des allocations d'aide sociale prévues au
titre Ill du code de la famille et de l'aide sociale ; des avantages
de vieillesse servis tant aux salariés qu'aux non-salariés au titre
d'un régime légal ou réglementaire de sécurité sociale et attribués
sous une condition de ressources ou l'allocation supplémentaire
de l'allocation de revenu minimum d'insertion ; des prestations à
caractère familial ou destinées à des enfants dont : la rente d'or-
phelin instituée à l'article L .434-10 du code de la sécurité
sociale ; les prestations familiales énumérées à l'article L .511-1
du code de la sécurité sociale . L'allocation de logement à carac-
tère social ne s'inscrivant pas dans le cadre des aides en espèces
ci-dessus mentionnées, n'entre pas dans le champ d'application
de la tutelle aux prestations sociales et ne peut en conséquence
être allouée à la personne physique ou morale désignée dans ce
contexte en qualité de tuteur . Ce dispositif est d'ailleurs peu
adapté à cette prestation qui peut être affectée directement à la
dépense de logement en application de l 'article L. 835-2 du code
de la sécurité sociale (versement direct au prêteur ou au bailleur).
Dans ces conditions, il n 'est pas envisagé de modifier ces dispo-
sitions .

Logement (allocations de logement)

62164 . - 28 septembre 1992 . - M. Alain Cousin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les difficultés que rencontrent certains étudiants
pour percevoir l'allocation de logement . Il lui fait remarquer
qu'un certain nombre de parents, constatant les difficultés ren-
contrées par leurs enfants étudiants pour se loger, ont choisi
d'acheter un logement neuf dans le cadre de !a loi Méhaignerie,
afin de le louer à leurs enfants . Or compte tenu des dispositions
de l'article L . 831-1 du code de la sécurité sociale, les caisses
d'allocations familiales refusent de verser l'allocation logement à
ces étudiants qui se trouvent de ce fait pénalisés Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable, du fait des difficultés que rencon-
trent les étudiants pour se loger et afin d'éviter les tentatives de
détournement qu'engendre cette disposition, de modifier l'article
L. 831-1 du code de la sécurité sociale . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - L'allocation de logement à caractère social prévue à
l'article L .83I-1 du code de la sécurité sociale n'est pas attribuée
pour un logement mis à disposition par un ascendant ou descen-
dant même à titre onéreux . La solidarité entre ascendants et des-
cendants qui trouve son fondement dans le code civil, notamment
dans le principe de l'obligation alimentaire, a conduit à écarter le
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bénéfice de l'allocation de logement dans ce cas . Par ailleurs, le
droit à l'allocation de logement est impérativement lié au paie-
ment effectif d'un loyer. Or, les études qui ont été menées pour
rechercher les mesures et les moyens de nature à permettre aux
organismes débiteurs de Fallocation de logement de s 'assurer du
paiement effectif du loyer entre proches parents tel qu ' un
contrôle auprès des ser vices fiscaux de la conformité de la décla-
ration de revenus du bailleur en ce qui concerne les loyers
encaissés - se sont heurtées à des obstacles d'ordre juridique et
financier . Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que, en l'ab-
sence de garantie de l ' affectation de la prestation au paiement du
loyer en contrôlant la réalité de celui-ci, le versement de l ' alloca-
tion de logement à des personnes hébergées dans des logements
appartenant à des proches parents, ne pourrait qu'encourager la
multiplication de déclarations de complaisance faisant état de
loyers fictifs . Dans ces conditions, il apparaît indispensable de
maintenir la réglementation actuelle.

Logement (allocations de logement : Allier)

62551 . - 12 octobre 1992. - M . André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés des étudiants de l ' Allier qui ne bénéficient pas
de l ' allocatior de logement sociale . L'article 123 de la loi de
finances pour 1991 a étendu, avec effet au let janvier 1991, l'allo-
cation de logement sociale aux habitants de la région Ife-de-
France et des départrements d'outre-mer, des dispositions parti-
culières étant prévues en faveur des étudiants . Par suite,
l ' article 127 de la loi de finances pour 1992 a prévu, à compter
du l et janvier 1992, une disposition similaire pour les communes
comprises dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants.
Une troisième phase devant être inscrite dans la loi de finances
pour 1993, il lui serait obligé de bien vouloir veiller à ce qu ' elle
intègre l'ensemble des localités non encore touchées par les
mesures d'extension . En effet, les familles dont les enfants pour-
suivent actuellement leurs études dans les établissements situés
dans l'Allier et éloignés de leur domicile doivent assumer des
charges de location parfois très lourdes eu égard à leurs res-
sources. Les délocalisations universitaires aggravent cette dispa-
rité des droits entre les étudiants des différents départements . II
lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il retiendra
pour étendre aux étudiants de l 'Allier le bénéfice de l 'aide au
logement.

Réponse. - L'existence de trois types d'aides (allocation de
logement familiale, allocation de logement sociale et aide person-
nalisée au logement), dont les conditions d'obtention sont diffé-
rentes laissait subsister des Catégories de personnes exclues juridi-
quement de toute aide personnelle au logement . C'est la raison
pour laquelle, il a été décidé d'étendre de façon progressive :e
bénéfice de l'allocation de logement sociale, sous seule condition
de ressources, à toutes les personnes exclues des autres aides au
logement . Une première étape a permis, au l e t janvier 1991,
d'étendre le bénéfice de l'allocation de logement sociale aux
départements de la région Ile-de-France et des départements
d'outre-mer . Une seconde étape concerne, depuis le l e t jan-
vier 1992, les habitants des communes comprises, au sens du
recensement général de la population, dans une agglomération de
plus de 100000 habitants (art. L.831-2, 10 du code de la sécurité
sociale) . L'ensemble du territoire sera couvert à compter du
l et j invier 1993 . Cette mise en oeuvre du droit au logement dont
le coût, à la fin du processus de -"aéralisation sera de l'ordre de
2 milliards de francs, est suppo entièrement par l'Etat . L'ob-
jectif du Gouvernement est que oute personne, sous seule condi-
tion de ressources, puisse se voir attribuer une aide au logement,
aide personnalisée au logement ou allocation de logement fami-
liale ou sociale.

Professions sociales (formation professionnelle)

62566 . - 12 octobre 1992 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur l'augmentation importante des droits de scolarité des
centres de formation d'éducateurs de jeunes enfants . Les services
du ministère des affaires sociales ont fixé le montant de ces
droits à 950 francs, mais les écoles demandent, en outre, à leurs
élèves le paiement de frais d'inscription élevés . Il déplore que la
participation financière excessive demandée aux étudiants impose

une sélection qui n ' est pas liée au mérite . Par ailleurs, il constate
que la hausse des subventions accordées à ces établissements
n'est pas proportionnelle à la forte croissance des charges qu ' ils
supportent . En raison du rôle important que les jeunes éduca-
teurs remplissent dans la formation des enfants, il lui demande :
de contrôler l ' évolution de la progression trop importante de la
participation exigée des élèves ; de veiller à ce que l'Etat ne se
désengage pas d'une mission fondamentale pour l'avenir des
jeunes enfants.

Réponse. - Par note de service DAS/TSI n° 92-23 du
10 août 1992 parue au Bulletin officiel du ministère des affaires
sociales et de l ' intégration 92/37, le ministre des affaires sociales
et de !'intégration a limité à 950 francs le montant des droits
d'inscr .ption dans les centres de formation en travail social . Tou-
tefois, en sus de ces droits d'inscription, les centres de formation
ont été autorisés à demander aux élèves le paiement de presta-
tions spécifiques telles que les photocopies, les polycopiés, le
livret de formation, l'accès à la bibliothèque, etc . L'attention des
directions régionales des affaires sanitaires et sociales a été très
particulièrement attirée sur la nécessité de vérifier si le montant
de ces droits de scolarité est en odequation avec l'ensemble des
prestations fournies par le centre de formation . De plus le texte
rappelle que la progression des droits de scolarité, au regard des
charges et dépenses du centre, ne doit pas revêtir un caractère
brusque et excessif. Chaque centre de formation ayant manifesté
la volonté d'augmenter fortement les droits de scolarité a fait
l 'objet d'un contrôle par la direction régionale des affaires sani-
taires et sociales et a été tenu de réduire très sensiblement le
montant de la participation financière des élèves . En outre, le
Plan d'action pour les professions de l'action sociale signé en
décembre 1991 par le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration et les principales organisations syndicales, a permis de
débloquer 20 millions de francs en 1992 afin de renforcer notam-
ment les moyens des centres de formation en travail social . L'ef-
fort financier ansi dégagé (plus 6,35 p . 100) devrait pourvoir être
poursuivi en 1993 .

Prestations familiale!,
(allocation pour jeune enflant )

62850. - 19 octobre 1992 . - M. Lote Bouvard appelle l'atten-
tion de M . ie ministre des affaires sacialts et de l 'intégration
sur certaines modalités d'appréciation des ressources du ménage
pour l'attribution de l'allocation pour jeune enfant . Il observe
que la majoration du plafond prévue pour les ménages dom les
deux parents exercent une activité professionnelle cesse d'ut e
appliquée lorsque le revenu de l'un des conjoints, qui a mis fin à
son activité, prend la forme d'une pension de retraite . Une telle
mesure paraît contradictoire avec la préoccupation de ne pas
pénaliser le travail féminin, qui est à l ' origine de l ' institution
d 'un plafond majoré . C ' est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à ce que les inté-
ressées considèrent comme une anomalie.

Réponse. - Les articles L . 531-1 et R . 531-1 du code de la sécu-
rité sociale disposent qu'une allocation pour jeune enfant est
attribuée sans condition de ressources à pardi du l et jour du
mois civil suivant le 3 e mois de grossesse et jusqu'au 3 e -mois Je.
l'enfant Cette allocation continue d'être servie jusqu'aux 3 ans
de l 'enfant au ménage ou à la personne seule dont les ressources
ne dépassent pas un plafond fixé chaque année par circulaire
ministérielle (art . R.531-1-1 du code précité) ; ce plafond est
majoré lorsque chaque membre du couple dispose d'un revenu
professionnel . La vocation de cette allocation est de contribuer à
l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans le l et àge . II s'agit, en
particulier quand l'allocation est servie sous condition de res-
sources, d'aider les familles et notamment celles dans lesquelles
les deux parents travaillent et doivent, de ce fait, faire face à des
frais importants (frais domestiques, frais de garde . . .) . La majora-
tion du plafond en faveur des parents hi-actifs trouve là sa justi-
fication qui disparaît lorsque l'un des deux parents cesse scn
activité. Cependant, la modification de la situation financière de
la famille résultant de la cessation d'activité professionnelle de
l'un des parents est prise en compte par la réglementation . L'ar-
ticle R.531-12 du code de la sécurité sociale dispose que, lorsque
l'un des membres du couple cesse toute activité professionnelle et
est admis au bénéfice d'une pension de retraite, il est procédé à
compter du l e t jour du mois civil suivant celui au cours duquel
est intervenue cette modification à un abattement de 30 p . 100
sur les revenus d'activité perçus par l'intéressé durant l'année
civile de référence . Cette mesure favorable d'appréciation des res-
sources s'applique jusqu'à la fin de la période de paiement en
cours et son bénéfice peut même s'étendre à la période suivante .
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Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier les condi-
tions de majoration du plafond de ressources pour l'attribution
de l'allocation pour jeune enfant.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(polit ique à l'égard des retraités)

62974. - 19 octobre 1992. - M . Pierre Brama attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la limitation du cumul entre une pension militaire de retraite et
une pension d'invalidité du régime général de la sécurité sociale.
Un retraité militaire valide peut cumuler intégralement sa pen•
sion militaire et son salaire en application des dispositions du
code des pensions . Mais dès qu'il devient invalide au travail, ce
droit au cumul lui est refusé . C'est pourquoi il demande s'il est
envisageable de ré'?iser cette mesure discriminatoire à l'encontre
des retraités militaires invalides après leur reconversion praies-
sionnelle dans la vie civile.

Réponse. - Les articles L . 371-7 et D. 172là du code de la sécu-
rité sociale prévoient que le total de la penion militaire d'invali-
dité ou de retraite et la pension d'invalidité du régime général ne
peut excéder un plafond . Ce plafond est calculé par référence au
salaire perçu par un travailleur valide de la catégorie profession-
nelle à laquelle l'intéressé appartenait au moment de l'interrup-
tion de travail suivie de l'invalidité ouvrant <icoit à la pension du
régime général, de l'accident ayant entrainé cette invalidité ou de
la constatation médicale de l'invalidité résultant de l'usure pré-
maturée de l'organisme . En cas de dépassement, la pension d'in-
validité du régime général est réduite à due concurrence . Des
règles similaires existent en cas de cumin! d'une pension d'invali-
dité du régime général avec respectivement une rente d'accident
du travail, une pension d'invalidité du régime agricole ou une
pension d'un régime spécial . Ce cumul est autorisé dans les
mômes limites que le cumul d'une pension militaire axer ; une
pension d'invalidité du régime général à savoir, le salaire d'un
travailleur valide de la même catégorie professionnelle . Il en est
de même lorsque la personne invalide reprend une activité sala-
riée ou non salariée, la pension ne pouvant alors être cumulée
avec le salaire ou le revenu non salarié que dans une certaine
limite. L'existence des règles de cumul s'explique par le fait que
la pension d'invalidité est un revenu de remplacement destiné à
compenser, dans certaines limites . la perte de revenus d'activité
professionnelle salariée ou non :'alariée que subit l'intéressé du
fait de son état d'invalidité. Il semblerait enfin inéquitable qu'un
pensionné d'invalidité bénéficie par totalisation de la pension et
d'un autre avantage, de ressources supérieures à celles acquises
par un travailleur de la même catégorie professionnelle çue celle
à laquelle il appartenait au moment de la survenance de son état
d'invalidité .

Logement (allocations de logement)

62975. - 19 octobre. 1992. - M . Pierre Brama attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les problèmes que rencontrent les caisses d'allocations familiales
et les organismes de tutelle aux prestations sociales pour rte verse-
ment de l'allocation logement a caractère social . Ainsi, malgré les
jugements visant le versement de la totalité des prestations aux
organismes de tutelle, l'article L . 511-1 du code de la sécurité
sociale ne prend en compte que l'allocation logement familiale et
ainsi, au sens strict des textes, l'allocation logement à caractère
social se trouve exclue . Il demande si des mesures peuvent être
engagées pour autoriser les CAF à verser cette prestation à carac-
tère social.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la loi
du 18 octobre. 1966 et son décret d'application du 25 avril i969,
définissent les prestations destinées aux adultes ou aux enfants et
pouvant faire l'objet d'une tutelle aux prestations sociales . il
s'agit en l'occurrence : des allocations d'aide sociale prévues au
titre IiI du code de la famille et de l'aide sociale ; des avantages
de vieillesse servis tant aux salariés qu'aux non-salariés au titre
d'un régime légal ou réglementaire de sécurité sociale et attribués
sous une condition de ressources ou l'allocation supplémentaire ;
de l'allocation de revenu minimum a'insertion ; des prestations à
caractère familial ou destinées à des enfants dont : la rente d'or-
phelin instituée à l'article L .434-10 du code de la sécurité
sociale ; les prestations familiales énumérées à l'article L.511-1

du code de la sécurité sociale . L'allocation de logement à carac-
tère social ne s'inscrivant pas dans le cadre des aides en espèces
ci-dessus mertionnées n'entre pas dans le champ d'application de
la tutelle aux prestations sociales et ne peut en conséquence être
allouée à la personne physique ou morale désignée dans ce
contexte en qualité de tuteur . Ce dispositif est d'ailleurs peu
adapté à cette prestation qui peut être affectée directement à la
dépense de logement en application de l'article L. 835-2 du code
de la sécurité sociale (versement direct au prêteur ou au bailleur).
Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier ces dispo-
sitions .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

63846 . - 9 novembre 1992 . - M. Jean Tardito appelle l'atten-
de: de M. ie ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur une question Je justice sociale soulevée par des personnes
âgées accidentées du travail ou titulaires de pensions militaires.
Ces personnes protestent contre le fait que les pensions qu'elles
perçoivent sont prises en compte dans leurs revenus au titre de la
CRAM, de la CAF, alors qu'elles bénéficient - compte tenu de
l'origine de leur a section - d'une exonération d'impôts sur ces
pensions . Ces dispositions sont susceptibles de les priver notam-
ment du bénéfice de certaines prestations supplémentaires de la
sécurité sociale, de l'allocation logement gérée par la caisse d'ai-
locations familiales, ou d'aides à l'amélioration de l'habitat
accordées aux personnes âgées . Il lui demande en conséquence,
s'il ne lui semble pas souhaitable de prendre des mesures pour
modifier une législ ilion qui est vécue comme une injustice par
les personnes concernées.

Réponse. - Les ressources prises en compte pour l'examen des
droits aux prestaticns soumises à condition de ressources dont
l'allocation de logement et qui sont servies par les caisses d'allo-
cations familiales sont déterminées par tes dispositions des
articles 4 .531-10 et suivants du code de la sécurité sociale . Aux
termes de l'article 53t-10 dudit .:ode, les ressources prises en
considération s'entendent de total des revenus nets catégoriels
retenus pour l'établissement de l'impôt sur le revenu d'après le
barème et aprè s, certains abattements et déductions précisément
énumérés . Les personnes susceptibles de bénéficier de prestations
doivent donc remplir une déclaration de leurs ressources de
l'année civile . Les caisses d'allocations familiales exploitent un
imprimé renseigné par les intéressées sur lequel figure une
rubrique « pensions, retraites et rentes imposables » . En applica-
tion des dispositions de l'article 81 du code général des impôts,
les pensicns servies er vertu des dispositions du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre et les
renies viagères servies aux victimes d'accidents du travail sont
affranchies de l'impôt et ne sont donc pas à déclarer par leurs
bénéficiaires sur !'imprimé susmentionné. Du revenu net catégo-
riel retenu est déduit notamment l'abattement spécial en faveur
des personnes âgées ou invalides mentionné à l'article 157 bis du
code général des impôts . Sont concernées les personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans au 31 décembre de l'année de référence
ou quel que soit leur fige les titulaires avant cette même date
d'une pension d'invalidité militaire ou de travail supérieure ou
égale à 40 p. 100 ou les titulaires de la carte d'invalidité prévue à
l'article 173 du code de la famille et de i'aide sociale . Ainsi, l'en-
semble de ces dispositions réglementaires en faveur des per-
sennes âgées invalides devrait être de nature à répondre aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Handicapés (allocation d'éducation spéciale)

64152 . - 16 novembre 1P? .2 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M. ie ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur l'applicction réglementaire du décret n e 91-967 du
23 septembre 1991, relatif au droit de complément de troisième
catégorie de l'allocation d'éducation spéciale . En effet, à ce jour
les commissions départementales se voient dans l'obligation de
refuser le bénéfice de cet avantage aux familles dont l'enfant,
pourtant gravement handicapé, fréquente un établissement sco-
laire quelques heures par jour Aussi, il lui demande dans ce cas
précis s'il compte apporter un assouplissement à ce texte, ce qui
permettrait à ces enfar s de mener une vie normes! : tout en béné-
ficiant de soins particuliers et du complément rte troisième caté-
gorie de l'allocation d'éducation spéciale.

Réponse. - Par lettres circulaires ne 91-39 du hi décembre 1991
et ne 92-25 du 16 septembre 1992, relatives à le création d'une
troisième catégorie au complément d'allocation d'éducation spé-
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ciale, des recommandations ont été données aux DDASS et aux
CDES pour lever les ambiguïtés relatives à l ' application des dis-
positions prévues par les décrets n a 91-967 et 91-968 du 23 sep-
tembre 1991, modifiant le code de la sécurité sociale en ce qui
concerne l'allocation d'éducation spéciale . La création de cette
troisième catégorie au complément d'éducation spéciale s ' inscrit
dans la perspective générale de l ' alternative à l ' hospitalisation
des enfants et adolescents gravement handicapés . Elle a donc
pour objectif de procurer à ces enfants et adolescents, la qualité
et la continuité des soins que réclame leur état, en leur permet-
tant de rester dans leur milieu familial . Le 3 e complément vise
essentiellement des enfant', et adolescents malades atteints de
pathologies conduisant à un handicap majeur, de même que cette.
qui sont totalement dépendants, tous nécessitant une prise en
charge constante et des soins à fréquence quotidienne régulière,
dont les techniques doivent éire acquises pair les personnes qui
n'en occupent . Le versement du 3 e complément est lié à la cessa-
tion d'activité d'un des parents, dont le sens a été précisé dans la
circulaire du 16 septembre 1992, ou à l'embauche d'une tierce
personne . Les possibilités d'éducation et d'insertion sociale ne
devant pas être négligées, la présence nécessaire d ' une personne
auprès de l'enfant n'exclut pas qu'il puisse fréquenter, de
manière très partielle, des lieux de socialisation, d'éducation ou
de scolarisation . A la suite des précisions apportées par la cucu-
!aire du 16 septembre 1992, les familles qui s'étaient vu refuser le
bénéfice du 3 e complément et notamment celles qui ont un
enfant polyhandicapé, totalement dépendant quels que soient les
appareilages utilisés, pourrc:'t demande un réexamen de leur
dossier.

Assurance maladie-maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

64341 . - 23 novembre 1992 . - M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à M . le ministre des affaires sociales et de
l' intégration qu 'il existe une maladie communément appelée

maladie d'Alzheimer », maladie qui existe depuis le début de
l'humanité, qui sévit dans tous les pays, sous toutes les latitudes,
sans distinction de classe ou de milieu, chez les femmes comme
chez les hommes, chez les adultes jeunes comme chez les per-
sonnes âgées . Or il semble que certaines caisses refusent de
prendre en charge cette malade . S'il en est ainsi, il lui demande
de lui indiquer le motif de cette exclusion .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

64531 . -. 23 novembre 1992. - Mme Monique Papon attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur les modalités de calcul de la retraite des assurés qui
ont été affiliés pendant moins de quinze ans a' un régime spécial
avant d'être affilié au régime général . En application de l 'article
R . 173-1 du code de la sécurité sociale, le régime spécial est tenu
de verser à l ' assuré une pension de coordination calculée selon
les règle, du régime général . Cependant, à titre dérogatoire, une
instruction ministérielle du 16 juin 1987 a ouvert aux assurés la
possibilité de demander la prise en compte des rémunérations
perçues dans le cadre du régime spécial dans ia limite de
150 trimestres tous régimes confondus . Ces modalités de calcul
conduisent malgré tout à un résultat inéquitable pour les inté-
ressés lorsque la durée d'affiliation aux deux régimes excède
150 trimestres et que la rémunération dans la première activité
étai: supérieure à celle retenue par le régime général . Elle lui
demande donc s ' il entend modifier les règles en vigueur afin que
soient prises en compte pour le calcul de l'une et de l'autre pen-
sion les dix meilleures années ayant donné lieu à cotisation indif-
féremment dans le régime général et da,-,s le régime spécial.

Réponse. - Les règles en vigueur, dans le cas des personnes qui
ont relevé au cours de leur vie professionnelle en matière d ' assu-
rance vieillesse, du régime ,énéral et d ' un régime spécial (autre
que celui de la fonction publique), et qui, dans ce dernier régime
n'ont pas accompli la durée de services suffisante pour s'ouvrir
un droit à pension, mettent en effet, à la charge du régime spé-
cial, une pension dite de coordination calculée selon les règles du
régime général, en particulier en ce qui concerne le salaire de
référence . C'est ainsi que !a pension de coordination est fonction
du salaire de référence retenu par le régime général pour le
calcul de sa propre pension (cf. art . R . 173-1 du code de la sécu-
rité sociale, qui abroge de facto les dispositions des art . D . 173-1
et suivants du même code) . Cette règle peut s'avérer défavarable
aux assurés lorsque les rémunération perçues au cours de la
période d 'affiliation au régime spécial ont été sensiblement supé-
rieures au salaire de référence précité . C'est pourquoi, à titre
dérogatoire, une instruction ministérielle du 16 juin 1987, a
ouvert aux assurés la possibilité de demander, pour le calcul de
leur pension de coordination, la prise en compte non pas du
salaire de référence retenu par le régime spécial, mais des rému-
nérations perçues dans le cadre du régime général . Dans ces
conditions, il n'est pas envisagé de faire masse des meilleurs
salaires perçus dans le cadre de chacun des deux régimes pour
calculer sur cette base unique les deux pensions dues à l'assuré.
Au demeurant, une pension servie par le régime général ne pour-
rait légalement et en équité, prendre en considération des salaires
perçus dans d'autres régimes.

Retraites : généralités (montant des pensions)

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

64475. - 23 novembre 1992. - M . Jean-Paul Virapoullé
demande à M. le tni nistre des affaires sociales et de l'intégra-
Lion de lui indiquer dans quelles conditions et selon quelles
modalités la maladie dite d ' Alzheimer donne lieu à prise en
charge et à remboursement de la sécurité sociale.

Réponse . - La maladie d'Alzheimer constitue un problème
majeur dans le domaine c' : la santé des personnes âgées. En
effet, le nombre des per ornes que en sont atteintes s'accroit sen-
siblement, ce phénomène étant directement lié à l'évolution
démographique de notre pays . S'agissant plus particulièrement de
sa prise eu charge au regard de l'assurance maladie, il convient
de noter que la maladie d'Alzheimer entre dans le champ de la
lisse des affections comportant un traitement prolongé et une thé-
rapeutique particulièrement conteuse, ouvrant droit à l'exonéra-
tion du ticket modérateur . Lorsque les personnes souffrant de la
maladie d'Alzheimer font l'objet d'une hospitalisation dans les
services de psychiatrie, leurs dépenses sont prises en charge à
100 p . 100 par les organismes d'assurance maladie, sous réserve
du paiement du forfait journalier hospitalier . Dans le cas d'une
hospitalisation en long séjour, le forfait de soins se trouve égale-
ment pris ea charge en totalité par l'assurance maladie.

64637. - 30 novembre 1992 . - M . Pierre Mauger appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le problème du montant des retraites des personnes
âgées . En effet, la suppression de l'indexation des retraites sur les
salaires a eu de graves conséquences sur le pouvoir d ' achat des
retraités . Si la sécurité sociale estimait en effet que cette modifi-
cation du système de revalorisaticn des pensions permettait des
économies substantielles, force est de constater que cette éco-
nomie se fait au détriment des retraités, dont le pouvoir d'achat a
diminué de plus de 12 p . 100 depuis 1983 . lI lui demande en
conséquence s'il entend maintenir cette disposition injuste ou s'il
recherchera un système équitable qui permette aux retraités de
vivre décemment.

Retraites : généralités (montant des pensions)

64798. - 30 novembre 1992. - M . Guy Drut appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la réduction du pouvoir d'achat des pré-retraités et retraités . Ils
estiment qu'il a, depuis 1983, diminué de plus de 12 p . 100 en
raison de la suppression de l'indexation des retraites sur les
salaires . Après de nombreux rapports, études et commissions sur
l'avenir du régime de retraite, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les orientations one compte prendre le Gouvernement et
plus particulièrement sir l'évolution parallèle des retraites et
salaires et la revalorisation prioritaire des plus faibles retraites.1
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Réponse . - Au cours de la décennie écoulée, les gouvernements de cette terrible maladie soient mieux protégées et que, notam-
successifs
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maintenir
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d ' achat des ment, leur hébergement en établissements spécialisés soit pris en
retraités . En effet, les prix ont progressé de 67,4 p . 100 entre 1981 charge .
et 1991 . Or, au cours de la période, les revalorisations cumulées
des pensions du régime général se sont élevées à 67,7 p . 100 et le
montant du minimum vieillesse a été relevé de 93,7 p . 100. Le
pouvoir d'achat d 'une pension liquidée en 1981 a donc été stric-
tement préservé jusqu ' en 1991 et celui du minimum vieillesse a
progressé de plus de 15 p . 100 . A cette importante garantie
s'ajoute l'ensemble des mesures favorables aux retraités prises
depuis une dizaine d ' années : abaissement de l ' âge de la retraite
à soixante ans, création de minima de pensions dans la pluplart
des régimes, relèvement du taux de la pension de réversion, men-
sualisation des pensions . Le Gouvernement entend continuer à
préserver le pouvoir d'achat des pensions et est favorable à ce
que, lorsque la situation de l'économie le permet, les retraités
soient associés à son progrès. Cependant, le retour à une règle
d'indexation des pensions sur les salaires bruts entraînerait un
alourdissement des dépenses de retraite, qui pèserait de manière
peu supportatle sur le revenu des actifs .

Réponse. - La maladie d'Alzheimer constitue un problème
majeur dans le domaine de la santé des personnes âgées . En
effet, le nombre des personnes qui en sont atteintes s'accroit sen-
siblement, ce phénomène étant directement lié à l'évolution
démographique de notre pays . S ' agissant plus particulièrement de
sa prise en charge au regard de l'assurance maladie, il convient
de noter que la maladie d 'Alzheimer entre dans le champ de la
liste des affections comportant un traitement prolongé et une thé-
rapeutique particulièrement coûteuse, ouvrant droit à l'exonéra-
tion du ticket modérateur. Lorsque les personnes souff r ant de la
maladie d'Alzheimer font l'objet d'une hospitalisation dans les
services de psychiatrie, leurs dépenses sont prises en charge à
100 p. 100 par les organismes d'assurance maladie, sous réserve
du paiement du Forfait journalier hospitalier. Dans le cas d'une
hospitalisation en long séjour, le forfait de soins se trouve égale-
ment pris en charge en totalité par l ' assurance maladie.

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires)

Personnes âgées (ressources)

(4780. - 30 novembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la forte augmentation depuis
quelques _innées de la participation directe demandée aux per-
sc n. es àgées bénéficiaires des services d'aide ménagère . En effet,
entre 1984 et 1991, la participation moyenne des personnes âgées
pour une heure d'aide ménagère est passée de 9,44 francs à
22,93 francs ce qui correspond à une évolution de plus de
15é, p. 100 . Or, les pensions du régime général ont bénéficié
dune très faible majoration, de l'ordre de 28 p . 100, ce qui
constitue une diminution du pouvoir d ' achat des retraités et par
conséquent une plus grande difficulté pour elles à bénéficier du
nombre d'heures d'aide ménagère que leur situation nécessiterait.
A cet égard, il aimerait savoir si, dans le cadre de la politique en
faveur de l'amélioration des conditions de vie des personnes
âgées et de leur maintien à domicile, un relèvement plus adéquat
des pensions peut être envisagé. - Question transtrise à M. le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Au cours de la décennie écoulée, les gouvernements
successifs sont parvenus à maintenir le pouvoir d'achat des
retraités . En effet, les prix ont progressé de 67,4 p . 100 entre 1981
et 1991 . Or, au cours de la période, les revalorisations cumulées
des pensions du régime général se sont é!evées à 67,7 p. 10C et le
mentant du minimum vieillesse a été relevé de 93,7 p . 1GO. Le
pouvoir d'achat d'une pension liquidée en 1981 z donc été stric-
tement préservé jusqu'en 1992 et celui du minimum vieillesse a
progressé de plus de 15 p . 100 . A cette importante garantie
s'ajoute l'ensemble des mesures favorables aux retraités prises
depuis une dizaine d'années ; abaissement de l'âge de la retraite
à soixante ans, créatior de minima de pensions dans la plupart
des régimes, relèvement du taux de la pension de réversion, men-
sualisation des pensions . Le Gouvernement entend continuer à
préserver le pouvoir d'achat des pensions et est favorable à ce
que, lorsque la situation de l'économie le permet, les retraités
soient associés à son progrès .

64956. - 7 décembre 1992. - M . Georges Hage attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur un problème relatif à ia situation des retraités, exclus du
régime local Alsace-Moselle . Après avoir exercé une activité sala-
riée en Moselle ou elle a cotisé de 1,5 p . 100 à 1 p . 100 au
régime local de sécurité sociale, une personne a pris sa retraite
dans un autre département que les Bas-Rhin, Haut-Rhin et
Moselle . Les personnels employés en Moselle, cotisent bien au
régime local de la sécurité sociale, mais ne connaissent plus la
possibilité de bénéficier de .e même régime, dès lors qu'ils ne
sont plus domiciliés dans le ressort géographique Bas-Rhin,
Haut-Rhin et Moselle . Aussitôt elle a été pénalisée dans les rem-
boursements de sécurité sociale, passant du régime local (à
90 p . 100 et sans forfait journalier) au régime général (indemnité
à 70 p . 100, plus le forfait hospitalier) . Il s ' agit d'une spoliation.
Ses droits étaient acquis puisque elle a cotisé en fonction des
remboursements du régime Moselle . Aussi, un assuré social, par
exemple de la Nièvre ou du Nord, ayant eu son temps d'activité
en Alsace et demeurant hors de ces départements, s ' est vu péna-
lisé dans ses prestations . Aussi a-t-il intenté une action en justice
suivant le processus obligatoire : 1° commission de recours
amiable de la sécurité sociale ; 2 . tribunal des affaires sociales de
la sécurité sociale ; 3° cours d ' appel de Bourges . Or la cour
d'appel de Bourges, en novembre 1991, a débouté la DRASS et
estime que c'est à bon droit que les prestations dues devront lui
être servies selon les règles propres au régime Ir-cal d ' Alsace-
Moselle. Faudra-t-il que chacun des 100 000 spoliés français aille
en cours d ' appel, ou même en cassation, pour que justice leur
soit rendue ? En conséquence, il lui demande les mesures que
compte prendre le Gouvernement pour que cette incohérence
cesse.

Réponse. - La situation des personnes qui ont cotisé au régime
local d ' assurance maladie d ' Alsace-Moselle durant leur activité
professionnelle, et qui ne peuvent continuer à bénéficier des taux
de remboursement en vigueur dans ce régime, si elles quittent
géographiquement les départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin ou
de la Moselle lors de leur retraite, fait l'objet de plusieurs
contentieu ; : en cours. Il revient à la justice de dire le droit en la
matière . Le Gouvernement tirera toutes les conséquences, sur les
plans législatif et réglementaire, de l'appréciation des juges.

_et	

BUDGET

Assurance mn!adie maternité : prestations
(frais medteaux et chirurgicaux)

64797 . - 30 novembre 1992 . - M . Georges Mesmin attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conditions dans lesquelles sont traités pa les orga-
nismes de sécurité sociale les problèmes relatifs à :a maladie
d'Alzheimer. En particulier, il semble que les malades atteints
par cette maladie, particulièrement éprouvante pour eux-mêmes
et pour leur entourage, se soient vu refuser :a prise en charge de
leur hébergement dans des établissements spécialisés . Il l'ai
demande s'il lui paraît possible de recommander à la Caisse
nationale d'assurance maladie un réexamen des questions tou-
chant à la maladie d'Alzheimer, afin que les personnes atteintes

Tabac (S. E.I . T.A . : Oise)

55275 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-François Manuel appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
inquiétante de ia manufacture d'allumettes de Saintines (Oise) où
160 emplois sont menacés . En effet, cette entreprise présente
pour la région concernée une importance toute particulière tant
du point de grue économique que social . C ' est pourquoi il est
indispensable que soient étudiées d'urgence toutes les solutions
permettant d'éviter la suppression d'emplois dans cette manufac-
ture qui dispose d'un matériel performant . L'une de ces solutions
pourrait d'ailleurs passer par la vente d ' allumettes aux pays de
l'Est . li lui demande donc de bien vouloir lui faire part de son
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avis sur ce dossier et de lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre, dan s- les meilleurs délais, afin de préserver l ' activité
et l'emploi dans cette usine.

Réponse. - L ' activité allumettière de la SEITA est actuellement
l ' objet d 'une profonde restructuration, qui conduit à regrouper
dès 1993 sur le site de Saintines la totalité de la production des
allumettes de la SEITA . Cette décision est la conséquence de la
forte chute des quantités produites sur les dernières années, qui
ont baissé de 40 p . 10C en huit ans, dans un marché en déclin
dans tous les pays industrialisés et soumis à la concurrence du
briquet jetable. La fermeture du site de Mâcon devrait cependant
conforter l 'activité du site de Saintines et de ce fait permettre de
sauvegarder l ' emploi dans cette manufacture.

T. V.A . (champ d 'application )

56271 . - 13 avril 1992 . - M . Jean Kiffer appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés
d ' appréciation du régime de TVA applicable aux aides publiques,
à la suite des arrêts du Conseil d'Etat des 9 mai et
16 juillet 1990, visant à restreindre le champ d 'application de
cette taxe . En effet, ces derniers précisent que sont exonérés les
activités pour les?uelles ont peut constater un « iien direct „
entre le service rendu et la contre-valeur perçue . Or, dans l'at-
tente d ' une jurisprudence suffisamment abondante pour que
soient dégagés des crise, ... d' assujettissement des diverses
subventions à la TVA, il est difficile d ' interpréter correctement
ces textes . En conséquence, il lui demande si la subvention
d ' équilibre versée par une commune à une association exploitant
un complexe de loisirs composé d ' une piscine, d'une patinoire,
d ' un bar-restaurant, d 'une discothèque, d'un parc d 'attraction
pour enfants et d'un pa,cours de santé, doit être ou non incluse
dans son chiffre d ' affaires imposables à la TVA . - Question trans-
mise à M. le ministre du budget.

Réponse. - La jurisprudence de la cour de justice des commu-
nautés européennes et du Conseil d ' Etat a précisé qu ' une opéra-
tion n ' entre dans le champ d ' application de la TVA que s ' il
existe un lien direct entre le bien livré ou le service fourni et la
contrepartie reçue par le fournisseur. En application de cette
jurisprudence, les subventions qui constituent en fait le prix d ' un
service rendu à la collectivité versante doivent être soumises à la
TVA. Tel serait par exemple le cas pour des travaux d'études
réalisés au profit d 'une collectivité et rémunérés par une somme
qualifiée de subvention . Par ailleurs, les subventions sont égale-
ment imposables lorsqu'elles sont le complément du prix des
opérations imposables que réalise le bénéficiaire de la subvention
au profit de tiers . Le fondement de cette imposition procède
alors des règles de base d'imposition fixées à l'article 266-1-a du
code général des impôts . Lorsque la subvention n'est ni la contre-
partie d ' un service rendu, ni le complément du p .ix d ' opérations
imposables, elle n'est pas soumise à la TVA . Elle doit alors, sous
certaines exceptions, être inscrite au dénominateur du rapport
servant à calculer le pourcentage de déduction du bénéficiaire
redevable de TVA . Cela étant, l ' assujettissement à la TVA des
subventions dépend très étroitement des circonstances de droit ou
de fait dans lesquelles elles sont versées . En conséquence, s ' agis-
sant du cas particulier évoqué par l ' honorable parlementaire. il
ne pourrait être répondu plus précisément que si, par l ' indication
du nom et de l ' adresse de l 'organisme, l'administration était mise
en mesure d'examiner les conditions réelles d ' octroi des subven-
tions évoquées.

Ministères et secrétariats d'Etat (budget personnel)

57231 . - 4 mai 1992 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'atten-
tion ne M . le ministre du budget sur les conséquences du trans-
fert sous l'égide des douanes des services de gestion et de recou-
vrement des contributions indirectes. Cette nouvelle répartition
des r:ompétences ne va pas manquer de conduire les responsables
des douanes à réfléchir à l'organisation des services et à la répar-
tition des personnels sur le territoire national . Ces évolutions et
ces interrogations en cours, et l'absence de précisions sur les
décisions qui peuvent en découler, font naitre des craintes parmi
le personnel et les élus locaux quant à l'avenir des services,
notamment des recettes locales . Celles-ci constituent pourtant un

service de proximité indispensable au maintien d ' un tissu rural
dynamique . Aussi, il lui demande de préciser les intentions du
Gouvernement en ce domaine.

Réponse. - La réalisation du marché unique au 1 « janvier 1993
a nécessité une nouvelle répartition des tâches au sein du minis-
tère du budget . La modification des compétences des administra-
tions financières a été présentée aux représentants du personnel
lors du comité technique paritaire ministériel du
12 décembre 1991 . Ainsi, pour tenir compte de la similitude des
métiers et des procédures, la gestion de l'ensemble des contribu-
tions indirectes relevant jusqu'ici de la compétence de l ' adminis-
tration des impôts sera confiée à la direction générale des
douanes et droits indirects . S'agissant du transfert de ces services,
le dispositif remis par la direction générale des impôts à la
douane, et notamment celui des recettes locales en exercice, sera
maintenu, de façon à ne porter aucune atteinte à la qualité du
service rendu à l'usager ou aux prestations de proximité appré-
ciées dans de nombreuses zones rurales . En ce qui concerne les
personnels qui occupent les emplois transférés à la douane, le
dispositif mis en place en matière de droit d'option entre les
deux administrations ou relatif aux conditions de maintien à la
résidence, doit permettre d'assurer le libre choix des intéressés,
compte tenu de leurs situations administratives ou personnelles.

Douanes (agences en douane : Aveyron)

58457 . - lei juin 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conséquences écono-
miques du projet de suppression du bureau des douanes de
Millau . Il lui fait part de l'inquiétude de nombreuses entreprises,
à vocation internationale, qui utilisent exclusivement le bureau de
Millau pour toutes leurs opérations d'import-export et qui ont
axé leur stratégie, en ce qui concerne ies formalités douanières,
sur cette proximité . La suppression de ce bureau obligerait ces
entreprises à rechercher d ' autres transitaires installés auprès de
bureaux de douanes éloignés géographiquement (Marseille, Tou-
louse, Le Havre, etc .) avec des délais beaucoup plus longs pour
l ' acheminement des marchandises et donc une augmentation des
frais financiers. Il lui demande de bien vouloir reconsidérer ce
projet qui compromet le développement économique des entre-
prises de cette région.

Rép .,nse . - Le ler janvier 1993 marquera une étape décisive de
la réalisation du marché unique . Les marchandises à l 'intérieur
de la Communauté circuleront librement-sans formalités doua-
nières ni fiscale! . L'administration des douanes a, pour sa part,
déjà engagé une réflexion qui prend en compte le nouvel envi-
ronnement communautaire . En effet, la disparition des formalités
applicables dans les échanges intracommunautaires rend inévi-
table la diminution des effectifs de cette direction ainsi qu'un
allè27gement sensible de son réseau de bureaux . C'est pourquoi,
la réorganisation des services douaniers, conduite en concertation
avec les représentants du personnel et s' appuyant largement sur
l ' examen des spécificités locales . a débouché sur une nouvelle
carte des bureaux et antennes de douane entérinée par le comité
technique paritaire central du 23 avril 1992 . Au cas particulier de
Millau, la faiblesse de l'activité résiduelle de cet office en matière
de trafic pays tiers, 1 300 déclarations par an, ne pouvait justifier
son maintien en 1993, ni celui des trois emplois actuellement
implantés . II va de sci, bien entendu, que la décision de l ' admi-
nistration des douanes sera accompagnée de la mise en place de
procédures particulières garantissant le développement écono-
mique des entreprises loeaie . Ces conventions personnalisées
seront gérées par les bureaux le : plus voisins maintenus après la
mise en place du marché ,nique, et notamment celui de Rodez.
Ainsi, la réorganisation du service des douanes dans l'Aveyron ne
portera pas atteinte à la qualité du service public rendu aux
entreprises locales . Bien au contraire, pour les opérateurs
concernés par le trafic intracommunautaire, la nouvelle réparti-
tion des tâches entre les administrations financières permettra de
simplifier les formalités qu'ils auront à accomplir, puisque leurs
obligations seront voisines de celles qui sont exigées en marché
national . De plus, pour les entreprises réalisant des échanges
extracommunautaires, les nouvelles procédures permettront
l'envoi et la réception des marchandises domicile . Ainsi,
contrairement aux estimations rte l'honorable parlementaire, les
délais d'acheminement seront réduits et les formalités n'engendre-
ront pas de frais supplémentaires . Enfin, la direction régionale
des douanes de Midi-Pyrénées a récemment mis en place une
cellule-conseil, dont la fonction première est d'orienter les
démarches des différents opérateurs afin de contribuer au dyna-
misme et à la compétitivité des entreprises grâce à une meilleure
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maitrise des procédures . Ces dispositions garantissent l'avenir des
entreprises de l'Aveyron et doivent permettre de resserrer les
liens qu ' elles entretiennent avec l'administration des douanes.

Douanes (agences en douane : Yonne)

58765 . - 15 juin 1992 . - M . Philippe Auberger appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la suppression prévue du
bureau des douanes de Sens (Yonne) à partir du l et janvier 1993.
Il lui rappelle que la ville de Sens, dans les années qui viennent,
va devenir une place tournante régionale du transport entre la
région parisienne et la Bourgogne, mais aussi entre l ' Est et
l 'Ouest . Cette décision prise sans concertation risque non seule-
ment de nuire à l ' exportation, mais surtout faire que certaines
entreprises peuvent hésiter à s'implanter dans un lieu géogra-
phique amputé de son service des douanes . Il lui demande donc
pourquoi les agents n'ont pas été maintenus dans la ville de Sens
alors que, dans le même temps, quatre postes d ' agents volants
seront créés à Auxerre .

pour les salariés . Cette option n ' est valable qu'en l 'absence de
comptabilisation des dépenses couvertes par le barème, notam-
ment celles de carburant . Pour éviter tout problème de ventilation
des dépenses, l ' option s ' applique alors obligatoirement à l ' année
entière et à l'ensemble des véhicules utilisés à titre professionnel.
Toutefois, le barème kilométrique ne prend pas en compte la
situation spécifique des véhicules compris dans les catégories des
véhicules utilitaires ou des poids lourds . Lorsqu'ils utilisent à la
fois de tels véhicules et des véhicules de tourisme, les contri-
buables concernés ne peuvent pas utiliser le barème kilométrique
pour la détermination forfaitaire des dépenses afférentes aux
seuls véhicules de tourisme . Par ailleurs, les redevables qui, sous
réserve des exclusions en vigueur, souhaitent exercer le droit à
déduction au titre de ia TVA sur les dépenses afférentes à leurs
véhicules de tourisme doivent renoncer à utiliser le barème for-
faitaire en matière d ' impôts directs . En effet, l'utilisation de ce
barème, déterminé sur des bases TTC, introduirait un double
emploi s ' il était utilisé concurremment avec l'exercice du droit à
déduction de la TVA afferente aux dépenses concernées . Au
demeurant, la déduction de la TVA suppose que les dépenses
correspondantes soient portées en comptabilité, ce qui rend sans
objet la simplification que constitue l ' utilisation du barème for-
faitaire.

Réponse. - Le l e ' janvier 1993 marquera une étape décisive
dans la réalisation du marché unique . Les marchandises circule-
ront librement, sans formalités douanières ni fiscales, à l'intérieur
de la Communauté . L'administration des douanes a pour sa part,
déjà engagé une réflexion qui prend en compte le nouvel envi-
ronnement communautaire . En effet, la disparition des formalités
applicables dans les échanges intracommunautaires rend inévi-
table la diminution des effectifs tout comme l'allégement sensible
du réseaux des bureaux . C'est pourquoi, la réorganisation des
services douaniers, conduite en concertation avec les représen-
tants du personnel et s'appuyant largement sur l'examen des spé-
cificités locales, a débouché sur une nouvelle carte dei bureaux
en antennes de douane, entérinée par le comité technique pari-
taire central du 23 avril 1992 . Au cas particulier du bureau de
Sens-CRD, la faiblesse de l'activité résiduelle de cet office en
matière de trafic pays tiers, 3 500 déclarations par an
(quatre déclarations par jour et par agent, soit 20 p . 100 de la
charge de travail globale) ne pouvait justifier son maintien en
1993, ni celui des quatre emplois actuellement implantés . Tou-
tefois, il va de soi, que la décision de l ' administration des
douanes sera accompagnée de la mise en place de procédures
simplifiées domiciliées particulièrement attractives pour les opéra-
teurs du commerce extérieur et destinées à garantir le développe-
ment économiques de la région . Ces conventions personnalisées
seront gérées par les bureaux de douane voisins, le bureau
d'Auxerre en l'occurrence, dont les effectifs et les compétences
resteront, pour leur part, inchangés au l e i janvier 1993 . En
revanche, s'agissant de l'implantation nouvelle de «quatre agents
volants » à Auxerre, cette disposition s'inscrit dans le dispositif
de redéploiement des effectifs de la branche de la surveillance,
dont le désengagement des points fixes de contrôle aux frontières
internes de la Communauté, permet notamment, le renforcement
des brigades dites de l'intérieur. Ces mesures en faveur des unités
de l'inté r ieur, permettront de mener plus efficacement la lutte
contre les trafics illicites, notamment en matière de stupéfiants.
C 'est le cas de la brigade d'intervention d ' Auxerre, qui à l'occa-
sion de l'exercice de missions de surveillance générale, sera aussi
appelée à soutenir le service des opérations commerciales . Ces
dispositions semblent de rature à assurer l ' efficacité du service
des douanes ainsi qu ' à garantir l'avenir des entreprises de la
région tout en resserrant leurs liens communs .

TVA (taux)

60733 . - 10 août 1992 . - M . Alain Madelin appelle l'attet,ticn
de M . le ministre du budget sur le taux de TVA applicable
actuellement aux activités commerciales de services d'enseigne-
ment musical qui ne bénéficient ni de l'exonération réservée aux
activités de formation continue et d 'enseignement scolaire, ni de
celle prévue pour les associations et les professeurs indépendants,
ni du taux réduit de 5,5 p . 100 appliqué aux prestations « spec-
tacles » et à l'édition pédagogique . il faut observer cependant
que ces activités, constituées principalement d'un enseignement
musical, sont destinées à des structures socio-culturelles, socio-
éducatives, scolaires et assimilées et qu 'elles font l'objet d'une
demande croissante de la part des associations et des organismes
scolaires . il demande, en conséquence, s' il ne pourrait étre envi-
sagé, étant donné la nature des activités proposées et celle des
partenaires des sociétés de services d ' enseignement musical, d ' ap-
pliquer à leurs prestations le taux réduit de TVA de 5,5 p . 100
plutôt que le taux normal de 18,6 p . 100.

Réponre . -- Les entreprises commerciales qui dispensent des
prestations d ' enseignement des arts d ' agrément tels que la
musique doivent soumettre leur activité à la taxe sur la valeur
ajoutée . Elles n'entrent ni dans le champ d'application des exo-
nérations prévues aux articles 261 . 4-4e du code général des
impôts pour certaines activités d ' enseignement, ni dans celui des
exonérations réservées aux organismes sans but lucratif. En outre,
les activités d'enseignement font partie des opérations que les
Etats membres de la communauté économique européenne ont
décidé de soumettre au taux normal de la taxe sur la valeur
ajoutée dans le cadre de l'harmonisation fiscale nécessaire pour
la réalisation du marché unique . Cette décision a été prise lors de
la réunion du Conseil des communautés européennes du
19 octobre 1992, au cours de laquelle la directive relative au rap-
prochement des taux de TVA a été adoptée . Dans ces conditions,
il n'est pas possible de retenir la suggestion de l ' honorable parle-
mentaire.

Impôt sur le revenu (BNC)

59007 . - 22 juin 1992. - M . Bernard t3osson attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des contribuables
imposés dans la catégorie des bénéfices non commerciaux qui
utilisent, pour déterminer leurs dépenses at_tomobiles, l* barème
forfaitaire publié chaque année par l'administration pour les
salariés . L'option pour cette méthode leurs interdit de comptabi-
liser à un poste de charges les dépenses couvertes par le barème.
II lui demande si cette absence de comptabilisation doit avoir
pour conséquence d'empêcher la déduction de la TVA facturée
sur les charges (notamment le gazole) . II lui demande également
de préciser les limites quant à l'utilisation de ce barème, notam-
ment pour savoir s'il peut être retenti pour les véhicules utilitaires
et les camions.

Réponse. - Les titulaires de revenus non commerciaux sont
autorisés à déterminer leur dépenses d'automobile par application
du barème forfaitaire publié chaque année par l'administration

impôts locaux (faxes Jcncières)

60968 . - 17 août 1992 . - M . Dominique Gambier attire l ' at-
tention de M . le ministre du budget sur la législation fiscale
concernant les terrains à bâtir . Au bout de quatre ans les proprié-
taires de terrains constructibles doivent acquitter une taxe parti-
culiète si la construction n'est pas engagée . Or, aujourd'hui, cer-
tains propriétaires sont conduits à interrompre une opération
immobilière en raison des difficultés qu'ils rencontrent pour la
financer. Il lui demande si la législation ne pourrait pas être
,modifiée, pour tenir compte des difficultés de certains acheteurs
de terrains à réaliser la construction immobilière dans un délai
de quatre ans . La revente de ces terrains en l'absence de plus-
value particulière ne pourrait-elle être réalisée dans des condi-
tions fiscales plus avantageuses.

Réponse . - Les dispositions de l'article 691 du code général des
impôts, qui exonèrent de taxe de publicité foncière ou de droit
d'enregistrement les acquisitions de terrains donnant lieu au paie-
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ment de la taxe sur la valeur ajoutée, out pour objet de favoriser
les opérations de construction . Leur application est subordonnée
à la condition que l'acquéreur prenne l ' engagement d'effectuer
dans un délai de quatre ans, susceptible de prorogation, :es tra-
vaux nécessaires pour édifier un immeuble et qu'il jt.stifie o : leur
exécution à l'expiration de ce délai . L'exonération est définitive
si les travaux ont été effectués dans le délai légal, éventuellement
prorogé, ou si leur défaut d'exécution est dû à un cas de force
majeure empêchant toute c onstruction de façon absolue et défini-
tive . Le délai légal est d ' atlleurs prorogé automatiquement d ' un
an, lorsque les travaux ont été effectivement entrepris avant l ' ex-
piration de ce délai . En outre, l ' engagement de construire pris
par l'acquéreur initial est considéré comme rempli si, dans le
délai qui lui était imparti, la construction est réalisée par le sous-
acquéreur. Par ailleurs, lorsque l ' exonération initiale est remise
en cause, il est admis que la pénalité de 6 p . 100 puisse faire
l'objet de remises lorsque des difficultés sérieuses et imprévisibles
(décès du conjoint, chômage, nécessité de changer de résidence
pour conserver un emploi suite à restructuration économique . . .)
ont conduit le redevable à renoncer à bâtir. Ces dispositions for-
ment un ensemble cohérent qui permet de tenir compte des obs-
tacles pias ou moins importants que les intéressés peuvent ren-
contrer pour réaliser leurs opérations de construction . L ' ensemble
de ces mesures répond aux préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire .

Enregistrement et timbre (droits applicables aux sociétés)

61578 . - 14 septembre 1992 . - M. Jean Valleix demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir lui indiquer si l 'ap-
port à une société soumise à l'I .S ., ayant pour objet la location
en meublé d'un immeuble et du mobilier nécessaire à son exploi-
tation commerciale, peut bénéficier de la taxation au droit fixe
dans les conditions prévues par l'article 810-III du code général
des impôts si l'apporteur s ' engage à conserver les titres pendant
cinq ans.

Réponse. - L'enregistrement au droit fixe dans les conditions
prévues à l ' article 810-111 du code général des impôts est appli-
cable à l 'apport d'immeubles compris dans l ' apport de l 'ensemble
des éléments d ' actif immobilisé affecté à l'exercice d'une activité
professionnelle . L'apport d' immeubles décrit dans la question
pourrait bénéficier du droit fixe à !a condition, d'une part, que
l'exploitation de ces immeubles constitue une branche complète
et autonome d ' activité et, d ' autre part, que le loueur en meublé
exerce son activité à titre professionnel au sens du dernier alinéa
de l ' article 151 sepries du code général des impôts . Ii ne pourrait
être répondu plus précisément à la question que si, par l ' indica-
tion du nom et du domicile de l'exploitant en cause, l ' administra-
tion était en mesure d ' apprécier la situation réelle du contri-
buable concerné.

impôts locaux (taxes foncières)

Politiques communautaires (assurances)

61187 . - 24 août 1992 . - M. Serge Franchis attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur le poids de la fiscalité actuelle-
ment applicable l'assurance automobile et à la nécessité d ' une
harmonisation européenne . Le taux de la taxe unique s ' établit à
18 p . 100 . Pour la garantie responsabilité civile obligatoire, s ' y
ajoutent plusieurs contributions : 15 p. 100 pour le fonds de
garantie automobile, 5 p . 100 en agriculture sur les primes d'as-
surance des véhicules utilitaires . Selon !a nature des garanties et
la qualité des bénéficiaires, les taux atteignent 18 p . 100,
34,90 p . 100 et 39,90 n . 100 . En revanche, la taxe applicable à la
garantie de protection juridique n ' est que de 9 p. 100 . A titre de
comparaison, la taux de ces taxes est limité à 12,50 p . 100 en
Italie, 7 p . 100 en Allemagne, 9,25 p . 100 en Belgique, et est nul
en Espagne et au Royaume-Uni . II demande quelles sont les dis-
positions envisagées pour mettre progressivement fin à ces dispa-
rités particulièrement sensibles.

Politiques communautaires (assurances)

63054 . - 19 octobre 1992 . - M. Jean Tardito attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le poids de la fiscalité appli-
cable en France en matière d'assurance automobile . Le total des
taxes et contribution que supporte l'assurance obligatoire est de
34,90 p . 100 pour l ' ensemble des assurés, et de 39,90 p . 100 pour
les agriculteurs . Pour les autres garanties facultatives (vol,
incendie, bris de glace, tous-risques, tierce-collision, etc .) il est
perçu une taxe unique de 18 p . 100 . A titre de comparaison, le
poids de ces taxes est de 12,5 p . 100 en Italie, rie 7 p . 100 en
Allemagne, de 9,25 p. 100 en Belgique et de 0 p. 100 au
Royaume-Uni et en Espagne . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour alléger la fiscalité actuellement applicable
dans ce domaine, qui lui parait exorbitante.

Réponse. - Les contraintes budgetaires actuelles ne permettent
pas d'envisager une diminution du taux de droit commun de la
taxe sur les conventions d'assurances qui s'applique à l'ensemble
des risques liés aux véhicuies à moteur immatriculés en France,
quel que soit le siège social de leur assureur. Cela dit, afin de
renforcer la compétitivité des transporteurs routiers français, les
lois de finances pour 1991 et 1992 ont réduit le taux de la taxe
afférente aux contrats garantissant les véhicules utilitaires d'un
poids total autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes, respective-
ment de 18 p . 100 à 9 p . 100 puis 5 p . 100 . Enfin, le Gouverne-
ment propose, dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1993, l'exonération totale de ces contrats . Ces mesures vont
dans le sens des préoccupations exprimées par les parlementaires .

61717. - 14 septembre 1992 . - M . Bernard Madrelle appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur le souhait formulé
par plusieurs organisations agricoles de voir l'exonération de la
taxe sur le foncier non bâti étendue aux propriétaires bailleurs . Il
lui demande donc de lui indiquer ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que l'exo-
nération des parts départementale et régionale de la taxe foncière
sur les propriétés non bâties prévue à l 'article 8 du projet de loi
de finances pour 1993 se traduira par une diminution du montant
de la cotisation mise à la charge des propriétaires concernés.

TVA (taux)

62187 . - 28 septembre 1992 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir lui préciser quels sont
les taux actuels de TVA applicables au marché des oeuvres ou
objets d'art ainsi que des mobiliers d 'art et quelle a été l ' évolu-
tion de ces taux au cours des dernières années.

Réponse. - D'une manière générale, les objets d 'art, d ' antiquité
et de collection relèvent du taux de 18,6 p . 100 de la taxe sur la
valeur ajoutée . Toutefois, depuis le l e t octobre 1991, les oeuvres
d'art originales, dont la définition est fixée par le décret
n e 91-1326 du 23 décembre 1991, bénéficient du taux réduit de
5,5 p. 100 . Cette mesure, d'abord limitée aux oeuvres d 'art origi-
nales dont l ' auteur est vivant, a été étendue, le ler janvier 1992, à
l'ensemble des oeuvres d'art originales . En outre, le décret
ri a 92-953 du 7 septembre 1992, publié au Journal officiel du
9 septembre 1992, a ajouté à la liste des oeuvres d'art originales
les pièces d ' ébénisterie de plus de cent ans d 'âge dont la rareté et
l'estampille ou l'attribution établissent l'originalité du travail de
l'artiste, à l'exclusion des articles d'orfévrerie et de joaillerie.
L'ensemble de ces dispositions est, pour l'instant, applicable jus-
qu'au 31 décembre 1992. La septième directive communautaire
relative au régime particulier applicable aux biens d'occasion,
objets d'art, d'antiquité et de collection, dont le projet est actuel-
lement en cours de négociation et que les Etats membres de la
CEE envisagent d'appliquer à compter du l er janvier 1993, ne
devrait pas entraîner d'importantes modifications de ce dispositif.

Aménagement du territoire (zones rurales)

62236. e 28 septembre 1992 . - M. Francis Geng demande à
M. le ministre du budget quelles mesures il envisage de prendre
afin d'augmenter, comme cela avait été annoncé, lors de son ins-
titution, la dotation de développement rural . En effet, en juillet
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dernier, le Gouvernement a précisé que cette dotation n'augmen-
terait pas en 1993 en raison de la stagnation prévue des recettes
fiscales nettes de l'Etat . Or, déjà les prévisions pour 1992
n ' avaient pas été respectées et l ' hypothèse de 300 millions de
francs de DDR n'a pas été tenue cette année-là . Les années pro-
chaines sont donc aussi gravement compromises et, comme de
plus en plus souvent, depuis quelque temps, les collectivités
locales pâtissent de cet état de fait puisque leurs ressources sont
amputées pour faire face aux difficultés de trésorerie du budget
de l ' Etat, cela, alors que de nouvelles charges leur sont trans-
férées . De même, les engagements envers les zones rurales sinis-
trées ne sont pas suivis d'effet et la solidarité urbaine reste un
vain mot malgré les espoirs qu'elle avait suscités dans les cam-
pagnes . Il lui demande donc ce qu'il compte entreprendre dans
les plus brefs délais pour répondre à cette attente du monde rural
et ne pas grever davantage encore les finances locales.

Réponse . - La dotation de développement rural (DDR), créée
Dar l'article 126 de la loi d 'orientation n° 92-125 du
6 février 1992 relative à l ' administration territoriale de la Répu-
blique, est alimentée par des crédits correspondant au montant
de l'indexation de la dotation de compensation de la taxe profes-
sionnelle (DCTP) . Cette indexation est fonction de l'indice de
variation des recettes fiscales nettes de l'Etat associé à la loi de
finances initiale . Compte tenu de ce mécanisme de financement,
la DDR s'élève, en 1992, à 205,883 millions de francs . En ce qui
concerne 1993, l ' inflexion résultant de l'activité économique de
notre pays, en pesant sur les recettes fiscales de l 'Etat, rend plus
fragile l'alimentation de la DDR . Or, l'article 124 de la loi
d 'orientation du 6 février 1992 prévoit que la DDR s'élèvera, en
1993, au plus à 600 millions de francs . Aussi, afin d'atteindre ce
plafond fixé par la loi, le Gouvernement a proposé à titre excep-
tionnel, dans le cadre du projet de loi de finances pour 1993
(art . 35), d ' abonder les crédits de la DDR, qui est constituée par
la première fraction du fonds national de péréquation de la taxe
professionnelle (FNPTP) . L ' effort ainsi consenti par l'Etat est
tout à fait considérable, puisque le prélèvement sur ses recettes
opéré au profit du FNPTP s'établit, dans le projet de loi de
finances pour 1993, à 1,391 milliards de francs, soit une progres-
sion de 72 p . 100 en francs courants par rapport au montant
inscrit en loi de finances pour 1992 Cette mesure ne constitue,
par ailleurs, que l'un des volets de la politique ambitieuse menée
par le Gouvernement en direction du monde rural . En effet, il
convient également de souligner que le projet de loi de finances
pour 1993 accorde à la politique d ' aménagement du territoire des
moyens accrus de 23 p . 100 (2,74 milliards de francs), dont une
part importante est consacrée à la protection de l'activité dans les
zones rurales fragiles.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

62248 . - 28 septembre 1992 . - M. Jean-Claude Lefort attire
l'attention de M . le ministre du budget sur le cas des personnes
sous tutelle, pouvant être déclarées à charge pour l ' établissement
de l'impôt sur le revenu . Lorsque les parents d ' une personne
handicapée décèdent, ses plus proches parents sont généralement
nommés son tuteur ou sa tutrice . Or, il semble qu'il existe, en
matière fiscale, une distinction entre les parents et la personne
nommé(e) tuteur(trice), distinction portant sur le fait que la per-
sonne handicapée réside ou non avec le tuteur ou la tutrice.
Ainsi, si ;es parents peuvent déclarer leur enfant majeur invalide
à plus de 80 p . 100 à charge, même si cet enfant ne vit pas avec
eux sous leur toit . Dans le cas d'une tutelle, le parent proche
nommé n ' en a pas la possibilité, assurant affectivement et finan-
cièrement le même rôle - notamment pour les dépenses du forfait
hospitalier du 50 francs par jour . Ainsi, il lui demande ce qu'il
entend faire pour qu ' une telle injustice cesse, de telle sorte que
les personnes assurant la tutelle d'un handicapé puissent le
déclarer à charge lors de leur déclaration de revenus.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

62979 . - 19 octobre 1992. - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur le cas des personnes
sous tutelle, pouvant être déclarées à charge pour l'établissement
de l'impôt sur le revenu . Lorsque les parents d'une personne
handicapée décèdent, ses plus proches parents sont généralement
nommés tuteur ou tutrice. Or il semble qu'il existe, en matière
fiscale, une distinction entre les parents et la personne rommée
tuteur(trice), distinction portant sur le fait que la personne handi-

capée réside ou non avec le tuteur ou la tutrice . Ainsi, les parents
peuvent déclarer leur enfant majeur invalide à plus de 80 p . 100
à charge, même si cet enfant ne vit pas avec eux sous leur toit.
Dans le cas d'une tutelle, le parent proche nommé n 'en a pas la
possibilité, assurant affectivement et financièrement le même rôle
- notamment pour les dépenses du forfait hospitalier de
50 francs par jour . Ainsi, il lui demande ce qu'il entend faire
pour qu'une telle injustice cesse, de telle sorte que les personnes
assurant la tutelle d'un handicapé puissent le déclarer à charge
lors de leur déclaration de revenus.

Réprime . - Pour l'établissement de l'impôt sur le revenu, les
majeurs handicapés peuvent être comptés à charge d'un foyer
fiscal dans deux situations : sans condition lorsqu ' ils sont les
enfants du contribuable ; dans le cas contraire, lorsqu'ils vivent
effectivement et en permanence sous le toit du contribuable, à
condition qu'ils soient titulaires de la carte d ' invalidité prévue à
l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale . II n'est pas
envisagé de modifier ces règles, qui constituent une application
cohérente du principe de l'imposition par foyer.

Ministères et secrétariats d ' Etat (budget : personnel)

62335 . - 5 octobre 1992. - M. Charles Millon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances, sur le
barème des indemnités relatives aux frais de déplacement des
agents de la direction générale des impôts . Le barème de la
direction générale des impôts est en effet nettement inférieur au
barème du prix de revient kilométrique retenu pour le calcul des
frais professionnels dans le cadre de l'impôt sur le revenu . Ainsi,
pour une voiture dont la puissance fiscale s ' élève à 5 CV, le prix
de revient kilométrique est fixé à 2,48 francs contre 1,17 franc
pour les indemnités en faveur des agents de la direction général
des impôts . II faut en outre signaler que le barème de la direc-
tion générale des impôts n'a pas été réévalué depuis le

1 e t juillet 1990 . Lors de sa précédente question écrite sur ce sujet,
il avait été mentionné que les agents des impôts devaient, afin de
limiter leurs frais de déplacement, recourir le plus souvent pos-
sible aux transports en commun . Or cette solution est difficile à
mettre en oeuvre en milieu rural ou en zone de montagne, compte
tenu de la faible densité des transports en commun . II lui
demande s'il envisage de corriger cette inégalité de traitement qui
remet en cause l 'efficacité des services fiscaux et qui diminue de
pouvoir d'achat des agents des impôts . - Question transmise à
M. le ministre du budget.

Réponse. - Le barème des indemnités kilométriques fixé en
dernier lieu par un arrêté du 28 mai 1990 s ' applique, non seule-
ment aux agents de la direction générale des impôts, mais à tous
les personnels de la fonction publique de l 'Etat, de la fonction
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière . II
devrait être prochainement revalorisé . En ce qui concerne les dif-
férences de taux entre le barème précité et le barème du prix de
revient kilométrique retenu pour le calcul des frais professionnels
dans le cadre de l'impôts sur le revenu, celles-ci tiennent compte
de conditions d'utilisations différentes . Dans le secteur privé,
l'utilisation du véhicule personnel peut en effet faire partie des
conditions d'exercice d'un métier, le véhicule étant alors totale-
ment dédié à la fonction exercée . Au contraire, dans la fonction
publique, le véhicule des agents conserve, le plus souvent à titre
principal, son caractère privé ; la charge en est ainsi différente.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

62372 . - 5 octobre 1992 . - M . Didier Mathus attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l'indemnité de sujétions spé-
ciales de remplacement attribuée aux personnels assurant des
remplacements dans le premier et le second degré, instituée par
le décret n° 89-825 du 9 novembre 1989 . Les indemnités de sujé-
tions spéciales, ainsi que le précise notamment une instruction du
5 juillet 1974, sont en principe passibles de l'impôt sur le revenu.
L'administration fiscale considère-t-elle que cette indemnité de
sujétions spéciales, eu égard à son appellation, relève de l'IRPP,
ou bien estime-t-elle, au contraire, compte tenu de ses modalités
spécifiques d'attribution, que cette indemnité échappe au champ
d'application de cette imposition ? En outre, l'administration fis-
cale peut-elle préciser sa position quant à la nécessité de rap-
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porter cette indemnité pour son montant total dans la déclaration
de revenus quand le contribuable opte pour une imposition selon
les frais réels ?

Réponse. - Compte tenu des conditions mises à son attribution,
l ' indemnité prévue par le décret n° 89-825 du 9 novembre 1989
s'analyse en une allocation spéciale pour frais d'emploi, exonérée
d ' impôt sur le revenu . Lorsque le contribuable concerné opte
pour la déduction de ses frais professionnels réels, il doit rap-
porter à sa rémunération imposable le total des indemnités qui
lui ont été servies au titre de l'année considérée.

Impôts et taxes (politique fiscale)

62387. - 5 octobre 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre du budget quelles mesures il compte prendre,
suite à la publication du rapport du Conseil d'Etat concernant
l'instabilité des règles fiscales . En effet, comme l 'a remarqué la
haute juridiction administrative, pour la seule année 1990, ce sont
159 modifications législatives ou réglementaires qui ont été
apportées au code général des impôts et au livre des procédures
fiscales, dont une bonne partie à effet rétroactif.

Réponse . - Les nombreuses modifications des règles fiscales
constatées par le Conseil d'Etat ont pour cause principale la
complexité sans cesse croissante des rapports juridiques et écono-
miques. Cette évolution des situations de fait s 'accompagne natu-
rellement d'une adaptation constante des règles fiscales pour
répondre aux objectifs de rendement mais également d'équité de
la politique fiscale . Cette instabilité juridique traduit également
l'action du Parlement qu'il ne peut être envisagé de limiter.
S'agissant des dispositions rétroactives, elles demeurent excep-
tionnelles contrairement à ce que semble indiquer l'honorable
parlementaire, sauf à qualifier de rétroactive la remise en cause
pour l'avenir d'un régime fiscal existant au motif qu ' il existerait
un droit acquis à bénéficier d'avantages fiscaux, approche que le
Conseil constitutionnel a eu l'occasion de rejeter à plusieurs
reprises et qui serait au demeurant en contradiction avec le prin-
cipe d'égalité devant les charges publiques . Sous cette réserve, le
Gouvernement veille à n ' avoir en principe recours à des disposi-
tions rétroactives que dans les cas d'incidence budgétaire exces-
sive pour les finances publiques . Au demeurant, de telles disposi-
tions ne peuvent être adoptées que dans la mesure où la
représentation nationale partage l'avis du Gouvernement sur la
nécessité qu'il y a à conférer un caractère rétroactif à une dispo-
sition, ce qui parait le meilleur gage du respect de l'équilibre à
réaliser entre l'intérêt général et le respect du droit existant.

Communes (finances locales)

62564 . - 12 octobre 1992. - M. Léonce Deprez, se référant à
une information communiquée au président de l'Association des
maires de France, appelle l'attention de M. le ministre du
budget sur les vives préoccupations des maires, s'il se confirme
qu'il n'y aurait pas de régularisation pour 1992 de la dotation
générale de fonctionnement (DGF), mais que l'on reviendrait aux
modalités de calcul de cette régularisation antérieures à la loi
de 1990. De même, il ne peut que manifester, avec tous les
maires, son vif étonnement, voire son profond désaccord, sur le
fait, annoncé par lui-même, que les 460 millions de francs ainsi
« gelés » seraient versés à la dotation de développement rural
qui, compte tenu des recettes fiscales, n'aurait pas progressé cet t e
année . Il ne peut que déplorer de tels artifices budgétaires qui ne
sauraient être cités en exemple, alors même que l'on demande
aux maires et aux conseils municipaux la plus grande rigueur
dans leur gestion . II lui demande donc, comme les maires, toutes
précisions sur ces deux décisions, regrettables à tous égards.

Réponse. - L'article 47 de la loi de finances pour 1990 prévoit
qu'il est procédé, au plus tard le 31 juillet, à la régularisation du
montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) affé-
rente à l'exercice précédent, lorsque l'indice calculé sur la base
du taux d'évolution de la moyenne annuelle du prix de la
consommation des ménages et du taux d'évolution du produit
intérieur brut (PIB) en volume relatifs à cet exercice, et tels qu'ils
sont constatés à cette date, est supérieur à l'indice qui a été
retenu pour le calcul de la dotation prévisionnelle . Or l'indice de
progression de la DGF 1991 effectivement constaté au mois de
juillet 1992 (± 3,8 p . 100) est inférieur à :'indice de progression
retenu pour le calcul de la DGF inscrite en loi de finances ini-
tiale pour 1991 (+ 4,15 p . 100). En conséquence, la condition
figurant à l'article 47 de la loi de finances pour 1990 n'étant pas
satisfaite, la loi ne permet pas de procéder à la régularisation de
la DGF 1991 . Par ailleurs, le ministre du budget a proposé au

comité des finances locales d'abonder à titre exceptionnel,
en 1993, la dotation de développement rural (DDR) de 400 mil-
lions de francs environ . En effet, aux termes de la loi sur l'admi-
nistration territoriale de la République du 6 février 1992, l'évolu-
tion de cette dotation est conditionnée par la progression des
recettes fiscales nettes de l'Etat . Or l'évolution attendue des
recettes fiscales en 1993 aurait conduit à une quasi-stagnation de
la DDR. La solution ainsi proposée par le ministre du budget
permettra donc que cette dotation atteigne pour sa deuxième
année d'existence le plafond de 600 millions de francs fixé par la
loi . Il s'agit d'une manifestation tangible supplémentaire de l'in-
térêt porté par le Gouvernement au développement des com-
munes rurales.

Impôt sur le revenu (charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

62840. - 19 octobre 1992 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation des per-
sonnes âgées qui, hébergées en maison de retraite, ne peuvent
plus bénéficier de la réduction d'impôt applicable aux personnes
employant une aide à domicile dans les conditions fixées par
l'article 199 quaterdecies du code général des impôts et généra-
lisées par la loi n a 91-1323 du 30 décembre 199 :, article 17 . Il
déplore que cet avantage fiscal ne soit pas prévu au profit des
couples hébergés dans une maison de retraite, alors que le choix
de cet établissement est imposé par l'âge et l'état de santé des
intéressés au moment même où ils connaissent de réelles diffi-
cultés à assumer leurs frais d'hébergement et que leurs descen-
dants sont dans l'impossibilité d'assumer l'obligation alimentaire
prévue par le code civil . Une mesure telle que celle de l'abatte-
ment de 10 p . 100 sur les pensions avant application des barèmes
d'imposition est insuffisante . C'est pourquoi il lui demande
d'élargir les avantages fiscaux accordés aux personnes qui bénéfi-
cient d'une aide à domicile à celles qui supportent des frais, iné-
luctables et lourds, d'hébergement en établissements.

Réponse. - La réduction d'impôt accordée au titre de l'aide à
domicile a été supprimée et remplacée, à compter de l'imposition
des revenus de 1992, par la réduction d'impôt au titre des
sommes versées pour l'emploi d'un salarié à domicile, codifiée à
l'article 199 sexdecies du code général des impôts . Cette nouvelle
réduction d'impôt prend en compte plus largement les dépenses
supportées par les contribuables employeurs et ouvre droit à un
avantage fiscal plus important . Les personnes âgées locataires ou
copropriétaires de résidences du troisième âge peuvent bénéficier
de ce nouveau dispositif pour les sommes versées à des salariés
embauchés par elles-mêmes ou quand le service personnel leur
est rendu par une association ou un organisme habi9tés par la
loi . Mais cette réduction d'impôt ne peut pas porter sut une
quote-part des dépenses qui sont mises à leur charge par les ges-
tionnaires de la résidence . A côté de cette réduction d'impôt sub-
siste celle accordée à raison des frais d'hébergement de l'un des
conjoints, âgé de plus de soixante-dix ans, dans un établissement
de long séjour ou une section de cure médicale . Dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1993, le Gouvernement propose
une extension de ce dispositif aux personnes seules et au cas où
les deux conjoints sors . hébergés, en concentrant ainsi l'effort
budgétaire sur les situations les plus douloureuses liées à la
dépendance .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

62883 . - 19 octobre 1992. - M. Thierry Mandrin appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur les indemnités de
départ à la retraite qui font l'objet jusqu'ici de deux traitements
fiscaux différents . Si le départ à la retraite est à l'initiative de
l'employeur, l'indemnité est considérée comme réparation d'un
préjudice et l'administration fiscale admet que le montant corres-
pondant aux accords prévus par les conventions collectives ne
soit pas imposable . En revanche, si le départ à la retraite est
demandé par le salarié, l'exonération est actuellement limitée à
20 000 francs de l'indemnité perçue, le reste devient imposable,
avec toutefois une possibilité d'étalement . Or actuellement dans
de nombreuses entreprises, l'employeur ne prend clairement cette
initiative qu'avec des salariés âgés de soixante-cinq ans, c'est-à-
dire l'âge fixé par la loi . Parallèlement, les pressions se font de
plus en plus fortes pour inciter des salariés plus jeunes à prendre
« volontairement » leur retraite à soixante ans . La notion de pré-
judice mérite d'être définie précisément : celui-ci est-il plus grand
à soixante-cinq ans parce que la mise à la retraite est décidée par
l'employeur ou à soixante ans parce que le salarié, lai des allu-
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sions sur son àge et la place qu'il doit peut-être faire aux plus
jeunes, finit par demander son départ en retraite ? Il lui demande
son opinion sur cette question et ses intentions dans ce domaine.

Réponse . - L .e départ volontaire du salarié et sa mise à la
retraite à l'initiative de l'employeur mentionnés à l ' ar-
ticle L . !22-14-13 du code du travail constituent deux événements
différents qui produisent les conséquences fiscales différentes
rappelées par ('honorable parlementaire . Quelles que soient les
circonstances de fait qui entourent le départ volontaire, il n'est
pas possible de l'assimiler à un licenciement.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

62896 . - 19 octobre 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse
attire l'attention de M. le ministre du budget sur l'inégalité
croissante de traitement entre les personnes vivant seules et les
familles face à l'impôt sur le revenu des personnes physiques.
Les personnes seules représentent dans notre pays une popula-
tion d'environ six millions de citoyens . A égalité de revenus avec
les familles, elles sont confrontées aux mêmes charges incompres-
sibles telles que le loyer, les charges, les assurances, les impôts
locaux, la redevance télévision, etc. Or les personnes vivant
seules ont dù acquitter en 1992 un impôt sur le revenu jusqu'à
quatorze fois supérieur à celui d ' un couple ayant un enfant.
Ainsi, avec un revenu net imposable de 5 000 francs mensuels un
célibataire a dù payer 6 665 francs au titre de / ' IRPP. Les per-
sonnes vivant seules et ayant des revenus modestes sont donc
particulièrement pénalisées par les dispositions actuelles . On peut
noter également que les concubins, qui bénéficient de meilleures
dispositions, ne sont reconnus tels que sur une simple déclara-
tion, ce qui est sujet à caution . Aussi, il lui demande quelles
mesures sont envisageables afin de rédpire le déséquilibre entre
les célibataires aux revenus modestes et les couples mariés ou
concubins .

lmp :it sur le revenu (politique fiscale)

63021 . -- 19 octobre 1992 . - M. Francisque Perrut demande à
M. le ministre du budget quelles mesures il compte prendre
dans la loi de finances pour 1993 pour alléger ! ' lRP' des per-
sonnes vivant seules, n'ayant le droit qu'à une paf( du quotient
familial et dont les revenus modestes, mais neanmoins impo-
sables, ne leur permettent pas de bénéficier des avantages tels
que l 'exonération de la redevance TV ou de la taxe d ' habitation.

Réponse. - L'impôt sur le revenu est établi de manière à tenir
compte des facultés contributives de chaque redevable . Celles-ci
s'apprécient en fonction tant du montant du revenu que du
nombre de personnes qui vivent de ce revenu au sein du foyer.
En application de ce principe, l'impôt sur le revenu des per-
sonner seules est normalement calculé sur une part de quotient
familial, celui des personnes mariées sur deux parts . Cependant,
le système du quotient familial a été aménagé pour tenir compte
de la situation particulière de certaines personnes seules . C 'est
ainsi que les parents isolés ont droit, à raison de leur premier
enfant à charge, à une majoration de quotient familial d'une part

, au lieu d'une demi-part . Les contribuables veufs ayant des
enfants à charge issus du mariage avec le conjoint décédé sont
dans une situation encore plus favorable puisqu'ils continuent à
être imposés sur le même nombre de parts auquel ils avaient
droit avant le décès du conjoint (par exemple, deux parts et
demie avec un enfant à charge) . Au surplus, les contribuables
célibataires, veufs ou divorcés qui n'ont plus de personne à
charge bénéficient d'un quotient familial d'une part et demie s'ils
ont un enfant majeur imposé distinctement . Cette majoration
bénéficie également aux personnes seules invalides ou âgées de
plus de soixante-quinze ans et titulaires de la carte du combat-
tant . Par ailleurs, des abattements spécifiques sur le montant du
revenu global sont prévus en faveur des personnes âgées de plus
de soixante-cinq ans ou invalides dont le revenu imposable n'ex-
cède pas un seuil fixé par le projet de loi de finances pour 1993
à 91 200 francs . En outre, dans de nombreux cas, les personnes
seules peuvent bénéficier de réductions d'impôt aussi élevées que
celles qui sont accordées aux autres foyers . Tel est le cas des
réductions d'impôt afférentes aux frais de garde des jeunes
enfants, aux frais d'emploi d'un salarié à domicile, aux primes
d'assurance vie, aux dons aux oeuvres et à certains intérêts d'em-

prunts contractés pour l'acquisition de la résidence principale.
ec différentes mesures montrent que les personnes seules ne

sont pas désavantagées par rapport aux autres contribuables.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

62957. - 19 octobre 1992 . - M. Emile Koehl expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il n'approuve pas
la réponse à la question écrite n° 18979 (J .O., Débats Sénat, du
16 juillet 1992, page 1634) . Tous les testaments contenant plu-,
sieurs legs de biens déterminés produisent les effets d ' un partage.
Si les bénéficiaires du partage sont des héritiers collatéraux du
testateur, le testament est enregistré au droit fixe . S' ils sont des
enfants, le droit fixe est remplacé par un droit proportionnel
beaucoup plus élevé . De toute évidence, une telle disparité de
traitement constitue une injustice flagrante à laquelle il faut
mettre fin . Les articles 1075 et 1079 du code civil rie disent pas
que les partages entre les descendants doivent être assujettis à un
régime fiscal plus onéreux que celui prescrit pour les partages
entre les frères, les neveux ou les cousins Ces deux catégories de
partages ne diffèrent pets p rofondément l'une de l 'autre . Il est
absurde de soutenir qu ' un testament par lequel un père ou une
mère donne des biens à ses enfants sans mettre la moindre obli-
gation à la charge de ces derniers n'a pas la nature juridique
d ' une libéralité . Il est certain que, si l'on tient compte de l'en-
semble des droits dus, les transmissions en ligne directe ne sont
pas plus lourdement taxées que les transmissions en ligne collaté-
rale . Cela n'est pas une raison pour augmenter considérablement
le coût de la formalité de l ' enregistrement quand un père ou une
mère lègue des biens à chacun de ses enfants . Depuis fort long-
temps, des députés et des sénateurs font remarquer que cette aug-
mentation est illogique, inéquitable et antisociale . Leurs légitimes
observations sont systématiquement rejetées au moyen d ' explica-
tions dérisoires Cette façon de procéder est intolérable, car elle
retire toute e riicacité au contrôle parlementaire qui est une des
bases essentielles d'un régime démocratique . Les critiques émises
par les représentants de la nation doivent être examinées avec
attention et impartialité . L ' arrét étonnant rendu le 15 février 1971
par la Cour de cassation a créé un très vif sentiment de stupéfac-
tion et d'indignation, car il pénalise gravement les descendants
sans motif valable . Dans ces conditions, la nécessité de prendre
des mesures en vue de remédier à la situation actuelle ne fait
aucun doute . Il lui demande de déposer le plus tôt possible un
projet de loi afin qu ' une interprétation aberrante du code civil ne
puisse plus servir de prétexte pour exercer des poursuites
acharnées et odieuses contre des enfants lorsgee leur père ou
leur mère a fait un testament en leur faveur . - Question transmise
ti M. le ministre du budget.

Réponse . - L'article 1079 du code civil peécise que le
testament-partage produit les effets d'un partage . Cet acte donne
donc lieu au droit proportionnel de partage et non au droit fixe
de testament . En effet, il ne serait pas justifié que te partage
effectué entre les descendants sous forme de testament-partage
fût soumis à un droit fixe alors que celui réalisé après le décès
serait soumis au droit de i . p . 100 . Il n ' est donc pas envisagé de
modifier le régime fiscal des testaments-partages et ce d ' autant
plus que celui qui mène une action aussi vigoureuse que solitaire
en ce cens a vu toutes ses thèses infirmées voici plus de vingt et
un ans par la Cour de cassation (Cassation, cour, 15 février 1971,
nt 67-13527, Sauvage contre DG!).

Impôt sur le revenu (quotient familial}

62969 . - 19 octobre 1992 . - M . Bernard Nayral attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation de certains
handicapés au regard de l ' impôt sur le revenu . L ' impossibilité
actuelle de cumuler la demi-part de quotient familial pour han-
dicap avec celle qui est attribuée à toute personne ayant élevé
seule un enfant devenu majeur est à l'origine d'une inégalité . En
effet, une personne handicapée ayant élevé seule un enfant perd
une part entière lorsque cet enfant majeur n'est plus à sa charge
et elle se retrouve alors dans le même cas qu'une personne valide
dans la même situation de famille. En conséquence, il lui
demande si des dispositions seront prises dans la loi de finances
pour 1993 afin d'instituer une égalité de traitement entre tous les
contribuables invalides, quelle que soit leur situation familiale.

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de
proportionner l'impôt aux facultés contributives de chaque rede-
vable . Celles-ci dépendent notamment du nombre de personnes
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qui vivent du revenu du foyer . Les personnes seules sont ainsi
normalement imposées avec une part de quotient familial . Par
exception à ce principe, les dispositions de l'article 195-1 du code
général des impôts accordent une part et demie de quotient fami-
lial au lieu d'une riant aux personnes seules lorsqu ' elles sont
placées dans des situations limitativement énumérées . Il résulte
des termes mêmes de ce texte que les contribuables qui peuvent
prétendre à cette majoration de quotient familial n'ont droit qu'à
une part et demie, même s ' ils entrent dans plusieurs des cas
prévus par la loi . Ce dispositif constitue déjà une dérogation
importante aux règles de détermination du quotient familial . En
particulier, la demi-part supplémentaire accordée aux contri-
buables célibataires, veufs ou divorcés ayant eu un ou plusieurs
enfants est un avantage très spécifiq e e, issu des exemptions de la

' taxe de compensation familiale in, tuée par un décret-loi du
29 juillet 1939, qui n ' est plus réellement justifié . II n ' est donc pas
envisageable d ` autoriser le cumul de cette demi-part qui ne cor-
respond pas à des charges de famille réelles avec les autres avan-
tages accordés au titre du quotient familial.

Impôts et taxes (paiement)

63081 . - 26 octobre 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre du budget combien, en 1991,
il y a eu de contribuables à demander le bénéfice de la mensuali-
sation de leurs impôts.

Réponse . - Le nombre de mensualisés à l'impôt sur le revenu
s'élevait, en 1991, à 6 017 507, fixant ainsi le taux d'adhésion à
44,6 p . 100. En 1992, 6 395 577 mensualités à l'impôt sur le
revenu ont été dénombrés ; le taux d'adhésion a atteint
45,5 p . 100 . En ce qui concerne la taxe d'habitation dont la men-
sualisation était effective dans cinquante et un départements seu-
lement, en 1991, le nombre de mensualités était de 939 897, ce
qui représentait un taux d'adhésion de 6 p . 100 . En 1992, avec la
généralisation de la mensualité de la taxe d ' habitation, le taux
d'adhésion s'élève à 1 0 p . ;o0 avec 2 174 21 1 mensualisés.

impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

63248 . - 26 octobre 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur l'annonce récente d'une
réduction d ' impôt de 1200 francs par enfant suivant des études
universitaires ou dans une grande école . Il lui demande de lui
préciser si, lorsqu'une famille paie une pension alimentaire à l ' un
de ses enfants étudiant, qui, alors, n'appartient plus au foyer
fiscal de ses parents, ceux-ci peuvent cependant, compte tenu de
leurs charges, bénéficier de cette réduction d'impôt, puisqu'ils
continuent à assurer, pour l'essentiel, les dépenses relatives aux
études universitaires de cet étudiant.

Réponse . - L 'article 3 du projet de loi de finances pour 1993
prévoit, à compter de l ' imposition des revenus de 1992, l'institu-
tion d'une réduction d'impôt pour la scolarisation d ' enfants à
charge . Le montant de la réduction d'impôt est fixé à 400 francs
par enfant fréquentant un collège, 1 000 francs par enfant fré-
quentant un lycée et 1 200 francs par enfant suivant une forma-
tion de l'enseignement supérieur . Les enfants à charge sont ceux
qui donnent droit à une majoration de quotient familial ou au
bénéfice de l ' abattement mentionné à l 'article 196 B du code
général des impôts . Un enfant qui n'appartient plus au foyer
fiscal de ses parents n'ouvre pas droit à ia réduction d'impôt.

Mer et littoral (sauvetage en mer)

63274 . - 26 octobre 1992 . - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation de la
Société nationale de sauvetage en mer . En effet, si les subven-
tions qui lui sont accordées sur le budget de la mer sont de
11,6 MF, il n'en demeure pas moins que la reconduction pure et
simple en francs courants depuis cinq ans des subventions
accordées par l'Etat à la SNSM représente une perte de pouvoir
d'achat de l'ordre de 17 p . 100 - amplifiée chaque année par les
annulations de crédit régulièrement décidées en cours de ges-
tion - qui place la SNSM dans une situation de plus en plus
difficile : en un premier temps, ce désengagement de l'Etat a pu
être, en effet, compensé par une participation accrue des parte-

naires privés de la SNSM, mais aujourd'hui, et particulièrement
dans les circonstances économiques présentes, un début d'essouf-
flement de cette source de financement est Très nettement percep-
tible . Et de leur côté, certaines collectivités territoriales ont ten-
dance à réduire le soutien qu'elles apportent à la SNSM dans la
mesure précisément, où l 'Etat - responsable de la sécurité en
mer - réduit le sien . Or, le maintien de l ' efficacité du sauvetage
postule de manière absolument impérative : de remplacer d'ur-
gence une dizaine de canots dont l'âge, l'état ou les caractéris-
tiques ne répondent plus aux normes opérationnelles et de sécu-
rité minimales ; de renforcer en un certain nombre de points du
littoral le dispositif d'intervention pour l'adapter aux activités
nouvelles, tel :es celles liées à l'essor de la plaisance et des sports
nautiques ; de faire face à l ' augmentation lente mais continue du
nombre des sorties de sauvetage . Or, le projet de budget
pour 1993 non seulement ne répond pas à cette attente, mais
encore prévoit pour 1993 des ressources (équipement : 6,5 MF,
fonctionnement : 3 MF = 9,5 MF) inférieurs à 10 p . 100 celles
votées au budget de 1992 (équipement : 7,6 MF, fonctionnement :
4 MF = 11,6 MF) . Une réduction aussi drastique du soutien
financier apporté par l ' Etat à la SNSM aurait les conséquences
les plus néfastes su r l ' entretien des canots, donc leur disponibi-
lité, le renouvellement de la flotte difficilement rétabli depuis
quelques années à un niveau acceptable et - plus grave encore -
la motivation et la confiance des équipages bénévoles . En consé-
quence, il lui demande s ' il ne serait pas opportun que les subven-
tions de la SNSM soient sensiblement reva'orisées de manière à
atteindre 50 p . 10G de son budget d ' équipement et de 20 à
25 p . 100 de son budget de fonctionnement, c'est-à-dire soient
fixées ainsi qu'il suit : Equipement, titre VI, chapitre 66 .32
12 MF ; Fonctionnement, titre IV, chapitre 56 .32 : 4,5 MF total :
16,5 MF.

Réponse . - Le projet de budget pour 1993 prévoit des res-
sources à hauteur de 9,5 MF (équipement : 6,5 MF, fonctionne-
ment : 3 MF) pour la Société nationale de sauvetage en mer
(SNSM) . Cette dotation doit d'abord être appréciée par rapport à
l 'ensemble des dotations de l'Etat en faveur du sauvetage en mer.
Ainsi, la dotation du chapitre d ' investissements consacrés à cette
action est en 1993 de 18 MF, en très forte croissance depuis
deux ans (+ 260 p . 100), afin d'engager l ' équipement des centres
régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS)
et pour la mise en place du système mondial de défense et de
sécurité en nier (SMDSM). Par ailleurs, si la SNSM assume prin-
cipalement les opérations de sauvetage liées à l ' activité de plai-
sance en zone littorale, l'Etat assume le reste et principalement le
sauvetage hauturier pour un coùt de 140 NIF par an environ . La
légère baisse de la dotation de l ' Etat à la SNSM en 1993 doit
permettre néanmoins de maintenir la qualité des activités de la
SNSM. Cependant, il est souhaitable que les partenaires
concernés entament une ré flexion sur ia répartition du financ-
ment des secours en mer . En effet, la SNSM tire l'essentiel de ses
ressources de subventions de l ' Etat et des collectivités locales, qui
représentent 60 p . 100 de son budget annuel et financent les deux
tiers de ses investissements . Or, en Allemagne et en Grande-
Bretagne, les homologues de la SNSM tirent l'essentiel de leurs
ressources des contributions des plaisanciers sur la valeur des
biens secourus . Une réflexion est en cours sur une plus juste par-
ticipation des différentes catégories d'usagers qui constituent les
principaux bénéficiaires de la gratuité des secours en mer, au
financement du sauvetage de biens.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

63326. - 26 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur
les modes de calcul de la retraite des fonctionnaires . A l'heure
actuelle, seules certaines catégories de fonctionnaires bénéficient
de la prise en compte des primes dans le calcul de leur retraite.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s ' il
envisage d'élargir cette mesure à toutes les catégories de fonc-
tionnaires . - Question transmise à M. le ministre du budget,

Réponse. - Le code des pensions de l'Etat et les régimes qui lui
sont alignés prévoient que le calcul de la pension eut effectué sur
la base de la rémunération principale, à l'exclusion des primes et
indemnités de toute nature . C'est d'ailleurs la même assiette qui
sert de base aux retenues pour pension . Cette règle de détermina-
tion de l'assiette des pensions, qui consiste à ne pas prendre en
compte la totalité de la rémunération, peut être rapprochée de la
règle du plafonnement de': salaires portés au compte dans le
régime général de 3a sécurité sociale . En tout état de cause, elle
constitue un élément qui ne peut être dissocié de l'ensemble des
règles propres aux régimes spéciaux de retraite . De surcroît, au
plan pratique, les pensions de l'Etat et des régimes assimilés
étant liquidées sur la base des six derniers mois d'activité, et les
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primes et indemnités étant par définition variables tout au long
de la carrière, suivant les ronctions occupées ou le rendement, il
ne serait pas logique que la retraite d'un fonctionnaire ou d'un
titulaire soit établie par référence à la fonction occupée et à la
manière de servir des six derniers mois d 'activité. Une telle pra-
tique conduirait en effet, soit à un contentieux de la part des
agents ayant vu le niveau de leurs indemnités baisser en fin de
carrière du fait notamment d'un changement de poste, ;oit à des
comportements de départs à la retraite biaisés, en fonction des
niveaux de rémunérations annexes atteints . Cet inconvénient
n ' existe pas à l'évidence pour le traitement indiciaire . C 'est donc
cette base qui a été retenue pour le calcul des pensions de l ' Etat
et des régimes alignés . Par ailleurs, ainsi que l'indique le Livre
blanc sur les retraites, la comparaison de la retraite servie par les
régimes spéciaux pour une carrière donnée avec les prestations
qui seraient versées par le régime général et les régimes complé-
mentaires pour cette même carrière montre que les montants
versés sont globalement équivalents, la non-prise en compte des
primes étant compensée par le calcul de la retraite sur les
six derniers mois . De plus, l'ensemble des régimes spéciaux de
retraite comporte des avantages spécifiques, qu'il s'agisse de la
possibilité pour certaines catégories de bénéficier d ' une pension
avant l'âge de soixante ans, ou des bonifications accordées dans
diverses circonstances (mères de trois enfants, périodes de cam-
pagnes, . . .). Il ne paraît de ce fait pas opportun d'accroître encore
la portée de ces avantager par la prise en compte des primes et
indemnités dans le calcul de la retraite.

VRP (politique e1 réglementation)

63424 . - 2 novembre 1992 . - M. Michel Voisin appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les problèmes ren-
contrés par les voyageurs représentants placiers au regard du
renouvellement de leur carte professionnelle . En effet, le tarif du
timbre fiscal de 1992 exigé pour ce renouvellement a doublé,
enregistrant ainsi une hausse de 100 p . 100. II lui demande en
conséquence s'il ne lui parait pas inopportun d'appliquer une
telle augmentation qui pénalise cette catégorie professionnelle, en
une période où le marché de l'emploi s'avère déjà si difficile.

VRP (politique et réglementation)

63984 . - 16 novembre 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tent 1 on de M . le ministre du budget sur l'augmentation très
importante du timbre fiscal 1992 nécessaire au renouvellement
des cartes professionnelles des voyageurs-représentants-placiers.
Il lui demande de bien vouloir préciser les raisons de cette
hausse, qui atteint 100 p . 100, alors que cette branche profession-
nelle rencontre des difficultés du fait du ralentissement de l'acti-
vité en général.

Réponse. - L ' article 39-IV de la loi de finances pour 1992 a
porté de 60 francs à 120 francs le tarif du droit de timbre perçu
lors de la délivrance ou de la validation des cartes d'identité pro-
fessionelle des voyageurs ou représentants de commerce . Il n'est
pas envisagé de rapporter cette mesure qui constitue, pour une
grande part, la simple revalorisation d 'un tarif qui n'avait pas été
relevé depuis le 15 janvier 1982.

DOM-TOM (DOM : financer publiques)

63565 . - 2 novembre 1992 . - M. Jean-Paul Virapoullé
demande à M . le ministre du budget de lui indiquer pour quels
motifs et argumentations les crédits du budget des charges com-
munes en faveur des DOM passent de 3 176,349 MF en 1992 à
3 122,899 MF en 1993 (soit une baisse de 1,69 p . 100), selon l'état
récapitulatif de l'effort budgétaire et financier consacré aux
départements et aux collectivités territoriales d'outre-mer tel
qu'annexé au projet de loi de finances pour 1993.

Réponse. - L'état récapitulatif de l'effort budgétaire et financier
consacré aux départements et aux collectivités territoriales
d'outre-mer, annexé au projet de loi de finances pour 1993, fait
apparaître une diminution des crédits du budget des charges
communes consacrés aux DOM qui passent de 3 176,349 MF
en 1992 à 3 122,899 MF en , 1993 . De façon générale, il convient
de souligner que la comparaison entre les deux exercices, .tels

qu ' ils apparaissent dans ce document, doit être faite avec beau-
coup de précautions . En effet, pour 1992, il s'agit de dépenses
pour partie constatées, pour partie prévisionnelles ; pour 1993, il
s'agit entièrement de dépenses prévisionnelles . En ce qui
concerne le budget des charges communes, la diminution des
crédits mentionnés par l'honorable parlementaire s ' explique par
l'achèvement des opérations de reconstruction et d ' indemnisation
consécutives au cyclone Hugo . Ses incidences sont cependant
compensées pour partie par la progression des autre- crédits.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

63598 . - 2 novembre 1992 . - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le nombre anormalement
élevé des défaillances d ' entreprises, ainsi que le relèvent les der-
nières statistiques de l'INSEE, pour la période de juillet et
d'août 1 992 . Les PME-PMI sont concernées au premier chef par
ce phénomène de défaillances puisque l'on estime généralement
que près du cinquième des nouvelles PME disparaissent avant
leur premier anniversaire, que 30 p . 100 n ' atteignent pas leurs
deux ans et que seulement la moitié d'entre elles célèbrent leur
quatrième anniversaire (INSEE 1990) . Cela est d 'autant plus
regrettable et dommageable que ces entreprises constituent un
réservoir notable et non négligeable d'emplois . Dès lors, s ' il est
exact que les causes de ces défaillances sont à mettre sur le
compte d ' erreurs d'appréciatinn au moment de la création de
l ' entreprise et de l'insuffisance de fonds propres initiaux [ . . .], il
ne fait guère de doute aussi que, les faillites étant souvent la
conséquence de successions mal préparées, les procédures
actuelles en matière successorale sont trop lourdes, complexes et
contraignantes . Ainsi, le Gouvernement, suivant en cela son ini-
tiative récente de favoriser l'allègement des formalités administra-
tives pour le bulletin de salaire, serait très inspiré de permettre
de tels allégements, mais, cette fois-ci, en matière de fiscalité suc-
cessorale . Enfin, où en est-on exactement dans l'étude des rap-
ports et études présentés l'année dernière sur le problème des
transmissions d'entreprises (cf . ceux de MM . Roger-Machart et
Descours) et du projet de loi annoncé et reporté sur la fiducie ?
Il lui demande donc quelles sont les intentions du Gouvernement
en la matière.

Réponse. - II n'existe aucune statistique précise sur les causes
des disparitions d ' entreprises à la suite du décès de leur principal
animateur, mais il serait faux d'imputer à la fiscalité les diffi-
cultés ou les obstacles liés à la transmission à titre gratuit des
entreprises . En effet, le régime d'imposition des mutations à titre
gratuit repose sur la taxation, non de l 'actif total transmis, mais
de chacune des parts attribuées aux héritiers, diminuée d ' un abat-
tement spécifique sur la part du conjoint survivant et sur celle de
chacun des enfants vivants ou représentés . Par ailleurs, plusieurs
dispositions permettent de réduire ces droits dans d ' importantes
proportions : réductions d ' impôt prévues en faveur des
donations-partages, exonération des droits pris en charge par les
donateurs, exonération de la valeur de l'usufruit en cas de trans-
mission à titre gratuit de la nue-propriété . En outre, les mutations
à titre gratuit qui portent sur des entreprises peuvent, losque cer-
taines conditions sont remplies, bénéficier d'un différé de paie-
ment de cinq ans i compter de la date d'exigibilité des droits
puis d'un paiement fractionné sur une période de dix ans, avec
un taux d ' intérêt préférentiel . Enfin, la règle du non-rappel des
donations permet désormais aux héritiers de bénéficier tous les
dix ans d'une nouvelle application de l'abattement à la base et
des premières tranches du barème . L'ensemble de ces mesures va
dans le sens des préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire qui est de favoriser la transmission anticipée des patri-
moines professionnels en vue d'assurer la pérennité des entre-
prises .

Plus-values : imposition (valeurs n ► 3bilières)

63645 . - 9 novembre 1992 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre du budget sur le traitement fiscal
des plus-values mobilières pour lesquelles l'érosion monétaire
n'est pas prise en compte . De nombreux épargnants contestent
notamment le fait qu'une plus-value minime sera imposée en cas
de dépassement du plafond alors qu'une plus-value très impor-
tante ne le sera pas si le plafond de cession n'est pas dépassé . II
lui demande en conséquence s'il envisage une modification du
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système d ' imposition des plus-values mobilières afin d'établir une
procédure plus équitable.

Réponse . - La loi du 19 juillet 1976 relative à I imposition
générale des plus-values prévoyait, pour l'imposition de gains de
cession de valeurs mobilières, la prise en compte de l'érosion
monétaire mais ces dispositions n'ont jamais pu être appliquées
en raison de la complexité de mise en oeuvre de ce dispositif.
Elles auraient en effet suppo compte tenu de la fongibilité des
titres, la tenue d 'un inventaire indiquant titre par titre les dates et
prix d 'acquisition ; un tel dispositif, difficile à gérer, n'a pas été
souhaité ni par l'administration ni par les professionnels . En
outre, la prise en compte de l'érosion monétaire avait logique-
ment conduit à soumettre les gains nets réalisés au barème pro-
gressif de l'impôt sur le revenu, comme cela est le cas pour les
plus-values immobilières . Lors de ia réforme du régime d'imposi-
tion en 1978, le principe d ' une revalorisation du prix d'acquisi-
tion a été abandonné au profit de l'application d'un taux d'impo-
sition proportionnel modéré (16 p . 100) et d'un seuil de cessions
actualisé chaque année (325 800 francs pour 1992) en-deçà
duquel les plus-values réalisées ne sont pas imposables . Ce sys-
tème permet d'exonérer les très nombreux titulaires de porte-
feuilles de faible et moyenne importance qui ne pratiquent pas
une gestion active de leurs titres et qui sont ainsi dispensés
chaque année de calculer et de déclarer à l 'administration le
montant des plus-values réalisées . Il ne parait pas souhaitable de
modifier un dispositif qui allège de manière significative les obli-
gations fiscales de nombreux contribuables.

Retraites : fonctionnaires civils et l,

	

:ires
(calcul des pensions)

*63648 . - 9 novembre 1992 . - M . Roland Vuillaun .ie* appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur i ' application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n o 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l ' âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la répartition des préjudices subis, pendant le dernier conflit
mondial, dans le &roulement de leur carrière administrati v e pour
cause de mobilisation, de participation à la résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy du de déportation . 259 décisions de reconstitution de car-
rière ont été prononcées à ce jour par les commissions adminis-
tratives concernées mais seulement une trentaine ont cté suivies
d'effet . Il semblerait en effet que ''?ns certains ministères (agri-
culture - équipement), les contrôleurs financiers se substituent aux
administrations gestionnaires et proposent de réduire l ' impor-
tance des reclassements, sous prétexte de bonite gestion finan-
cière et ce, en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget les invitant à
régler ces dossiers dans la mesure où une suite favorable devait
être réservée aux décisions qui étaient présentées par l ' adminis-
tration et conformes à l'avis émis par la commission de reclasse-
ment . Il en résulte des retards très importants du fait que les
contrôleurs financiers se font juges de l'opportunité en s ' immis-
çant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la loi du
l0 août 1922. Il lui demande de bien vouloir intervenir auprès
des contrôleurs financiers près des ministres de l ' agriculture et de
l'équipement comme l'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990, afin que les arrêtés soumis à leur visa en attente
de plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans
délai, sans aucune modification, et qu'enfin les lois prises en
faveur des anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre
mondiale 1939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

63763 . - 9 novembre 1992 . - M. Michel Thauvin* appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-

dial dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le « gouvernement de
Vichy >+ ou de déportation . 259 décisions de reconstitution de car-
rière ont été prononcées à ce jour par les commissions adminis-
tratives concernées mais seulement une trentaine ont été suivies
d'effet . li semblerait en effet que, dans certains ministères (agri-
culture, équipement), les contrôleurs financiers se substituent au,
administrations gestionnaires et proposent de réduire l ' impor-
tance des reclassements, sous prétexte de bonne gestion finan-
cière et ce en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget les invitant à
régler ces dossiers dans la mesure où une suite favorable d lit
être réservée aux décisions qui étaient présentées par l'adminis-
tration et conformes à l'avis émis par la commission de reclasse-
ment . 11 en résulte des retards très importants du fait que les
contrôleurs financiers se font juges de l 'opportunité en s ' immis-
cant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la loi du
10 août 1922. Il lui demande de bien vouloir intervenir auprès
des contrôleurs financiers près les ministres de l 'agriculture et de
l 'équipement comme l 'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990, afin que les arrêtés soumis à leur visa en attente
de plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans
délai, sans aucune modification, et qu'enfin les lois prises en
faveu r des anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre
mondiale 1939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

63895 . - 9 novembre 1992 . - M . Christian Kent* attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'application des décisions
des commissions administratives de reclassement des fonction-
naires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre mon-
diale. II lui rappelle que ces personnes ont demandé i'application
des dispositions des lois n° 82-1021 du 3 décembre 1982 et
n o 87-503 du 8 juillet 1 987 ouvrant des droits à reclassement en
verts: des dispositions de l'ordonnance du 15 juin 1943 . Les inté-
ressés ayant dépassé en moyenne l'âge de soixante-dix ans atten-
dent, depuis de très nombreuses années, la réparation des préju-
dices subis pendant le dernier conflit mondial dans le
déroulement de leur carrière administrative . 259 décisions de
reconstitution de carrière ont ainsi été prononcées à ce jour par
les commissions administratives concernées mais seulement une
trentaine ont été suivies d ' effet . II semblerait, en effet, que dans
certains ministères (agriculture, équipement) les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière, et ce en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par votre ministère les
invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une suite favo-
rable devait être réservée aux décisions qui étaient présentées par
l'administration et conformes à l'avis émis par la commission de
reclassement . Il en résulte donc encore aujourd'hui des retards'
très importants . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir
intervenir auprès des contrôleurs financiers des ministères de
l'agriculture et de l 'équipement afin que les arrêtés soumis à leur
visa, en attente parfois de plus de vingt-quatre mois, soient
notifiés sans délai et modification et qu 'enfin les lois prises en
faveur des anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre
mondiale 1939-1945 soient appliquées de façon effective pour
cette catégorie d'anciens combattants.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

63896 . - 9 novembre 1992 . - M. Jean-Pierre Foucher* attire
l'attention de M . le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Ceux-ci demandent l'application des disposi-
tions des lois du 3 décembre 1982 et du 8 juillet 1987 ouvrant
droit à reclassement en vertu de l'ordonnance du 15 juin 1945.
Beaucoup d'entre eux ont plus de soixante dix ans alors qu'à ce
jour seules 259 décisions de reconstitution de carrière ont été
prononcées et une trentaine suivies d'effet . Il semblerait qu'un
problème de coordination se pose au niveau des contrôleurs
financiers qui, pour des raisons d'économie budgétaire, en dépit
des instructions du ministère du budget du 30 mars 1990, tardent
à régler les dossiers et se substituent donc aux administrations
gestionnaires contrairement à la loi du 10 août 1922 . Il lui
demande donc en conséquence s'il envisage d'intervenir afin que
les arrêtés de reclassement actuellement en attente soient notifiés

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 47, après la question n o 65472 .
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sans délais aux intéressés, sans aucune modification, pour que
soient appliquées aux anciens combattants les lois prises en leur
faveur.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

63897 . - 9 novembre 1992 . - M. Emmanuel Aubert* appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945 . Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis, pendant le dernier conflit
mondial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le « gouvernement de
Vichy », ou de déportation. 259 décisions de reconstitution de
carrière ont été prononcées à ce jo u ir par les commissions admi-
nistratives concernées, mais seulement une trentaine ont été
suivies d'effet . il semblerait en effet que dans certains ministères
(agriculture, équipement) les contrôleurs financiers se substituent
aux administrations gestionnaires et proposent de réduire l'im-
portance des reclassements, sous prétexte de bonne gestion finan-
cière, et ce en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget les invitant à
régler ces dossiers dans la mesure où une suite favorable devait
être réservée aux décisions qui étaient présentées par l'adminis-
tration et conformes à l'avis émis par la commission de reclasse-
ment . il en résulte des retards très importants du fait que les
contrôleurs financiers se ' nt juges de l'opportunité en s'immis-
çant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la loi du
10 août 1992. Il lui demande de bien vouloir intervenir auprès
des contrôleurs financiers près les ministres de l ' agriculture et de
l ' équipement comme l 'avait fait son prédécesseur le
30 mais 1990, afin que les arrêtés soumis à leur visa en attente
de plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans
délai, sans aucune modification, et que ies lois prises en faveur
des anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre mon-
diale 1939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnai-es civils et militaires
(calcul des pensions)

63898. - 9 novembre 1992. - M . Etienne Pinte* attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l'application des décisions
des commissions administratives de reclassement des fonction-
naires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre mon-
diale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé crue leur
soient appliquées les dispositions des lois n° 82-id2l du
3 décembre 1982 et n o 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945 . Les intéressés ayant dépassé, en moyenne, l'âge
de soixante-dix ans, attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière, administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le « gouvernement de
Vichy » ou de déportation . 259 décisions de reconstitution de car-
rière ont été prononcées à ce jour par les commissions adminis-
tratives concernées mais seulement une trentaine ont été suivies
d'effet . Il semblerait, en effet, que dans certains ministères (agri-
culture - équipement) les contrôleurs financiers se substituent aux
administrations gestionnaires et proposent de réduire l'impor-
tance des reclassements, sous prétexte de bonne gestion finan-
cière et ce, en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget les invitant à
régler ces dossiers dans la mesure où une suite favorable devait
être réservée aux décisions c;ui étaient présentées par l'adminis-
tration et conformes à l'avis émis par la commission de reclasse-
ment. il en résulte des retards très importants du fait que les
contrôleurs financiers se font juges de l'opportunité en s'immis-
çant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la loi du
10 août 1922 . il lui demande de bien vouloir intervenir, et de le
tenir informé, auprès des contrôleurs financiers près les ministres
de l'agriculture et de l'équipement, comme l'avait fait son prédé-
cesseur, le 30 mars 1990, afin que les arrêtés soumis à- leur visa
en attente de plus de huit mois à vingt-quatre mois soient

notifiés, sans délai, sans aucune modification et qu'enfin les lois
prises en faveur drs anciens combattants et victimes de la
Seconde Guerre mondiale 1939-1945 soient effectivement appli-
quées .

Retraites : fonctionnaires civils et ,nilitaires
(calcul des pensions)

64031 . - 16 novembre 1992 . - M. Marcel Garrouste* appelle
l'attention de M . le ministre dri budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale. 259 décisions de reconstitution de carrière ont
été prononcées à ce jour par les commissions administratives
concernées, mais seulement une trentaine ont été sul-, ies d'effet.
Il lui demande de bien vouloir intervenir auprès des contrôleurs
financiers auprès des ministres de l'agriculture et de l'équipement
comme l'avait fait son prédécesseur le 30 mars 1990 afin que les
arrêtés soumis à leur visa, en attente, de plus de huit mois à
vingt-quatre mois, soient notifiés, sans délai, sens aucune modifi-
cation, et qu'enfin les lois prises en faveur des anciens combat-
tants et victimes de la Seconde Guerre mondiale 1939-1945 soient
enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64166 . - 16 novembre 1992 . - M. Hubert Falco* appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur l'application des déci-
sions des commissions administratives de reclassement des fonc-
tionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé que leur
soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de: l'ordonnance
du 15 juin 1945 . Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'àge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial . 259 décisions de reconstitution de carrière ont été pro-
noncées à ce jour par les commissions administratives concernées
mais seulement une trentaine ont été suivies d'effet . Il semblerait
en effet que dans certains ministères (agricuiture, équipement) les
contrôleurs financiers proposent de réduire l'importance des
reclassements, en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1950 par le ministre du budget les invitant à
régler ces dossiers dans la mesure où une suite favorable devait
être réservée aux décisions q ui étaient présentées par l'adminis-
tration et conformes à l'avis émis par la commission de reclasse-
ment . il en résulte des retards très importants du fait que les
contrôleurs financiers se font juges de l'opportunité de l'applica-
tion de décision . il lui demande de bien vouloir intervenir auprès
des contrôleurs financiers près les ministres de l'agriculture et de
l'équipement comme l'avait fait son prédécesseur le 30 mars 1990
afin que les arrétés soumis à leur visa en attente de plus de huit
mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans délai, sans aucune
modification, et qu'enfin les lois prises en faveur des anciens
combattants et victimes de la Seconde Guerre mondiale soient
enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64169 . - 16 novembre 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin*
attire l'attention de M . le ministre du budget sur l'application
des décisions des commissions administratives de reclassement
des fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale. il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n o 82-1021 du
3 décembre 1982 et n o 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin ;945 . Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy ou de déportation . 259 décisions de reconstitution de car-
rière ont été prononcées à ce jour par les commissions adminis-
tratives concernées mais seulement une trentaine ont été suivies

* Les questions ci-dessus font l 'objet d'une réponse commune page 47, après la question n° 65472.
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d 'effet . Il semblerait en effet que dans certains ministères
(agriculture-équipement) les contrôleurs financiers se substituent
aux administrations gestionnaires et proposent de réduire l'im-
portance des reclassements, sous prétexte de bonne gestion finan-
cière et ce. en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget les invitant .
régler ces dossiers dans la mesure où une suite favorable devait
être reservée aux décisions qui étaient présentées par l ' adminis-
tration et conformes à !'avis émis par la commission de reclasse-
ment . II en résulte des retards très importants du fait que les
contrôleurs financiers se font juges de l ' opportunité en s'immis-
çant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la loi du
10 août 1922 . lI lui demande de bien vouloir intervenir auprès
des contrôleurs financiers près les ministres de l 'agriculture et de
l'équipement comme l'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990, afin que les arrêtés soumis à leur visa en attente
de plus de 8 mois à 24 mois soient notifiés, sans délai, sans
aucune modification, et qu'enfin les lois prises en faveur des
anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre mon-
diale soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64349. - 23 novembre 1992 . -• M . Pierre Bachelet* appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987, leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonna.nce
du 15 juin 1945. Les intéressés, ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans, attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative peur
cause de mobilisation, de narticipation à la résistance ou de
déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions de reconstitution
de carrière ont été prononcées à ce jour par les commissions
administratives concernées., mais seulement une trentaine (-nt été
suivies d'effet . Il semblerait que dans certains ministères (agricul-
ture, équipement), les contrôleurs financiers se substituent aux
administrations gestionnaires et proposent de réduire l'impor-
tance des reclassements, sous prétexte de bonne gestion finan-
cière et ce, en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1990, par le ministère du budget . les invi-
tant à régler ces dossiers, dans la mesure où une suite favorable
devait être réservée aux décisions qui étaient présentées par l'ad-
ministration et conformes à l'avis émis par la commission de
reclassement . Il en résulte des retards très importants du fait que
les con t rôleurs financiers se font juges de l'opportunité en s'im-
miscant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la loi
du :0 août 1992 . Il lui demande donc de bien vouloir intervenir
auprès des contrôleurs financiers attachés aux ministres de l'agri-
culture et de l'équipement, comme l'avait fait son prédécesseur,
afin que les arrêtés soumis à leur visa (en attente depuis de nom-
breux mois) soient notifiés, sans délai, sans aucune modification,
et qu'enfin les lois prises en faveur des anciens combattants et
victimes de la Seconde Guerre mondiale soient effectivement
appliquées .

Retraites . fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64350 . - 23 novembre 1992 . - M. Jean-François Mancel*
attire l'attention de M . le ministre du budget sur l'application
des décisions des commissions administratives de reclassement
des fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n o 87-503 de 8 juillet 1987, leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945 . Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent, depuis de très nombreuses années,
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative . Deux
cent cinquante-neuf décisions de reconstitution de carrière ont été
prononcées à ce jour par les commissions administratives
concernées, mais seulement une trentaine ont été suivies d'effet.
Il semblerait en effet que dans certains ministères (agriculture,
équipement) les contrôleurs financiers proposent de réduire l'im-
portance des reclassements, pour des raisons de bonne gestion

financière et ce en dépit des instructions adressées aux contrô-
leurs financiers, le 30 mars 1990 par le .ninistre du budget, les
invitant à iégler ces dossiers, dans la mesure où une suite favo-
rable devait être réservée aux décisions qui étaient présentées par
l ' admiëi,rtauon et conformes à l'avis émis par la commission de
reclassement . Il résulte de cette situation des retards très impor-
tants . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir intervenir
auprès des contrôleurs financiers près les ministres de l'agricul-
ture et de l'équipement, afin que les arrêtés soumis à leur visa en
attente, de plus de huit mois à vingt-quatre mois, soient notifiés,
sans délai, sans aucune modification et que les lois prises en
faveur des anciens combattants et victimes de !a Seconde Guerre
mondiale 1939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64351 . - 23 novembre 1992. - M. Bernard Nayrnl* attire l'at-
tention de M. ie ministre du budget sur la situation des fonc-
tionnaires anciens combattants au regard des décisions adminis-
tratives de reclassement. Au titre de la réparation de préjudices
subis et conformément à la loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982 et
à la loi n° 87-503 du 8 juillet 1987, des décisions de reconstitu-
tion de carrière ont été prononcées par les commissions adminis-
tratives concertées . Ces décisions ne sont pas toujours suive a
d'effet . Dans le courant de 1 990, le ministre du budget a ap . :,lé
l'attention des contrôleurs financiers de certains ministères sur ce
problème afin de faciliter le règlement de dossiers. Des retards
très importants sont encore à déplorer. S'agissant de droits acquis
en vertu de dispositions légales, il lui demande s'il envisage d'in-
tervenir auprès des contrôleurs financiers afin que les arrêtés
soumis à leur visa soient notifiés dans les meilleurs délais aux
intéressés .

Retraites : fonctionnaires civils et rilitaires
(calcul des pensions)

64352 . - 23 novembre 1992. - M . Henri D'Attilin* appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur l ' application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale. il lui :appelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n o 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de nombreuses années la
réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative, pour
cause de mobilisation, de participation à la résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy, ou de déportation . Deux-cent-cinquante-neuf décisions de
reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées mais seulement une tren-
taine a été suivie d'effets . Il semblerait en effet que dans certains
ministères (agriculture, équipement) les contrôleurs financiers se
substituent aux administrations gestionnaires et proposent de
réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget
les invitant à régler 'ces dossiers dans la mesure où une suite
favorable devait être réservée aux décisions qui étaient présentées
pa: l'administration et conformes à l'avis émis par la commission
de reclassement . Il lui demande de bien vouloir intervenir auprès
des contrôleurs financiers des ministères de l'agriculture et de
l'équipement, comme l'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990, afin que les ,irrétés soumis à leur visa, en attente
de plus de huit mois à vingt-quatre mois, soient notifiés sans
délai et qu'enfin les lois prises en faveur des anciens combattants
et victimes de la Seconde Guerre mondiale soient effectivement
appliquées .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64353. - 23 novembre 1992. - M. Claude Gaits* attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l'application des décisions
des commissions administratives de reclassement des fonction-
naires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre mon-

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 47, après la question n° 65472 .



diale. Il lui rappelle que ces personnes ont demandé que leur
scient appliquées les disposiO'tns des !ois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945 . Il lui demande de bien vouloir intervenir auprès
des contrôleurs financiers près les ministres de l ' agriculture et de
l ' équiç .ment notamment comme l'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990 afin que les arrètés soumis a leur visa en attente de
plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans délai,
sans aucune modification, et qu 'enfin les lois prises en faveur des
anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre mondiale
1939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : .fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64355 . - 23 novembre 1992 . - M . Ambroise Gueliec* appelle
l'attention de M . le ministre du budget sut l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les disposition_ des lois n' 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant les
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945 . Les intéres s és ayant dépassé en moyenne l ' âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le c;crnier conflit mon-
dial, dans le déroutement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le « Gouvernement de
Vichy» ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions
de reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées, mais seulement une
trentaine ont été suivies d'effet . il semblerait, en effet, que dans
certains ministères (agriculture, équipement) les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers, le 30 mars 1990, par le ministre du budget,
les invitant à régler ces uossers dans la mesure où une suite
favorable devait é me réservée aux décisions qui étaient présentées
par l'administration et conformes à l'avis émis par la commission
de reclassement . Il en résulte des retards très importants ou fair
que les contrôleurs financiers se font juges de l'opportunité en
s'immisçant dans la gestion, cnntrairemetit aux dispositions de la
loi du 10 août 1922.. Il lui demande de bien vouloir intervenir
auprès des contrôleurs financiers près les ministres de l'agricul-
ture et de l 'équipement afin que les arrêtés soumis à leur visa
soient notifiés et qu ' enfin iee lois prises en faveur des anciens
combattants et victimes de la Seconde Guerre mondiale soient
enfin effectivement appliquées

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64356 . - 23 novembre 1992. - M. rierre Lequ€lier* appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions adniiaistratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale. Il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n e 82-1021 du
3 décembre 1982 et n* 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en eertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l 'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la résistance eu en
application des lois raciales adoptées par le « gouvernement de
Vichy » ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions
de reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions adminiit .-atives concernées mais seulement une tren-
taine ont été suivies d'effet . Il semblerait en effet que dans cer-
tains ministères (agriculture, équipement) les contrôleurs finan-
ciers se substitue . .' ami administrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit dos instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1950 par le ministre du budget
les invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une suite

favorable devait étre réservée aux décisions qui étaient p résentées
par l' administration et `onformes à l ' avis émis par la commission
de reclassement . il en résulte des retards très importants du fait
que les contrôleurs financiers se font juges de l 'opportunité en
s ' immisçant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la
loi du IO août 1922 . H lui demande de bien vouloir intervenir
auprès des contrôleurs financiers près les ministres de l'agricul-
ture et de l 'équipement comme l'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990, afin que les arrêté .; soumis à leur visa en attente
de plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans
délai, sans aucune modification, et qu ' enfin les lois prises en
faveur des anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre
mondiale 1939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions,

64480. - 23 novembre 1992 . - M. Jacques Masdeu-Arus*
appelle l'attention de M . le ministre du budget sur l'application
des décisions des commissions administratives de reclassement
des fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 jui ;let 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l 'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante dix ans attendent depuis de très nombreuses ancrées
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions de
reconstitution de carrière ont été prenoncées à ce jour par les
commissions administratives concernées mais seulemett une tren-
taine ont eté suivis d'effet . Il semblerait en effet que dans cer-
tains ministères (agriculture, équiperaient) les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées ami
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget
les invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une 'suite
t'as omble devait être réservée aux décisions qui étaient présentées
par l ' administration et conformes à l 'avis émis par la commission
de reclassement . il en résulte des retards du fait que les contrô-
leurs financiers se font juges de l'opportunité en s immisçant
dans la gestion, contrairement aux dispositions de la toi du
10 août 1922 . il lui demande donc de lui indiquer s'il compte
intervenir auprès des contrôleurs financiers des ministères de
l'agriculture et de l'équipemment afin qtie les arrêtés soumis à
leur visa en attente de plus de ;luit à vingt-quatre mois soient
notifiés, sans délai, sans aucune modification et qu 'enfin les lois
prises en faveur des anciens combattants et victimes de ta
Seconde Guerre mondiale 1939-1945, soient effectivement appli-
quées .

Retraites : fonctionnair es civils et militaires
(caieul des pensions)

69481. - 23 novembre 1992 . - M . Georges Tranchant*
appelle l'attention de M . I' ministre du budget sur l'application
des décisions des commission s, administratives de reclassement
des fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la seconde
Guerre mondiale . 1! lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n o 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement, en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés, ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans, attendent depuis de très nombreuses armées
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
application des 'ois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy ou de déportation, Deux cent cinquante-neuf décisions de
reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées, mais seulement une
trentaine ont été suivies d'effet . li semblerait en effet que dans
certains ministères (agriculture, équipement) les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget
tes invitacu à régler ces dossiers dans la mesure où une suite
favorable devra i t être réservée aux décisions qui étaient pré-
sentées par l'administration et conformes à l'avis émis par la

* Les questions ci-dessus font l ' objet d'une réponse commune page 47, après la question n e 65472 .
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commission de reclassement . II lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin que les arrêtés en cause soient notifiés
sans délai et sans modification et qu'enfin les lois prises en
faveur des anciens combattants victimes de la Seconde Guerre
mond i ale soient effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pension,)

64482 . - 23 novembre 1992 . - M . José Rossi* attire l ' attention
de M. le ministre dt' budget su r l'application des décisions des
commissions administratives de reclassement des fonctionnaires
rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale. il
lui rappelle que ces personnes ont demandé que leur soient
appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l 'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de trams nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
-application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions de
reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées mais seulement une tren-
taine ont été suivies d ' effet . Il semblerait en effet que dans cer-
tains ministères (agriculture, équipement) les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget
les invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une suite
favorable devait être réservée aux décisions qui étaient présentées
par l'administration et conformes à l ' avis émis par la commission
de reclassement . II en résulte des retards très importants du fait
que les contrôleurs financiers se font juges de l ' opportunité en
s ' immisçant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la
loi du 10 août 1922 . Il lui demande de bien vouloir intervenir
auprès des contrôleurs financiers et auprès des ministres de
l 'agriculture et de l'équipement comme l ' avait fait son prédéces-
seur le 30 mars 1990 afin que les arrêtés soumis à leur visa en
attente de plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés,
sans délai, sans aucune modification, et qu'enfin les lois prises en
faveur des anciens combattants et victimes de la Seconde Gsterre
mondiale 1939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64483 . - 23 novembre 1992. - M . Dominique Perben* attire
l'attention de M . le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonerionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . II lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de I ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ares attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
application des !ois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy ou de déportation . Deux cent cinquante neuf décisions de
reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées mais seulement une tren-
taine ont été suivies d'effet . II semblerait en effet que dans cer-
tains ministères (agriculture et équipement) les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux adrinistrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget,
les invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une suite
favorable devait être réservée aux décisions qui étaient présentées
par l'administration et conformes à l'avis émis par la commission
de reclassement . II en résulte des retards très importants du fait
que les contrôleurs financiers se font juges de l'opportunité en
s'immisçant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la
loi du IO aoàt 1992 . Il lui demande de bien vouloir intervenir

auprès des contrôleurs financiers près les ministres de l'agricul-
turc et de l ' équipement comme l'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990 afin que les arrêtés soumis à leur visa en attente de
plus de huit à vingt-quatre mois soient notifiés, sans délai, sans
aucune modification,, et qu ' enfin les lois prises en faveur des
anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre soient
enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64484 . - 23 novembre 1992 . - M . Claude Miqueu* appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés 'lnciens combattants de h Seconde
Guerre mondiale . il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des !ois n° 82-1021 du
3 décembre 1952 et n o 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés :;gant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le U Gouvernement de
Vichy» ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions
de reconstitution de carrière ont été p*ononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées mais seulement une tren-
taine ont été suivies d 'effet . 11 semblerait en effet que dans cer-
tains ministères (agriculture, équipement), les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l' importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget
les invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une suite
favorable devait être réservée aux décisions qui étaient présentées
par l ' administration et confo r mes à l'avis émis par la commission
de reclassement . Il en résulte des retards très importants du fait
que les contrôleurs financiers se font juges de l ' opportunité en
s'immisçant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la
loi du 10 août 1922. Il lui demande de bien vouloir intervenir
auprès des contrôleurs financiers près les ministres de l 'agricul-
ture et de l'équipement comme l 'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990 afin que les arrêtés soumis à leur visa en attente de
plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans délai,
sans aucune modification et qu 'enfin les lois prises en faveur des
anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre mondiale
soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : .fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64485 . - 23 novembre 1992. - M. René Beaumont* appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . il lui rappelle que ces personnes on: demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-563 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945 . les intéressés ayant dépassé en moyenne l ' âge
de soixante-dix tins attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis prudent le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mr,bilisation, de participation à la Résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le Gouvernement de
Vichy ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions de
reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées mais seulement une tren-
taine ont été suivies d'effet . Il semblerait, en effet, que dans cer-
tains ministères (agriculture, équipement), les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l' .inportance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget
les invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une suite
favorable devait être réservée aux décisions qui étaient présentées
par l'administration et conformes à !'avis émis par la commission
de reclassement . il en résulte des retards très importants du fait
que les contrôleurs financiers se font juges de l'opportunité en
s'immisçant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la

* Les questions ci-dessus font l'objet d'unie réponse commune page 47, après la question n° 65472 .



loi du IO août 1922 . 11 lui demande de bien vouloir Intervenir
auprès des contrôleurs financiers près les ministres de l'agricul-
ture et de l'équipement comme l'avait fait son prédécesseur t e
30 mars 1990 afin que les arrêtés soumis à leur visa en attente de
plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans délai,
sans aucune modification, et qu ' enfin les lois prises en faveur des
anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre mondiale
1939-1945 soient effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
:calcul des pensions)

64486. - 23 novembre 1992. - M. Jean-Michel Couve*
appelle l'attention de M . le ministre du budget sur la situation
des anciens combattants du ministère de l'équipement, du loge-
ment et des transports . Ces derniers demandent depuis plus de
neuf ans le bénéfice de l ' ordonnance du 15 juin 1945, qui a été
étendue aux rapatriés d ' Afrique du Nord par la loi n° 82 . 1021 du
3 décembre 1982 . Il lui rappelle qu ' à la suite de la décision favo-
rable de la commission administrative de reclassement en date du
4 avril 1991, 23 arrêtés ont été soumis, le 12 mars 1992, au visa
du contrôleur financier du ministère de l'équipement . Ce dernier,
après huit mois d'étude, vient d'opposer son veto en retournant
les reconstitutions de carrière au titre de la réparation des préju-
dices subis du fait de la Seconde Guerre mondiale, estimant que
lesdites réparations étaient exorbitantes . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que les arrêtés en cause
soient notifiés sans délai et sans modification, et qu ' enfin les lois
prises en faveur des anciens combattants victimes de la Seconde
Guerre mondiale soient effectivement appliquées.

Retraites .. .fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64657 . - 30 r.occmbre 1992 . - M . Jean-Michel Dubernard *
attire l'attention de M . le ministre du budget sur l'application
des décisions des commissions administratives de reclassement
des fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guer re mondiale . I! lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1 0 82 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassemec'. en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 ju i n 1945 . Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de partici pation à la résistance ainsi qu ' en
application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy ou en cas de déportation . Deux cent cinquante-neuf déci-
sions de reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour
par' les commissions administratives concernées mais seulement
une trentaine ont été suivies d ' effet . il semblerait en effet que
dans certains ministères (agriculture, équipement) les contrôleurs
financiers se substituent aux adm i nistrations gestionnaires et pro-
posent de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte
de bonne gestion financière et ce, en dépit des instructions
adresées aux contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le
ministre du budget les invitant à régler ces dossiers dans la
mesure où une suite favorable devait être réservée aux décisions
qui étaient pr1,sentées par l'administration et conformes à l'avis
émis pas !a cc mmission de reclassement . II en rsulte des retards
importants du fait que les contrôleurs financiers se font juges de
l 'opportunité en s'immisçant dans la gestion, contrairement aux
dispositions de la loi du 10 août 1922 . !I lui demande de bien
vouloir intervenir auprès des contrôleurs financiers, auprès des
ministres de l'agriculture et de l ' équipement afin que les arrêtés
soumis à leur visa en attente depuis plus de huit à vingt-quatre
mois soient notifiés, sans délai, sans au,:une modification, et
qu'enfin les lois prises en faveur des anciens combattants et vic-
times de la Seconde Guerre mondiale 1939-1945 soient enfin
effectivement appliquées.

nom le reclassement des anciens combattants de la Deuxième
Guerre mondiale et des fonctionnaires rapatriés d'Afrique du
Nord, en application de l 'ordonnance di 15 juin 195 et étendue
par la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 aux rapatriés . Il lui
demande de lui préciser les mesure, qu'il entend prendre ainsi
que la date à laquelle les droits des fonction :mites concernés
seront appliqués.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64659 . - 30 novembre 1992 . - M . Patrick Balkany* attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur l'application des déci-
sions des commissions administratives de reclassement des fonc-
tionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale . Aux termes des lois n° 82 . 1021 du 3 décembre 1982 et
n° 87-503 du 8 juillet 1987 . des droits à reclassement sont ,mverts
aux fonctionnaires ayant subi des préjudices dans leur déroule-
ment de carrière du fait de la Seconde Guerre mondiale, à divers
titres . Un très grand nombre de décisions allant dans ce sens a
été arrêté par les commissions administratives concernées, mais
fort peu d'entre elles ont été appliquées, plusieurs contrôleurs
financiers se proposant d ' obtenir la réduction . des conséquences
financières de ces décisions . Ce faisant, ils se mettent en contra-
diction avec les instructions qui leur ont été délivrées les enjoi-
gnant de faire suivre d'effet les dossiers conformes à l'avis émis
par la commission de reclassement . lt lui demande donc d'inter-
venir auprès des contrôleurs financiers en cause afin qu'ils res-
pectent les décisions prises et les appliquent saris manifester d ' in-
tention d ' y faire obstruction.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64660. - 30 novembre 1992 . - M. Louis Colombani* appelle
l'attention de M . te ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires, et fonctionnaires rapatriés . anciens combattants de
la Seconde Guerre mondiale . Ces personnes ont sollicité le béné-
fice des dispositions contenues dans les lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987, ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 194 . Les intéressés, aujourd'hui, ont en moyenne
atteint les soixante-dix ans . ils attendent donc depuis de fort
nombreuses années une légitime réparation aux préjudices qu'ils
ont eu à subir sur le déroulement de leur carrière administrative
du fait de la mobilisation, de leur participation à la Résistance,
de la mise en oeuvre de lois raciales adoptées par le tc gouverne-
ment de Vichy » ou de la déportation . 259 décisions de reconsti-
tution de carrière ont été prononcées à ce jour par les commis-
sions administratives concernées . Une trentaine seulement ont été
suivies d'effet . II semble que, dans certains ministères, . et notam-
ment ceux de l'agriculture et de l'équipement, les contrôleurs
financiers se substituent aux administrations gestionnaires . Ils
proposeraient de réduire l'importance des reclassements, prétex-
tant une bonne gestion financière . Cette manoeuvre est mise en
oeuvre en dépit des instructions adressées à ces mêmes contrô-
leurs financiers en date du 30 mars 1990 par le ministre du
budget de l'époque qui le :; invitait à régler ces dossiers dans la
mesure où une suite favorable devait être réservée aux décisions
présent'ies par l'administration, et conformément à l ' avis émis par
la commission rie reclassement . Les contrôleurs financiers se font
juges de l'opportunité de la reconstitution de carrière et du
reclassement en s'immisçant dans le secteur gestionnaire, contrai-
rement aux dispositions de la loi du 10 août 1922, ce qui
engendre d'énormes désordres et retards dans le traitement des
dossiers en instance. Il lui demande donc d'intervenir auprès des
contrôleurs financiers des ministères de l'agriculture et de l'équi-
pement afin que les arrêtés soumis à leur visa et en attente de
plus de huit mois vingt-quatre mois soient notifiés sans retard,
sans aucune modification et qu'enfin les lois prises en faveur des
anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre mondiale
soient effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64658. - 30 novembre 1992 . - M, André Berthol* appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur le veto opposé, le
12 mars 1992, par le contrit eur financier du ministère de l'équi-
pement aux vingt-trois arrêtes soumis à son visa, arrêtés concer-

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64661 . - 30 novembre 1992 . - M. Paul Lombard* attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur l'application des déci-
sions des commissions administratives de reclassement des fonc-
tionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 47, après la question no 65472.



46
	

ASSEMBLEE NATIONALE
	

4 janvier 1993

mondiale. Il lui rappelle que ces personnes ont demandé que leur
soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause d; mobilisation, de participation à la résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le « gouvernement de
Vichy » ou de déportation . 259 décisions de reconstitution de car-
rière ont été prononcées à ce jour par les commissions adminis-
tratives concernées mais seulement une trentaine ont été suivies
d ' effet . Il semblerait, en effet, que, dans certains ministères (agri-
culture, équipement), les contrôleurs financiers se substituent aux
administrations gestionnaires et proposent de réduire l ' impor-
tance des reclassements, sous prétexte de bonne gestion finan-
cière et ce, en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget les invitant à
régler ces dossiers dans la mesure où une suite favorable devait
être réservée aux décisions qui étaient présentées par l'adminis-
tration et conformes à l'avis émis par la commission de reclasse-
ment. II en résulte des retards très importants du fait que les
contrôleurs financiers se font juges de l 'opportunité en s'immis-
çant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la loi du
10 août 1922 . C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
intervenir auprès des contrôleurs financiers près les ministres de
l'agriculture et de l'équipement, comme l'avait fait son prédéces-
seur le 30 mars 1990 afin que les arrêtés soumis à leur visa en
attente de plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés,
sans délai, sans aucune modification, et qu'enfin, les lois prises
en faveur des anciens combattants et victimes de la Seconde
Guerre mondiale soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64806 . - 30 novembre 1992 . - M . Didier Julia* appelle l'at-
tention de M . le ministî'e du budget sur l'application des déci-
sions des commissions administratives de reclassement des fonc-
tionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé que leur
soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-5103 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans te déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de pa+ticipation à :a résistance Gu en
application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy ou de déportation . 259 décisions de reconstitution de car-
rière ont été prononcées à ce jour par les commissions adminis-
tratives concernées mais seulement une trentaine ont été suivies
d'effet . Il semblerait en effet que dans certains ministères (agri-
culture, équipement) :es contrôleurs financiers se stbstituent aux
administrations gestionnaires et proposent de réduire l'impor-
tance des reclassements, sous prétexte de bonne gestion finan-
cière et ce, en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget les invitant à
régler ces dossiers dans la mesure où une suite favorable devait
être réservée aux décisions qui étaient présentées par l'adntins-
tration et conformes à l'avis émis par la commission r t e reclasse-
ment . Il en résulte des retards très importants du fait que les
contrôleurs financiers se font juges de l'opportunité en s'immis-
çant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la loi du
10 août 1922. II lui demande de bien vouloir intervenir auprès
des contrôleurs financiers près tes ministres de l'agriculture et de
l'équipement comme l'avait fait son prédécesseur le 30 mars 1990
afin que les arrêtés soumis à leur visa en attente de plus de huit
mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans délai, sans aucune
modification, et qu'enfin les lois prises en faveur des anciens
combattants et victimes de la Seconde Guerre mondiale
1939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64971 . - 7 décembre 1992 . - M. Jean Tardito* appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'application des décisions
des commissions administratives de reclassement des fonction-
naires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre mon-

diale . II lui rappelle que ces personnes ont demandé que leur
soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l 'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant d :, .assé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices _+ibis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans te ceroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy ou de déportation . 259 décisions de reconstitution de car-
déni ont été prononcées à ce jour par les commissions adminis-
tratives concernées mais seulement une trentaine ont été suivies
d'effet. Il semblerait en effet que dans certains ministères (agri-
culture, équipement) les contrôleurs financiers se substituent aux
administrations gestionnaires et proposent de réduire l'impor-
tance des reclassements, sous prétexte de bonne gestion finan-
cière et ce, en dépit des instructions adressées aux contrôleurs
financiers le 30 mars 1990 par l e ministre du budget les invitant à
régler ces dossiers dans la mesure où une suite favorable devait
être réservée aux décisions qui étaient présentées par l 'adminis-
tration et conformes à l'avis émis par la commission de reclasse-
ment . Il en résulte des retards très importants du fait que les
contrôleurs financiers se font juges de l ' opportunité en s ' immis-
çant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la loi du
10 août 1922 . II lui demande de bien vouloir intervenir auprès
des contrôleurs financiers près les ministres de l ' agriculture et de
l ' équipement, comme l ' avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990, afin q le les nerétés soumis à leur visa en attente
de plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans
délai, sans aucune modification, et qu ' enfin les lois prises en
faveur des anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre
mondiale 1939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Retraites : »fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64972 . - 7 décembre 1992 . - M . Pierre Pasquini* appelle l'at-
tention de M. te ministre du budget stir la situation des anciens
combattants du ministère de l'équipement, du logement et des
transports qui demandent depuis plus de neuf ans le bénéfice de
l'ordonnancr du 15 juin 1945, ordonnance qui a été étendue aux
rapatriés d'Afrique du Nord par la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 . II lui rappelle qu ' à la suite de la décision favo-
rable de la commission administrative de reclassement qui s ' est
tenue le 4 avril 1991, 23 arrêtés ont été soumis au visa du contrô-
leur financier du ministère de l'équipement le 12 mars 1992 . Ce
dernier, après huit mois d'étude, vient d ' opposer son veto en
retournant les reconstitutions de carrière au titre de la réparation
des préjudices subis du fait de la Seconde Guerre mondiale, esti-
mant que lesdites réparations étaient exorbitantes . II lui demande
les mesures qu'il envisage de prendre afin que les arrêtés en
cause soient notifiés sans délai et sans modification, et qu'enfin
les lois prises en faveur des anciens combattants victimes de la
Seconde Guerre mondiale soient effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

65129 . - 7 décembre 1992 . - M. Michel Terrot* appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur l'application des déci-
sions des commissions administratives de reclassement des forte-
tionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale . II lui rappelle que ces personnes ont demandé que leur
soient apnliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le « Gouvernement de
Vichy» ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions
de reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées mais seulement une tren-
taine ont été suivies d'effet . 11 semblerait en effet que dans cer-
tains ministères (agriculture, équipement) les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 47, après la question n° 65472 .
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les invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une suite
favorable devait ètre réservée aux décisions qui étaient présentées
par l'administration et conformes à l'avis émis par la commiss i on
de reclassement . Il en résulte des retards très importants du fait
que les contrôleurs financiers se font juges de l ' opportunité en
s'immisçant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la
loi du IO aoùt 1922 . lI lui demande de bien vouloir intervenir
auprès des contrôleurs financiers près les ministres de l 'agricul-
ture et de l ' équipement comme l'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990 afin que les arrêtes soumis à leur visa en attente de
plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés sans délai et
qu ' enfin les lois prises en faveur des anciens combattants et vic-
times de la Seconde Guerre mondiale 1939-1945 soient enfin
effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

65315 . - 14 décembre 1992 . - M. Marius Masse appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur l'application des déci-
sions des commissions administratives de reclassement des fonc-
tionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale. II lui rappelle que ces personnes ont demandé que leur
soient appliquées les dispositions des lois n o 82-1021 du
3 décembre 1982 et no 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant les
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés, ayant dépassé en moyenne l ' âge
de soixante-dix ans, attendent depuis de nombreuses années la
réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial dans le déroulement de leur carrière administrative, pour
cause de mobilisation, de participation à la résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy, ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions de
reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées, mais seulement une
trentaine a été suivie d'effets . il semblerait en effet que dans cer-
tains ministères (agriculture, équipement) les contrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget
les invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une suite
favorable devait être réservée aux décisions qui étaient présentées
par l'administration et conformes à l'avis émis par la commission
de reclassement . il en résulte des retards très importants du fait
que les contrôleurs financiers se font juges de l'opportunité en
s'immisçant dans la gestion . Il lui demande de bien vouloir inter-
venir auprès des contrôleurs financiers des ministères de l'agri-
culture et de l'équipement, comme l'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990, afin que les arrêtés soumis à leur visa, en attente
de plus de dix-huit mois à vingt-quatre mois, soient notifiés sans
délai et qu'enfin les lois prises en faveur des anciens combattants
et victimes de la Seconde Guerre mondiale soient effectivement
appliquées .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

65470 . - 14 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissions administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois n° 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87-503 da 8 juillet 1987, leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans attendent, depuis de très nombreuses années,
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative . Alors
que deux cent cinquante-neuf décisions de reconstitutions de car-
rière ont été prononcées à ce jour par les commissions adminis•
tratives concernées, seule une trentaine ont été suivies d'effet.
Compte tenu des retards importants pris en ia matière, il lui
demande de bien vouloir lui p réciser s'il envisage d'intervenir
auprès des contrôleurs financiers prés les ministres de l'apicul-
ture et de l'équipement, afin que les arrêtés soumis à leur visa
soient notifiés dans les meilleurs délais aux intéressés et qu'ainsi
les lois prises en leur faveur soient effectivement appliquées .

Retraites : ,fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

65471 . - 14 décembre 1992. - M. Jacques Brunhes attire l ' at-
tention de M . le ministre du budget sur l'application des déci-
sions des commissions administratives de reclassement des fonc-
tionnaires rapatriés anciens combattants de la Se . onde guerre
mondiale . Il lui rappelle que ces personnes tant demandé que leur
soient appliquées les dispositions des lois n o 82-1021 du
3 décembre 1982 et n e 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l 'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés, ayant dépassé en moyenne l'âge
de soixante-dix ans, attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial dans le déroulement de leur carrière administrat '_ve pour
cause de mobilisation, de participation à la résist'snce ou en
application des lois raciales adoptées par le gouvernement de
Vichy ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions de
reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées, mais seulement une
trentaine ont été suivies d 'effet . 1! semblerait en effet que dans
certains ministères (agriculture, équipement), tes contrôleurs
financiers proposent de réduire l'importance des reclassements,
sous prétexte de bonne gestion financière . il en résulte des
retards très importants . II lui demande de bien vouloir intervenir
auprès, des contrôleurs financiers près les ministres de l' agricul-
ture et de l'équipement afin que les arr êtés soumis à leur visa en
attente de plus de huit mois l vingt-quatre mois soient notifiés,
sans délai, sans aucune modification, et qu ' enfin les lois prises en
faveur dei. anciens combattants et victimes de la Seconde guerre
mondiale 1939-1945 soient effectivement appliquées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

65472 . - 14 décembre 1992 . - M . René Couveinhes appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur l'application des
décisions des commissior.s administratives de reclassement des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Il lui rappelle que ces personnes ont demandé
que leur soient appliquées les dispositions des lois no 82-1021 du
3 décembre 1982 et n o 87-503 du 8 juillet 1987 leur ouvrant des
droits à reclassement en vertu des dispositions de l'ordonnance
du 15 juin 1945. Les intéressés ayant dépassé en moyenne l 'âge
de soixante-dix ans attendent depuis de très nombreuses années
la réparation des préjudices subis pendant le dernier conflit mon-
dial, dans le déroulement de leur carrière administrative pour
cause de mobilisation, de participation à la résistance ou en
application des lois raciales adoptées par le « gouvernement de
Vichy » ou de déportation . Deux cent cinquante-neuf décisions
de reconstitution de carrière ont été prononcées à ce jour par les
commissions administratives concernées mais seulement une tren-
taine ont été suivies d'effet . Il semblerait en effet que dans cer-
tains ministères (agriculture - équipement) les cnntrôleurs finan-
ciers se substituent aux administrations gestionnaires et proposent
de réduire l'importance des reclassements, sous prétexte de bonne
gestion financière et ce, en dépit des instructions adressées aux
contrôleurs financiers le 30 mars 1990 par le ministre du budget
les invitant à régler ces dossiers dans la mesure où une suite
favorable devait être réservée aux décisions qui étaient présentées
par l'administration et conformes à l'avis émis par la commission
de reclassement . Il en résulte des retards très importants du fait
que les contrôleurs financiers se font juges de l'opportunité en
s'immisçant dans la gestion, contrairement aux dispositions de la
loi du 10 août 1922 . il lui demande de bien vouloir intervenir
auprès des contrôleurs financiers près les ministres de l'agricul-
ture et de l'équipement comme l'avait fait son prédécesseur le
30 mars 1990 afin que les arrêtés soumis à leur visa en attente de
plus de huit mois à vingt-quatre mois soient notifiés, sans délai,
sans aucune :modification, et qu'enfin les lois prises en faveur des
anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre mon-
diale i939-1945 soient enfin effectivement appliquées.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire fait état
de retards et de difficultés dans l'instruction des dossiers de
reclassement de fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de
la Seconde Guerre mondiale . Il convient en premier lieu de rap-
peler l'extrême complexité des dossiers en cause qui sont
constitués dans des conditions très difficiles par le service ges-
tionnaire : pour chacun des intéressés qui ont connu des situa-
tions très diverses, il s'agit de reconstituer une carrière en effec-
tuant des recherches dans les archives, en raison de l'ancienneté
des faits et de l'absence fréquente de documents justificatifs . Cela
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représente une charge importante pour les services (neuf cents
dossiers pour le seul ministère de l ' équipement) . Ensuite, s'agis-
sant des modalités techniques de reconstitution, la circulaire du
25 janvier 1988 précise seulement que le reclassement s ' effectue
selon l ' avancement moyen dans le grade en l 'application des
règles jurisprudentielles en la matière . Les premiers dossiers
passés devant la commission de reclassement et communiqués
aux contrôleurs financiers ont montré la nécessité d ' un examen
personnalisé de la carrière de chaque intéressé par rapport à ses
homologues, afin de garantir le respect des règles de droit et
d'équité . A cet égard, , l ' intervention du contrôleur financier,
chargé de vérifier l'exactitude de l'évaluation, est essentielle.
Enfin, l'examen approfondi du dossier et des complétements
d'information demandés à cette occasion par le contrôleur finan-
cier avant la liquidatior définitive peuvent révéler que la commis-
sion n'a pas eu connaissance de tous les éléments relatifs aux
empèchements invoqués ou ana emplois que l ' intéressé a occupés
avant de s ' attacher au service public . Le ministre du budget est
pleinement conscient de !a nécessité d'apporter la conclusion la
plus rapide possible à ces dossiers sur iss bases précédemment
rappelées .

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

63654 . - 9 novembre 1992. - M. Alain Cousin appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation, au regard de
l'impôt, des personnes qui se trouvent dans l'obligation de démé.•
nager à la suite de la délocalisation de leur entreprise . Certaines
d 'entre elles ayant déjà acquis un logement se trouvent alors
contraintes de louer celui-ci afin de pouvoir se reloger dans la
région où elles sont affectées, ce qui les pénalise puisque cette
location entraîne pour elles des revenus fonciers imposables . Ces
personnes considèrent cette situation comme injuste car elles
avaient épargné, puis investi, pour acquérir un logement . La
mobilité étant un atout indispensable de compétitivité, tant pour
les salariés que pour les entreprises, il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre pour alléger les charges fiscales résul-
tant de l'obligation de louer son logement en cas de déplacement
dans une autre région.

Réponse. - Les personnes qui donnent en l ocation l ' im-
meuble qu 'elles occupaient précédemment sont imposées dans les
..onditions de droit commun sur les revenus fonciers qu 'elles per-
çoivent quels que soient les motifs qui ont présidé à la mise en
location- Toute dérogation à cette règle serait contraire au prin-
cipe de l ' égalité devant l'impôt . Cela dit, il est rappelé à l ' hono-
rable parlementaire que d'importantes mesures d'allègement des
charges des salariés concernés ont été adoptées en 1992 : d'une
part les frais de déménagement et de réinstallation sont déduc-
tibles du montant des indemnités de délocalisation dans des
conditions favorables d'autre part, le solde bénéficie de moda-
lités d'imposition qui sont destinées à limiter la progressivité de
l ' impôt : étalement du revenu jusqu 'à l ' imposition des revenus
de 1991, fractionnement à compter de l ' imposition des revenus
de 1992. Ces dispositiors vont dans le sens des préoccupations
de l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

63766 . - 9 novembre 1992 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la déductibilité des
dépenses afférentes à l'habitation principale dans le calcul de
l'impôt sur le revenu . !l appatait en effet que les particuliers qui
ont contracté un emprunt du 1 e t janvier 1984 au
31 décembre 1985 ne sont pas concernés par cette réduction
d'impôt, alors que cette possibilité est offerte aux propriétaires
qui ont emprunté les années encadrant cette période . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons qui justifient
cette inégalité de traitement.

Réponse. - Le montant d'un avantage fiscal est fixé par le
législateur de manière à répondre aux préoccupations existant au
moment où il est institué. En 1984, le nombre des annuités
ouvrant droit à la réduction d'impôt a été ramené de dix à cinq.
En contrepartie le taux de réduction a été porté de 20 p. 100 à
25 p . 100. Le montant des intérêts pris en compte a ensuite été
relevé pour les prêts souscrits à compter du ler janvier 1985 pour
la généralité des logements, du ler juin 1986 puis du 18 sep-

tembre 1991 pour les logements neufs . Ces mesures ont permis
de mieux équilibrer la dépense fiscale en concentrant l'avantage
sur les premières années qui sont celles pendant lesquelles la
charge des intérêts est la plus forte . Dès lors qu'il ne pouvait être
envisagé de donner un effet rétroactif à ces mesures, les per-
sonnes qui ont souscrit leur emprunt avant le l e t janvier 1984 ont
conservé un droit à la réduction d ' impôt pour un_ durée de dix
ans . Mais leur réduction d ' impôt est toujours calculée au taux de
20 p . 100 sur la base des plafonds qui existaient à l'époque.

Boissons et alcools (alcoolisme)

63768 . - 9 novembre 1992 . - M . André Thien Ah Koen attire
l'attention de M. le ministre du budget sur ;a réduction de
5 p. 100 des crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention
de l'alcoolisme (chapitre 47-14 du budget du ministère de la
santé) . Le centre départemental de prévention de l'alcoolisme de
la Réunion doit pouvoir mobiliser toutes les ressources afin de
poursuivre son action de prévention, d'accueil et de suivi, dans
ce département sévèrement touché par ce fléau . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures concrètes qu'il entend
prendre afin de maintenir une certaine qualité du dispositif
actuellement en place.

Réponse. - Le dispositif de régulation budgétaire mis en place
à la demande du Premier ministre s'est appliqué au ministère des
affaires sociales comme à l ' ensemble des départements ministé-
riels . Il ne remet aucunement en cause l'intervention de l'Etat
dans le domaine de la lutte contre l'alcoolisme . Il ne s'est en
effet traduit aucune annulation portant sur les chapitres budgé-
taires incluant des crédits relatifs à la lutte contre l ' alcoolisme
(chapitres 47-13 et 47-14) dans le cadre de l'arrêté du 2t sep-
tembre 1992 portant annulation de crédits . L'Etat s ' est d ' ores et
déjà très largement préoccupé de la prévention contre l'alcoo-
lisme, source de maladie, de désinsertion, véritable fléau social.
Cet effort s'est notamment traduit par une augmentation de l'en-
semble des crédits affectés à cette action de près de 25 p . 100
entre 19E9 et 1992 . Cette croissance extrêmement importante s'est
trouvée consolidée à un haut niveau en loi de finances
pour 1992 . Il convient enfin de rappeler qu'aux 168 millions de
francs inscrits dans la loi de finances s'ajoutent les crédits du
fonds de prévention, d'éducation et d'information sanitaires de la
Caisse nationale de l'assurance maladie, qui financent ce type
d'actions à hauteur de 11,2 millions de francs . En ce qui
concerne plus précisément les crédits déconcentrés au profit des
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie ainsi qu'aux comités
départementaux de prévention de l ' alcoolisme inscrits au cha-
pitre 47-14, ils ont enregistré une croissance de IO p . 100 de 1989
à 1992, l 'inscription proposée dans le projet de loi de finances
pour 1993 correspondant à une nouvelle progression de 4 p . 100
de ces crédits déconcentrés . Cette augmentation importante
concrétise sans contestation possible le caractère prioritaire qu'at-
tache l'Etat au développement de cette politique.

Sécurité sociale (:otisations)

63863. - 9 novembre 1992 . - M . Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les difficultés ren-
contrées par les entreprises de négoce international et les com-
missionnaires à la suite des changements de règle en matière de
TVA, induits par l'abolition des frontières fiscales en Europe . En
effet, ces entreprises sont assujetties à la contribution sociale de
solidarité sur la base de leur chiffre d'affaires . Or les nouvelles
modalités de la TVA européenne ont pour conséquence d'élargir
considérablement l'assiette fiscale : d'une part, pour les entre-
prises de commerce international, les livraisons ou les acquisi-
tions effectuées à l'intérieur de la CEE ne devraient plus être
déclarées comme des importations ou des exportations non assu-
jetties à la contribution de solidarité ; d'autre part, les commis-
sionnaires devront dorénavant inclure dans leur chiffre d'affaires
TVA l'ensemble des ventes réalisées pour le compte de leurs
commettants, et non leurs seules commissions . Le projet de loi de
finances pour 1993 ne contenant aucune disposition permettant
de surmonter les difficultés énoncées, il lui demande quels amé-
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nagements pourraient être apportés au cours de la discussion
budgétaire pour éviter à ces entreprises une surcharge fiscale trop
préjudiciable

Réponse . - Le projet de loi de finances rectificative pour 1992
comporte une disposition qui a pour effet de maintenir après le
l m jan v ier 1993 la .,ituation actuelle des entreprises de ^égoce
international et des commissaires au regard de la contribution
sociale de solidarité.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

63971 . - 16 novembre 1992 . - M . Gautier Audinot attire l ' at-
tention de ;1l . le ministre du budget sur le problème des incita-
tions fiscales aux travaux concourant aux économies d 'énergie
dans l'habitat . Sachant que ces travaux contribuent à l ' améliora-
tion du confort, à la protection de l 'environnement et bien évi-
demment aux économies d'énergie, ne serait-il pas souhaitable de
reconduire jusqu'au 31 décembre 1995 les incitations fiscales
actuellement en vigueur concernant les dépenses de grosses répa-
rations, les dépenses d'isolation thermique et de régulation et les
travaux d'amélioration de l ' habitation . D'autre part, s ' agissant
des mesures en faveur des entreprises, ne serait-il pas possible de
reconduire jusqu'au 31 décembre 1994 la mesure permettant à
une entreprise de bénéficier d ' un amortissement exceptionnel
accéléré à 100 p . 100 pour l ' investissement en matériel destiné à
économiser l'énergie . Il le remercie de bien vouloir lui donrer
son avis sur les deux-propositions précitées.

Réponse. - Sous réserve de leur adoption définitive par le Par-
lement, les article 18 et 67 du projet de loi de finances pour 1993
devraient donner entière satisfaction à l ' honorable parlementaire.
L'article 18 reconduit pour deux ans le régime d ' amortissement
exceptionnel en faveur des entreprises pour les matériels destinés
à économiser l'énergie, pour certains immeubles destinés à la
lutte contre la pollution de l'eau et de l ' air et pour les immobili-
sations financées au moyen de certaines primes d 'équipement.
L'article 67 proroge jusqu'au 31 décembre 1995 le régime de
réduction d'impôt pour grosses réparations afférentes à l'habita-
tion principale, dépenses d'isolation thermique, de régulation de
chauffage, de mise aux normes de confort moderne et d'adapta-
tion des logements aux personnes handicapées.

Tabac (débits de tabac)

63986. - 16 novembre 1992 . - Mme Muguette Jacquaint
attire l'attention de M. le ministre du budget sur le rôle joué
par les débits de tabac en milieu rural et urbain . La remise versée
par l ' Etat aux buralistes qui sont des collecteurs de l'impôt au
titre de la vente des vignettes automobiles et des timbres fiscaux
n ' est pas revalorisée depuis des années, 1958 pour la vignette.
Devant cette situation, la chambre syndicale des débitants de
tabac de la région parisienne et fédération d'Ile-d_-France
demande une revalorisation . En conséquence, elle lui demande
quelles mesurer il compte prendre pour satisfaire cette revendica-
tion.

Réponse . - Désireux d ' améliorer la situation matérielle des
débitants de tabac et plus particulièrement de ceux qui, implantés
en milieu rural, réalisent les chiffres d ' affaires les moins élevés, le
ministre du budget a annoncé le 1 « octobre dernier, à l'occasion
du congrès national de cette profession, les mesures suivantes :

1 . - Exonération totale du paiement de la redevance normale, à
compter du 1 « janvier 1993, pour tous les débitants dont le
chiffre d'affaires annuel est inférieur à 250 000 francs ; pour les
autres, réduction du taux de la redevance fixé à 3 p. 100 jusqu'à
250 000 francs, au lieu du taux actuel de 5 p . 100 jusqu'à
190 000 francs . Au-delà, le taux de 23 p . 100 est maintenu . 2 . -
Suppression, à compter du l er janvier 1991, de la redevance spé-
ciale à laquelle étaient assujettis les débitants dont le comptoir de
vente a été créé ou transféré depuis moins de six ans . 3 . - Aug-
mentation du taux de la remise allouée pour la vente des
vignettes automobiles qui est porté pour la campagne 1993-1994
de 1 à 1,5 p . 100 . 4 . - Un accord de principe a également été
donné pour l'harmonisation et le relèvement à 5 p . 100 du taux
de la remise sur les timbres fiscaux . Cette revalorisation substan-
tielle de la rémunération des débitants de tabac, accompagnée de
diverses mesures d'amélioration des conditions d'exercice de la

profession, constitue, dans le contexte budgétaire actuel, un effort
significatif des pouvoirs publics qui va dans le sens des préoccu-
pations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Politique extérieu . .r (Somalie)

64063. - 16 novembre 1992. - M. Léonce Deprez se félicitant
de l ' initiative récemment prise en faveur de la Somalie tendant à
la collecte et à l ' expédition de quelque 6 000 tonnes de riz
demande à M . !c ministre du budget si le Gouvernement erivi-
sage de s'associer concrètement à cette initiative puisque, grâce
aux taxes concernant ces achats de riz, il a dû bénéficier d ' une
rentrée fiscale de 4 millions de francs . Il apparaît donc opportun
de s ' associer à l ' effort des jeunes Français en l ' accompagnant par
le versement des recettes fiscales liées à ce geste humanitaire.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que la
taxe sac la valeur ajoutée perçue par l ' Etat sur les ventes de riz
effectuées dans le cadre de l'aide à la Somalie sera consacrée au
renforcement de l ' action humanitaire en faveur de ce pays.

Impôt sur le revenu (quotient familial) ,

64623 . - 30 novembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre du budget sur les revendi-
cations exprimées par les associations départementales de
retraités militaires et veuves de militaires . Celles-ci souhaiteraient
que soit attribuée à leurs membres la demi-part accordée en
matière d'impôt sur le revenu aux titulaires de la carte du com-
battant dès l'âge de soixante-cinq ans. Il le remercie de bien vou-
loir lui indiquer les suites qu'il envisage de réserver à cette
requête.

Réponse. - Le système du quotient familial . a pour objet de
proportionner l'impôt aux facultés contributives de chaque rede-
vable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-
sonnes qui vivent du revenu du foyer. Seules les charges de
famille du contribuable doivent donc normalement être prises en
considération pour la détermination du nombre de parts dont il
peut bénéficier. La demi-part supplémentaire accordée aux
anciens combattants de plus de soixante-quinze ans constitue
déjà une importante dérogation à ce principe . Une telle exception
ne peut être maintenue que si elle garde une portée limitée . Déjà,
les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans bénéficient en
vertu de l ' article 157 bis du code général des impôts d'abatte-
ments sur le revenu imposable qui, pour l'imposition des revenus
de 1991, sont fixés à 8 860 francs quand le revenu imposable
n'excède pas 54 800 francs ou 4 430 francs si ce revenu est
compris entre 54 800 francs et 88 600 francs . S'ajoutant aux
autres mesures - décote et minoration de l'impôt - destinées éga-
lement à atténuer la charge fiscale des titulaires de revenus
modestes ou moyens, elles représentent un effort budgétaire très
important dont bénéficient les ancien': combattants.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

64654 . - 30 novembre 1992 . - M . André Thien Ah Koon
attire !'attention de M . le ministre du budget sur la disparité de
traitement existant dans l'enregistrement des testaments . Ainsi,
alors qu'un testament par lequel une personne sans postérité pro-
cède à la distribution de ses biens est enregistré au droit fixe, un
testament par lequel un père ou une mère de famille effectue une
opération de même nature en faveur de ses enfants est enregistré
au droit proportionnel, beaucoup plus élevé que le droit fixe . Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin d'établir une plus grande
équité eu la matière.

Réponse . - L'article 1079 du code civil précise que le
testament-partage produit les effets d'un partage . Cet acte donne
lieu au droit proportionnel de partage et non au droit fixe de
testament . En effet, il ne serait pas justifié que le partage effectué
entre les descendants sous forme de testament-partage fût soumis
à un droit fixe, alors que celui réalisé après le décès serait
soumis au droit de 1 p . 100 . Il n'est donc pas envisagé de modi-
fier le régime fiscal des testaments-partages et ce, d'autant plus
qt:c celui qui mène une action aussi vigoureuse que solitaire en
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ce sens a vu toutes ses thèses infirmées voici plus de vingt et un
ans par la Cour de cassation (Cass ., cour, 15 février 1971,
n° 67-13527, Sauvage contre DGI).

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (personnel)

60124. - 20 juillet 1992 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la
situation de la fonction publique territoriale à la suite de l ' appli-
cation de la loi de décentralisation de 1984 . Les organisations
professionnelles - amicale des secrétaires de mairie de l 'Ain - lui
ont fait part de leurs propositions . Elles souhaitent l ' intégration
de l' ensemble des secrétaires généraux notamment des communes
de 2 000 à 5 000 habitants, la mise en place du cadre d 'emploi du
troisième niveau, la reconsid4ration des modalités de décharges
de fonction . Elles sollicitent une amélioration des systèmes de
formation, l'application des mesures statutaires relatives aux
retraités selon les mêmes principes que pour les actifs, la révision
du fonctionnement du régime indemnitaire dans le sens d ' une
transparence et d ' une justice accrues . II lui demande donc quelle
suite il entend donner à ces justes revendications.

Réponse. - Une mission de réflexion sur la modernisation de la
fonction publique territoriale a été menée par M . Rigaudiat,
conseiller référendaire à la Cour des comptes . Celui-ci a formulé
dans son rapport rendu public, le 12 octobre 1992, des proposi-
tions d'aménagement des dispositifs actuels . Le Gouvernement
procède actuellement avec l ' ensemble de ses partenaires représen-
tants d'élus et des organisations syndicales à l ' examen de ces
propositions . Parallèlement, conscient des difficultés d'application
du système des quotas dans les collectivités territoriales, le Gou-
vernement a chargé l'inspection générale de l 'administration de
proposer, si besoin est, des réformes d'ordre technique.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

61304 . - 31 août 1992 . - M. Michel Dinet appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les dis-
positions de l'article 25 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits
et obligations des fonctionnaires qui, en dehors de cas très parti-
culiers, confirment l'interdiction du cumul d'une activité privée
avec un emploi dans la fonction publique territoriale . q lui
indique que le droit actuellement applicable est préjudiciable à
l'emploi en milieu rural, en ce qu'il constitue un frein au déve-
loppement de la pluriactivité . Il lui signale ainsi le cas d 'un agent
de service ne disposant pour vivre que des ressources tirées de
l'emploi à mi-temps qu'il occupe dans une commune rurale ne
disposant pas de moyens budgétaires suffisants pour transformer
ce poste de travail en emploi à temps complet . Il lui demande si
des mesures permettant de remédier à cette situation pourraient
être prises.

Réponse. - La nécessité pour les agents publics de se consacrer
intégralement aux tâches qui leur sont confiées a conduit à inter-
dire : d'une part, le cumul d'un emploi public avec l'exercice à
titre professionnel d ' une activité privée lucrative de quelque
nature que ce soit, (art. 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983)
sous réserve toutefois des dérogations prévues pat' le décret-loi
du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunéra-
tions et de fonctions, en ce qui concerne notamment la produc-
tion d'oeuvres scientifiques, littéraires ou artistiques ; d ' autre part,
l'exercice simultané de plusieurs emplois rémunérés sur les
budgets des collectivités publiques (art . 7 du décret-loi précité).
La question posée par l'honorable parlementaire suscite quelques
observations concernant la notion d'emploi à mi-temps . Deux
situations peuvent être envisagées . Soit il s'agit d'un emploi à
temps complet, mais dont le titulaire a manifesté sa volonté de
n'exercer ses fonctions qu'à temps partiel représentant au moins
50 p . 100 de la durée hebdomadaire de travail . La règle de l'in-
terdiction du cumul d'emplois s'applique ici, puisqu'il s'agit d'un
choix personnel, l'intéressé pouvant à tout moment décider
d'exercer ses fonctions à temps plein . Soit il s'agit d'un emploi à.
temps non complet, dont la durée du travail correspond au moins

à 50 p . 100 de la durée hebdomadaire du travail . I .e cas est fré-
quent dans certaines communes rurales qui n'ont pas la nécessité
de créer des emplois à temps complet ou ne disposent pas de
moyens financiers suffisants . Les conditions selon lesquelles il
peut être recouru à des emplois à temps non complet sont
définies par le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 . Dans ce cas,
s'il est interdit à un agent titulaire d'un emploi à temps non com-
plet de cumuler un autre emploi de même nature au sein de la
même collectivité, en revanche, il lui est tout à fait possible de
cumuler plusieurs emplois à temps non complet dans la mesure
où chaque emploi relève de collectivités distinctes : collectivités,
établissements auxquels est rattachée sa collectivité (districts, syn-
dicats intercommunaux, . . .) . Le cumul de ces emplois à temps non
complet ne peut aboutir à ce que la durée totale de service d'un
fonctionnaire dépasse de 15 p. 100 la durée de service d 'un
emploi à temps complet . Dans le même sens, l'article 25 de la loi
n a 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que les centres départemen-
taux de gestion peuvent recruter des fonctionnaires en vue de les
mettre à la disposition d'une ou plusieurs collectivités ou établis-
sements afin de les affecter à des missions permanentes pour
accomplir un service à temps non complet auprès de chacune de
ces collectivités ou chacun de ces établissements . La diversité des
types d'emplois pour lesquels peut être utilisé le dispositif du
temps non complet dans les collectivités territoriales dont la
population est inférieure à 5 000 habitants, soit la très grande
majorité des communes et établissements publics locaux, diversité
accrue par le décret n o 92-504 du I1 juin 1992 qui a étendu le
champ d ' application du décret du 20 mars 1991 précité, comme
les possibilités de cumul d 'emplois à temps non complet au titre
de plusieurs collectivités, fournissent un cadre susceptible de
répondre aux besoins signalés par l ' honorable parlementaire.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

61650 . - 14 septembre 1992 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
préciser la nature, les perspectives et les échéances de la mission
de réflexion et de proposition sur la fonction publique territoriale
confiée par son prédécesseur à un conseiller référendaire à la
Cour des comptes (18 février 1992), afin de « proposer les solu-
tions aux dysfonctionnements actuels de la fonction publique ter-
ritoriale qui regroupe 1,2 million d'agents » . Il souligne, notam-
ment à la veille du congrès national de l 'Association des maires
de France, l ' intérêt et l'importance que les élus locaux attachent
à ce rapport dont les conclusions devaient être publiées «at
début du mois de septembre afin de proposer des remèdes aux
difficultés de recrutement, à l'insuffisante mobilité entre les diffé-
rentes fonctions publiques et aux conditions de forma-
tion » . - Question transmise à M. 'e secrétaire d'Eeat aux collecti-
vités locales.

Réponse. - M . Rigaudiat, conseiller référendaire à la Cour des
comptes, chargé d 'une mission de réflexion portant sur la moder-
nisation de la fonction publique territoriale, a remis ses
réflexions et propositions, le 12 octobre dernier, au ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique et au secrétaire d'Etat aux
collectivités locales . Celles-ci ont également été rendues publiques
à cette date et font, actuellement, l'objet d'une étude approfondie
de la part du Gouvernement qui a organisé la réunion de trois
tables rondes, les 29 octobre, 12 novembre et 26 novembre 1992,
chargées d'examiner les thèmes suivants : Quel C .N .F.P .T. pour
quelle formation ? Quelle coopération pour la gestion de la fonc-
tion publique territoriale et quelle organisation de ses structures ?
Quelle place et quel rôle pour les organisations syndicales ? Au
terme de cette concertation, le Gouverneme t fera connaître sa
position sur les éventuelles modifications du droit existant à envi-
sager afin de moderniser la fonction publique territoriale.

Fonction publique territoriale (statuts)

62391 . - 5 octobre 1992. - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la
sit,.cction des personnels d'animation dans les collectivités locales.
Depuis plusieurs années, afin de répondre à une évolution de
société, des prestations communales destinées aux enfants durant
le temps péri-scolaire et les vacances ont été créées et déve-
loppées, à savoir : les cantines, les accueils péri-scolaires, les
centres aérés et colonies de vacances . Parallèlement, les besoins
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des adolescents exigeant une participation accrue des communes
ont généré la création de services spécifiques . Ces différentes
activités ont nécessité le recrutement de personnels ayant des
qualifications dans le secteur de l'animation attestés par des
diplômes reconnus tek que le BAFA, BAFO, BEATP, DEFA.
Ces agents, de par leur affectation, ne relèvent d'aucun des
grades de la fonction publique communale ; dé ce fait, tous les
modes de recrutement ont été utilisés et varient d'une commune
à l'autre : contrats, emplois spécifiques et attributions d'un grade
administratif aux lauréats de concours ayant une option anima-
tion . Cette diversité a, bien entendu, généré des inégalités . Jus-
qu'à présent les dispositions statutaires concernant ces personnels
ont été limitées dans le temps avec pour seul objectif la régulari-
sation de situations existantes ; tout en laissant le champ libre au
mécontentement et à !a démotivation . Le régime actuel a aussi
pour effet de maintenir l'incertitude sur le devenir statutaire des
personnels d'animation, comme en témoigne le denier décret
n e 92-102 du 27 janvier 1992 qui rétablit, à titre transitoire, l'op-
tion animation pour les concours d'attachés, rédacteurs et
adjoints administratifs, et ce jusqu'au 31 janvier 1993 . Aucune
solution n'est prévue après cette date . En prenant ces mesures
ponctuelles, le Gouvernement semble ainsi reconnaitre l ' existence
d'un besoin en matière d'animation et la spécificité du personnel
recruté à cet effet, sans pour autant en tirer toutes les consé-
quences . Il lui demande donc de proposer, au sein de la fonction
public territoriale, la création d'un statut spécifique aux agents
communaux affectés à l'animation et titulaires de diplômes
reconnus .

Fonction publique terr,wsiale (statuts)

62935 . - 19 octobre 1992 . M . François Asensi attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la
situation statutaire des animateurs de la fonction publique territo-
riale . Fonctions diverses et prenantes, statut disparate, salaires
peu attractifs, absence d'un déroulement de carrière cohérent,
telles sont les caractéristiques de la situation des animateurs . Le
décret Defferre du 15 juillet 1981 constituait un début de recon-
naissance de la spécificité de la fonction d'animateur . La création
de la filière administrative en 1987 supprime l'animation.
En 1990, l'option animation disparait des concours de commis,
de rédacteur et d'attaché . Option qui sera ensuite rétablie sans
que soit prévue la formation nécessaire à la préparation du
concours . L'arrêté ministériel de septembre 1991, en faisant dis-
paraitre les primes spécifiques de l'animation, courcnne cette
série d'abandons . D ' année en année les animateurs jouent pour-
tant un rôle de plus en plus important dans la voie sociale et
culturelle des communes . Les centre de loisirs . les accueils pré et
postscolaires, les maisons de quartier, les MJC, les ludothèques,
les cinémas, théâtres et centres culturels municipaux, font appel à
des animateurs . Très souvent, notamment dans les villes de la
banlieue parisienne, les équipements culturels ne peuvent vivre
que grâce à l'intervention des collectivités locales, principalement
des communes . Les municipalités ont donc besoin de personnels
qualifiés, compétents, qui doivent bénéficier d'un statut adapté à
leurs qualifications et aux contraintes importantes liées à l'acti-
vité et au fonctionnement d ' un cinéma ou d ' un théâtre muni-
cipal : horaires, sélections et choix de la programmation, etc . Les
directeurs de théâtres, les régisseurs de centres culturels, les
directeurs techniques de salies de spectacles ne sont pas reconnus
ni du point de vue de leur qualification, ni du point de vue de
leur déroulement de carrière, ni du point de vue de leur rémuné-
ration . Cette situation constitue un handicap important pour que
les collectivités locales puissent recruter du personnel qualifié . Le
recours massif à la contractualisation ne peut être une solution
satisfaisante lorsque l'on est attaché à la fonction publique . Les
inégalités de traitements, de salaires et de statuts entraînent des
disparités inacceptables entre des personnels de même niveau de
qualification et de compétence, ce qui se répercute sur les ser-
vices rendus à la population . Dans ce contexte, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que soit reconnue à sa
juste valeur la fonction d'animation au sein de la fonction
publique territoriale.

Réponse . - La réintroduction de l ' option Animation aux
concours d'attaché, de rédacteur et d ' adjoint administratif territo-
rial par le décret n° 92-102 du 27 janvier 1992 témoigne de la
volonté du Gouvernement de réaliser l'ensemble de la construc-
tion statutaire avant de mettre à l'étude une éventuelle filière des-
tinée aux animateurs . En effet, l ' honorable parlementaire relève
lui-même la grande diversité des missions, des structures et des
usagers de l'animation . L'intégration des personnels aux fonc-
tions plus nettement définies, notamment dans les cadres d'em-
plois de la filière sportive et de la filière culturelle, a pu donner
lieu à l'intégration d'agents dont les fonctions comportent des

tâches d'animation . Le rattachement à la filière administrative
permet par ailleurs aux candidats ayant choisi l'option Animation
d 'accéder à un plus vaste éventail d'emplois, y compris les postes
d'encadrement ou de direction d'un service, qui sont de nature
administrative : ce dernier élément entrera en ligne de compte
lorsque l'étude mentionnée plus haut sera entreprise.

Fonction pebliuuc territoriale (statuts)

62468. - 5 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain appelle l ' at-
tention M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la
situation d'une secrétaire de mairie qui exerce depuis 1973, pen-
dant dix heures par semaine, dans une commune . En même
temps et depuis 1966, elle tient le même emploi pour vingt-
neuf heures par semaine dans une autre commune, ce qui au
total équivaut à un emploi à temps complet . Du fait de son acti-
vité, elle est évidemment affiliée à la Caisse nationale de retraite
des agents des collectivités locales (CNR -\CL). Elle est actuelle-
ment âgée de cinquante-trois ans et souhaiterait, à cinquante-cinq
ans, bénéficier de la cessation progressive d'activité à laquelle
peuvent prétendre les agents communaux à temps complet . A la
suite de sa demande auprès de la caisse de retraite, il lui a été
répondu que, en se. qualité d ' agent intercommunal, elle ne pou-
vait pas prétendre à cette cessation progressive d ' activité . Cette
situation est parfaitement inéquitable, car la prise en charge de
cieux ou plusieurs communes entraîne plus de responsabilités que
n'en a un agent exerçant ses fonctions dans la même commune.
Il lui demande quelle solution il envisage de prendre, afin de
remédier à une telle situation.

Réponse . - La cessation progressive d'activité a été mise en
place par les ordonnances n° 82-297 du 31 mars 1992 pour les
fonctionnaires de l'Etat et n° 82-298 du 31 mars 1992 pour les
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers . Sa durée d ' application
depuis le 3 avril 1982 a été prolongée d'année en année jusqu'au
31 décembre 1993 par l'article 46 de la loi n° 91-1406 du
31 décembre 1991 . La loi du 31 décembre 1991 précitée a étendu
le bénéfice de la cessation progressive d'activité aux mères de
trois enfants et plus . La cessation progressive d 'activité est
accordée à partir de 55 ans sous réser'e de l'intérêt du service.
L'activité de l ' agent est réduite a mi- temps, mais celui-ci béné-
ficie d'un revenu de remplacement qui, cor ., piété par une indem-
nité de 30 p . 100, est égal à 80 p . 100 de sa rémunération d 'acti-
vité complète . Ce régime prend fin dès que l ' agent réunit les
conditions pc,ur obtenir une pension immédiate à soixante ans . Il
convient de noter que la cessation progressive d'activité ne peut
se rattacher qu'à l'exercice d'un emploi à l'égard d ' un seul et
même employeur, dès lors que celui-ci a un pouvoir d'apprécia-
tion pour en accorder on non le bénéfice . Dans la fonction
publique territoriale, l'agent doit occuper un emp'oi à temps
complet comme l'indique expressément la loi précitée . H n'y a
pas lieu de distinguer selon que les agents exercent un ou plu-
sieurs emplois à temps non complet . Les agents exerçant deux ou
plusieurs emplois à temps non complet doivent, en effet, être
considérés, au plan statutaire, comme des agents à temps non
complet . Dans l ' immédiat et en l ' absence de dispositions législa-
tives spécifiques pour cc qui les concerne, ils ne peuvent donc
bénéficier de la cessation progressive d'activité.

Communes (personnel)

62655 . - 12 octobre t992 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur les insuffisances persistantes du processus de mise en place
des statuts de la fonction publique territoriale, notamment en ce
qui concerne les secrétaires généraux de mairie . Le nouveau
concept du cadre d'emploi montre la difficulté ou l 'impossibilité
de comparer des emplois gérés par des dizaines de milliers de
collectivités . La décharge de fonctions s'est avérée unique, desta-
.`, :lisante, dangereuse financièrement, mettant en péril l'équilibre
financier du CNFPT. Les intégrations, en laissant pour compte
un certain nombre de secrétaires généraux des communes de
2 000 à 5 000 habitants, ont créé un réel sentiment d ' injustice et
un constat de vide juridique . Les systèmes de formation initiale
et continue n'ont pas su s'adapter à la spécificité des collectivités
territoriales que ce soit en termes de contraintes de fonctionne-
ment ou d'exigences de modernité. L'exercice des responsabilités
a été constamment minoré et non pris en compte de façon satis-
faisante et moderne . Le rapprochement constant avec la fonction
publique d'Etat, tout au moins pour tout ce qui est défavorable,
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présente le risque d'un paradoxe permanent entre le principe
archaïque de la grille unique et une jeune fonction publique ter-
ritoriale en quête de dynamisme pour réussir la décentralisation.
Le maintien de seuils démographiques rigides pour les recrute-
ments et les carrières a pénalisé l'attractivité de la fonction
publique territoriale . En conséquence, il lui demande de prendre
en compte au plus vite toutes ces insuffisances et ces erreurs qui
risquent de se traduire par une véritable crise du recrutement
mettant en péril l ' évolution dynamique de nos collectivités.

Réponse . - Les dysfonctionnements signalés par l'honorable
parlementaire dans différents domaines - procédures de recrute-
ment, seuils et quotas, gestion des incidents de carrière - ont été
inclus dans une réflexion d ' ensemble sur la modernisation de la
fonction publique territoriale confiée à M. Jacques Rigaudiat,
conseiller référendaire à la Cour des comptes, qui a remis son
rapport en octobre 1992 . Le ministère de l ' intérieur procède
actuellement avec l'ensemble de ses partenaires représentants
d ' élus et des organisations syndicales à l'examen des propositions
d ' aménagement du statut actuel figurant dans ce rapport, propo-
sitions qui ne remettent pas en cause les principes législatifs et
réglementaires qui assurent la parité entre les fonctions
publiques .

DOM-TOM (Réunion : collectivités locales)

63235 . - 26 octobre 1992 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur le recrutement des contractuels dans les collectivités locales.
Les règles qui régissent la fonction publique territoriale autori-
sent le recrutement de contractuels pour une durée ne pouvant
excéder une année . Cette disposition s 'avère ainsi préjudiciable
aux départements d'outre-mer, lesquels rencontrent des difficultés
pour se doter de cadres en nombre suffisant : certes, les candidats
sont très nombreux, mais la perspective d'un déplacement coû-
teux pour se rendre aux entretiens préalabies à l ' embauche es, de
nature à dissuader la plupart d'entre eux . Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir '.ui préciser si un aménagement des
dispositions en vigueur est envisagé par le Gouvernement afin de
pallier cette situation.

Réponse. -- L ' article 3 de la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984
prévoit que les col lectivités territoriales peuvent recruter des
agents non titulaires pour occuper des emplois permanents
notamment pour faire face temporairement et pour une durée
maximale d 'un an à la vacance d ' un emploi qui ne peut être
immédiatement pourvu dans les conditions prévues par la loi pré-
citée . Des emplois permanents peuvent être occupés par des
agents contractuels dans les mêmes cas et selon les mêmes condi-
tions de durée que ceux applicables aux agents de l'Etat :
l e lorsqu'il n'existe pas de cadre d ' emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes ; 2° pour les
emplois du niveau de la catégorie A lorsque la nature des fonc-
tions ou les besoins des services le justifient . Les agents ainsi
recrutés sont engagés par des contrats d'une durée maximale de
trois ans qui ne peuvent être renouvelés que par tacite reconduc-
tion expresse . Dans les communes de moins de 2 000 habitants et
dans les groupements de communes dont la moyenne arithmé-
tique des nombres d ' habitants ne dépasse pas ce seuil, des
contrats peuvent être conclus pour une durée déterminée et
renouvelés par reconduction expresse pour pourvoir des emplois
permanents à temps non complet et correspondant au plus a
31 h 30 de travail par semaine . Par ailleurs, l'article 47 de la loi
du 26 janvier 1984 permet de pourvoir certains emplois de direc-
tion par recrutement direct . II n ' est pas envisagé de modifier ces
dispositions.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

63265 . - 26 octobre 1992. - M . André Thien V: Kota!, appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur le rapport intitulé « Pour une modernisation de la fonction
publique territoriale » présenté par M . Jacques Rigaudiat . Ce
rapport fait état de nombr,a. :x « dysfonctionnements » dans la
fonction publique territoriale : recrutement défavorisant les lau-
réats de difficiles concours au profit de candidats contractue' .'s,
seuils démographiques et quotas importés de la fonction publique
d'Etat paralysant la vie de la collectivité e t l'avancement de ses
agents, mauvaise prise en compte des incidents de carrière par
des centres de gestion affaiblis, etc . II lui demande, en consé-

quence, de bien vouloir lui préciser les suites qu ' il entend donner
à ce rapport et s'il envisage de soumettre les propositions du rap-
porteur à une large concertation.

Réponse . - Les conclusions du rapport remis au Gouvernement
par M . Jacques Rigaudiat font actuellement l'objet d ' une très
large concertation associant les représentants des élus et des per-
sonnels . Trois tables rondes se sont déjà réunies au ministère de
l'intérieur le 29 octobre 1992 et les 12 et 16 novembre 1992 sur
les thèmes suivants : Quel centre national de la fonction publique
territoriale pour quelle formation ? Quelle coopération pour ia
gestion de la fonction publique territoriale et quelle organisation
de ses structures ? Quelie place et quel rôle pour les organisa .
[ions syndicales ? Au terme de cette concertation, le Gouverne-
ment fera connaître sa position sur les éventuelles modifications
du droit existant à envisager afin de moderniser la fonction
publique territoriale.

Fonction publique territoriale (temps partiel)

63459 . - 2 novembre 1992 . - M. Maurice Adevah-Poeuf attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur les restrictions imposées par les décrets n e 91-298 du 2G mars
1991 et n e 92-504 du 11 juin 1992 quant à la création d'emploi à
temps non complet par les collectivités et établissements publics
de plus de 5 00 habitants . Bien que le dernier texte cité autorise,
pour tin certain nombre de qualifications expressément men-
tionnées, la possibilité de création d ' un emploi à temps non com-
plet, les restrictions et les difficultés causées aux collectivités n'es
demeurent pas moins réelles et importantes . Il lui demande donc
s'il envisage une amélioration des textes en question, notamment
en ce qui concerne la modification ou la suppression du seuil des
5 000 habitants.

Réponse. - Le décret n e 92-504 du 11 juin 1992 a modifié le
décret n e 91-298 du 20 mars 1992 portant dispositions statutaires
ar .Iicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des
.nplois permanents à temps non complet et permet désormais :

d'ouvrir aux communes, aux départements et aux établissements
publics intercommunaux la possibilité de recruter des personnels
à temps non complet, cette possibilité étant jusqu 'alors limitée
aux seules communes de moins de 5 000 habitants : d ' élargir le
nombre de métiers visés par ce dispositif à certains profes-
sionnels des filières sanitaire et sociale ainsi que culturelle ;
d'augmenter pour chaque collectivité le nombre des emplois per-
manents à temps non complet qu'elles sont autorisées à créer . Ce
dispositif offre aux collectivités locales les moyens de recruter du
personnel, dans des secteurs d ' activité pour lesquels certaines
fonctions n'exigent pas une présence continue . C 'est le cas
notamment dans le secteur sanitaire et social ainsi que dans le
secteur culturel . Ces nouvelles mesures s'inscrivent pleinement
dans l'action prioritaire du Gouvernement de lutte pour l'emploi.
Elles favorisent la création d ' un nombre important d'emplois à
temps non complet qui permettront le développement d 'activités
dans les différents domaines concernés, et donc, l ' amélioration
du service public local.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (emploi et activité : Paris)

37047 . - 17 décembre 1990. M. Julien Dray attire l ' attention
de M . le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur la
situation des commerçants de la rue Copernic, à Paris (16 e ) . En
effet, pendant plus de trois semaines, l'accès de cette tue a été
sévèrement contrôlé en raison de la présence de l'ambassade du
Liban . En conséquence, des pertes considérables ont été enregis-
trées par les cc:r . . :;.acte de : :--_ ne :	
sont les ,, esures qu' il compte prendre afin de dénid m iüager ces
commerçants qui ont eu de fortes pertes et ont même do pime t-
en chômage technique certains de leurs salariés.

Réponse. - Les mesures de sécurité prises pour protéger l'am-
bassade du Liban à Paris ont perturbé l'activité du quartier et ont
pu entraîner pour certains commerçants une baisse de leut chiffre
d'affaires . C'est pourquoi le ministère du commetcc et de l'arti-
sanat est intervenu auprès du ministère chargé du budget pour
lui demander d'étudier l'octroi de délais de paiement pour les
impôts en cours, et plus particulièrement pour la taxe profession-
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nelle . Les situations des entreprises concernées ont été examinées
avec bienveillance et leurs difficultés particulières ont été prises
en compte.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

61794 . - 21 septembre 1992 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur les nouvelles formes de commerce de grande distribu-
tion. De plus en plus, la formule du discount, marchandise pré-
sentée sur palette, se développe dans les magasins de surface
moyenne inférieure à 1 000 mètres carrés . Or, les normes de
contrôle d ' ouverture de magasins prennent en compte unique-
ment ce critère de surface du magasin . Ces nouvelles formes de
distribution se déveioppent donc sans aucun contrôle commer-
cial, et les communes ne peuvent agir éventuellement que par le
biais du permis de construire . Il lui demande les dispositions
qu 'il compte prendre pour que cette forme de distribution se
développe de façon contrôlée, compatible avec l'existence de
petits commerces.

Réponse . - La loi d ' orientation du commerce et de l'artisanat
du 27 décembre 1973 a instauré un régime d'autorisation préa-
lable pour la création ou l'extension de commerces de détail
dépassant les seuils fixés par la loi, soit 1 000 mètres carrés de
surface de vente et 2 000 mètres carrés de surface hors oeuvre
dans les communes de moins de 40 000 habitants, ces surf .ces
étant portées à i 500 et 3 000 mètres carrés dans les communes
de plus de 40000 habitants . Cette autorisa .ion est donc liée à
l'importance des magasins et non pas à leurs conditions d'eapcoi-
tation ou aux formes de distribution eml ronce . En conséquence,
la création de magasins pratiquant la formule du discount sur
des surfaces inférieures aux seuils fixés par 1a h i reste donc sou-
mise aux règles d'urbanisme propremen . dit et reièec de la lies .
ponsabilité des élus locaux à travers la délivrance des permis de
construire . Toutefois, lorsque ces magasins font partie d'un
ensemble commercial, les dispositions de la loi n e 90-1260 du
31 décembre 1990, qui a modifié la loi précitée du 27 décembre
1973, permettent de soumettre leur création au régime de l ' autori-
sation préalable, dès lors que les surfaces globalisées des com-
merces constituant cet ensemble commercial dépassent les seuils
définis ci-dessus . Le Gouvernement n ' envisage pas de nouvelle
modification législative pour réglementer les implantations com-
merciales en fonction des formes de commerce ou des conditions
d ' exploitation des magasins.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

61902 . - 21 septembre 1992. - M. Arthur Dehaine appelle
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur le changement de destination des surfaces commer-
ciales ayant préalablement reçu une autorisation de la commis-
sion départementale d'urbanisme commercial . En effet, il a été
constaté qu'un certain nombre de surfaces de vente, autorisées à
s'implanter ou à s'agrandir pour une activité déterminée, chan-
gent complètement de destination . Il lui demande s'il n ' y a pas là

.!one lacune de la loi et, dans l'affirmative, quelles dispositions il
entehu r .andre afin que les décisions des commissions départe-
mentales d'urbanisme ne su ;L:]t pas détournées.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

62160 . - 28 septembre 1992 . - M . Jean-François Mancel tient
à faire savoir à M . le ministre délégué au commerce et à l'ar-
tisanat que son attention a été attirée sur les difficultés que peut
poser le changement de destination de certaines surfaces com-
merciales . En effet, il semble fréquent que certaines surfaces de
ente, avant obtenu le droit de s'implanter où de s'agrandir pour

une activité déie ^ t née, changent de destination, ce qui constitue
une modification de fait tic : -décisions prises par les autorités
compétentes. Il lui demande donc de iui Faire part de son avis
sur ce dossier et de lui indiquer s'il envisage des mesurez de
nature à apporter une solution au problème qu'il lui a exposé.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
concerne ie changement de destination de surfaces commerciales
ayant fait l'objet chine autorisation dans le cadre de loi du

27 décembre 1973 . Si le changement de destinati n affecte un
projet de création ou d'ei tension d'un établissemet ., commercial,
avant l'entrée en exploitation du magasin créé ou agrandi, une
nouvelle demande d ' autorisation est nécessaire . En effet la loi
précitée prévoit dans sen article 29, que « lorsqu'un projet subit
des modifications substantielles dans la nature du commerce ou.
des surfaces de vente, le préfet saisit a nouveau la commission
départementale d 'urbanisme commercial qui doit alors statuer
dans un délai de deux mois » . Par contre le changement d 'acti-
vité pour un établissement commercial en exploitation n 'entre pas
dans le champ d ' application de la loi à la condition que la sur-
face de vente ne soit pas augmentée . Le principe d ' un libre chan-
gement d 'activité doit constituer le fondement des activités com-
merciales et artisanales ce qui n'exclut pas qu'un contrôle de
cessions de fonds de commerce puisse intervenir dans le cadre
d'un contrôle des concentrations.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Etrangers (Comoriens)

62862 . - 19 octobre 1992. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur la situation de certains étudiants boursiers du
gouvernement des îles Comores . A l ' université de Rouen, ces étu-
diants n'ont pas perçu, semble-t-il, la bourse de leur gouverne-
ment depuis le début de l'année 1992 . Cette situation les met en
grande difficulté . II lui demande si des dispositions peuvent étre
prises pour que le Gouvernement des îles Comores tienne ses
engagements vis-à-vis des étudiants boursiers . - Question trans-
mise ri .39. '' ministre délégué à la coopération et au développement.

Réponse. - L'attention '?:zoartement a plusieurs fois été
appelée sur le cas des étudiants ` a: .i-ains, boursiers de leur Etat
et dépourvus de ressources à la suite de l ' irrégularité du paie-
ment de leurs allocations, par ailleurs, plus faibles que celles
servies par ce ministère. En effet, les problèmes sociaux que pro-
voque ce genre de situation ont suscité l ' intervention de respon-
sables des universités ainsi que des élus . Des négociations avec
les autorités des pays concernés ont toujours été menées afin
d'aboutir à des solutions . Ainsi, des démarches seront entreprises
auprès de l 'ambassade des Comores en France pour lui
demander de remédier à cette situation préjudiciable au déroule-
ment du cursus universitaire de ses ressortissants . Parallèlement,
le consulat de France sera invité à exercer à l'avenir la plus
grande vigilance en vue de l ' octroi d ' un visa d 'entrée et de long
séjour en France pour les étudiants comoriens boursiers de leur
gouvernement si les conditions de ressources ne sont pas
requises .

DÉFENSE

Armée (fonctionnement)

62704 . - 12 octobre 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l 'at-
tention de M . le ministre de la md•fense sur les restrictions attei .•
gnant les musiques et fanfares militaires et les difficultés qui en
découlent pcur les unités, les amicales d'anciens combattants, les
associations de réservistes et les collectivités locales qui souhaite-
raient les voir plus souvent rehausser de leur présence les céré-
monies qu'elles organisent . Il lui demande, en conséquence, s'il
ne lui apparaît pas possible, comme cela se fait dans certains
pays, de mettre sur pied des formations musicales composées de
réservistes, cette formule ayant, en outre, l'avantage de mettre en
valeur la place tenue par les réservistes dans l'ensemble des
forces armées.

Réponse. - Les musiques militaires sont constituées, conformé-
ment aux droits ouverts, de personnels d'active, appelé ou de car-
rière . Elles sont nommément affiliées à des unités d'active.
Aucune musique n'est constituée à ce jeun à partir des réserves,
malgré le nombre important de réservistes (4,5 millions) . Le plan
Réserve 2000 vise à valoriser la réserve militaire en concentrant
les efforts sur un nombre plus restreint de réservistes (500 000)
aptes à remplir un emploi aussi bien en temps de crise qu'en
temps de guerre . Les musiques militaires ne participent donc pas
de cette logique . C'est pourquoi la prot56nsition de l'honorable
parlementaire ne peut s'inscrire dans le cadre des réserves telles
qu'elles sont envisagées à l'avenir.
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Armée (personnel)

63323 . - 26 octobre 1992 . - M . Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les préoccupations
exprimées par les sous-officiers en retraite dans une motion votée
à l ' issue de leur congrès national . S en faisant l'écho, il s ' inquiète
des difficultés que certains d'entre eux rencontrent pour se recon-
vertir dans la vie civile, tant dans le secteur privé que dans le
secteur public, et ce malgré le bénéfice, pour quelques-uns, des
« emplois réservés » . C 'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures il entend mettre en oeuvre pour qu'ils voient le principe
de l 'éga :ité d'accès à l'emploi respecté . Par ailleurs, prenant acte
des deux augmentations pour l'année 1992 (au 1 ., février et au

1 « octobre, qui portent la valeur du point d'indice majoré à
301,90 francs), et constatant d'autre part que ces augmentations
(1,3 p . 100 plus 1,4 p . 100, soit 2,7 p . 100 l' an) ne compensent pas
la dérive annuelle des prix (3 p. 100), il lui demande les actions
concrètes qu'il entend mener pour juguler la baisse lente et régu-
lière du pouvoir d ' achat des sous-officiers en retraite.

Réponse. - Les questions posées per l'honorable parlementaire
appellent les reponses suivantes : 1 0 le ministre de la défense est
très attentif à ce qu'aucune discrimination tenant à la qualité de
retraité n' intervienne dans le déroulement de la seconde carrière
des militaires. Des mesures législatives et réglementaires ont ren-
forcé les garanties des intéressés en interdisant !es dispositions
établissant une priorité de licenciement à raison des seuls avan-
tages à caractère viager dont bénéficie un salarié et en permettant
aux militaires retraités de cumuler intégralement leur pension de
retraite et l ' allocation spéciale du Fonds national de l'emploi.
Une structure spécialisée' dans les problèmes de réinsertion pro-
fessionnelle a été mise en place . Ses principaux éléments sont la
mission pour la mobilité professionnelle, les services centraux et
régionaux d ' aide à la reconversion de chaque armée et les
bureaux des officiers conseils qui existent dans toutes les unités
importantes . L'association pour la reconversion civile des offi-
ciers et des sous-officiers concourt également à cette tâche . Les
personnels militaires bénéficient de plusieurs mesures destinées à
faciliter leur reclassement dans des emplois privés ou des emplois
publics . Ils peuvent ainsi bénéficier d'une aide à la reconversion
sous les formes suivantes : stage de formation dispensé par des
organismes civils de formation dans les différents domaines d ' ac-
tivité des entreprises ; période d'essai en entreprise devant débou-
cher sur une embauche au sein de celle-ci ; délai d ' orientation de
deux mois destiné à permettre à l'intéressé d 'entreprendre toutes
démarches utiles pour son orientation professionnelle . Indépen-
damment de ces aides, les militaires peuvent bénéficier du rem-
boursement des frais engagés dans les cinq années précédant une
reconversion pour suivre certains cycles d 'enseignement en vue
d ' accéder à t!n emploi privé ou public (droits d ' inscription, frais
de scolarité, achat de manuels) . Récemment, trois autres formes
d'aide ont été mises en place . Il s'agit de conventions avec des
entreprises pour la mise à disposit i on gratuite de candidats à la
reconversion, sous la forme d'un stage en entreprise ; de la créa-
tion de cellules interarmées de réorientation avec l ' aide de
cabinets de conseil en évolution de carrière dans les villes de
Lyon, Bordeaux, Rennes, Paris et Strasbourg, puis tout récem-
ment à Toulouse ; ainsi que d'une aide à la création d'entreprises
avec le concours d ' organismes bancaires pour l ' étude de faisabi-
lité, le conseil aux intéressés et des prêts d ' installation complé-
mentaires à des taux d ' intérêt préférentiels . Par ailleurs, les offi-
ciers et les sous-officiers de carrière des grades de major et
d'adjudant-chef peuvent être recrutés directement, après une
période de détachement, dans des emplois vacants notamment
des administrations de l'Etat et des collectivités locales, en appli-
cation des dispositions de la loi n° 70-2 du 2 janvier 1970 facili-
tant l'accès des militaires à des emplois civils . Ils sont reclassés
dans cet emploi un indice égal ou immédiatement supérieur à
celui qu ' ils détenaient dans l ' armée . La législation et la réglemen-
tation sur les emplois réservés permettent, sous certaines condi-
tions, l'accès aux corps de la fonction publique par voie de
concours ou d'examens spécifiques avec la réservation d'un cer-
tain nombre de places. Ces emplois sont accessibles aux mili-
taires engagés ayant accompli des obligations d'une durée supé-
rieure à celle du service actif et aux sous-officiers de carrière.
Pour l'accès aux emplois de l'Etat, des collectivités locales, des
établissements publics et des entreprises publiques de l'Etat dont
le personnel est soumis à un statut réglementaire, les militaires
non officiers bénéficient d'un recul de la limite d'âge supérieure,
dans la limite de dix années, d'un temps égal à celui qu'ils ont
passé sous les drapeaux . Ils peuvent également bénéficier de la
substitution, dans certains cas, des diplômes et qualifications
militaires aux titres et diplômes exigés par les statuts particuliers
des corps d'accueil, ainsi que de la prise en compte du temps
passé sous les drapeaux, dans la limite de dix ans dans les
emplois de catégories C et D et de cinq ans dans les emplois de
catégorie B, ou de même niveau de qualification . Le dispositif
actuel ,de reclassement des militaires de carrière est relativement
diversifié pour répondre à la majorité des aspirations des inté-

ressés. Ces personnels sont encore, la plupart du temps, sous
statu : militaire, lorsqu'ils bénéficient de ces mesures ; cela
constitue un avantage tout à fait appréciable puisqu'ils peuvent
prétendre, à ce titre, a la rémunération, à la prise en compte pour
le calcul de la retraite de la période considérée et plus générale-
ment à la couverture sociale afférente à leur condition de mili-
taire . Cependant, des études sont en cours pour améliorer oit
compléter ce dispositif en tenant compte des avis et propositions
formulés par les instances de concertation ; 2 . en application des
dispositions du code des pensions crvi :es et militaires de retraite,
les mesures générales de majoration du traitement de base et l'at-
tributinn uniforme de points d'indice majoré qui résultent de
l'accord salarial du 17 novembre 1988 ont bénéficié aux retraités.
Ils ont profité également des mesures décidées par le Gouverne-
ment au titre de l ' apurement du dispositif salarial 1988-1989 et
de la revalorisation des traitements au 1 « avril 1990. Ils ont pu
également prétendre au bénéfice des dispositions du
décret n o 91-1191 du 18 novembre 1991 portant attribution, à
compter du 1 « août 1991, de deux points d ' indice majoré aux
personnels de l'Etat, des collectivités territoriales et des établisse-
ments publics d ' hospitalisation et majoration du traitement affé-
rent à l'indice de base de la fonction publique à compter du
l er août 1991 et du l es novembre 1991 . Pour l'année 1992, ils ont
bénéficié de toutes les mesures générales de majoration du traite-
ment de base accordées aux fonctionnaires en activité . Par ail-
leurs, les mesures indiciaires arrêtées dans le cadre de la transpo-
sition aux, personnels militaires en activité du protocole d ' accord
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions de la fonction publique du 9 février 1990 bénéficieront bien
évidemment aux retraités dans les conditions prévues par les
articles L. 15 et L . 16 du code des pensions civiles et militaires
de retraite .

Français : langue (défense et usage)

63713. - 9 novembre 1992 . - M . Guy-Michel Chauveau inter-
roge M. le ministre de la défense concernant les signes de
reconnaissance des équipements militaires utilisés par les contin-
gents français participant à des opérations de maintien de la
paix . A l ' heure où le Gouvernement a mis en place une politique
ambitieuse au service de la francophonie, à l'heure où il est
nécessaire de faire respecter le français en tant que langue offi-
cielle internationale, notamment aux Nations Unies, est-il normal
aue les véhicules des contingents français des forces de maintien
de la paix portent le sigle UN pour « United Nations » sur leur
carrosserie au lieu du sigle NU pour « Nations Unies » ? Il lui
demande s ' il lui parait envisageable d ' intervertir les deux lettres
formant ce sigle, mesure qui ne saurait apporter des troubles
quant à la reconnaissance de l ' affectation de ces véhicules et
donc mettre en danger nos soldats.

Réponse. - L ' uniformité de marquage évoquée par l 'honorable
parlementaire répond au souci de garantir une identification par-
faite des véhicules de l'Organisation des Nations Unies sur tous
les territoires où ils sont déployés. En outre, la standardisation de
ce sigle est justifiée par le caractère multinational des détache-
ments au sein desquels le contingent français est placé, sous com-
mandement des Nations t tnies . Cette règle est actuellement
appliquée par une cinquantaine de pays autres que la France.

Service national (report d'incorporation)

64980 . - 7 décembre 1992. - M . Jean-François Mancel attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le côté quelque
peu archaïque que peut présenter le systeme actuel d'incorpora-
tion pour le service national . En effet, si tout jeune peut
demander et obtenir sans difficulté un report jusqu'à l'âge de
vingt-trois ans, qu'il poursuive ou non des études, les bureaux de
service national font souvent preuve de sévérité à l'égard d'étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d'étude supplé-
mentaire pour finir un cycle précis. Ainsi un jeune homme, ayant
redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-trois ans,
peut se voir empêcher de passer son DESS, sous prétexte que le
report ne peut être repoussé d'une année supplémentaire, puis-
qu'il n'a pas accompli de préparation militaire . Or lorsque l'on
connaît le temps et l'investissement personnel que demandent ce
genre d'études de haut niveau, il est regrettable que ce seul cri-
tère suffise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement . Il
lui demande d'envisager la possibilité d'assouplir les modalités
de report actuellement en vigueur pour ces cas précis .
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Service national (report d 'incorporation)

64981 . - 7 décembre 1992 . - M. Phili?p' Vasseur attire l 'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les côtés quelque
peu archaïques que peut présenter le système actuel d ' incorpora-
tion pour le service national . En effet, si tout jeune peut
demander et obtenir sans difficulté un report jusqu 'à l'âge de
vingt-trois ans, qu ' il poursuive ou non des études, les bureaux du
service national font souvent preuve de sévérité à l'égard d 'étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d'étude supplé-
mentaire pour finir un cycle précis . Ainsi un jeune homme ayant
redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut
se voir empêcher de passer son DESS, sous pretexte que l'
report ne peut être repoussé une année supplémentaire puisqu ' il
n'a pas accompli de préparation militaire . Or lorsque l ' on connaît
le temps et l ' investissement personnel que demandent ce genre
d ' études de haut niveau, il est regrettable que ce seul critère suf-
fise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possibilité
d ' assouplir les modalités de report actuellement en vigueur pour
ces cas précis .

Service national (report d'incorporation)

64982. - 7 décembre 1992 . - M. Main Peyrefitte attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les côtés quelque peu
archaïques que peut présenter le système actuel d' incorporation
pour le service national . En effet, si tout jeune peut demander et
obtenir sans difficulté un report jusqu'à l'âge de vingt-trois ans,
qu ' il poursuive ou non des études, les bureaux du set-vice
national font souvent,preuve de sévérité à l ' égard d'étudiants qui
souhaiteraient accomplir une année d'étude supplémentaire pour
finir un cycle précis . Ainsi, un jeune homme ayant redoublé une
seille année scolaire entre six et vingt-trois ans peut se voir empê-
cher de passer son DESS, sous prétexte que le report ne peut
être repoussé une année supplémentaire puisqu ' il n 'a pas
accompli de préparation militaire. Or lorsque l ' on connaît le
temps et l'investissement personnel que demande ce genre
d'études de haut niveau, il est regrettable que ce seul critère suf-
fise à les interrompre, voire à les bâcher définitivement . C ' est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir envisager la possibilité
d'assouplir les modalités de report actuellement en vigueur pour
ces cas précis .

Service national (report d'incorporation)

64983 . - 7 décembre 1992 . - M. Jean-Guy Branger attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les côtés quelque
peu archaïques que peut présenter le système actuel d'incorpora-
tion pour le service national . En effet, si mut jeune peut
demander et obtenir sans difficulté un report jusqu'à l ' âge de
vingt-trois ans, qu'il poursuive ou non des études, les bureaux du
service netional font souvent preuve de sévérité à l'égard d'étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d'étude supplé-
mentaire pour finir un cycle précis . Ainsi un jeune homme ayant
redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut
se voir empêcher de passer son DESS, du fait qu ' il n'a pas
accompli de préparation militaire . Or lorsque l'on connaît le
temps et l'investissement personnel que demandent ce genre
d 'études de haut niveau, il est regrettable que ce seul critère suf-
fise à les interrompre, voire à les arrêter définitivement . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possibilité
d'assouplir les modalités de report actuellement en vigueur pour
ces cas précis .

Service national (report d'incorporation)

64984. - 7 décembre 1992. - M. Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le [ .sinistre de la défense sur les côtés quelque peu
archaïques que peut présenter le système actuel d'incorporation
pour le service national . En effet, si tout jeune peut demander et
obtenir sans difficulté un report jusqu'à l'âge de vingt-trois ans,
qu'il poursuive ou non des études, les bureaux du service
national font souvent preuve de sévérité à l'égard d'étudiants qui
souhaiteraient accomplir une année d'études supplémentaires
pour finir un cycle précis . Ainsi, un jeune homme ayant redoublé
une seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut se voir
empêcher de passer son DESS, sous prétexte que le report ne
peut être repoussé une année supplémentaire puisqu'il n'a pas
accompli de préparation militaire. Or, lorsque l'on connaît le
temps et l'investissement personnel que demandent ce genre

d ' études de haut niveau, il est regrettable que ce seul critère suf-
fise a les interrompre, voire à les gâcher définitivement . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possibilité
d ' assouplir les modalités de report actuellement en vigueur pour
ces cas précis .

Service national (report d 'incorporation)

65130 . - 7 décembre 1992 . - M . Flenri Cuq attire l ' attention
de M . le ,ministre de la défense sur les côtés quelque peu
archa'igdes que peut présenter le système actuel d'incorporation
pour le service national . En effet, si tout jeune peut demander et
obtenir sans difftculé un report jusqu ' à l'âge de vingt-trois ans.
qu'il poursuive ou non des études, les bureaux du sereiee
national font souvent preuve de sévérité à l 'égard d ' étudiants qui
souhaiteraient ,tccomplir une année d ' étude supplémentaire pour
finir un cycle précis . Ainsi un jeune homme ayant redoublé une
seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut se voir empê-
cher de passer son DESS, sous prétexte que le report ne peut
être repoussé d'une année supplémentaire puisqu ' il n'a pas
accompli de préparation miiitaire . Or lorsque l'on cannait le
temps et l ' investissement personnel que demande ce genre
d'études de haut niveau, il est regrettable que ce seul critère suf-
fise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possibilité
d'assouplir les modalités de report actuellement en vigueur pour
ces cas précis .

Service national (report d'incorporation)

65131 . - 7 décembre 1992 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les côtés quelque
peu archaïques que peut présenter le système actuel d'incorpora-
tion pour le service national . En effet, si tout jeune peut
demander et obtenir sans difficulté un report j usqu 'à l'âge de
vingt-trois ans, qu'il poursuive ou non des études, les bureaux du
service national font souvent preuve de sévérité à l 'égard d ' étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d'étude supplé-
mentaire pour finir un cycle précis . Ainsi un jeune homme ayant
redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut
-se voir empêcher de passer son DESS, sous prétexte que ie
report ne peut être repoussé une année supplémentaire puisqu'il
n'a pas accompli de préparation militaire . Or lorsque l ' on connaît
le temps et l'investissement personnel que demandent ce genre
d'études de haut niveau, il est regrettable que ce seul critère suf-
fise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possibilité
d'assouplir les modalités de report actuellement en vigueur pour
ces cas précis.

Service national (report d 'incorporation)

65135 . - 7 décembre 1992. - M . Charles Miossec attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur l'absence de possi-
bilité de report d'incorporation pour le service national pour ?es
étudiants âgés de vingt-trois ans qui souhaitent terminer un cycle
d'études . Ce problème se pose notamment pour les personnes qui
préparent un DESS ou un DEA . Le seul fait qu'elles aient
redoublé une année scolaire peut les conduire à interrompre leurs
études puisque contraintes d'accomplir leurs obligations militaires
dans la mesure où tilles n'ont pas suivi de préparation militaire.
Cette intereuption d'un an les conduit fréquemment à ne pas
reprendre leur cycle d ' études, ce qui est regrettable . C ' est pour-
quoi, il lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable d ' envisager,
pour les étudiants se trouvant dans le cas de figure énoncé ci-
dessus, un aménagement de la réglementation en vigueur.

Service national (report d'incorporation)

65136 . - 7 décembre 1992 . -- M . Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les côtés quelque
peu archaïques que peut présenter le système actuel d'incorpora-
tion pour lu service national. En effet, si tout jeune peut
demander et obtenir sans difficulté un report jusqu'à l'âge de
vingt-trois ans, qu'il poursuive ou non des études, les bureaux du
service national font souvent preuve de sévérité à l'égard d'étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d'étude supplé-
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mentaire pour finir un cycle précis . Ainsi, un jeune 'homme ayant
redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-tro i s ans peut
se voir empêcher de passer son DESS, sous prétexte que le
report ne peut être repoussé une année supplémentaire puisqu ' il
n'a pas accompli de préparation militaire . Or, lorsque l ' on
connaît le temps et l ' investissement personnel que demandent ce
genre d ' études de haut niveau, i! est regrettable que ce seul cri-
tère suffise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement.
C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possi-
bilité d'assouplir les modalités de report actuellement en vigueur
pour ces ras précis.

Service national (report d 'incorporation)

65320. - 14 décembre 1992 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les inconvénients
qu ' entraîne pour certains appelés le système actuel d ' iiicorpora-
tion pour le service national . En effet, si tout jeune Français peut
demander et obtenir sans difficulté un report d ' incorporation jus-
qu'à l'âge de vingt-trois ans, qu'il poursuive ou non des études,
les bureaux du service national font souvent preuve de sévérité à
l 'égard d ' étudiants qui souhaiteraient accomplir une année
a'étude supplémentaire pour achever un cycle universitaire . Ainsi,
un étudiant qui, au cours de ses études, a changé d'orientation
ou redoublé une seule année, peut se voir empêcher de terminer
sa formation au motif que le report d ' incorporation qu ' il a
obtenu ne peut être renouvelé pour une année supplémentaire s'il
n'est pas titulaire du brevet de préparation militaire supérieure.
Or, il est difficile et souvent impossible matériellement à un
jeune de reprendre une formation de haut niveau après une
année d ' interruption . Ce règlement devrait pouvoir être assoupli
sans porter préjudice au bon fonctionnement des armées . Aussi,
il lui demande s'il n ' estime pas souhaitable d ' envisager une
modification des conditions d ' attribution des reports d'incorpora-
tion afin de permettre aux étudiants ayant entrepris un cycle de
formation universitaire de le poursuivre et l ' achever sans que les
études commencées ne soient interrompues.

Service national (report d'incorporation)

65321 . - 14 décembre 1992 . - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le système actuel
d' incorporation pour le service national . En effet, si tout jeune
peut demander et obtenir sans difficulté un report jusqu'à l ' âge
de vingt-trois ans, qu ' il poursuive ou non des études, les bureaux
du service national font souvent preuve de sévérité à l ' égard
d' étudiants qui souhaiteraient accomplir une année d'étude sup-
plémentaire pour finir un cycle précis . Ainsi un jeune homme
ayant redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-
trois ans peut se voir empêcher de passer son DESS, sous pré-
texte que le report ne peut être repoussé une année supplémen-
taire puisqu'il n 'a pas accompli de préparation militaire . Or
lorsque l ' on connaît le temps et l'investissement personnel que
demandent ce genre d'études de haut niveau, il est regrettable
que ce ser,l critère suffise à les interrompre, voire à les gâcher
définitivement . C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
envisage. la possibilité d'assouplir les modalités de report actuel-
lement en vigueur pour ces cas précis.

Service national (report d'incorporation)

65322. - 14 décembre 1992 . - M . Albert Brochard attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les côtés quelques
peu archaïques que peut présenter le système actuel d'incorpora-
tion pour le service national . En effet, si tout jeune peut
demander et obtenir sans difficulté un report jusqu'à l'âge de
vingt-trois ans, qu'il poursuive ou non des études, les bureaux du
service national font souvent preuve de sévérité à l'égard d'étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d'étude supplé-
mentaire pour finir un cycle précis . Ainsi un jeune homme ayant
redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut
se voir empêcher de passer son DESS, sous prétexte que le
report ne peut être repoussé une année supplémentaire puisqu'il
n'a pas accompli de préparation militaire . Or, lorsque l'on
connaît le temps et l'investissement personnel que demande ce
genre d'études de haut niveau, il est regrettable que ce seul cri-
tère suffise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possi-
bilité d'assouplir les modalités de report actuellement en vigueur
pour ces cas précis .

Service national (report d 'incorporation)

65323. - 14 décembre 1992 . - M. René André attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les côtés quelque peu
archaïques que peut présenter le système actuel d ' incorporation
pour le service national . En effet, si tout jeune peut demander et
obtenir sans di r fculté un report jusqu'à l'âge de vingt-trois ans,
qu'il poursuive ou non des études, les bureaux du service
national font souvent preuve de sévérité à l'égard d'étudiants qui
souhaiteraient accomplir une année d ' étude supplémentaire pour
finir un cycle précis . Ainsi, un jeune homme ayant redoublé une
seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut se voir empê-
cher de passer son DESS, sous prétexte que !e report ne peut
être repoussé une année supplémentaire puisqu ' il n'a pas
accompli de préparation militaire. Or lorsque l ' on connaît le
temps et l'investissement personnel que demandent ce genre
d'études de haut niveau, il est regrettable que ce seul critère suf-
fise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager _a possibilité
d 'assouplir les modalités de report actuellement en vigueur pour
ces cas précis .

Service national (report d'incorporation)

65324 . -- 14 décembre 1992 . - M . Jean-Plu-te Philibert attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur les côtés quelque
peu archaïques que peut présenter le système actuel d 'incorpora-
tion pour le service nationa; . F : t effet, tout jeune peut
demander et obtenir sans diffic_ité un repctt jusqu'à l'âge de
vingt-trois ans, qu'il poursuive ou non ses études, les bureaux du
service national font souvent preuve de sévérité à l ' égard d ' étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d'étude supplé-
mentaire pour finir un cycle précis . Ain:i, un jeune homme ayant
redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut
se voir empêché de passer son DESS sous prétexte que le report
ne peut être repoussé d'une année supplémentaire puisqu ' il r• ' ;
pas accompli de préparation militaire . Oe, lorsqu'on connaît le
temps et l' investissement personnel que demande ce gent,
d ' études de haut niveau, il est regret :-vle que ce seul critère suf-
fise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la r'ossibilité
d ' assouplir les modalités de report actuellement en vigueur pour
ces cas précis .

Service national (report d'incorporation)

6532' - 14 décembre 1992 . - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les côtés quelque
peu archaïques que peut présenter le système actuel d'incorpera-
tion pour le service national . En effet, si tout jeune peut
demander et obtenir sans difficulté un report jusqu'à l 'âge de
vingt-trois ans, qu ' il poursuive ou non des études, les bureaux du
service national font souvent preuve de sévérité à l 'égard d ' étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d 'étude supplé-
mentaire pour finir un cycle précis . Ainsi, un jeune homme ayant
redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut
se voir empêcher de passer son DESS, sous prétexte que le
report ne peut être repoussé une année supplémentaire puisqu'il
n'a pas accompli de préparation militaire . Or lorsque l ' o,l connaît
le temps et l'investissement personnel que demandent ce genre
d'études de haut niveau, il est regrettable que ce seul rrirère suf-
fise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possibilité
d'assouplir les modalités de report, actuellement en vigrseur pour
ces cas précis .

Service national (report d'incorporation)

65481 . - 14 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Kaon
appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur Ies
inconvénients qu'entraîne, pour certains appelés, la règle a .;tuelle
d'incorporation pour 12 service national . En effet, le règlement
refuse, pour la plupart des jeunes 4ens, un report d'incorporation
au-delà de vingt-trois ans . Cette disposition s'avère pénalisante
pour de nombreux étudiants qui se voient contraints de sus-
pendre ou de suivre une année d'études supplémentaire pour ter-
miner un cycle précis, quand ils sont incorporés en cours
d'année . Compte tenu du coût occasionné par la poursuite
d'études supérieures, il apparaît opportun d'envisager un assou-
plissement dudit règlement, sans porter préjudice, bien sûr, au



bon fonctionnement de nos armées . II lui demande, en cansé-
quence, de bien vouloir lui faire part de toute mesure qu ' il serait
à même de prendre en ce sens.

Service national (i rimez d 'incorpo ration)

65482 . - 14 décembre 1992. - M. Arnaud Lepercq attife l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les cotés quelque
peu archaiotes que peut présenter le système actuel d ' incorpora-
t ;on pour le service national . En effet, si tout jeune peut
demander et obtenir sans difficulté un report jusqu'à l'âge de
vingt trois ans, qu ' il poursuive ou non des études, les bureaux du
service national l'ont souvent preuve de sévérité à l'égard d'étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d ' études supplé-
mentaire pour finir un cycle précis . Ainsi un jeune homme ayant
redoublé une seule année scolaire mitre six et vingt-trois ans peut
se voir empêcher de passer son. DESS, sous prête ..te que ie
report ne peut être repoussé d ' ut. : année supp lémentaire puis-
qu'il n'a pas accompli de prépurati ,n militaire . Or lorsque on
cornait le temps et l'investissement personnel que demandent ce
genre d'études de haut niveau, ii est regrettable que ce seul cri-
tère suffise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement.
C' est pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possi-
bilité d'assouplir les modalités de report actuellement en vigueur
pour ces cas précis.

Réponse. - Les différentes catégories de reports d 'incorporation
prévues par le code du service national ont chacune pour objet
une orientation propre. Ainsi le report prévu par l'article L . 10,
donc l'échéance est fixée au 31 décembre de l'année civile des
vingt-sept ans est destiné à permettre aux jeunes étudiants en
médecine, en pharmacie, en chirurgie dentaire ou en spécialité
vétérinaire de poursuivre jusqu'à l'âge de vingt sept ans leurs
études et d'effectuer un service national dans leur spécialité . En
revanche, les besoins des armées pouvant être satisfaits :,ans faire
appel à des diplômés de troisième cycle en lettres, en droit,ou
dans les disciplines scientifiques, ces étudiants relèvent, en
matière de reports d'incorporation, des dispositions de var-
ticle L. 5 bis du code du service national . Depuis l'intervention de
la loi du 13 janvier 1985 portant diverses mesures d'ordre social,
un report supplémentaire d ' incorporation jusqu'à l'âge de vint-
quatre ans est arec rdé, sur leur demande, aux jeunes gens bénéfi-
ciant du report initial jusqu ' à vingt-deux ans et qui justifient de
la poursuite d ' études ou de formation professionnelle . Ainsi, une
plus grande latitude pour choisir la période du service national
actif est laissée aux étudiants, qui peuvent i tre appelés à vingt-
six ans s ' ils sont titulaires d ' un brevet de préparation militaire
supérieure obtenu avant le ler octobre de l ' année civile au cours
de laquelle ils atteignent l'âge de vingt-quatre ans . Les étudiants
qui poursuivent des études du troisième cycle de l 'enseignement
supérieur doivent donc programmer leur service national afin de
l ' effectuer soit après la maîtrise, soit après le diplôme d ' études
supérieures spécialisées ou te di p lôme d ' études approfondies si la
durée des études et l'âge des jeunes gens le permettent . D ' une
manière générale, le report prévu par l'article L. 5 bis jusqu ' à
vingt-six ans permet d'achever des études supérieures huit ans
après l'obtention du baccalauréat à dix-huit ans . En tout état de
cause, la nécessaire satisfaction des besoins du service national
ne permet pas de modifier substantiellement les textes actuels.
Au demeurant, les jeunes gens desirant poursuivre des études de
troisième cycle peuvent s 'adresser à leur bureau du service
national de rattachement afin de faire connaître leurs projets et
choisir au mieux leur date d'appel . Les éventuelles difficultés
ainsi que les cas particuliers seront toujours étudiés avec bien-
veillance .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l ' égard des retraités)

65769. - 21 décembre ;992 . - M. Jeau-Luc Préel attire ; ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur le souhait des sous-
officiers de voir intégrer certaines primes dans le calcul de leur
retraite . II pourrait s'agir des charges militaires ou de quel-
qu'autre indemnité ou prime . Il lui demande si le Gouvernement
entend répondre favorablement à cette demande.

Réponse. - Aux termes de l 'article L . 15 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, la détermination du montant de la
pension s'effectue à partir des émoluments de base . Ceux-ci sont
constitués par les derniers émoluments soumis à retenue afférents
à l'indice correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon
effectivement détenus depuis six mois au moins par le fonction-
naire ou militaire au moment de la cessation des services valables
pour la retraite . Le code susvisé exclut donc, en principe, la prise
en compte des primes et indemnités dans la liquidation du mon-
tant de la pension. Les militaires au même titre que toi es
fonctionnaires perçoivent : la solde de base ; ''indemnité de rési-
dence, calculée en pourcentage du traitement soumis à retenue
pour pension et à ce jour intégrée, pour sa plus grande partie,
dans le calcul de la pension et le supplément familial ne solde,
lié aux charges de famille. ils perçoivent par ailleurs l'indemnité
pour charges militaires allouée pour tenir compte de sujétions
propres à la fonction militaire et, le cas échéant, la prime de
aervicc et la prime de qualification . A titre spécifique, les mili-
taires de la gendarmerie bénéficient de l'indemnité de sujétions
spéciales de police qui fait l ' objet, depuis 1984, d' une intégration
progressive dans le calcul de la pension . Cette mesure à caractère
exceptionnel se justifie par les contraintes permanentes spéci-
fiques au service de la gendarmerie et par les risques particulière-
ment élevés auxquels sont exposés dans leur service quotidien lés
militaires concernés tout au long de leur carrière . Le caractère
exceptionnel de cette disposition ne permet pas d'envisager son
extension à d'autres primes.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Ministères et secrétariats d ' Etat
(économie et finances : personnel)

62693 . - 12 octobre 1992 . - M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre de l'économie et des finances, s'il est exact que
les agents de son ministère ont bénéficié d'une médaille commé-
morative de la fondation de la République . Si cette information
est vraie, il lui demande à quel coût est revenue cette opération
commémorative et les conditions pour lesquelles le ministère de
l'économie et des finances a choisi cette manière d'honorer ces
agents plutôt que d'opérer certaines actions de modernisation
réclamées par ces mêmes agents.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie et finances : personnel)

Renia' es : fonctionnaires civils et militaires
'politique à l'égard des retraités)

, 615647. - 21 décembre 1992 . - M . Michel Terrol attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la diminution effective
du pouvoir d'achat constatée chez les militaires en général et tout
particulièrement chez les sous-officiers en retraite . Au moment où
certaines catégories de personnels telles que la police ou la gen-
darmerie ont vu ou vcient s'intégrer dans leur carrière (de façon
par ailleurs tout à fa i t légitime ; certains points d'indemnité spé-
ciale pour la validation de leur retraite, il considère qu'il serait
soutaitable de permettre aux sous-ofliciers d'intégrer chaque
année un ou deux points des charges militaires en vue de valo-
riser leur retraite . ] lui demande par conséquent s'il entre dans
les intentions d Gouvernement de prendre, dans un souci
d'équité, la mesure qu'il vient de suggérer . .

63371 . - 2 novemore 1992 . - M . Pierre Mazeaud appelle l'at-
tention du M . le ministre de l'économie et des finances, sur
l'émission, par la Direction des monnaies et médailles, de
200 000 exemplaires d'une pièce destinée aux personnels de son
ministère . Il souhaiterait que lui soit précisée la finalité et le coût
de cette opération.

Réponse. - Désireux de commémorer le bicentenaire de l'ins-
tauration de la République, le Gouvernement a décidé d'orga-
niser diverses manifestations officielles . Dans ce cadre, le
ministre de l'économie et des finances et le ministre du budget
ont souhaité associer les agents de leurs ministères à cette com-
mémoration, reconnaissant ainsi le travail de chacun pour la
défense des valeurs républicaines . Une médaille reproduisant le
sceau de la première République a effectivement été offerte à
tous les agents des administrations économiques et financières.
Cette médaille a été frappée par la direction des monnaies et
médailles à 190 000 exemplaires, dans le cadre habituel de ses
activités, avec le personnel et les moyens techniques dont elle
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dispose . L'imprimerie nationale procédé à l'impression des
lettres accompagnant la médniite Le coût global de l ' opération
commémorative pour l ' Etat s'élèie à 2 433 000 francs.

(cDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Enseignement secondaire (fonctionnement : Nord)

62573 . - 12 octobre 1992 . - M. Marc-Phili ppe Daubresse
attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, sur k . difficultés rencontrées
lors de la rentrée scolaire dans !' cadémic de Lille . De nombreux
collèges et lycées n 'ont pas été en mesure d 'offrir aux élèves tous
les en. e .gneme n ts auxquels ils avaient droit de par la loi, notam-
ment la troisième option en seconde. Pendant ce temps, beau-
coup de professeurs titulaires et auxiliaires n ' avaient pas d ' affec-
tation . Depuis des années, les rectorats et le Gouvernemen : ont
choisi de multiplier le nombre d'heures supplémentaires imposées
aux enseignants plutôt que de créer les postes correspondants,
pot:rtant indispensables . Dans la région Nord Pas-de-Calais, on
atteint aujourd 'hui l 'équivalent de mille postes en heures supplé-
mentaires pour les lycées d'enseignement général et technique et
de trois cents postes pour les collèges dans le seul département
du Pas-de-Calais . De même, on relève de très nombreux cas de
lauréats des concours qui, au lieu de bénéficier d'une formation,
sont affectés à temps plein dans des établissements . On relève
encore l ' affecta*ion des titulaires et des stagiaires dans des disci-
plines qui ne sont pas les leurs . Tout cela a des conséquences
graves pour les personnels et sur les élèves qui ne sc voient pas
assurés d'un enseignement de qualité dans des conditions suppor-
tables . De tels croix, essentiellement motivés par des raisons
budgétaires, ne sont plus supportables. Il est indispensable que le
Gouvernement y mette bon ordre au plus tôt . il lui demande
donc quelles mesu :es urgentes il entend prendre pour assurer
l'emploi des titulaires et des auxiliaires, rétablir le droit des
élèves à bénéficier de toutes les options, remplacer les heures
supplémentaires par des créations de postes et ramener les
effectifs par classe à un niveau permettant aux élèves d ' ap-
prendre et aux professeurs d ' enseigner dans de bonnes condi-
tions.

Réponse. - La rentrée scolaire 1992 a été préparée dans le
cadre d ' une politique engagée dès la préparation de la ren-
trée 1989, tendant à réduire progressivement les disparités entre
les académies, à mieux assurer l'accueil des élèves en diminuant
les effectifs par classe dans les lycées, à mettre en place les dis-
positifs pour réduire le nombre d ' élèves qui sortent sans aucune
qualification du système scolaire (modules dans le cadre de la
rénovation des lycées par exemple) . Le budget de la section sco-
laire pour 1992 s ' inscrit dans la continuité des efforts entrepris
depuis quatre ans, la priorité étant nettement marquée pour l'en-
seignement secondaire si l'on consid, re le nombre de créations
d'emplois (3 500) et d'heures supplémentaires (59 000), soit au
total près de 6 800 équivalents emplois . Cette année encore, dans
-en contexte d'exigence visant à mieux former les élèves à tous les
niveaux, les décisions d ' attribution out été prises avec le souci
arrêté de rééquilibrer progressivement les situations académiques
tout en tenant compte, notamment, de l'évolution de la popula-
tion scolaire, de la rénovation de la seconde des lycées et de la
mesure catégorielle d'allègement du service des professeurs de
lycée professionnel . Il a ainsi été attribué à l'académie de Lille,
dont la situation est légèrement déficitaire au vu du bilan inter-
académique de l'année 1991-1992, quatreingt-quatorze emplois
d ' enseignant et 1969 heures supplémentaires . En outre, dans le
cadre des mesures prises récemment au titre des établissements
situés en zone sensible, cette académie a bénéficié, en supplé-
ment, de quinze emplois et 344 HSA . Ces moyens ayant été
notifiés au recteur, c'est à ce dernier, en liaison avec les inspec-
teurs d'académie pour les collèges, qu'il appartenait de recher-
cher l'utilisation la plus rationnelle possible de !'ensemble des
moyens mis à sa disposition pour répondre aux objectifs priori-
taires fixés pour la rentrée 1992 et de les répartir entre les diffé-
rents départements de son académie . Enfin, s'agissant plus parti-
culièrement des heures supplémentaires, il est vrai que feue
création a é'é importante lors de la préparation des dernières ren-
trées scolaires, compte tenu de la nécessité de financer les allége-
ments de service décidés en faveur des PEGC et des PLP . Dans
une période de croissance des effectifs liée aux objectifs de déve-
loppement de la scolarisation, nécessitant un apport considérable
d'emplois, le financement de l'allègement des obligations de ser-
vice décid é en faveur des PEGC et des PLP ne pouvait s'effec-
tuer sans recours aux heures supplémentaires . Toutefois, la dispa-
rition des contraintes liées à l'obligation de financement de la

réduction des obligations de service des PEGC et des PLP a
permis, dans le projet de budget 1993, de limiter la création
d'heures supplémentaires à la dotation habituellement prévue,
soit deux heures par emploi . Ainsi, dans les moyens nouveaux
attribués à la rentrée 1993, l'importance du volume des heures
supplémentaires par rapport à celui des emplois sera donc consi-
dcrablement réduite permettant ainsi de remédier à certaines dif-
ficultés inévitables que l'accroissement des heures supplémen-
taires avait pu susciter. Par ailleurs, s' il a été demandé aux
personnels relevant, notamment, du ministère chargé de l ' éduca-
tion, exerçant déjà des fonctions d'enseignement ou d'éducation
et lauréats de la session 1992 des concours de recrutement
concernés, d'assurer, en qualité de stagiaire, un service complet
en situation dans un établissement scolaire de leur académie
d'otigiae, il n'en demeure pas moins que ces agents doivent
bénéficier des actions de formation organisées dans le cadre des
missions académiques à la formation des personnels de l'éduca-
tion nationale (MAFPEN) selon les modalités prévues par note
de service n é 32-224 du 31 juillet 1992 (BOEN n° 36 du 24 sep-
tembre 1992) . De plus, des dispositions ont été prises pour que
les recteurs puissent, s'ils le jugent utile, eu égard aux difficultés
rencontrées par certains agents, négocier l'affectation exception .
nelle de ceux-ci en institut universitaire de formation des maitres
(IUFM) . En contrepartie de ces services, un projet de décret pré•
voit, à comptez de la rentrée de 1992, le classement dès la stagia-
risation des personnels recrutés par la voie des concours du
CAPES et du CAPET, ainsi que du certificat d'aptitude au pro-
fessorat de !'éducation physique et sportive (CAPEPS) jusqu'alors
classés lors de la titularisation . Cette accélération du reclassement
entraîne des effets financiers conséquents . C'est ainsi qu'un
maître auxiliaire de deuxième catégorie au deuxième échelon
reçu à la session 1992 du CAPES percevra pendant l'année de
stage 104 'l francs de plus par mois qu ' un lauréat d'une session
antérieure dans la même situation (2 564 francs pour un maître
auxiliaire de deuxième catégorie au huitième échelon) . S'agissant
des maîtres auxiliaires qui ne pourraient pas être réembauchés au
cours du premier trimestre de l'année scolaire 19921993 et dont
le nombre devrait être relativement faible, diverses mesures ont
été prises . Il leur a été offert prioritairement de suivre, en IUFM,
les formations leur permettant de préparer les concours de recru-
tement de la session 1993 . Ils bénéficient, dans ce cadre, soit
d'allocations de l « année d' iUFM encore disponibles, soit d ' une
allocation de fore atiun qui offre à des agents non titulaires du
secteur public n'ayant pu être réemployés les moyens de ren-
forcer leur qualification. Par ailleurs, ils bénéficient d'une priorité
de recrutement dans les académies ou les secteurs où des besoins
subsistent après la rentrée . Les services académiques sont pleine-
ment mobilisés pour informer les maitres auxiliaires concernés du
contenu de ce dispositif et étudier avec chacun d'entre eux les
mesures les plus adaptées à sa situation personnelle.

mn_

Enseignement (élèves)

62712. - 12 octobre 1992 . - M . Xavier Dugoin s'inquiète vive-
ment auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, de la décision prise d'établir des
fichiers rassemblant des informations diverses, parfois confiden-
tielles, sur les élèves d'au moins cinq académies alors que la
commission informatique et Libertés (CNIL) n'a toejours pas
reçu le dossier complet de demande d ' homologation de .. .es ser-
vices et ne pourra se prononcer avant le mois de novembre sur
cette opération . Il lui demande les raisons pour lesquelles une
telle action est menée alors que les brises légales n 'existent pas et
peuvent s ' avérer dangereuses pour l'élève.

Réponse. - La conduite du système éducatif exige impérative-
ment que les établissements et les services responsables disposent
d'informations fiables pour assurer, dans de bonnes conditions,
la rentrée scolaire, c'est-à-dire l'accueil et la scolarisation de
treize millions d 'élèves . Il est également nécessaire que les infor-
mations soient rapidement disponibles, actualisées et fiables pour

. la nt :se en oeuvre d'une gestion prévisionnelle du service public
d'éducation dont les évolutions doivent' être connues et, dans
toute la mesure du possible, maitrisées . Les informations col-
lectées par les établissements scolaires concernent essentiellement
la qualité de l'élève (identité . domicile, divisions, groupes
options, personnels] responsable[s]) et sont indispensables à son
suivi (absences, avis at'x familles . ..) . Elles sont à l'origine d'actes
de gestion concernant l'élève aux plans financier et administratif
(hébergement, gestion des bourses . . .) ou de mesures plus géné-
rales (carte scolaire, organisation des examens . . .) . Certains de ces
éléments d'information, de nature statistique ou servant à la mise
en oeuvre d'opérations de gestion, sont traditionnellement
transmis aux services académiques par les établissements, soit sur
support papier, soit, lorsque le traitement est effectué par micro-
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ordinateur, sur suppure magnétique . Ce traitement a fait d'ailleurs
l ' objet d ' une déclaration par les établissements à la Commission
nationale de l ' informatique et des libertés (CNIL) . Or il a été
constaté que les remontées d'information se faisaient de manière
disparate et que leur fiabilité n ' était assurée qu'au prix d ' un
excessif investissement humain, notamment pour éviter les
doubles comptes . C'est la raison pour laquelle le ministère de
l'éducation naticnale et de la culture a entrepris la modernisation
de ce dispositif. par la mise en place progressive de l ' application
Scolarité, et en axant son projet dans deux directions : faire en
sorte que les données recueillies par les établissements donnent
lieu à une plus grande facilité d'utilisation pour la gestion quoti-
dienne ; fiabiliser le transfert vers les services académiques des
seules informations nécessaires à des fins statistiques et de ges-
tion . Il est précisé en outre que le système nouveau peut, à terme,
apporter aux conseils de classe une aide à la décision, dans le
domaine pédagogique . Le transfert d ' une partie seulement des
informations répond en effet à ces deux finalités strictement
définies . P s ' agit de disposer des éléments d ' information permet-
tant de procéder aux travaux de carte scolaire et de fiabiliser les
informations provenant des établissements sur les effectifs réelle-
ment scolarisés . Il est précisé que, à i'échelon national, ne remon-
tent que des renseignements à finalité statistique, à l'exclusion de
toute donnée nominative . Bien évidemment, l'ensemble du projet
fait l'objet d'un dispositif de sécurité qui en protège l'accès . La
Commission nationale de l'informatique et des libertés a rendu,
le 24 novembre 1992, un avis favorable à la mise en oeuvre de
Scolarité par le ministère de l 'éducation nationale et de le
culture. Dans un communiqué de presse, publié le même jour,
elle a considéré que : « les trois bases de données constituées à
différents niveaux (établissements, académie, administration cen-
trale) dans le cadre du système Scolarité répondent aux besoins
des utilisateurs pour l ' exercice de leurs missions, notamment
celles d'évaluation et de pilotage qui incombent à l'administra-
tion centrale ; la mise en place du système ne conduit pas à col-
lecter auprès des familles davantage d'informations qu'aupara-
vant ; l ' administration centrale n 'est destinataire que de données
anonymisées en vue de la production de statistiques destinées à
améliorer la gestion prévisionnelle des effectifs et la répartition
des moyens ; en particulier, les numéros matricules nationaux des
élèves ne sont pas transmis au ministère ; le système est mis en
place à titre expérimental et la CNIL sera saisie, à la fin de
l'année scolaire, de son éventuelle extension . »

Enseignement (politique de l'éducation)

63062 . - 19 octobre 1992 . - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation natio-
nale et de la culture, sur le cri d'alarme lancé par les ensei-
gnants qui s'inquiètent de la montée de l'illettrisme. Il lui
demande comment il compte lutter contre ce constat qu'un
nombre important d'élèves éprouve des difficultés pour sortir de
l'école primaire.

Enseignement (politique de l'éducation : lle-de-France)

63182 . - 26 octobre 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de 19 culture, sur le problème de l'illettrisme en Ile-de-Fiance.
En effet, la croissance préoccupante du nombre d'illettrés qui
apparaît désormais comme un véritable fléau, met de plus en
plu' en exergue que l'éducation nationale a failli à sa mission
première : apprendre à lire et à écrire à tous nos enfants . L'Etat
fait montre en ce domaine de la plus totale carence . Ce qui
entraîne la gravité de la situation actuelle où la France compte
plusieurs millions d'illettrés, dont des centeines de milliers en Ile-
de-France . Cette montée de l'illettrisme dans la région de la capi-
tale est inquiétante . il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour endiguer ce phénomène.

Réponse. - Il y a beauccup de façons de définir concr. irmer
l'illettrisme et, selon ,les sources et les auteurs, les résultat.
varient . Toutes les définitions ne se valent d'ailleurs pas . En rete-
nant des définitions assez strictes et fondées sur des évaluations
des connaissances (et non sur des déclarations), I p . 100 à
2,5 p. 100 des jeunes hommes, lors des tests que leur a fait passer
le ministère de la défense, sont illettrés. A l'autre extrême,
20 p. 100 de ces jeunes hommes ne comprennent pas parfaite-
ment un texte de soixante-dix mots, mais les qualifier d'illettrés
parait relever d'une extension excessive du concept . Quoi qu'il en
soit, en dehors de ces difficultés de définition et de mesure, deux

résultats sont importants . D'abord, c ' est parmi les personnes
âgées que l ' illettrisme est le plus répandu . On conçoit aisément
qu'au cours de la vie différents facteurs interviennent dans la
perte progressive de telle ou te :le compétence initialement
apprise et ces difficultés affectent surtout les personnes n 'ayant
qu 'une formation primaire. Loin d ' être un facteur d ' aggravation
de l ' illettrisme, l ' école contribue au contraire à le réduire : les
jeunes sont aujourd'hui moins souvent illettrés que les personnes
âgées, ceci grâce à la prolongation de la scolarité et aux diffé-
rentes mesures prises pour accueillir les élèves dans les diverses
structures d'enseignement et de formation . En second lieu, l'illet-
trisme aiminue au cours du temps . Telle est la conclusion qui se
dégage de la seule source , : rmettant d'en mesurer l'évolution . les
tests que le ministère de la défense fait passer aux jeunes
hommes . Non seulement le ministère repère moins d ' illettrés
aujourd ' hui qu ' il y a dix ans mais, en outre, lors des tests ces
illettrés d' aujourd 'hui réussissent moins mal que ceux d'il y a dix
ans, c'est-à-dire sont moins illettrés (leur niveau moyen a crû de
10,7 p . 100) . Ainsi, l ' illettrisme ne se répand pas : au contraire, il
est moins fréquent, aujourd'hui, parmi les jeunes que parmi les
adultes et les personnes âgées et, parmi les jeunes, il est moins
important qu'il y a dix ans . La contribution du système éducatif
à cette baisse est évidemment essentielle. Cependant l'école ne
peut résoudre à elle seule un phénomène qui procède d'un cumul
de handicaps : culturel, familial, psychologique, social . Aussi
serait-il injuste et erroné de rendre le système éducatif respon-
sable de l'illettrisme alors qu'il est le lieu où se révèle l'influence
de ces handicaps et où les enseignants oeuvrent efficacement à
réduire les différences entre enfants pour Favoriser l'égalité des
chances .

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

63780. - 9 novembre 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des professeurs retraités de lycée
professionnel (PIPI) exclus du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante de 1989 . Il lui demande les mesures envisagées
par le Gouvernement pour corriger ce qui peut, à juste titre,
apparaître comme une injustice à l'égard de ces enseignants
retraités qui furent bien souvent les créateurs et animateurs des
premiers centres d'apprentissage publics, devenus par la suite
collèges d'enseignements techniques puis lycées professionnels.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64509 . - 23 novembre 1992 . - M . André Berthol appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des professeurs
retraités de lycée professionnel du premier grade (PLP 1) exclus
du plan de revalorisation de la fonction enseignante de 1989 et
dont la situation n'a pas été. améliorée par le nouveau statut éla-
boré par ses soins . Il lui demande quelles sont les raisons de
cette exclusion et quelles sont ses intentions pour remédier à
cette situation.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

64690 . - 30 novembre 1992 . - M. Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des professeurs
retraités de lycée professionnel du I « grade. En effet, les ensei-
gnants concernés demandent la revalorisation de leur retraiie.
Mais une réforme statutaire conduit à ce qu'il soit possible d'ef-
fectuer l'assimilation des professeurs du l ev grade retraités aux
professeurs de lycée professionnel du 2e grade, qu'à l'issue de
l'intégration complète des PLP 1 actifs dans le grade des PLP 2.
Le rythme actuel de cette intégration, qui se conclura par le dis-
parition du l et grade des PLP, se situe à un niveau de
5 000 emplois budgétaires transformés par an. Ce qui interdit une
perspective acceptable de revalorisation des retraites des PLP 1.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre aux attentes des intéressés .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

65488 . - 14 décembre 1992 . - M . Maurice Briand attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des professent.
retraités de lycées professionnels du premier grade (PL P 1) excit'
du plan de revalorisation de la fonction enseignante de 1989 . Il
lui demande les raisons qui ont conduit à cette exclusion et les
mesures qu 'il entend prendre pour pallier cette situation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

65494 . - 1.4 décembre 1992 . - M. Robert Montdargent attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des professeurs
retraités de lycée professionnel du let grade qui demandent la
revalorisation de leur retraite . Actuellement, une rétorme statu-
taire en cours conduit à l'intégration des PLI' 1 actifs dans le
grade des PLP 2 . Ce n'est qu'à l'issue de lets intégration com-
plète que les professeurs retraités pourront bénéficier d 'une reva-
lorisation équivalente de leur retraite. Or, cette perspective reste
éloignée compte tenu du rythme actuel de l'intégration qui se
situe à un niveau de 5 000 emplois budgétaires transformés par
an . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre aux attentes des intéressés.

Réponse . - Le Gouvernement a entrepris, depuis 1989, un
effort sans précédent depuis de nombreuses années, afin d'amé-
liorer la situation des personnels enseignants . De 1989 à 1998, il
a été prévu de consacrer plus de 18 milliards de francs à cet
objectif. Dans cet ensemble, les professeurs de lycée profes-
sionnel du preniez grade ont fait l ' objet d 'une attention particu-
lière . Ils ont, d'une part, bénéficié des mesures communes à l'en-
semble des enseignants du second degré : indemnité de suivi et
d'orientation des élèves, indemnité de première affectation,
indemnité de sujétions spéciales pour les enseignants exerçant en
zone d ' éducation prioritaire, indemnisation pour activités péri-
éducatives et, d'autre part, de mesures spécifiques : baisse de
trois heures des obligations de service, transformation de
5 000 emplois de PLP I en PLP 2 chaque année pendant di,: ans.
Cette dernière mesure devrait permettre à la très grande majorité
des PLP 1 de bénéficier d'un reclassement dans le second grade
avant leur départ à la retraite . L'adoption d'un nouveau statut
des professeurs de lycée professionnel fait suite à l'annulation
par le Conseil d'Etat du décret du 31 décembre 1985, qui portait
statut de ces personnels . II est prévu par ce nouveau statut de
promouvoir par voie d'inscription sur un tableau d'avancement
un contingent de PLP du l e t grade au moins égal au nombre des
emplois offerts la même année aux concours de recrutement . Par
ailleurs les PLP du l et grade pourront se présenter au concours
interne de recrutement sans exigence de diplôme et avec une
condition d'ancienneté réduite à 2 ans . L'arrêt des recrutements
dans le l et grade, le plan de transformations d'emplois, ainsi que
ces mesures statutaires se conjuguent pour aboutir à terme à la
généralisation du 2e grade aux oersonnels du corps . Toutefois, ce
n'est que lorsque la totalité des PLP 1 en activité aura été inté-
grée dans le grade de PLP 2 qu'une rssimilation des PLP 1
retraités pourra intervenir par application de l 'article L . 16 du
code des pensions civiles et militantes . Compte tenu des transfor-
mations d'emplois opérées, cette mesure pourrait intervenir d'ici
sept ou huit ans.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

64045 . - 16 novembre 1992. - M. Marcel Deum attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le statut des professeurs agrégés
exerçant les fonction' d'attaché temporaire d'enseignement et de
recherche dans l'enseignement supérieur . Il lui demande de bien
vouloir prendre en compte l'attente de ces personnels d'une amé-
lioration de leurs rémunérations.

Réponse. - Un projet de décret modifiant le décret n° 88-654
du 7 mai 1988 modifié relatif au recrutement d'attachés tempo-
raires d'enseignement et de recherche dans les établissements
publics d'enseignement supérieur est à l'étude . Il devrait per-
mettre aux fonctionnaires recrutés en qualité d'attaché temporaire
d'enseignement et de recherche de conserver l'indice de rémuné-
ration de leur corps d'origine, lorsque celui-ci est supérieur à l'in-
dice des attachés temporaires fixé à 513 brut .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

64367 . - 23 novembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, sur la situation des instituteurs
spécialisés en zone d'éducation prioritaire (Z .E .P.) . Une indem-
nité liée à la Z .E.P ., et justifiée par de nombreuses réunions et
concertations, est versée à l'ensemble des enseignants exerçant
dans ces zones d'éducation prioritaire, excepté les instituteurs
spécialisés . Etant donné que ces derniers, du fait de leur spéciali-
sation, participent à l'ensemble de cette concertation, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Le Gouvernement a entendu limiter, pour l'instant,
l'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales, plus communé-
ment appelée indemnité ZEP, aux seules personnes chargées de
la direction d'une école, de la responsabilité d'une classe ou
assurant une mission spécifique au titre de la zone d'éducation
prioritaire . Les instituteurs spécialisés qui exercent dans une
classe perçoivent donc cette indemnité mais ceux, tels les psycho-
logues scolaires ou les maîtres chargés des aides à dominante réé-
ducative, qui n'ont pas la responsabilité d'u ;te classe, n'entrent
pas, à ce jour, dans le cadre des personnels bénéficiaires de cette
indemnité .

ENViRO!'NNEMENT

Service national (appelés)

52603. - 13 janvier 1992. - M. François-Michel Gonnot
demande à M. le ministre de l'environnement de confirmer les
propos tenus le 10 décembre par son directeur de cabinet, annon-
çant que des appelés du contingent pourraient effectuer leur ser-
vice national à l'O ffice national de la chasse . Ces appelés se ver-
raient confier des missions de surveillance et de suivi de la
faune, des travaux scientifiques concernant les études génétiques
et pourraient collaborer aux différentes opérations de sécurité
civile auxquelles participent déjà les gardes nationaux, c'est-à-
dire notamment la lutte contre les incendies et l'application des
plans Orsec... Il lui demande de confirmer ces projets et aimerait
savoir s'il est dans les intentions du Gouvernement d'étendre
cette mesure au Conseil supérieur de la pêche.

Réponse . - L'Office national de la chasse a reçu toutes les ins-
tructions nécessaires pour que le projet évoqué soit mis en oeuvre
dès le début de l'année prochaine. L'éventuelle extension du dis-
positif sera étudiée au vu des résultats obtenus.

Heure légale
(heure d'été et heure d'hiver)

63187 . - 26 octobre 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à Mme le ministre de l'environnement si elle compte
enfin mettre en application la proposition de revenir sur le chan-
gement d'heure qu'elle avait faite quand elle était parlementaire.
En effet, le 26 septembre 1992, les Français ont dû une nouvelle
fois reculer leur montre . Ce changement d'heure a des effets très
désagréables et parfois graves pour les agriculteurs, les enfants et
les diabétiques . II lui demande donc que le changement d'heure
du 26 septembre soit le dernier et ce pour l'équilibre et la santé
de nombreux Français.

Réponse . - Vous avez attiré mon attention sur le débat qui,
chaque année, suscite un mouvement d'opinion contre l'heure
d'été et je vous en remercie . Comme vous le savez, je suis sen-
sible à ce sujet et je souhaiterais qu'il soit mis fin au changement
d'heure . En effet, le courant d'opinion qui se manifeste chaque
année contre l'heure d'été dans notre pays justifie que l'on réexa-
mine une décision prise en 1976 et qui n'a plus de justification
aujourd'hui .
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Heure légale (heure d 'été et heure d'hiver)

63467. - 2 novembre 1992 - M . Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de l 'environnement de lui préciser, suite à ses
récentes déclarations, les initiatives qu'elle compte prendre pour
la suppression des changements d ' heure en été et en hiver.

Réponse. - Vous avez attiré mon attention sur le débat qui,
chaque année, suscite un mouvement d 'opinion contre l'heure
d ' été et je vous en remercie . Comme vous le savez, je suis sen-
sible à ce sujet et je souhaiterais qu 'il soit mis fin au changement
d ' heure . En effet, le courant d ' opinion qui se manifeste chaque
année contre l'heure d'été dans notre pays justifie que l'on réexa-
mine une décision prise en 1976 et qui n'a plus de justification
aujourd'hui.

Animaux (animaux nuisibles)

64693. - 30 novembre 1992 . - M . Claude Gaits attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur le fait que de
jeunes enfants peuvent être agréés comme « piégeurs » . Cela est
contraire à la volonté d'éduquer les enfants dans le respect de
certaines valeurs fondamentales dont le respect de la vie sous
toutes ses formes et avec le souci de leur faire acquérir une res-
ponsabilité écologique, c'est-à-dire une écocitoyenneté . il lui
demande de préciser quelles mesures peuvent être mises en
oeuvre pour modifier la réglementation, introduire une limite
d'âge pour cet agrément et le subordonner à la possession du
permis de chasser.

Réponse . - La réglementation actuelle du piégeage se fonde sur
les articles R . 227-12 à R . 227-15 da code rural et sur l'arrêté du
23 mai 1984 . Celui-ci ne fixe effectivement pas de condition
d ' âge pour pourvoir être agréé comme piégeur . Il convient d'ob-
server qu'avant l'entrée en vigueur de cette réglementation il
n'existait, pour pouvoir piéger, aucune condition relative à la
personne . Les nouveaux textes ont non seulement considérable-
ment renforcé les conditions techniques de la pratique du pié-
geage, mais également i nstitué l'obligation d'un agrément du pié-
geur, d 'ailleurs susceptible d'être suspendu ; cet agrément est
subordonné à une formation préalable. Le programme de forma-
tion des piégeurs fait une large place à la connaissance des
espèces et à la promotion d ' une éthique respectueuse de l ' animal.
Toutefois, si des cas précis fondant la démarche des parlemen-
taires étaient relevés, l ' examen d'une opportunité d ' intervention
pourrait être engagé.

Risques technologiques (lutte et prévention)

64787 . - 30 novembre 1992 . - A la lumière du terrible accident
de la raffinerie Total de La i cède dans les Bouches-du-Rhône,
M . Alain Pocquet souhaite attirer l'attention de Mme le
ministre de !'environnement sur la nécessité de tirer toutes les
leçons d'une telle tragédie. Depuis de nombreux mois, les acci-
dents graves s ' accroissent dans le secteur de la chimie . Comme le
rappelait récemment la fédération nationale CGT des industries
chimiques, « . .. la réduction des effectifs, la dégradation de la
maintenance des installations, le recours à la main-d'oeuvre pré-
caire, l'automatisation à outrance aboutissent à la montée des
risques de catastrophes .. . » . A l'exemple de la région Nord - Pas-
de-Calais, ce sont quarante établissements classés SEVESO qui
sont répertoriés (vingt-trois dans le Nord, dix-sept dans le Pas-
de-Calais) . Sans douter que tous ces sites au niveau national
soient placés sous haute surveillance et que les risques sont pris
en compte, il conviendrait toutefois de procéder à une vaste opé-
ration préventive par un contrôle approfondi des installations
concernées . Si « le risque nul n'existe pas », il ne saurait égale-
ment y avoir de place pour la fatalité. En conséquence, il lui
demande, en plus des mesures de sécurité actuellement en
vigueur, si le Gouvernement n'entend pas faire procéder à une
vérification de la sécurité des installations et de leur environne-
ment ainsi que des procédures de secours.

Réponse. - Lors de son déplacement à La Mède, Mme le
ministre de l'environnement s'était engagée à rendre publics au
fur et à mesure les résultats des enquêtes engagées sur l'accident.
A la suite de l'explosion survenue le 9 novembre dernier dans la
raffinerie Total à La Mède (13) dans laquelle six personnes ont
trouvé la mort dans une salle de contrôle, le ministère de l'envi-

runnement a réalisé une première enquête succincte sur les salles
de contrôle des raffineries et principaux sites chimiques et pétro-
chimiques . Ce premier inventaire a recensé quarante-quatre salles
de contrôle dans les raffineries . Trente-quatre d'entre elles tien-
nent compte de l'existence de risques (dont neuf construites en
dehors des zones de risques) . Pour les dix restantes, les informa-
tions sont incomplètes et, pour certaines, des mises à niveau sont
nécessaires . Cet inventaire a mis en évidence la disparite des
normes techniques retenues pour la construction des salies p ou-
vant résister à une explosion . Le ministre de l ' environnement
constate donc que si les normes légales pour assurer un haut
niveau de sécurité dans les salles de contrôle existent, il est
cependant nécessaire de réaliser dans les plus brefs délais un
audit plus complet de la situation en comparant les règles d ' amé-
nagement retenues dans les différents sites industriels concernés.
Cet audit sera réalisé par un bureau d'étude spécialisé . Il servira
de base technique à l 'enquête de l ' inspection générale demandée
par le ministre de l ' environnement sur l'accident de La Mède ;
ses conclusions seront examinées par le Conseil supérieur des
installations classées.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Enfants (pupilles de la Nation)

36217. - 26 novembre 1990 . - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le douloureux problème que connaissent les pupilles
de la Nation dans la recherche de leurs origines et de leur iden-
tité . ii est en effet difficilement supportable pour un être humain
de ne pas savoir quelles sont ses origines, qui sont ses parents et
où sont ses racines . Une loi du 3 janvier 1979, qui place les dos-
siers de l ' assistance publique sous secret, pour une durée de
100 ans, prive ainsi les pupilles de la Nation de toutes informa-
tions . C'est pourquoi il lui demande dans quelle mesure il serait
possible de modifier la législation en vigueur pour permettre un
meilleur accès aux documents de l'assistance publique . De plus,
il lui demande de tout faire pour faciliter les différentes
démarches des intéressés et de leur fournir tout soutien qui s ' avé-
rerait nécessaire - Question transmise à M. le secrétaire d'État à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Enfants (pupilles de l'Eta()

37865. - 14 janvier 1991 . - M . Jean-Claude Goulard attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des personnes ayant été confiées, alors
enfants, aux services de l'administration sanitaire et sociale
comme pupilles de l'Etat . En effet, ces personnes une fois
devenues adultes ne peuvent avoir accès à l ' intégralité de leur
dossier d ' adoption, ce qui les prive en fait du droit de connaitre,
outre leur filiation, tous leurs autres liens de parenté, en particu-
lier avec leurs frères et soeurs . La législation existante est fondée
sur un objectif de protection de la vie privée des parents mais
aussi de celle des enfants . Pourtant de plus en plus d'anciens
pupilles de !'État revendiquent le droit d'accéder aux documents
administratifs qui constituent pour eux une partie de leur histoire
personnelle, et ce alors même que leurs parents n ' ont pas
demandé et ne demandent pas le secret le plus absolu sur ces
relations . Dans ces conditions, il conviendrait sans doute qu 'une
réflexion puisse s'engager pour voir de quel l e façon l ' actuelle
législation pourrait évoluer dans le sens d ' une reconnaissance du
droit à l ' accès pour les anciens pupilles à leur, dossier d 'adoption,
et ce afin de prendre en compte leur légitime désir de reconsti-
tuer une partie de leur histoire personnelle . II lui demande donc
de bien vouloir lui faire part de son sentiment sur ce difficile
problème et de lui indiquer les principes qui pourraient guider
une évolution législative demandée pour des raisons humaine-
ment compréhensibles par des nombreux anciens
pupilles . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Enfants (pupilles de la nation)

43640. - 3 juin 1991 . - M . Dominique Baudis attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'impossibilité rencontrée par les anciens pupilles de l'État, d'ob-
tenir des renseignements sur leurs origines familiales . En effet,
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les pupilles de l'Etat souhaitent généralement, lorsqu'ils sont
devenus adultes, connaitre leur famille d'origine . Or la législation
actuelle ne permet pas aux intéressés d'avoir accès à l'intégralité
de leurs dossiers et les prive du droit de connaitre leur filiation.
Cette impossibilité à retrouver leur famille d ' origine est une
cause de perturbations qu' ils supportent très difficilement . C'est
pourquoi il lui demande s ' il serait possible de modifier la législa-
tion en vigueur, afin de permettre l'accèv aux documents de l'as-
sistance publique et de soutenir les anciens pupilles dans leur
recherche d'identité . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Enfants (pupilles de l'Etat)

45221 . - 8 juillet 1991 . - M. Alain Lamassoure attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la question de l'accession aux dossiers de la DDASS par les
anciens pupilles de l'Etat placés sous la tutelle du service de
l'aide sociale à l'enfance . Les pupilles de l ' Etat, dont la filiation
est établie et connue, et qui ont été abandonnés, sont élevés par
les soins de l ' aide sociale à l' enfance . A leur majorite . certains
d'entre eux souhaitent connaitre leur famille d 'origine . La législa-
tion actuelle étant fondée sur la protection de la vie privée, ils ne
peuvent avoir accès à l'intégralité de leur dossier, même si les
parents n ' ont pas demandé que la mention secret soit apposée.
La conciliation des intérêts de l'enfant, des parents naturels et de
la famille adoptive étant difficile, il demande au Gouvernement
s'il envisage de réétudier le problème posé par les anciens
pupilles de l ' Etat, qui, devenus majeurs, revendiquent le droit
d'accéder aux documents administratifs révélant leur nais-
sance . - Question transmise à le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Enfants (pupilles de l 'Etat)

51986. - 23 décembre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les problèmes de la défense des intérêts moraux et
matériels de ses membres et de tous les ex-pupilles de l'Etat et la
modification de tous les textes légaux les concernant pour la
recherche de leurs identités, origines et filiation . Bien d ' autres
buts sont à inclure . Elle lui demande en particulier si elle n'es-
time pas justifié aujourd 'hui que l ' ancien pupille de l'Etat,
devenu majeur, peut quelle que soit sa situation juridique,
obtenir de l ' Etat, les renseignements existants quant à ses ori-
gines familiales de fait. Son conseil de famille serait tenu de lui
communiquer tous les éléments contenus 'dans son dossier . II
pourrait en outre, déléguer un de ses membres pour aider l'an-
cien pupille à effectuer toutes les démarches complémentaires
qu'il pourrait souhaiter, et pour prendre éventuellement contact à
sa demande, avec des parents par le sang retrouvés . Elle lui
demande si le gouvernement entend traduire cette exigence dans
un texte de loi . - Question transmise n M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - La législation actuelle concernant le droit d'accès
aux dossiers administratifs, telle qu'elle a été fixée par la loi
n° 78-753 du 17 juillet 1978 complétée (art . 6 bis) par la loi
n . 79-587 du I l juillet 1979, s ' applique aux personnes qui ont été
pupilles de l'Etat pendant leur minorité comme à tout autre
usager d ' un service public. II en résulte que les anciens pupilles
de l'Etat comme, d ' ailleurs, toutes les personnes qui avaient été
confiées aux service de l'aide sociale à l'enfance, sont pleinement
en droit d'avoir accès au dossier établi par le service, dès leur
majorité et selon l'une des options fixées à l'article 4 de la loi :
consultation directe ou remise de copies des documents, en un
seul exemplaire. Toutefois, cette loi pose en son article 6 des
conditions de restriction au droit d'accès aux dossiers individuels,
qui ne concernent pas spécialement les pupilles de l'Etat, mais
qui sont susceptibles d'avoir des conséquences sur les droits de
certains d'entre eux . En effet, cet article stipule que le refus de
communication d'un document peut être opposé lorsque cela
porterait atteinte, d'une part, au secret professionnel, d'autre part,
à un « secret protégé par la loi » . Or, notre législation comporte
deux particularités en ce qui concerne l'état civil et la filiation.
D'une part, l'article 57 du code civil permet de déclarer une nais-
sance à l'état civil sans indiquer le nom du père ni celui de la
mère . Dans ce cas, la filiation demeure inconnue et le dossier des
services de l'ASE ne contient aucan élément concernant l'identité

de la mère . En outre, même dans le cas où la personne qui a
accouché est connue du service (par exemple lorsqu'il s ' agit
d'une femme qui a séjourné dans un établissement maternel),
celui-ci ne peut donner aucune indication à propos de son iden-
tité puisqu'elle n'est pas, légalement, la « mère » de l'enfant mais
demeure une tierce personne en faveur de laquelle le secret pro-
fessionnel doit être observé. II convient de souligner que cette
situation n 'est pas particulière aux pupilles de l'Etat, toute nais-
sance pouvant être déclarée sans indication des noms des
parents, et sans que l ' enfant doivent obligatoirement devenir
pupille de l ' Etat . Il existe : une seconde possibilité, spécifique aux
pupilles de l ' Etat . Elle 'ésulte des dispositions conjuguées des
articles 58 du code civil et 62 du code de la famille et de l ' aide
sociale . Selon celles-ci, les parents qui confient leur enfant au
service de l'ASE peuvent demander que soit assuré le secret de
leur identité . li s'agit d ' une règle relevant de l'autre cas de res-
triction au droit d'accès aux dossier, celui du « secret protégé par
la loi » et, dans ces situations, !es services doivent également
opposer le secret de leur filiation aux intéressés . Dans le rapport
sur la protection et le statut de l'enfant qu ' il a remis au Gouver-
neraient en mai 1990, et qui est édité à la documentation fran-
çaise, le Conseil d'Etat a très précisément analysé, défini et cerné
le contenu et l'étendue du secret de la filiation quant à son
opposabilité aux intéressés eux-mêmes . Ce rapport apporte
désormais aux services les fondements juridiques qui leur permet-
tront de mieux appréhender les conditions dans lesquelles ils doi-
vent traiter cette matière délicate et complexe . La Haute Assem-
blée a notamment rappelé : 1. que le secret de la filiation est
indépendant de l'adoption et antérieur à elle puisqu ' il résulte
exclusivement des conditions dans lesquelles l ' enfant est né ou a
été confié au service 2 . que le secret ne peut être opposé que
sur la demande expresse des parents et ne peut en aucun cas
relever d'une appréciation de l'administration 3° qu'il ne porte
que sur la filiation et l'identité des parents, et que tous les autres
éléments de son dossier sont de plein droit communicables à l'in-
téressé ; 4, que l'adoption elle-même ne comporte aucun secret,
s'agissant d'un jugement public et dont, par conséquent, toute
personne peut obtenir une copie ; 5 . que les dossiers, comme
tous les documents des services sociaux, relèvent du 5 . de l'ar-
ticle 7 de la loi n . 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives, visant
les documents qui « contiennent des informations mettant en
cause la vie privée », et que leur accès est donc libre à l ' issue du
délai spécial de soixante ans . II importe donc de souligner qu ' en
dehors des deux cas exposés ci-dessus il n'existe aucune restric-
tion possible à l'exercice du droit d'accès aux dossiers . Ainsi, la
plupart des anciens pupilles de l'Etat, qu'ils aient ou non été
adoptés, sont en droit de connaître leurs origines familiales . La
loi de 1978 a eu des effets importants pour les usagers des ser-
vices de l'ASE car elle a posé le droit à connaissance des situa-
tions et origines familiales ; elle a ainsi mis un terme aux pra-
tiques anciennes qui s'inscrivaient dans un contexte de secret
généralisé et laissaient, en définitive, aux services administratifs
toute latitude d'apprécier l ' opportunité de répondre à une
demande d ' information . II n'en demeure pas moins que cette loi
a laissé subsister les règles d'opposabilité du secret de sa filiation
à l'intéressé lui-même, telles qu 'elles sont fixées par deux disposi-
tions législatives spécifiques, et que cela ne résulte donc pas de
simples pratiques administratives . Dans le rapport précité, le
Conseil d'Etat a voulu surmonter la contradiction existante entre
deux principes fondamentaux : d ' une part, celui pour tout indi-
vidu de connaître ses origines, revendication actuellement très
forte comme en témoignent les demandes formulées auprès du
ministère par de nombreux anciens pupilles de l'Etat ainsi que
les fréquentes questions et interventions des honorables parle-
mentaires . D ' autre part, le droit pour tout parent de demander
que sa paternité ou sa maternité reste secrète . Le Conseil d'Etat a
donc préconisé la création d'un « Conseil pour la recherche des
origines familiales » qui pourrait être saisi par les personnes aux-
quelles la règle du secret de la filiation demeure opposable . Ce
Conseil serait habilité à rechercher les éléments concernant les
familles d ' origine puis à apprécier, compte tenu des dispositions
et intentions de tous les intéressés, si la levée du secret s ' avère
possible . Cette perspective apparaissant particulièrement judi-
cieuse, le secrétariat d ' Etat chargé de la famille, des personnes
âgées et des rapatriés a demandé à un groupe d'experts d ' appro-
fondir cette r ;oposition . Les experts ont d ' abord conclu à !a
nécessité de clarifier les notions de « secret de la naissance », de
« secret d'état civil », de « secret de la filiation » qui prêtent
parfois à confusion et ont suggéré de ne retenir que la formule
de « secret de l'identité du ou des parents » qui apparaît la plus
pertinente . Ils ont, par ailleurs, souligné que le secret ne peut être
assimilé à l 'anonymat . Le secret n 'est pas l 'absence totale de ren-
seignements. C'est un savoir protégé qui garantit tout autant les
droits des parents que ceux des enfants sans rendre la situation
irréversible . La mise en place de cette instance de médiation
implique une harmonisation préalable des pratiques relatives à
l'accueil des parents concernés dans les services hospitaliers . Les
services du ministère ont été chargés d'étudier les modalités de
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recueil des informations relatives à ia situation des parents et, le
cas échéant, de leur volonté expresse de voir leur identité pro-
tégée par le secret.

Enfants (enfance martyre)

47061 . - 26 août 1991 . - M. Marc Dolez attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur le sort des enfants maltraités . 11 le remercie de
bien vouloir lui dresser un bilan des mesures déjà prises et lui
indiquer les mesures que le Gouvernement compte mettre en
oeuvre pour lutter contre ce fléau.

Réponse . - La loi du 10 juillet 1989 t ur la protection des
enfants maltraités trouve essentiellement son application dans les
points suivants : mise en place du dispositif départemental ; for-
mation des personnels ; mise en place d'un numéro vert national,
bilan très approfondi prévu par l 'article 17 de la loi du
10 juillet 1989 qui a été remis par le sécrétaire d ' Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés au Parlement . t ti La mise
en place du dispositif départemental de recueil des signalements.
Cette mise ne place s'est faite à un rythme variable d'un départe-
ment à Paume. Le bilan a été réalisé en 1992 par l'Observatoire
national de l'action sociale décentralisée et figure dans le rapport
au Parlement . Dans un premier temps la 'mise en place de ce
dispositif a nécessité une large concertation entre les institutions
qui ne se connaissent pas toujours ou n'avaient pas toujours des
pratiques professionnelles complémentaires . Dans un deuxième
temps, cette concertation a conduit les professionnels à actualiser
leurs connaissances sur la maltraitance et à préciser les condi-
tions du signalement . Ce dispositif départemental a également
conduit les institutions à établir ensemble des protocoles de
signalement et de suivi des enfants et de leurs familles . Ces pro-
tocoles ont été largement diffusés aux professionnels, et ont
donné lieu à la mise sur pied de formations complémentaires.
Certains départements ont confié à un personnel spécialisé la
mission d ' assurer cette coordination départementale . Parallèle-
ment le public a été sensibilisé au problème des mauvais traite-
ments généralement par voie d'affiche ou par la presse . Une
approbation progressive de la problématique de la maltraitance
par les divers partenaires au plan local a pu être observée suite à
l ' adoption de la loi du 10 juillet 1989 . En 1990, 75 p . 100 des
départements avaient engagé un travail de mise en place d ' un
dispositif mais parmi ceux-ci, 41 p . 100 seulement l'avaient fait
avec une réelle concertation (justice - police - éducation natio-
nale) . En 1992, tes résultats de l'enquête conduite par l ' Observa-
toire de l'action sociale décentralisée (ODAS) permet d 'affirmer
d'ores et déjà que celle-ci met en évidence une nette progression
de la concertation notamment à travers la mise en place de pro-
tocoles de signalement . il convient enfin de souligner la très
grande qualité des documents produits par les départements les
plus avancés dans la mise en place du dispositif. 2 . La formation
des personnels . Le décret du 9 décembre 1991, pris en applica-
tion de l'article 4 ne la loi du 10 juillet 1989, fixe le contenu
minimal des programmes de formation initiale et continue . Par
ailleurs, le secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés, a réalisé un guide pédagogique largement diffusé
ainsi qu ' un guide méthodologique, module généralisable de for-
mation qui constitue le maximum de base à enseigner . Les pra-
tiques professionnelles y sont largement traitées . A l'usage des
formateurs, des documents pédagogiques audiovisuels ont été
conçus et diffusés . Ont également été subventionnés la mite en
place d'un centre de documentation et un recensement annuel
des études et recherches sur l ' enfance maltraitée . A l ' intention
des familles, deux documents ont été largement diffusés « les
abus sexuels : comment leur en parler » et « être parents pas si
facile ! » . U<r document à l'intention des enfants est en prépara-
tion . 3^ Le numéro 3 ert national . Le service d ' accueil télépho-
nique géré par un groupement d ' intérêt public ;GIP) qui a été
mis en place le 10 janvier 1990 fonctionne avec actuellement
trente-trois écoutants, tous professionnels du champ de l'enfance
et ayant reçu une formation spécifique préalable . L'écoute est
assurée 24 heures sur 24, D'emblée les appels ont été nombreux :
en 1990, 115 000 appels, 210 604 en 1991, soit plus de 600 appels
par jour . Ce sont les enfants (28 p . 100) qui appellent le plus
fréquemment, bien que les voisins (9 p . 100) et les grands-parents
(8 p . 100) soient également des interlocuteurs importants . Parmi
les appels qui ont pu être exploités 50 p . 100 d'entre-eux concer-
nant les violences physiques ou psychologiques, les abus sexuels
(25 p. 100) les litiges autour du divorce (20 p . 100) et les vio-
lences institutionnelles (5 p . _00). 13 800 appels ont donné lieu à
une aide immédiate ou à une transmission aux services du dépar-
tement. Les rapports entre le GIP et les services départementaux
sont demeurés de qualité . 4 . Le bilan du sécrétaire d'Etat chargé

de la famille, des personnes âgées et des rapatriés . il s'agit d'un
bilan très approfondi établi conjointement par les ministères des
affaires sociales, de la justice, de l'éducation nationale, de l ' inté-
rieur, de la jeunesse et des sports et de la défense, réunis ail sein
du groupe ministériel permanent de l'enfance maltraitée . II e été
déposé sur le bureau des assemblées conformément à la loi le
30 juin 1992 .

Enfants (enfance martyre)

47268 . - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l ' application de la loi n e 89-487 du l0 juillet 1989 sur l'enfance
maltraitée . Il le remercie notamment de bien vouloir dresser un
premier bilan de la mise en service d'un numéro vert
(05-05-41-41) chargé de l'accueil téléphonique de ces
enfants . - Question transmise à M. le sccretaite d'Etat c la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
mon attention sur le bilan du service d'accueil telér'honique . Le
service d 'accueil téléphonique géré par un groupement d' intérêt
public (GIP) a été mise en place le 10 janvier 1990 avec une
vingtaine d'écoutants, tous professionnels du champ de l'enfance
et ayant reçu une formation spécifique préalable . L'écoute est
assurée 24 heures sur 24 . Ils sont actuellement trente trois, tous
professionnels qualifiés formés et supervisés . D ' emblée les appels
ont été nombreux : en 1990, 115 000 appels, 210 604 en 1991, soit
plus de 600 appels par jour . Ce sont les enfants (28 p . 100) et les
mères (20 p . 100) qui appellent le plus fréquemment bien que les
voisins (9 p . 100) et les grands-parents (8 p . 100) soient égale-
ment des interlocuteurs importants . Parmi les appels qui ont pu
être exploités, 50 p . 100 d'entre eux concernent les violences phy-
siques ou psychologiques, les abus sexuels (25 p . 100), les litiges
autour du divorce (20 p . 100) et les violences institttionnelles
(5 p . 100) . 13 800 appels ont donné lieu à une aide immédiate ou
à une transmission aux services du département . Les rapports
entre le GIP et les services départementaux sont demeurés de
qualité et une réunion prochaine doit regrouper les correspon-
dants départementaux et les écoutants du service téléphonique.
L'étude épidémiologique annuelle menée à partir des appels
reçus et riez retours d' informati_,n des départements fait d'« Allo
enfance maltraitée » un véritable observatoire . Il doit nous per-
mettre de mieux comprendre la maltraitance, ses causes . son évo-
lution, et de participer activement à la prévent i on et à la protec-
tion des mineurs . C'est ainsi que des problématiques nouvelles
apparaissent de plus er pins fréquemmert : men ais traitement
des enfants à l'occasion des divorces conflictuels, solitude des
enfants, racket, mendicité . Un bilan très approfondi de la mise en
oeuvre de la loi du 10 juillet 1989 a été remis par le secrétaire
d'Elat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés au Parle-
mert : un chapitre de ce rapport est consacré au service national
d'accueil téléphonique.

Professions sociales (aides familiales)

49530 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le secrétaire 'f 'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le problème que constitue le
fait que, eu 1990, le prix plafond de la prestation de service aide-
ménagére aux familles est inférieur aux taux de remboursement
fixé par la Caisse nationale vieillesse pour l'aide-ménagère aux
personnes âgées . II lui demande dans quelles conditions il envi-
sage de remédier à cette situation et, plus généralement, s'il
entend prendre tes mesures nécessaires pour réévaluer significati-
vement les prix plafonds des prestations de service de la Caisse
natior ale d'allocations familiales, de manière à améliorer la
situation des services en charge de cette activité, les autres Sinan-
murs de l'aide à domicile aux familles se référant par principe à
l'éealt tion des crédits octroyés par les caisses d'allocations fami-
liales pour fixer la progression de leur propre participation.

Rép,?nse. - Les prestations de services versées par la Caisse
nation ale des allocations familiales à tous les équipements et ser-
vices 'lui en bénéficient sont fixées à partir de prix plafonds
théoriçues. Ce prix plafond, fixé pour 1990 à 70,14 francs, n'est
guèze différent de celui retenu par la CNAV pour l'aide ména-
gé e aux personnes âgées . En effet, au l er janvier 1990, celui-ci



64

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 janvier ;993

était de 71,09 francs en 11e-de-France et 69,59 francs en province.
Par ailleurs, il convient de note : que ce prix plafond ne sert de
référence que pour une seule source de financement des services
d 'aide à domicile aux familles : la prestation de services . En
effet, les caisses d'allocations familiales abondent la prestation de
services sur leurs dutations propres d 'action sociale, selon les
règles qu'elles déterminent localement . Far ailleurs, les caisses
d 'allocations familiales ne sont pas les financeurs exclusifs des
services d'aides à domicile aux familles, même si elles demeurent
un partenaire essentiel pour les services d'aide à domicile, soit au
titre de la branche famille, soit au titre de la branche maladie . Le
Gouvernement est très attentif à ce que l'aide à domicile s ' ef-
fectue dans de bonnes conditions . Il souhaite également que les
différents partenaires associés dans son financement et sa mise
en oeuvre poursuivent et améliorent la coordination de leurs
interventions avec le souci de répondre aux besoins et d'utiliser
au mieux les ressources consacrées à cette tâche par la collecti-
vité .

Personnes âgées (établissements d'accueil)

52286 . - 6 janvier 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de IA . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait que la loi de finances pour 1991
prévoyait une autorisation de programme de 498 mi l lions de
francs pour la poursuite de la modernisation des hospices . Il
semblerait que le programme d'humanisation des hospices ait
pris un certain retard . Il juge cela regrettable et lui demande de
lui faire connaitre l ' état précis d'avancement de ce programme et
souhaite que le Gouvernement prenne toute mesure afin que soit
respecté le calendrier de ce programme.

Réponse. - L'amélioration des conditions de vie des personnes
âgées est une des priorités du Gouvernement puisqu'il a souhaité
que la totalité du programme d ' humanisation des hospices soit
50 646 lits soit réalisée de 1989 à 1995 . En 1991, les mesures de
régulation budgétaires qui ont concerné l'ensemble des dépenses
de l ' Etat se sont traduites par le report en 1992 de l'humanisation
de 554 lits sur des opérations dont l'état d'avancement ne per-
mettait pas l'engagement des subventions en 1991 et sur la pro-
position des préfets de région . Le financement de ces opérations
a été pris en compte prioritairement en 1992 . Sur les 35 320 lits
dont l'humanisation est prévue dans le cadre des contrats de plan
Etat/région 1989-1993, 18 448 lits ont été financés au titre des
trois premiers exercices du plan (1989-1 0 91) soit un taux de réali-
sation de 53 p . 100 . En 1992, l' autorisation de programme allouée
par la loi de finances de 496 MF a été notifiée aux préfets de
région pour un montant de 496 901 020 francs . Sous réserve des
mesures de régulation budgétaire, les dotations régionales noti-
fiées devraient permettre d'humaniser près de 6 110 lits d'hos-
pices en 1992, cc qui porterait à 24 558 le nombre de lits huma-
nisés depuis 1989 soit un taux de réalisation fin 1992 de l ' objectif
contractuel de 71 p . 100 environ . En termes financiers, le mon-
tant de 517 MF prévu en projet de loi de finances 1993 permettra
à l'Etat de dépasser de quelques dizaines de millions la somme
de 2 milliards 253 millions de francs qu ' il s ' était engagé à investir
dans le cadre des contrats de plan Etat-Région . II conviendra de
veiller à ce que la modernisation de 15 000 lits restants soit
financée par l'Etat et les collectivités en 1994 et 1995.

Enfants (enfance martyre)

56295 . - 13 avril 1992 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les enfants victimes de mauvais trai-
tements . Les statistiques établies par l'Académie nationale de
médecine font apparaître une situation préoccupante . C'est ainsi
qu'à la fin des années 1970 on estimait à 15 000 le nombre d'en-
fan ts martyrisés ; ce chiffre peut être aujourd'hui estimé aux
environs de 50 000 . II s'agit souvent d'enfants très jeunes,
puisque 80 p. 100 de ceux qui sont hospitalises pour mauvais
traitements ont moins de trois ans et 40 p . 100 moins d 'un an.
Aussi, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de renforcer les
mesures préventives destinées à assurer la protection de l'enfant.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
mon attention sur le nombre d'enfants maltraités en France . La
loi du 10 juillet 1989, si elle désigne bien les mauvais traitements,

ne les définit pas . II n'existe, à ce jour, ni consensus sur une
définition ni définition officielle . Cependant, chacun raccorde à
reconnaitre qu'il s'agit d ' un phénomène en évolution constante,
étroitement lié à une sensibilité publique et au développement
des systèmes de soins et de prévention . Lei mauvais traitements,
par ailleurs, ne constituent pas un objet fixe d'observation : on
sait que le degré de formation des professionnels accroit l'acuité
du repérage des situations, que le degré de tolérance de l'opinion
publique modifie le phénomène lui-méme, que l'évolution des
connaissances élargit et complexifie cette définition . La prise en
compte, culturelle et sociale, du c--actère multi-ethnique de la
société française ajoute à la conf .

	

n . Toutes ces précautions
prises, il convient néanmoins de don . 'me définition, de façon
à désigner des situations identiques g ar des mots identiques.
Après une concertation auprès de huit départements et une visite
plus approfondie dans trois d'entre eux, la définition suivante
s ' avère consensuelle : « violences physiques, cruauté mentale,
abus sexuels, négligences graves ayant des conséquences graves
sur le développement physique et psychologique d'un enfant et
exercés par un adulte ayant autorité sur lui » . La nécessité d ' éva-
luer les politiques publiques afin de mieux les ajuster est u .ie
idée actuellement largement répandue, et qui, en matière de
mauvais traitements, trouve sa traduction législative dans la loi
du 10 juillet 1989 . Celle-ci prévoit en effet que le secrétaire
d'Etat à la famille présentera, tous -les trois ans à compter
de 1992, un bilan des dispositifs départementaux de prévention et
de protection . Or, une évaluation de l'efficacité de ces dispositifs
parait supposer que l'on puisse mesurer l'évolution du phéno-
mène . En effet, l'absence de chiffre officiel entretient l'impréci-
sion et permet tous les dérapages, aussi bien dans le sens d ' une
exagération massive du phénomène que dans celui d 'une minimi-
sation tendant à remettre en question l'utilité de déployer des
moyens importants de prévention . C'est pourquoi l 'institut de
l'enfance et de la famille (IDEF) a été chargé, en 1991, d'étudier
la faisabilité d'une recherche destinée à mesurer l ' ampleur des
mauvais traitements . Le rapport du groupe de travail réuni sous
l ' égide de l'IDEF a été remis en janvier 1992 . Les conclusions du
groupe de travail mis en place montrent qu ' il est possible de
mesurer régulièrement l'ampleur et l'évolution du phénomène des
mauvais traitements, mais qu ' il est au préalable nécessaire de
mettre en place des dispositifs départementaux de recueil des
signalements, mise en place qui s'effectue à un rythme variable
d'un département à l ' autre . Les services du ministère se sont
assurés, en juin 1990 et juin 1991, auprès de messieurs les préfets,
de l'avancement de cette mise en place . Le bilan en 1992 a été
réalisé par l'Observatoire de l'action sociale décentralisée
(ODAS) et figure dans le premier rapport sur l'application de la
loi du Ill juillet 1989 qui a été déposé, conformément à la loi, sur
le bureau des deux assemblées.

Enfants (enfance en danger)

58595 . - 8 juin 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. Re secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur la lutte contre les abus et violences sexuels . En
effet, la prise de conscience des abus sexuels dont sont victimes
les enfants, trop longtemps cachés, a enfin mobilisé l'opinion
publique depuis les années 1985-1986 . Face à l'horreur de tels
outrages, les pouvoirs publics ont enfin réagi, notamment à partir
de 1987, 1988 et 1989, grâce à des campagnes d'information.
Depuis lors, aucune initiative nouvelle ne semble avoir été prise
pour relancer une action d'information et de prévention . II lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce
domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
mon attention sur les abus sexuels à l'égard des enfants et m'in-
terroger sur l 'action des pouvoirs publics . En 1988, la campagne
« les abus sexuels à l ' égard des enfants », a été préparée
par : l'expérimentation dans deux départements d ' un programme
de prévention pendant deux ans, la réflexion d'un groupe d'ex-
perts, la recherche bibliographique étrangère, la recherche épidé-
miologique. Elle a ensuite été lancée en 1989 et 1990 par : une
journée nationale sur les abus sexuels la réalisation d ' un dossier
technique, la réalisation d'un film « hisioire d'en parler », la réa-
lisation d'une brochure pour les familles « comment leur en
parler » . En 1991, cette campagne a été évaluée et les résultats en
ont été publiés dans un dossier technique très largement diffusé
« Bilan 1988 - 1991 » . En ;992, l'effort a principalement porté sur
l ' indispensable formation des personnels, sans quoi toute cam-
pagne médiatique est inopérante . Enfin, un bilan très approfondi
de la mise en oeuvre de la loi du 10 juillet 1989 a été remis par le
secrétaire d ' Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés, au .Farlement . L'article 4 de la loi fait obligation de forma-
tion initiale et continue de l'ensemble des professionnels interve-
nant dans la prévention ou la protection des enfants maltraités .
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Le groupe permanent interministériel sur l'enfance maltraitée a
élaboré le décret d'application de cette disposition qui concerne
cinq ministères et quatre d'Etat . Celui-ci, signé le
9 décembre 1991, fixe le contenu minimal des programmes de
formation initiale e : continue . Par ailleurs, le secrétariat d'Etat
chargé de la famille a réalisé un « guide pédagogique » largement
diffusé ainsi qu'un guide méthodologique . module généralisable
de formation qui constitue le minimum de base à enseigner . Les
pratiques professionnelles y sont largement traitées . A l ' usage des
formateurs, des documents pédagogiques audiovisuels ont été
conçus et diffusés . Ont également été subventionnés la mise en
place d ' un centre de documentation et un recensement annuel
des études et recherches sur l ' enfance maltraitée . A l 'intention
des familles, deux documents ont été largement diffusés « Les
abus sexuels : comment leur en parler » et « Etre parents pas si
facile ! » . Un document à l'intention des enfants est en prépara-
tion . L'effort a également porté - et il devra être poursuivi - sur
la mise en place des dispositifs départementaux de recueil des
signalements, qui devraient permettre de mesurer régulièrement
l ' ampleur et l 'évolution des abus sexuels, afin d ' adopter les
réponses en terme de prévention et de soins . Le service d ' accueil
téléphonique (numéro vert : 05-05-31-41) permet également de
mesurer cette évolution . Le service d'accueil téléphonique géré
par un groupement d ' intérêt public (GIP) a été mis en place le
10 janvier 1990 avec une vingtaine d'écoutants, tous profes-
sionnels du champ de l ' enfance et ayant reçu une formation spé-
cifique préalable . L ' écoute est assurée 24 heures sur 24 . Ils sont
actuellement trente-trois, tous professionnels qualifiés formés et
supervisés . D'emblée les appels ont été nombreux : en 1990,
115 000 appels, 210 604 en 1991 soit plus de 600 appels par jour.
Ce sont les enfants (28 p . 100) et les mères (20 p . 100) qui appel-
lent le plus fréquemment bien que les voisins (9 p . 100) et les
grands-parents (8 p . 100) soient également des interlocuteurs
importants . Parmi les appels qui ont pu être exploités, 50 p . 100
d ' entre eux concernent les violences physiques ou psycholo-
giques, les abus sexuels (25 p . 100), les litiges autour du divorce
(20 p . 100) et les violences institutionnelles (5 p. 100).

Logement (allocations ::e logement)

64633 . - 30 novembre 1992 . - M . Adrien Zeller appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les problèmes posés par les dates tardives auxquelles
sont publiés les barèmes qui servent à actualiser les aides au
logement . En raison de la publication tardive de ces barèmes,
l ' examen des conditions ouvrant droit à ces allocations doit en
effet s ' opérer en deux temps : d'abord sur la base des anciens
barèmes et ultérieurement à partir des nouvelles dispositions.
Indépendamment des contraintes techniques lourdes et coûteuses
qui en résultent pour les caisses d 'allocation familiales, cette
façon de procéder suscite d'innombrables demandes de rensei-
gnements de la part des allocataires et entraine des retards dans
la liquidation de leur dossier. Il lui demande dans ces conditions
de bien vouloir remédier à cette situation en s'efforçant de sup-
primer les retards dans la publication des barèmes . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Réponse. - L'actualisation des barèmes de l'allocation de loge-
ment et de l'aide personnalisée au logement nécessite la mise en
oeuvre d'une procédure complexe de chiffrages et de consulta-
tions entre les différents départements ministériels concernés,
conduite chaque année avec la plus grande diligence . il convient
de prendre en compte la complexité des éléments à analyser
avant que n ' intervienne la décision du Gouvernement, qui porte
sur des masses financières considérables supportées pour l'essen-
tiel par les budgets de l'Etat et de la sécurité sociale . Depuis
plusieurs années, compte tenu des contraintes budgétaires, les
barèmes des aides au logement qui nécessitent l'arbitrage du Pre-
mier ministre ne sont effectivement arrêtés qu'à une date posté-
rieure au l e t juillet et les textes réglementaires sont pris dans les
plus brefs délais . Dés que les décisions de principe sont arrêtées
et que la valeur nouvelle des .ramètres et variables est connue,
la Caisse nationale des allocations familiales, et les organismes et
services liquidateurs en sont immédiatement informés . En 1992, à
la suite notamment de l'action du ministère des affaires sociales
et de l'intégration et du secrétariat d'Etat chargé de la famille
pour réduire le retard, la décision a été prise un mois plus tôt
qu'en 1991 et le conseil d'administration de la Caisse nationale
d'allocations familiales a été saisie des textes réglementaires
nécessaires dés le 14 août dernier . En outre, soucieux de ne pas
pénaliser les familles allocataires, le Gouvernement a décidé cette
année comme les précédentes de ne pas procéder au recouvre-

ment des indus nés de la parution tardive des barèmes . Les ins-
tructions nécessaires sont données à cet effet aux organismes
débiteurs de prestations familiales.

Logement (allocations de logement et APL)

64702 . - 30 novembre 1992 . - M. André Durr appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le problème occasionné par le retard
devenu « chronique » qu'apportent les pouvoirs publics à la
publication annuelle des barèmes servant à actualiser les aides nu
logement qui revêtent une importance toute particulière pour la
solvabilité des ménages . Depuis plusieurs années, en raison de la
non-parution des barèmes dans les délais, leur réexamen s ' opère
en deux temps : d ' abord sur la base d'un calcul provisoire tenant
compte dis anciens barèmes, puis en prenant en considération les
nouveaux textes pour procéder au calcul définitif des allocations
de logement. Cette situation engendre des difficultés de fonction-
nement majeures pour les caisses d'allocations familiales . Au
moment où l'institution des prestations familiales affiche sa
volonté d'améliorer la qualité du service à rendre aux familles, de
tels errements portent un préjudice grave aux allocataires . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin que les barèmes d'aides au logement soient publiés dans les
délais.

Réponse. -- L ' actualisation des barèmes de l 'allocation de loge-
ment et de l'aide personnalisée au logement nécessite la mise en
ceuvnc d ' une procédure complexe de chiffrages et de consulta-
tions entre les différents départements ministériels concernés,
conduite chaque année avec la plus grande diligence . Il convient
de prendre en compte la complexité des élérttents à analyser
avant que n'intervienne la décision du Gouvernement, qui porte
sur des masses financières considérables supportées pour l ' essen-
tiel par les budgets de l'Etat et de la sécurité sociale . Depuis
plusieurs années, compte tenu des contraintes budgétaires, les
barèmes des aides au logement qui nécessitent l'arbitrage du Pre-
mier ministre ne sont effectivement an-étés qu ' à une date posté-
rieure au l e t juillet et les textes réglementaires sont pris dans les
plus brefs délais. Dès que les décisions de principe sont arrêtées
et que la valeur nouvelle des paramètres et variabies est connue,
la caisse nationale des allocations familiales, et les organismes et
services !iquidrteurs en sont immédiatement informés. En 1902, à
la suite notamment de l ' action du ministère des affaires sociales
et de l'intégration et du secrétariat d'Etat chargé de la famille
pour réduire le retard, la décision a été prise un mois plus tôt
qu ' en 1991 et le conseil d ' administration de la caisse nationale
d'allocations familiales a été saisi des textes réglementaires néces-
saires dès le 14 août dernier. En outre, soucieux de ne pas péna-
liser les familles allocataires, le Gouvernement a décidé cette
année comme les précédentes de ne pas procéder au recouvre-
ment des indus nés de la parution tardive des barèmes . Les ins-
tructions nécessaires sont données à cet effet aux organismes
débiteurs de prestations familiales.

Logement (allocations de logement)

65006 . - 7 décembre 1992 . - M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le retard chronique qu'appor-
tent les pouvoirs publics à la publication annuelle des barèmes
servant à actualiser les aides au logement et sur ses consé-
quences . La charge financière afférente au logement représente
une part importante du budget des familles . En raison de la non-
parution des barèmes dans les délais, le réexamen des droits aux
allocations s'opère en deux temps, au lieu de se faire au
l e t juillet : première phase, sur la base d'un calcul provisoire
tenant compte des anciens barèmes, puis en prenant en considé-
ration les nouveaux textes pouf procéder au calcul définitif des
allocations de logement . Ces contraintes sont lourdes et coûteuses
pour la gestion ; elles provoquent des délais de liquidation trop
longs qui portent atteinte à l'image de l'institution et mettent en
cause la volonté de l'institution d'améliorer la qualité du service
à rendre aux familles . Il lui demande quelle réponse il compte
apporter à ce réel problème pour les familles, coûteux pour
l'Etat.

Réponse. - L'actualisation des barèmes de l'allocation de loge-
ment et de l'aide personnalisée au logement nécessite la mise en
oeuvre d'une procédure complexe de chiffrages et de consulta-
tions entre les différents départements ministériels concernés,
conduite chaque année avec :a plus grande diligence . Il convient
de prendre en compte la complexité des éléments à analyser
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avare que n'intervienne la décision du Gouvernement, qui porte
sur des masses financières considérables supportées pour l'essen-
tiel par les budgets de l'état et de la sécurité sociale . Depuis
plusieurs années, compte tenu des contraintes budgétaires, les
barèmes des aides au logement qui nécessitent l'arbitrage du Pre-
mier ministre ne sont effectivement arrêtés qu'à une date posté-
rieure au !« juillet et les textes réglementaires sont pris dans les
plus brefs délais . Dès que les décisions de principe sont arrêtées
et que la valeur nouvelle des paramètres et variable est connue,
la Caisse nationale des allocations familiales et les organismes et
services liquidateurs en son' immédiatement informés . En 1992, à
la suite notamment de l'action du ministère des affaires sociales
et de l'intég r ation et du secrétariat d Etat chargé de la famille
pour réduire le retard, la décision a été prise un mois plus tôt
qu'en 1991 et le conseil d'administration de la Caisse nationale
d'allocations familiales a été saisi des textes réglementaires néces-
saires dès le 14 août dernier. En outre, soucieux de ne pas péna-
liser les familles allocataires, le Gouvernement a décidé cette
année, comme les précédentes, de ne pas procéder au recouvre-
ment des indus nés de la parution tardive des barèmes . Les ins-
tructions nécessaires sont données à cet effet aux organismes
débiteurs de prestations familiales.

Logement (allocations de logement et APL)

65303 . - 14 décembre 1992. - M. Marc Reymann attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sddates de, I'•^t^ _
Lion sur les pretblèmes causés par les retards de la publication
annuelle des barèmes servant à actualiser les aides au logement.
Ces retards sont devenus chroniques et provoquent deux sortes
de difficultés . Tout d'abord, celles liées aux familles bénéficiaires
de ces aides et à l'établissement de leurs budgets . Deuxièmement,
les difficultés causées aux organismes sociaux gestionnaires . Du
fait de la non-parution des barèmes à la date prévue du
l er juillet, le réexamen des droits des allocataires doit se faire en
deux temps, d'abord sur la base d ' un calcul provisoire tenant
compte des anciens barèmes, puis d ' un calcul définitif fonction
des nouveaux textes . Ainsi que l'a exprimé le conseil d'adminis-
tration de la caisse d'allocations familiales de Strasbourg lors de
sa réunion du 14 octobre 1992, « indépendamment des
contraintes lourdes et coûteuses pour la gestion des organismes,
cette procédure est source d'incompréhension pour les alloca-
taires, destinataires de notifications de droits successives qui trop
souvent les désorientent » . Ces retards et notes successives amè-
nent les allocataires à s ' inquiéter auprès de la caisse gestionnaire
par lettre ou par téléphone, ce qui augmente la charge de travail
de cet organisme au détriment des délais de liquidation . Il lui
demande de veiller à ce que la date fixée pour la publication de
ces barèmes soit respectée par les pouvoirs publics.
. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - L ' actualisation des barèmes de l'allocation de loge-
ment et de l ' aide personnalisée au logement nécessite la mise en
oeuvre d'une procédure complexe de chiffrages et de consulta-
tions entre les différents départements ministériels concernés,
conduite chaque année avec la plus grande diligence . II convient
de prendre en compte la complexité des éléments à analyser
avant que n'intervienne la décision du Gouvernement, qui porte
sur des masses financières considérables supportées pour l ' essen-
tiel par les budgets de l'Etat et de la sécurité sociale . Depuis
plusieurs années, compte tenu des contraintes budgétaires, tes
barèmes des aides au logement qui nécessitent l'arbitrage du Pre-
mier ministre ne sont effectivement arrêtés qu 'à une date posté-
rieure au l ot juillet et les textes réglementaires sont pris dans les
plus brefs délais . Dès que les décisions de principe sont arrêtées
et que la valeur nouvelle des paramètres et variables est connue,
la Caisse nationale des allocations familiales, et les organismes et
services liquidateurs en sont immédiatement informés . En 1992, à
la suite notamment de l'action du ministère des affaires sociales
et de l'intégration et du secrétariat d'Etat chargé de la famille
pour réduire le retard la décision a été prise un mois plus tôt
qu'en 1991 et le conseil d'administration de !a Caisse nationale
d'allocations familiales a été saisi des textes regiemcriiaires aéec_-
saires dès le 14 août dernier. En outre, soucieux de ne pas péna-
liser les familles allocataires, le Gouvernement a décidé cette
année comme les précédentes de ne pas procéder au recouvre-
ment des indus nés de la parution tardive des barèmes . Les ins-
tructions nécessaires sont données à cet effet aux organismes
débiteurs de prestations familiales .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites : foncticnnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

62665 . - 12 octobre 1992 . - M . Jean-Pierre Baeumler appelle
l'attention de M . ie ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la validation des
périodes de travail à temps partiel pour le calcul de la retraite. II
lui signale le cas particulier d ' un maître-auxiliaire de l 'éducation
nationale dont le travail à temps partiel qu'elle a exercé durant
une année l'a été non à sa demande mais à la demande expresse
de l'autorité académique. Il lui demande, dans ce cas précis,
quelle interprétation peut être faite de l'arrêté du 3 avril 1990 qui
a autorisé ta validation des se rvices à temps partiel effectués dans
le cadre du décret n° 886-8=; du 17 janvier 198G. En effet, cet
arrêté qui fait référence au travail à temps partiel demandé par
un agent non titulaire ne prend pas en compte la situation parti-
culière de ceux à qui le temps partiel est im,sesé . Il lui apparaît
anormal qu'une pénalisation supplémentaire, en termes de calcul
de retraite, soit apportée aux agents non titulaires n'ayant pas
opté volontairement pour le temps partiel.

Réponse. - L'arrêté du 3 avril 1990 autorise la validation palle
la retraite des services à temps partiel effectués dans le cadre du
décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions appli-
cables aux agents non titulaires de l'Etat . L a rticle 34 de ce décret
prévoit que l'agent non titulaire en activité, peut, sur sa demande,
êt re autorisé à accomplir un service à temps partiel . L'article 36
de ce décret précise que dans le cas où la possibilité d ' emploi à
temps plein n 'existe pas, l 'agent non titulaire est, compte tenu
des nécessités de fonctionnement du service, maintenu à titre
exceptionnel dans des fonctions à temps partiel . Par ailleurs, l'ar-
ticle 6 de ce même décret prévoit le recrutement d'agents non
titulaires pour occuper des fonctions impliquant un service à
temps incomplet ; un tel service n ' entre pas dans le champ d 'ap-
plication de l'arrêté du 3 avril 1990 précité . S ' agissant du cas
particulier d'un maître-auxiliaire de l'éducation nationale, les
modalités de validation de ses services relèvent de la compétence
du ministre chargé de l'éducation nationale.

Fonctionnaires et agents publics (discipline)

63152 . - 26 octobre 1992 . - M. Robert Cazalet attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'article 6-IX de la loi
n° 91-715 du 26 juillet 1991 qui a réformé les conditions d'appli-
cation de la sanction disciplinaire de suspension des droits à
pension, en reconnaissant le droit à la retraite du régime général
de la sécurité sociale et à la retraite complémentaire pour tout
fonctionnaire ainsi sanctionné. 1,e but de la réforme était de
mettre sur un pied d'égalité les fonctionnaires célibataires,
divorcés ou veufs, sans enfant, déjà bénéficiaires du régime de
droit commun sous l'ancienne législation, et les fonctionnaires
mariés à la date de la sanction, qui en étaient exclus ; mais il
semble que le nouveau texte n ' apporte aucun remède aux situa-
tions existantes du fait que l ' administration, invoquant le prin-
cipe de non-rétroactivité, a décidé de ne l'appliquer qu 'aux sanc-
tions intervenues après sa promulgation . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement, tenant compte des motivations d'ordre
social et familial de la nouvelle loi, envisage de prendre en
faveur des anciens fonctionnaires mariés, exclus du fait de leur
situation familiale. Quels recours, démarches ou formalités leur
est-il conseillé d'effectuer pour bénéficier, comme les autres caté-
gories, du régime de droit commun de la couverture du risque
vieillesse ?

Réponse . - L'article 6-IX de la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991
a ouvert le droit à la retraite du régime général et à la retraite
complémentaire radié des cadres par sanction disciplinaire et sus-
pendu des drei :S à pension de l'Etat . Les anciens fonctionnaires
mariés qui ont été suspendue de leurs droits à pension avant la
promulgation de la loi précitée, ne pta :'ent bénéficier des nou-
velles dispositions . Ils peuvent, dans un délai d'un an après pro-
mulgation d'une loi d'amnistie, présenter au Président de la
République, une demande d'amnistie par mesure individuelle .
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Propriété intellectuelle (INPI)

64009 . - 16 novembre 1992 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset demande à 7%1 . le ministre d'Etat, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes administratives, où en est à
l 'heure actuelle le transfert à Lille de l'institut national de la pro-
priété industrielle.

Réponse . - Le CiAT du 7 novembre 1991 a décidé le transfert
des services centraux de !'INPI à Lille et celui du 29 janvier 1992
à confié à M . Essig le soin d'en expertiser les conditions de réali-
sation . Le rapport de M . Essig, remis fin juillet au Gouverne-
ment, conclut à l'intérét de ce projet pour l ' aménagement du ter-
ritoire et i la fa isabilité fonctionnelle de sa réalisation dès lors
que certaines conditions préalables seront satisfaites . Sur la base
de ces conclusions, le Gouvernement a demandé aux autorités
compétentes de bien vouloir lui proposer les modalités d ' exécu-
tion de la décision du CiAT de novembre 1991 I .e travail de
définition des conditions d'application, qui fait l'objet d'une
longue concertation afin de tenir compte des données spécifiques
à l'établissement et à la situation particulière de ses personnels
sera disponible très prochainement et soumis à l'examen du
conseil d'administration de l'institut . Par ailleurs, un contrat de
localisation conclu entre l'Etat et les collectivités locales, préci-
sera les engagements res pectifs des partenaires à cette opération.
Ce contrat devrait pouvoir être signé vers la mi-janvier en pré-
sence du Premier ministre . L'exécution de la décision sera étalée
dans le temps, la première étape devant se concrétiser en 1995.

Fonctionnaires et agents public, Ifnrrnarion professionnelle)

64233. - 23 novembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre d'Étai, ministre de la
fonction publique et des reformes administratives, sur le
nouvel accord relatif à ia formation continue dans la fonction
publique de l'État, qui a été signé le 10 juillet 1992 . Il le remercie
de bien vouloir loi préciser, d'une part . ses innovations, d ' autre
part, son calendrier d'application.

Réponse . - L'accord cadre sur ;a formation continue dans la
fonction publique de l'Etat, signé le 29 juin 1989 par cinq organi-
sations sy ndicales, est arrivé à son terme le 29 jr in 1992 . La mise
en œuvre de l'accord s ' est traduite par la signature d'accords par-
ticuliers dans seine minitères et établissements publics, par un
développement sensible des actions de fo .-matiou continue et par
l ' élaboration, au niveau des services extérieurs de l 'Etat, de pro-
grammes interministériels de formation . L'objectif principal
- faire de la formation continue des agents de l'Etat un outil
efficace de la politique de renouveau du service public - est en
nasse d'étre réaiisé . De plus, une culture nouvelle prévilégiant la
formation continue, comprise comme une nécessité pour
s'adaptér à l ' évolution des missions et des métiers dans la fonc-
tion publique, semble émerger. Tous, fonctionnaires et parte-
naires sociaux, sont conscients de l'importance que revêt aujour-
d'hui la formation continue . Ainsi le Gouvernement a-t-il décidé
de négocier avec l'ensemble des organisations syndicales repré-
sentées au Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat un
nouvel accord sur la formation continue dont la mise en oeuvre
s'étendra sur ia période 1992-1995 . Les négociations entamées le
16 juin 1992 ont abouti à la signature d'un accord cadre le
10 juillet 1992 par six organisations syndicales sur sept . Ce
nouvel accord réaffirme que la formation continue est une exi-
gence forte pour le service public et un droit des agents qu'ils
doivent désormais s'approprier . il définit des priorités qui se tra-
duisent par des mesures nouvelles . Ces priorités sont au nombre
de trois : l'équité dans la formation, la qualité de la formation et
une mise en œuvre de la formation à tous les niveau de l'admi-
nistration . 1 . l 'égalité des chances dans l'accès à ! formation.
L'accès de tous les agents à la formation est primord ,al . Confor-
mément à l ' objectif fixé dans l ' accord cadre du 29 juin 1989
chaque ministè .e a consacré en 1992 au moins 2 p . :00 de sa
masse salariale aux dépenses de formation continue . L'accord du
10 juillet 1992 fixe l'objectif ambitieux mais toutefois réaliste
d'atteindre au plus tard en 1994 au moins 3,2 p . 100 . Par ailleurs,
chaque agent devra bénéficier, sur la durée de l'accord, d'au
moins trois jours de formation qui sont portés à quatre pour les
personnels de catégories C et D . L'égalité d'accès à la formation
passe également par une meilleure information de chaque agent,
le développement de la déconcentration de la formation et des
actions interministérielles . Plus les actions de formation se dérou-
leront près du terrain et plus aisée sera la participation des
agents, notamment des personnels féminins . La formation doit
être mieux reconnue au sein de l'administration . L'accord cadre

précise que la généralisation de la fiche individuelle de forma-
tion, instrument nécessaire de cette reconnaissance, devra être
effective au Itt janvier 1994. Elle sera élaborée, dans chaque
ministère, en concertation avec !es partenaires sociaux . Il esst
rappelé que les préparations aux concours et examens constituent
de véritables actions de formations tout autant que de promotion
sociale et que l'effort accompli des dernières années doit être
poursuivi . Parallèlement le contenu des concours internes sera
modifié afin de prendre en compte, notamment, les formations
suivies par les candidats . Dans cette perspective, un groupe de
travail administration - syndicats sera chargé de réfléchir aux pro-
blèmes d ' articulation entre formation continue et carrière des
agents . 2 . améliorer la qualité est la seconde priorité du Gouver-
nement . Qualité dans la définition des programmes, qualité aussi
dans leur content' pédagogique . L'accord cadre fait une place
toute particulière aux formateurs internes dont le rôle doit être
mieux reconnu et les services mieux rémunérés . A ce titre, le
décret du 22 juin 1956 fixant le système de rétribution des agents
de l'Etat assurant à titre accessoire des tâches d ' enseignement
sera modifié . Les indemnités perçues par les formateurs internes
pour la préparation des agents de catégories C et D aux concours
et examens de la fonction publique sont revalorisées de
100 p . 100 . Les plans individuels de formation qui concilient les
besoins du service et les demandes des agents seront ntise en
place pou; chacun d ' entre eux d ' ici la fin de l ' accord, c 'est-à-dire
en juillet 1995 . Une innovation importante est prévue dans l ' ac-
cord : la création d'un congé de restructuration dont pourront
bénéficier les agents affectés dans des services au sein desquels
des opérations de restructuration lourde rendront nécessaire une
reconversion personnelle . Les agents en congé de restructuration
seront rémunérés pendant un an et pourront au préalable bénéfi-
cier d'on bilan professionnel . Ils percevront une indemnité égale
à 100 p. 100 du traitement brut et de l ' indemnité de résidence
qu' ils percevaient au moment de leur mise en congé dans la
limite des rémunérations afférentes à .l'indice brut 650 soit
environ 13 300 francs par mois . Lc projet de décret instituant ce
nouveau congé a été soumis au Conseil su périeur de la fonction
publique de l'Etat le 23 septembre 1992 . Le Conseil d'Etat doit
donner son avis dans les prochaines semaines . Le régime juri-
dique du congé de formation professionnelle est très sensible-
ment modifié . Une avancée importante concerne ie plafond de
l'indemnité mensuelle forfaitaire qui est relevé de l'indice
brut 379 à l ' indice brut 579 à compter de la parution au Journal
officiel des décrets modifiant les décrets du 26 mars 1975,
7 avril 1981 et 14 juin 1985 relatifs à ia formation professionnelle
continue des agents de l'Etat, puis à l'indice brut 638 à compter
du let janvier 1994. Ainsi le plafond actuellement fixé à
8 800 francs par mois est porté à 13 600 francs par mois en 1994.
Cette deuxième priorité qu'est la qualité est traduite également
dans les conditions d'évaluation de la formation . Un groupe de
travail administration - syndicats sera constitué pour élaborer une
grille d ' évaluation de la formation continue dans la fonction
publique et réfléchir à la pertinence des indicateurs. Par ailleurs,
les pians ministériels devront prévoir une évaluation qualitative
des actions de forn±atinn . Les indicateurs de cette évaluation
devront rendre compte de la qualité des formations assurées au
regard des objectifs poursuivis et des attentes des stagiaires, leur
adaptation au public visé, l ' adéquation entre les formations et les
fonctions exercées par les stagiaires, l'impact attendu sur la
modernisation des services . 3s la troisième priorité concerne les
modalités d'un suivi concerté des plans, programmes et actions
de formation . Elle se traduit d'abord par le fait que toutes les
instances paritaires doivent jouer pleinement leur rôle : les
comités techniques paritaires et le Conseil supérieur de la fonc-
tion publique de l'Etat . Des plans pluriannueis de formations
seront élaborés ou renouvelés au :;ait de chaque adrr'-istration
et en concertation avec les organisations syndica es Des plans de
formation devront également être établis aux niveaux décon-
centrés . Elle se traduit ensuite par des rencontres régulières entre
les signataires de l 'accord afin de vérifier le respect des engage-
ments pris . Les parties signataires se réuniront au moins une fois
par an : la première réunion aura lieu dans un délai maximum de
neuf mois, c'est-à-dire au printemps prochain . Elle se traduit
enfin par l 'amélioration indispensable des instruments statistiques
en matière de formation . La commission de la formation profes-
sionnelle et de la promotion sociale du Conseil supérieur de la
fonction publique de l ' Etat examinera cette question dans les
prochains mois.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique)

6429 . - 23 novembre 1992. - M. Claude Evin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de lai fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des fonction-
naires souhaitant prendre une disponibilité pour élever des
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enfants handicapés. Il lui demande, en effet, s'il ne serait pas
possible de prévoir une priorité de reclassement pour les fonc-
tionnaires ayant pris une disponibilité pour élever un enfant han-
dicapé afin de ne pas pénaliser ceux qui souffrent déjà d 'une
situation familiale difficile et quelles mesures courraient être
prives pour accorder cette priorité.

Répons'. - En application de l'article alinéa b, du décret
n° 85-986 du 16 septembre 1985, une disponibilité est accordée
de droit au fonctionnaire « pour donner des soins à un enfant à
charge atteint d ' un handicap nécessitant la présence d 'une tierce
personne » . Cette disponibilité est accordée pour trois
années,rennuve!able sans limitation aussi longtemps que la condi-
tion qui la justifie est remplie . La réintégration obéit aux règles
fixées par l'article 49 de ce même décret . Lorsque la durée de la
disponibilité n'a pas excédé trois années, elle s 'opère sur l'une
des trois premières vacances . Bien qu'aucun texte n ' impose
d ' autres obligations aux administrations la plupart d'entre elles
ont élaboré, en concertation avec les représentants des personnels
concernés, des régies internes permettant de tenir le plus geand
compte, lors de la demande de réintégration, des éléments
médico-sociaux que la présence d' un enfant handicapé implique
dans une famille . Il n ' est en conséquence pas envisagé de modi-
fier les textes généraux pour y introduire une priorité au bénéfice
des parents d ' enfants handicapés qui ne pourrait que rigidifier ia
gestion des personnels.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Risques naturels (pluies et inona'otions : Côte-d'Or)

44604 . - 24 juin 1991 . - M . Robert Poujade rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que le Conseil
d'Etat a annulé pour excès de pouvoir le l er février dernier la
décision du 29 janvier 1985 par laquelle le ministre de l 'intérieur
et de la décentralisation a rejeté ta demande de la ville de Dijon
tendant à ce que ln constatation de l'état de catastrophe naturelle
par l 'arrêté interministériel du 21 septembre 1984 soit étendue
aux dommages provoqués par la tempête et la grêle dans la cir-
conscription de Dijon 1 . II lui demande de bien vouloir à nou•
veau examiner ce dossier à la lumièreide l'arrêt da Conseil
d'Etat, et de lui faire part de ses intentions à ce sujet.

Réponse . - A la suite des arrêts rendus par le Conseil d Etat le
15 février 1991 annulant une décision du 29 janvier 1985 du
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique rejetant une
demande tendant à ce que la coiistation de l'état de catastrophe
naturelle à laquelle il avait été procédé par arrêté interministériel
du 21 septembre 1984 soit étendue aux dommages causés pal la
tempête et la grêle à la suite d'un orage survenu le
11 juillet 1984, la commisson interministérielle relative :ux dégâts
non assurables causés par les cati strophes naturelles a réexaminé
le dossier de la commune de Dijon lois d'une réunion qui s ' est
tenue le 22 octobre 1992. Cette instance a décidé de ne pas
retenir ce dossier, celui-ci n'étant pas éligibie au bénéfice des
indemnisations prévues par la loi du 13 juillet 1982 modifiée, les
dégâts concernés pouvant être couverts par des assurances com-
plémentaires. En effet, conformément aux dispositions de la loi
n o 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée et notamment à son
article l er , seuls sont considérés comme les effets des catas-
trophes naturelles les dommages matériels directs non assurables.

Professions sociales (aides ménagères)

60731 . - 10 août 1992 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le problème que pose le remboursement des frais
de déplacement des aides-ménagères employées par les centres
communaux d'action sociale . En effet, ces personnes, rémunérées
à l'heure et dont les fonctions sont essentiellement itinérantes, ne
peuvent prétendre à ce remboursement que dans le cadre des dis-
positions du décret n° 91-513 du 19 juin 1991 relatif aux frais de
déplacement des personnels des collectivités territoriales . Or ce
décret qui, il faut le souligner, n'a pas fait l'objet du contreseing
du ministre des affaires sociales, alors qu'il s'agit bien là de

l'avenir et du développement du maintien des personnes àgées à
domicile prôné par le Gouvernement, précise que les frais
concernant les déplacements à l'intérieur de la commune de rési-
dence administrative ne peuvent être pris en charge s'il existe un
réseau de transport en commun régulier . En revanche, il est pos-
sible, s'il n'y a pas de transporteur commun, sur décision de l'or-
gane délibérant de la collectivité, d'allouer aux agen=s dont les
fonctions sont reconnues comme essentiellement itinérantes et qui
se déplacent à l'intérieur de leur commune de référence adminis-
trative avec leur propre véhicule une indemnité forfaitaire . L,
texte prévoit une indemnité forfaitaire d'un montant maximal
annuel de 1 200 francs (arrêté ministériel du 5 juillet 1991) . Cette
indemnité est loin de couvrir les frais réels engagés par une aide-
ménagère, compte tenu des très importants déplacements que cer-
taines effectuent par leur travail sur le territoire de communes
ayant une large superficie . A titre d'exemple, en 1991, dans une
commune rurale du Morbihan qui a un effectif de neuf aides-
ménagères, le kilométrage moyen annuel effectué par un agent
atteint 3 451 kilomètres, ce qui devrait correspondre à une indem-
nisation moyenne de 4 143 francs en se basant sur le rembourse-
ment kilométri q ue au tarif administratif. L'indemnité forfaitaire
est donc notoirement insuffisante pour compenser les frais réels.
Cette situation est d ' autant plus préjudiciable aux aides-
ménagères dépendant des CCAS et, de ce fait, soumises au décret
précité, qu'il convient de signaler que les aides-ménagères qui
sont employées par la fédération ADMR dépendant d ' une asso-
ciation loi 1901 sont effectivement remboursées de leurs frais
réels de déplacement par le trésorier de ladite association qui,
lui, n 'est pas soumis au respect de l'arrêté du 5 juillet 1991
comme le sont, en revanche, les CCAS (paiement par les revenus
principaux). Or les modalités d'intervention des unes et des
autres auprès des personnes âgées ou handicapées sont exacte-
ment les mêmes et la prise en charge financière du département
est identique quel que soit le service gestionnaire . L'application
du décret du 19 juin 1991 a ainsi pour conséquence de menacer
gravement le bon fonctionnement des services de main t ien à
domicile dont la qualité est reconnue par tous . Il lui demande,
en conséquence, quelles dispositions il compte prendre d ' urgence
pour que soient corrigés 'es effets de ce décret.

Réponse. - Le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 fixant les
conditions et les modalités ae règlement des frais occasionnés par
les déplacements des personnels des collectivités et établissements
publics mentionnés à l'article 2 de la !ci n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 modifiée reprend, avec les adaptations rendues néces-
saires par la spécificité de la fonction publique territoriale, les
dispositions du décret n° 9G-437 du 28 mai 1990 fixant les condi-
tions de remboursement des frais occasionnés par les déplace-
ments des personnels civils de l'.Etat . Les taux retenus pour ces
derniers sont applicables aux fonctionnaires territoriaux . Dans
ces conditions, il n ' appartient pas au seul ministre de l ' intérieur
et de la sécurité publique de modifier les mesures actuellement
en vigueur . L ' article 28 du décret du 19 juin 1991 précité dispose
que « Les frais de transport à l ' intérieur du territoire de la com-
mune de résidence administrative, de la commune où s ' effectue le
déplacement temporaire et de la commune de résidence familiale
peuvent être pris en charge sur décision de l ' autorité administra-
tive lorsque la commune considérée est dotée d ' un réseau de
transport en commun régulier. Cette prise en charge est effectuée
dans la limite du tarif le moins onéreux du moyen de transport
en commun le mieux adapté au déplacement . L'agent qui se
déplace fréquemment pour les besoins du service à l ' intérieur
d ' une commune peut être remboursé de ses frais de transport
dans la limite du tarif de l ' abonnement le mieux adapté au type
de ses déplacements, sous réserve que cette procédure soit source
d ' économie pour l ' administration par rapport à celle prévue à
l ' alinéa précédent . L'organe délibérant de la collectivité on de
l ' établissement peut déterminer les fonctions essentiellement itiné-
rantes, à l'intérieur d 'une commune, dotée ou non d'un réseau de
transport en commun régulier, au titre desquelles peut être
allouée une indemnité forfaitaire dont le montant maximum est
fixé par un arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités
territoriales et du ministre chargé du budget ( .. .) » . Par ailleurs,
l'article 29 du même décret prévoit que « Les agents peuvent uti-
liser leur véhicule personnel pour les besoins du service ( . . .) . Les
autorisations ne sont délivrées que si l'utilisation du véhicule per-
sonnel entraîne une économie ou un gain de temps appréciable,
ou lorsqu'elle est rendue nécessaire ( . . .) par l'absence, perma-
nente ou occasionnelle, de moyens de transport en commun ( . . .).
L'agent autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins
du service peut être indemnisé de ses frais de transport sur la
base des indemnités kilométriques prévues eux articles 31 et 32
du présent décret (. . .»: . Les dispositions rappelées ci-dessus
offrent donc plusieurs possibilités pour le remboursement des
frais de transport occasionnés par des fonct i ons itinérantes telles
que celles des agents exerçant des fonctions d'aides ménagères,
qui ne s'effectue pas nécessairement par l'attribution d'une
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indemnité forfaitaire, si cela doit défavoriser l'agent par rapport s
une prise en charge des frais réellement exposés ou un abonne-
ment . Au cas d 'espèce et selon les circonstances, tenant notam-
ment à l'existence ou non de moyens de transport en commun, il
revient à la collectivité employeur de de eider des choix à effec-
tuer .

Partis et mouvements politiques (Frein n

	

am!)

61773 . - 21 septembre 1992 . - Le 6 septembre dernier, des mi!-
liers de Français, répondant à l'appel du Front national et de son
président, se sont rassemblés dans le coeur de la ville de Reims.
Certains participants qui se tenaient aux abords du rassemble-
ment ont été pris à partie et insultés par des éléments extérieurs
au rassemblement, et venus sur les lieux avec l'évidente intention
de provoquer des incidents . A aucun moment, les forces de
police présentes sur place n ' ont cherché à arrêter ou interpeller
ces individus, dont certains, au dire de témoins dignes de foi,
sortaient directement des rangs des policiers . En outre, certains
policiers en civil se sent tenus de façon particulièrement provo-
quante face aux manifestants en exhibant ostensiblement des
chaînes anti-vols de motos . Mme Marie-France Stirbois prie
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui indiquer s ' il entend ouvrir une enquête sur les faits
évoqués, et dans l'hypothèse où le bien-fondé de ceux-ci se
confirmerait, quelles suites il entend donner à cette affaire.

Réponse. - Le 5 septembre 1992, à l'appel du Front national,
environ deux mille deux cents personnes se sont rassemblées
dans le centre ville de Reims, pour assister à un meeting relatif
au rétérendum sur la ratification du traité de Maastricht . Afin
d ' éviter de troubler l'ordre public à l'occasion de cette réunion
polie :que tenue sûr la voie publique, trois compagnies républi-
caines de sécurité avaient été toises à la disposition du préfet du
département de la Marne en complément des personnels du ser-
vice local de la police urbaine . Dès le début du meeting, des
incidents ont été signalés dans les rues avoisinantes . Rendus
immédiatement sur place, les policiers constataient qu'une impor-
tante rixe s ' y développait, en particulier rue Chanzy, à laquelle
prenaient part plusieurs dizaines d ' individus . Pour y mettre un
terme, des renforts étaient dépêchés, mais d'autres heurts spora-
diques se produisaient en raison, notamment, de l'action de belli-
gérants -gissant de façon 'rés mobile, qui se repliaient, après
coup, dans la foule des participants à t a réunion, en deça du
cordon formé par le service de sécurité propre à la manifestation.
Dans ce contexte particulier, l'action des forces de l 'ordre a
consisté à s ' interposer entre les fauteurs de troubles et à dis-
suader les agresseurs potentiels . Le meeting a ainsi pu être tenu
jusqu'à son terme sans que de graves incidents ne soient à
déplorer . notamment lors de la dispersion du rassemblement.
Enfin, er. aucune façon, n'ont été relevées et constatées par les
services de police, invectives ou menaces à l'encontre des partici-
pants à cet :e manifestation.

Transports urbains (RER)

61783 . - 21 septembre 1992 . - M . Pierre Lequiller attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation d'insécurité qui règne sur la ligne A du
RER. En effet, dans la soirée du mercredi 2 septembre dernier,
un habitant de Chatou a été violemment agressé, en gare de
Chatou, et a dû subir de nombreuses opérations chirurgicales.
Cette agression ne constitue malheureusement pas un cas isolé.
La semaine précédente, un homme avait été déjé gravement
blessé sur cette méme•ligne A du RER. Aussi, devant la montée
de l ' insécurité, il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui faire
connaître quelles mesures il compte prendre afin de préserver la
tranquillité des voyageurs qui utilisent les transports en commun,
et afi n de rétablir la sécurité tant dans les transports en commun
que dans les gares ou leurs abords.

Réponse . - La protection des personnes et des biens constitue
une priorité majeure du Gouvernement . A cet égard, le renforce-
ment de la sécurité des usagers des transports urbains ligure
parmi les objectifs du plan d'action pour la sécurité présenté le
13 mai 1992 au conseil des ministres . Ainsi de nombreuses initia-
tives ont été prises en Ile-de-France, même si la délinquance dans
le métropolitain et le RER a sensiblement baissé (- 15 p. 100 au
cours des deux dernières années). A ce titre, 200 po' . tiers supplé-
mentaires ont été affectés au service de protection et de sécurité
du métro de la préfecture de police de Paris, dont la compétence

a été récemment étendue aux dernières stations du métropolitain
ouvertes dans les trois départements de la petite couronne pari-
sienne, aux lignes A et B du RER, ainsi qu ' à la fraction des
lignes RER de la SNCF située à l 'intérieur de Paris . De même.
cinqucnte agents sont venus renforcer, depuis le mois de juillet,
la brigade de sécurité des chemins de fer créée le 20 octobre 1989
au sein du service central de la police de l'air et des frontières
qui intervient sur le réseau SNCF et les lignes RER exploitées
par la Régie autonome des transports parisiens hors les limites de
Paris . Par ailleurs, dans le cadre des instructions données aux
préfets, les services locaux de police u :baine s ' appliquent à mul-
tiplier les actions spécifiques telles que les contrôles inopinés
dans les gares et convois, les opérations « derniers trains» et
« accompagnements bus », ainsi que les structures légères d'inter-
vention et de contrôle (SL1C) qui, associant personnels en civil et
en tenue, sont parfaitement adaptées à la préverticn et à la
répression de la délinquance constatée sur les différents réseaux.
Les effectifs des compagnies républicaines de sécurité mis à la
disposition des préfets en mission de sécurisation participent éga-
lement à ces opérations et à ces surveillances . En outre, la mise
en place des unités de police exclusivement consacrées à la sécu-
rité du métro, du REr et des lignes de banlieue de la SNCF,
devrait être achevée au 1 « trimestre 1993, tandis que l ' intallation
de bornes d'appel dans les gares de la SNCF et les stations du
RER sera accélérée . Cette mesure permettra d'améliorer l'effica-
cité et la cohérence des actions entreprises . Enfin, en complément
de ces dispositions, il est actuellement étudié, en collaboration
avec la RATP, la mise en oeuvre d'un dispositif technique visant
s alerter les policiers, empruntant les transports en commun pour
se rendre sur leur lieu de travail, en cas d'incident ou d'agres-
sion .

Politiques communautaires (police)

61784. - 21 septembre 1992. - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la préparation anticipée de la mise en place d'Eu-
ropol, l 'office européen de police . Cet office, créé par le traité de
l'Union Européenne, en cours de ratification dans les pays de la
Communauté, sera institué, après le dépôt du dernier instrument
de ratification du traité . Or, il apparaît que les ministres, deux
Français et deux Allemands, ont déjà célébré le baptême de
« l'embryon d ' organisation policière européenne » . La nécessité
d ' une coopération eff,cace des polices européennes ne fait pas de
aoute, alors que le marché unique institué le l et janvier 1992,
doit supprimer les frontières intra-communautaires . La crainte
d ' une intensification des trafics, en particulie r du trafic de
drogue, a été manifestée, à de multiples reprises, par les doua-
niers et policiers concernés . Mais, si la nécessité d 'un renforce-
ment et de la coopération policière européenne est reconnue de
tous, la précipitation dont font preuve la France et l'Allemagne
pour la mise en oeuvre d'une partie du traité de Maastricht est
justifiable juridiquement : il ne saurait, en effet, être question
d ' appliquer par anticipation et dans une aire géographique res-
treinte, certaines dispositions du traité dont la fixation de la date
de mise en service est rendue aléatoire par la non ratification
danoise . En revanche, ce processus particulier souligne gravement
les lacunes de l'Acte unique européen . Sans doute eut-il été
indispensable de prévoir un avenant particulier sur la coopéra-
tion policière . Il lui demande, en conséquence, dans quelle
mesure cet « embryon >: participe d'une mise en place anticipée
du traité de Maastricht et quelles dispositions concrétes et
rapides •vont être adoptées à douze pour veiller au renforcement
des frontières extra-communautaires et lutter effi,,acement contre
l 'accroissement prévisible des talcs à l ' intérieur de la Commu-
nauté européenne, marché unique en 1993.

Réponse . - A l'occasion des Conseils européens de Luxem-
bourg et de Maastricht, les chefs d'Etat et de gouvernement ont
décidé de créer un Office européen de police « Europol » qui
commencera à fonctionner, dès janvier 1993, sous la forme d'une
« unité européenne de renseignements en matière de drogues ».
Dans cette optique, une « équipe de projet », groupant des fonc-
tionnaires de police de plusieurs Etats de la Communauté, dont
cinq Français, a été installée à Strasbourg, à l'initiation du Gou-
vernement français, le ler septembre 1992 . Cette équipe, placée
sous la responsabilité d'un fonctionnaire allemand, travaille à la
constitution de l'unité mentionnée ci-dessus, qui doit commercer
à fonctionner dès janvier 1993, conformément à la décision du
Conseil européen. Le 4 septembre, le ministre de l'intérieur et le
ministre des affaires européennes se sont rendus à Strasbourg
pour marquer le début de ces t : avaux européens . Compte tenu
du rôle actif joué par la République fédérale d'Allemagne, le
ministre de l'intérieur de cet Etat avait été invité à se joindre à
cette visite . Des hauts fonctionnaires d'autres Etats de la Cern-
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munauté étaient également présents. Il ne s 'agissait donc pas de
« célébrer le baptême » de « l ' embryon d ' organisation policière
européenne », mais d ' apporter la nécessaire impulsion aux tra-
vaux visant cet objectif. Il est en effet évident que la constitution
de cette unité européenne de renseignements en matière de
drogues participera au renforcement de la coopération policière
européenne . Elle est l'expression de !a volonté du Conseil euro-
péen de mettre , :n oeuvre très rapidement des mesures concrètes
permettant de lutter efficacement contre tout risque d'accroisse-
ment du trafic de drogue à l ' intérieur de la Communauté . La
convention d'application Schengen impliquant la création d'un
espace commun de libre circulation prévoit, notamment dans ses
titres III et IV, les mesures permettant de compenser dans le
domaine sécuritaire ta levée des contrôles aux frontières internes.
En matière de lutte contre l ' immigration irrégulière, le terrorisme
et le trafic de drogues, ces mesures portent pour ressentie! sur la
coopération policière, la création du système informatisé
Schengen (SIS), ainsi que sur l 'entraide judiciaire . La coopération
entre services de police se traduira, outre par le développement
des échanges d'informations, par les droits d'observation et de
poursuite que les policiers des Etats membres pourront mettre en
oeuvre en présence d'un certain nombre d ' infractions . Ces droits
nouveaux, qui vont au-delà de toutes les formes de coopération
déjà connues, étendront les pouvoirs des services de sécurité, en
leur permettant de franchir les frontières internes, sous certaines
conditions, pour la poursuite de leurs enquêtes . Le SIS partici-
pera également à cette coopération généralisée en offrant un outil
performant et h-mogéne qui intégrera des informations sur les
personnes qui présentent un risque pour la sécurité . Toujours au
titre de la coopération, le développement des échanges et déta-
chements d'officiers de liaison sera de nature à consolider le dis-
positif policier en mettant en place une nouvelle forme de
synergie . Les Etats-parties se sont aussi engagés à harmoniser les
fréquences radio et les matériels de communication . La conven-
tion introduit un cadre juridique cohérent et un renforcement de
l'entraide judiciaire . Les solutions dégagées toucheront notam-
ment à l ' arrestation provisoire aux fins d'extradition, aux com-
missions rogatoires pour perquisition, saisine et extradition en
matière de délits fiscaux . Les préoccupat:ans touchant à la lutte
contre la Mafia, ont été élargies à l'ensemble des pays européens,
par l 'établissement de relations entre services de police spécia-
lisés de la CEE . Dans ce cadre, les ministres de l ' intérieur et de
la justice européens se son? réunis à Bruxelles le 18 sep-
tembre 1992, en vue d'étudier ensemble les mesures permettant
de lutter plus efficacement contre cette organisation criminelle.
Les ministres ont également décidé la création d'un groupe de
travail européen associant des policiers et des magistrats . Ce
groupe devra dans les 6 mois faire des propositions pour lutter
contre la criminalité organisée de type c aftt •! 1 . l,es information .;
émanant des différents servicee re in. ,t r' .^! pet. sent tan, ralisation
au sein du ministère de l'intére e et de ;a i vite. ;tannique dans
la perspective de dégager une vue d'ensemble du phénomène sur
la France et de l'analyser, ce qui permettra d'engager des actions
particulières . Pour ce faire, le ministre de ;'intérieur et de la sécu-
rité publique a annoncé, lors de la conférence de presse qu'il a
tenue le 24 septembre 1992, la création au sein de son ministère,
d'une cellule de coordination du renseignement et d ' action anti-
mafia auprès du dires :car général de la police nationale,
l'UCRAM . De leur côté, les services de police conduisent une
réflexion sur l'adaptation de leurs missions aux perspectives
européennes nouvelles liées à la suppression, le l e t janvier 1993,
des contrôles aux frontières communes et à leur transfert aux
frontières externes . D'ores et déjà, il est possible d ' indiquer à
l'honorable parlementaire que les policiers de la police de l'air et
des frontières, qui seront chargés d'effectuer des opérations de
contrôle d'un niveau élevé aux frontières externes, bénéficieront
d'une action de formation spécifique. Enfin, les effectifs de
police qui seront libérés des contrôles aux frontières internes,
seront redéployés aux frontières extérieures.

Collectivités locales (actes administratifs)

61929. - 21 septembre 1992. - M. Bruno Bourg-Broc
demande à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique quelles suites il entend donner aux observations for-
mulées par les préfets sur l'insuffisance des moyens en personnel
chargé du contrôle de légalité, qui sont exposées page 41 du rap-
port annuel sur le contrôle a posteriori dçs actes des collectivités
locales et des établissements publics locaux relatif à l'année 1990.
Il lui demande, en outre, quelle est l'importance des besoins en
personnel qualifié, région par région.

Réponse. - Le ministère de l'intérieur a mené une étude relative
à la définition d'un effectif de référence dans chaque préfecture
afin de déterminer les besoins en personnels permettant d'assurer

au mieux l'ensemble des missions administratives qui leur sort
dévolues. De cette étude, il ressort que le contrôle de légalité
représente 7 p . 100 de l'ensemble des tâches soit 1 732 agents.
Pour permettre aux préfectures de mieux exercer le contrôle de
légalité en donnant aux préfets la possibilité d'affecter à cette
mission des agents plus nombreux et plus qualifiés, le renforce-
ment de la catégorie B a été sensiblement accru . Par ailleurs, un
important effort de formation est entrepris actuellement par les
services du ministère de l ' intérieur en direction des agents
chargés du contrôle de légalité.

Ministères et secrétariats d'Etat
(intérieur et sécurité publique : personnel)

62072 . - 28 septembre 1992. - M . René Beaumont appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le décret n° 92-746 du 3 août 1992 offrant aux
préfets de plus de cinquante-cinq ans la possibilité de prendre un
congé spécial pouvant aller jusqu'à cinq ans, ainsi que le main-
tien de leur traitement s'ils perçoivent pendant ce congé une
rémunération ne dépassant pas 50 p . 100 de ce traitement . Le
calcul est simple pour les préfets qui se contentent d'un salaire
équivalant à 49 p . 100 de leur traitement, une majoration d'au-
tant de leur revenu global ; pour les entreprises la possibilité
d'embaucher à moins de 50 p . 100 de leur coût normal des
cadres supérieurs de haut niveau . Il en déduit que les consé-
quences sont doubles : pour l'Etat, le versement d'un traitement à
100 p . 100 sans contrepartie et donc sans création de poste pour
l'application de la règle budgétaire « par des dépenses supplé-
mentaires sans économie ou recette correspondante» ; pour les
Assedic, un afflux de cadres supérieurs de plus de cinquante-
cinq ans licenciés et remplacés par une main-d'oeuvre hautement
qualifiée mais bon marché. En conséquence, i lui demande :
pourquoi un nouvel avantage est accordé à la fonction publique ;
pourquoi se trouve créée une dépense de fonds publics sans
contrepartie et pourquoi est accordée une facilité exorbitante à
l'Etat employeur en comparaison des contraintes imposées aux
entreprises ; et enfin s'il n'existe pas un risque de dérive qui
pourrait s'étendre à toutes les catégories de la fonction publique.

Réponse. - Le congé spécial constitue pour les préfets âgés de
plus de cinquante-cinq ans une voie de sortie volontaire des
cadres de la fonction publique pour laquelle la dépense est ins-
crite dans la loi de finances au chapitre 31-11, article 10, du
budget du ministère de l'intérieur et de la sécurité publique.
L'âge de cinquante-cinq ans à partir duquel ce congé spécial est
accordé ainsi que le nombre réduit de bénéficiaires, trois pour le
décret n° 97-746 du 3 août 1992, sont fixés de telle sorte qu'ils ne
sauraient avoir d'influence sur la politique d'embauche des entre-
prises et sur l'emploi des cadres supérieurs.

Automobiles et cycles (carte grise)

62090. - 28 septer-bre 1992 . - M. Jean-Pierre Lapaire
appelle l'attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la
sécurité publique sur l'intérêt que présenterait la destruction sys-
tématique des épaves automobiles pour lutter contre le recyclage
des véhicules volés. En effet, la plupart des compagnies d'assu-
rances pratiquent actuellement la vente au récupérateur le plus
offrant des véhicules accidentés mis en épave avec leur carte
grise . Cette pratique alimente grandement le trafic des voitures
volées . En conséquence, il lui demande s'il envisage de rendre
obligatoire la destruction des épaves et le retour des cartes grises
par la compagnie d'assurances concernée à la préfecture d'imma-
triculation.

Réponse. - La proposition de l'honorable parlementaire d'ins-
taurer une obligation de destruction systématique des épaves
constituerait un moyen de lutte efficace contre le recyclage des
véhicules volés mais porterait gravement atteinte au principe
constitutionnel de liberté du commerce et de l'industrie en abou-
tissant à l'interdict ion de la récupération de pièces automobiles et
en limitant les activités de destruction et de transformation des
véhicules à la seule activité de ferrailleur . Le ministère de l'inté-
rieur et de la sécurité publique envisage cependant de renforcer
les mesures déjà mises en oeuvre par une réglementation plus
stricte en ce qui concerne les véhicules apparemment voués à une
mise hors circulation et, surtout, par un suivi accru des certificats
d'immatriculation . L'article R . 116 du code de la route impose au
propriétaire d'un véhicule détruit, ou à l'assureur lorsque celui-ci
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se trouve subrogé dans ses droits, de restituer à la préfecture,
sous peine d'une contravention de 4 e classe, la carte grise du
véhicule concerné, sauf s'il s'agit d'un véhicule gr- veinent acci-
denté, lequel fait l ' objet d 'une procédure spéciale en vertu des
articles R . 294 à R . 294-5 du code de la route, ou d ' une épave
cédée en vue de sa i `paration . Le ministère de l'intérieur et de la
sécurité publ g ge ;, soucieux de mettre un frein nu trafic des véhi-
cules volés, a mis en oeuvre de nouvelles mesures pour lutter
contre ces trafics . La lutte contre le recyclage `es véhicules voies
s'est d'abord manifestée par la création d'un nouveau certificat
d ' immatriculation sécurisé vis e nt à interdire :mite falsification ou
contrefaçon de ce titre . En effet, le recyclage des véhicules volés
nécessite une réimmatriculation obtenue auprès des préfectures
au moyen d ' une carte grise fausse ou volée . En outr„ la consul-
tation du fichier informatique national des immatriculations
(FNI) permet un contrôle accru des opérations d'immatriculation
et constitue une très utile mesure préventive . En 1393 . le fichier
national des immatriculations , auquel sont actuellement rac-
cordées trente-huit préfectures, sera généralisé à l ' ensemble des
préfectures du territoire métropolitain . Enfin, à la suite dune
recommandation du Conseil national de la consommation faite
en juillet i990, de nouvelles mesures sont envisagées pour per-
mettre un meilleur suivi des cartes grises en circulation et des
véhicules ne relevant pas de la procédure des véhicules g :ave-
nient accidentés mais voués à la destruction.

Actes administretiifs (réglementation)

62554 . - 12 octob,e 1992 . - M. Jean !1e7erschlag attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les moyens dont disposent les autorités admiaistra-
tives pour faire respecter et appligr.er les actes pris en applica-
tion de leurs pouvoirs de police . En effet, en application de la
jurisprudence du tribunal des conflits de décembre 1902 SCI
Saint sust, l 'autorité administrative (maire, préfetl ne peut
recourir à l ' exécution d'office de ces décisions, exception faite de
certains cas très limitativement énumérés, sauf à commettre une
voie de fait . Dans ces conditions, comment le Gouvernement
entend-il faire appliquer, contre la résistance des administrés, le
règlement sanitaire départemental et des décisions de police
administrative pris après avis des autorités compétentes ? Il lui
demande s ' il ne Idi semble pas opportun de prévoir des :oies
d'exécution spécifiques à l'exercice du pouvoir de police admi-
nistrative.

Réponse . - L'intervention du juge et l ' exécution d'office sont
les deux modes d'application des décisions de police . La préva-
lence revient nu juge judicicire . D'abord parce qu ' il appartient au
juge pénal de réprimer l ' infraction constituée par la violation du
règlement de police au vu des procès-verbar. ou des rapports
dressés par les fonctionaires et agents habilites à connaître de
l'infraction. . Ensuite parce que le juge judiciaire est qualifié pour
ordonner la remise des choses en état, par voie de référé s ' il y a
urgence . Lorsque le principe de '•a séparation des pouvoirs fait
èche' au référé judiciaire, le juge administratif est qualifié pour
faire droit à la demande de l ' autorité administrative, notamment
en matière d ' entraves au fonctionnement du service public et
d'occupation du domaine public . La prééminence reconnue au
juge n ' exclut pas l ' emplo i de la force sans permission préalable
d'un jugement, dans les conditions prévues par la jurisprudence
relative à l'exécution d ' office des décision de police . Telles sont
les voies de droit applicables en matière d'exécution des règle-
ments de police, sanitaires ou autres, sur lesquelles il n'est pas
a priori question de revenir.

Fonction publique territoriale (statuts)

62599 . - 12 octobre 1992 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique sur la situation des coordonnateurs en géron-
tologie. Ces egents, qui, pour la plural t, exercent leur fonction
dans le cadre d'une commune, d'une circonscription ou d'un
canton, ont pour mission : d'instaurer puis d'animer les instances
de coordination : de coordonner l'action et la réflexion sur le
plan gérontologique de toutes les structures, associations ou indi-
vidus qui souhaitent améliorer la vie des personnes âgées ; de
mener à bien la mise en place des services nécessaires ; d'in-
former les élus sur les divers problèmes des retraites et de colla-
borer à la formation d'étudiants et de travailleurs sociaux . Ces
missions sont tout à fait similaires, dans leurs objectifs, à celles
des coordonnateurs de crèches territoriales . Or, les décrets relatifs

à la filière sanitaire et sociale définissent le rôle et le statut des
coordinatrices de crèches territoriales, mais ne font aucune allu-
sion aux coordonnateurs en gerontologie . Elle appelle en consé-
quence son attention sur la nécessité de compléter les textes déjà
parus afin de régulariser la situation de ces agents, et leur offrir
des possibilités de carrière claires et motivantes.

Réponse. - L ' examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés . Vingt-cinq organisations professionnelles ont
été reçues tandis que les principales organisations syndicales et
les associations d ' élus ont été plusieurs fois consultées . Le cadre
d'emplois des coordinatrices de crèches territoriales (catégorie A)
a été créé en application du protocole d'accord conclu le
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques, qui prévoyait le
reclassement en catégorie A des conseillères techniques et des
responsables de circonscription, emplois créés par référence aux
ernplo . de l'Etat . Il constitue un cadre d'emplois d'avancement
pour les puéricultrices ter .itoriales hors classe appelées notam-
ment à exercer des fonctions d'encadrement ou de surveillante.
Contrairement aux emplois cités précédemment, l ' emploi de coor-
dinateur en gérontologie est un emploi spécifique créé en appli-
cation de l'article L.412-2 du code des communes, et il n'a pas
été jugé utile de créer un cadre d'emplois particulier compte tenu
des possibilités d'intégration au sein de plusieurs cadres d'em-
plois de la filière médico-sociale, voire de la filière administra-
tive, selon les diplômes détenus par ces fonctionnaires, leur grille
indiciaire et la rature précise de leurs tâches.

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonrtinn publique territoriale)

62868. -. 19 octobre 1992. - M. Dominique : g cudis appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la sis melon des fonctionnaires territoriaux pris en
charge par le Centre national de la fonction publique territoriale.
La mission du Centre national de la fonction publique territoriale
ou des centres dm gestion est notamment de proposer à ces fonc-
tionnaires tout emploi correspondant à leur grade . Actuellement,
les fonctionnaires territoriaux, surtout ceux de la catégorie A,
sont de plus en plus nombreux dans une situation d 'attente de
proposir.i . ns de postes, ce qui entraîne pour notre fonction
publique un gaspillage de savoir-faire et de compétence . Alors
que le nombre d'offres est relativement important dans les collec-
tivités territoriales, est minime dans la fonction publique
d'Etat . Il lui demande donc de bien vouloir prendre des mesures

,u :- que les passerelles entre la fonction territoriale et la fonc-
tion publique de l ' Etat soient effectives et permettent ainsi des
propositions de postes plus larges.

Réponse. - Un des soucis prioritaires du Gouvernement en
rentière de fonction publique est de réunir les moyens de mise en
^ouvre d'une mobilité effective entre !a fonction publique de
l'Etat, ia fonction publique territoriale et la fonction : publique
hospitalière . Aux termes de l 'article 14 de la loi du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires, la mobilité entre
les fonctions publiques se t'ait par voie de détachement suivi ou
non d'intégration, par concours interne et nar la voie du tour
extérieur, dans les conditions fixées par les statuts particuliers
des corps ou cadres d'emplois . La mobilité e.pparait dès lors liée
aux analogies existant entre les différences fonctions publiques et
aux dispositions prévues par !es statuts particuliers. S'agissant de
l'accueil dans la fonction publique territoriale, les statuts particu-
liers régissant les cadres d'emplois on_ prévu très largement
l'accès des fonctionnaires de l'Etat aux cadres d'emplois par la
voie du détachement et du concours interne . En ce qui concerne
l ' accueil dans la fonction publique d'Etat, certains statuts particu-
liers des corps )e la fonction publique de l'Etat ont été modifiés
pour permettre cette mobilité . Les fonctionnaires territoriaux dis-
posent de nouvelles possibilités d'accès, pat voie de détachement,
à des cor ps relevai_ : notamment du ministère de l'intérieur et de
la sécurité publique sous-préfets, attachés de préfecture ; du
ministère de l'éducation nationale : professeurs agrégés, certifiés,
d'enseignement général de collège, conseillers principaux d'édu-
cation ; du ministère des affaires sociales : corps du personnel
supérieur des directions régionales et départementales des affaires
sanitaires et sociales du ministère chargé de la culture : corps
des conservateurs du patrimoine ; du ministère de l'agriculture
corps des conseillers principaux d'éducation des établissements
d'enseignement agricole, corps des professeurs de lycée profes-
sionnel agricole . Les fonctionnaires territoriaux peuvent égale-
ment accéder à la fonction publique d'Etat par la voie du
concours interne dans certains corps de catégorie A (concours
interne d'accès aux instituts régionaux d'administration), de caté-

)



gorie '4 ;secrétaires administratifs du cadre national des préfec-
t mes et du ministère chargé des affaires sociales) ou de caté-
gorie C (corps des adjoints administratifs).

Ris ques naturels (pluies et inondations : Aisne)

63139. - 26 octobre 1992 . - M . Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les graves difficultés financières rencontrées par de nombreux
habitants des communes du Soissonnais (Aisne) à la suite des
violents orages qui se sont produits le 28 mai 1992 et qui ont
causé la mort d'une personne et occasionné d'importants dégâts
matériels . Il lui signale que ces personnes n'ont malheureusement
pas bénéficié du même élan de solidarité que celui qui s'est
récemment manifesté à l'occasion du drame de Vaison-la-
Romaine et que la majorité d'entre elles n'a encore aujourd'hui
reçu aucune aide . Il souhaite dénie que ces cas soient rapidement
étudiés par le comité interministériel afin qu'une légitime aide
financière puisse être apportée à ces populations qui ont dû for-
tement s'endette- peur recommencer à vivre dans des conditions
décentes.

Réponse. - A la suite des dégâts importants provoqués dans le
Soissonnais par les inondations et coulées de boue qui se sont
produites du 28 au 29 mai 1992, le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique et le ministre de l'économie et des finances ont
pris conjointement un arrêté portant co utatation de l'état de
catastrophe natureile pour ces événements . L ' arrêté interministé-
riel correspondant à cette décision et qui concerne dix communes
du département de l ' Aisne, a été publié au Journal officiel du
18 novembre 1992 .

Police (fonctionnement)

63146 . - 26 octobre 1992 . - M . Dominique Gambier demande
à M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de
lui fournir des précisions sur ia mise en place du plan d'action
pour la sécurité, arrêté le 13 mai 1992. Depuis plusieurs mois, un
effort important a été fait pour la sécurité intérieure . Un premier
bilan de mise en place a été réalisé en septembre . Il souhaite
connaître les dispositions qui ont été prises dans le cadre de ce
plan pour l'agglomération de Rouen.

Réponse. - Le plan d ' action pour la sécurité présenté par le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique le 13 mai dernier
vise naturellement à donner aux forces de police des moyens
supplémentaires pour lutter encore plus efficacement contre la
criminalité et la délinquance . Trois axes d'action commandent la
-rise en oeuvre de ce plan : l'accroissement de la présence poli-
cière sur le terrain, le développement d'un climat de confiance
entre ia police et les usagers, la conception de projets locaux de
sécurité associant les différents partenaires concourant à la soli-
darité et la sécurité : collectivités locales, entreprises, associations,
etc. L'action de sécurité publique doit être, en effet, une copro-
duction de tris les responsables, au niveau le plus adapté et le
plus pertinent, celui de l'agglomération ou de la commune . A cet
égard, le plan d'action pour la sécurité met plus particulièrement
l'accent sur les zones où l'effort doit être le plus important, c'est-
à-dire dans les vingt-sept départements les plus touchés par les
phénomènes de délinquance, tels la Seine-Maritime . Parmi les
mesures à caractère général tendant, notamment, à accroître les
effectifs sur le terrain et à cibler des actions sur des objectifs
prioritaires, figurent principalement : le déploiement de
1 000 policiers auxiliaires - dont 600 dès 1992 - dans les secteurs
les plus sensibles à la délinquance, l'intensification du concours
des compagnies républicaines de sécurité mises à la disposition
des préfets pour effectuer des missions de sécurisation en renfort
des polices urbaines locales, (augmentation du nombre' de ces
unités de quatre à sept), - un nouveau programme - important
- de réduction des gardes statiques -, l'ouverture de
1 000 emplois administratifs. Dés la nomination des agents, à
partir de novembre 1992, autant de fonctionnaires de police en
tenue seront affectés à des missions opérationnelles de voie
publique . C'est également dans cet esprit qu'une expérience vise
a remplacer le mécanisme de la restitution horaire par un sys-
tème d'heures supplémentaires . Les effectifs ainsi dégagés favori-
seront le développement de Pilotage, technique de prévention
prioritaire dans le cadre de la lutte contre !a délinquance, l'amé-
lioration de la sécurité dans les transports urbains et aux abords
des établissements scolaires, ainsi que la mise en oeuvre d'un cer-
tain nombre d'autres actions : renforcement de ia lutte contre la

drogue, l ' immigration irrégulière et le travail clandestin . Dans le
cadre de l 'application du plan d 'action pour ia sécurité à la
Seine-Maritime, ce département a été rendu attributaire : de
vingt-six agents administratifs supplémentaires dont dix-sept sont
répartis entre les communes de l'agglomération rouennaise ayant
signé un projet local de sécurité . Cette mesure permettra de réaf-
fecter un nombre équivalent de fonctionnaires actifs de police sur
la voie publique ; de vingt-cinq policiers auxiliaires, dont vingt
sont aussi destinés à l'agglomération rouennaise ; d'une enve-
loppe financière de 1,50 MF, en vue d'équiper en matériel per-
formant la direction départementale de la police nationale . Par
ailleurs, le l e t août 1992, celle-ci a été dotée de neuf inspecteurs
et de six commissaires . La départementalisation est, aussi, effec-
tive dons le département de la Seine-Maritime, depuis le l et sep-
tembre 1992 . Au plan général, la substitution des directions
départementales de la police nationale aux anciennes structures
départementales des policiers urbaines, des renseignements géné-
raux et de la police de l'air et des frontières, tend, en améliorant
leur gestion et leurs capacités opérationnelles, à mieux mobiliser
les moyens pour une approche globale des problèmes. Cette
départementalisation, qui fonctionne maintenant dans quarante-
sept départements, sera éter due à l'ensemble du territoire
national fin 1992 . Enfin, en matière de projets locaux de sécurité,
le préfet et les services de l'Etat conduisent actuellement des
négociations avec les communes et les partenaires soucieux d'ap-
porter leur contribution à l ' effort commun pour améliorer la
sécurité des personnes et des biens, notamment dans un certain
nombre de communes de la circonscription de Rouen où les
dix communes du district d'Elbeuf ont déjà signé de tels projets
(Caudebec-lès-Elbeuf, Cléon, Elbeuf, Fteneuse, La Londe, Driva!,
Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Saint•Pierre-lès-Eibeuf, Sotteville-sous-le-
Val, Tourville-la-Rivière), ainsi que celle de Sotteville-lés-Rouer.
Dans ces communes, la mise en place de projets locaux de sécu-
rité permet dès à présent de réaffecter sur la voie publique des
fonctionnaires en tenue, et de nommer des policiers auxiliaires
dans les communes candidates à leur emploi . Au titre de l'accueil
du public, un effort considérable est engagé : la qualité matérielle
de cet accueil est accrue . A Cléon, ie bureau de police sera
même déplacé afin d'être plus accessible aux habitants . A
Setteville-lés-Rouen, les horaires d'ouverture du bureau de police
sont élargis en soirée . Dans d'autres domaines, le partenariat
opérationnel facilite une connaissance plus fine des besoins et, en
liaison avec les conseils communaux de prévention de la délin-
quance, d'autres initiatives ont pu être prises . C'est ainsi que les
services de police sont chargés d'assurer la formation des adultes
relais ou des habitants recrutés dans le cadre du dis p ositif" des
contrats emploi-solidarité pour apporter leur concours ;t la sécu-
rité des personnes âgées et des élèves : Enfin, une plus grande
coordination des missions de la police nationale et des polices
municipales est, ainsi, rendue possible, coordination que de nou-
veabx moyens techniques, déterminés en accord avec !es villes,
permettront encore d'accroître . L'ensemble de ces mesures de
réorientation de l'action des services de la police nationale, de
renforcement de ses effectifs et de coordination avec les polices
municipales et les différents acteurs concourant à la sécurité
urbaine permettent aux directions départementales de la police
nationale de disposer d'un potentiel d'intervention accru.

Police (police municipale)

63197 . - 26 octobre 1992 . - M. Dominique Gambier demande
à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de
lui fournir des précisions sur les compétences des policiers muni-
cipaux, dans l'attente de l'examen d'un projet de loi relatif aux
polices municipales . Il semble, en effet, que les parquets interprè-
tent de façon divergente les textes en vigueur actuellement . Il
souhaite donc savoir si le policiez municipal dispose, aujourd'hui,
du pouvoir d'interpellation à l'égard de l'automobiliste coupable
d'une infraction à la réglementation routière, et par voie de
conséquent de se faire remettre les pièces administratives pour
l'établissement du procès-verbal.

Réponse. - Les pouvoirs des agents de police municipale
relatifs à la circulation et à la sécurité routières sont fixés par les
articles R. 250 et R.250-1 du code de la route. L'article R . 250 de
ce code prévoit que les agents en question peuvent constater par
procès-verbaux les contraventions prévues aux articles R .26-15,
R . 30-4, R . 34-2 et R . 38-11 du code pénal lorsque ces contraven-
tions se rapportent à la ci .-rulation routière, et l'article R.250-1
du même code les habilites à connaître de certaines contraven-
tions à la police da stationnement. Aucun de ces textes ne leur
ouvre le droit de contrôler l'identité du conducteur du véhicule.
Au demeurant, compte tenu de ce qu'il est possible de dresser le
procès-verbal de l'infraction à parti' du numéro d'immatricula-
tion du véhicule, l'application de ces textes ne nécessite pas la
mise en oeuvre d'un contrôle d'identité . Le projet de loi sur les
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pelices municipales en cours d'examen par le Conseil d'Etat 1
envisage une modification de leurs pouvoirs en ce domaine ! Ce
texte prévoit, d'une part, que les agents de police municipale
seront compétents pour constater par procès-verbaux les contra-
ventions au code de la route les plus courantes, d 'autre part,
qu ' ils seront habilités, en cas de besoin, à relever l ' identité du
contrevenant aux fins de dresser le procès-verbal de la contraven-
tion .

Élections et reférendums
(vote par procuration)

63198 . - 26 octobre 1992 . - M . Roland Nungesser appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les restrictions qui s ' appliquent aux retraités polir
l'exercice de leur devoir électoral . En effet, ils n'ont pas la possi-
bilité de voter par procuration lorsqu'ils sont absents de leur
domicile pour cause de vacances . Son ministère considère, en
effet, que seules les personnes en activité peuvent bénéficier de
vacances, comme s'il n'était pas normal que nos anciens profitent
de leur retraite pour prendre des congés . Ainsi, un grand nombre
d'entre eux ont dû renoncer à exercer leur droit de vote lors du
référendum du 20 septembre dernier. Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour qu ' à l 'avenir un retraité puisse
être traité comme tout autre citoyen, en ayant la possibilité de
remplir son devoir civique, même par procuration.

Réponse . - En règle générale, et par application de l ' ar-
ticle L .62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de
vote en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu
de leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux
articles L . 71 et suivants du même code, revêt ainsi un caractère
dérogatoire . L'interprétation de ses dispositions peut, dans ces
conditions, n'être que stricte . Aux termes du 23 . du paragraphe I
de I erticle L . 71 précité, peuvent être autorisés, sur leur demande,
à voter par procuration les citoyens qui ont quitté leur résidence
habituelle pour prendre leurs congés de vacances . Cette faculté
n'est offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre de congé,
c'est-à-dire aux personnes actives qui n 'ont pas toute liberté de
choisir leur période de vacances, qu'elles soient liées par la
période de fermeture annuelle de l ' entreprise à laquelle elles
appartiennent ou que la date de leurs congés soit fonction de
leur charge de travail ou des nécessités du service . Or, par hypo-
thèse, la contrainte du congé de vacances ne peut être retenue en
ce qui concerne les retraités qui effectuent un déplacement . Ils
n'ont donc jamais eu la possibilité de voter par procuration pour
ce second motif, ainsi que l'a confirmé la jurisprudence (CE
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchatel) . Une extension à leur bénéfice des dispositions
actuellement en vigueur serait contraire au principe essentiel qui
fonde tous les cas où le vote par procuration est autorisé, sur
l'existence d'un événement ou d'une situation interdisant à l'élec-
teur, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de se rendre
personnellement à son bureau de vote . Elle n'aurait d'autre fon-
dement que de convenances personnelles, dérogeant ainsi au
principe qui vient d'être rappelé . Si cette dérogation était admise,
elle devrait rapidement être généralisée . Rien ne pourrait en effet
justifier que les retraités bénéficient de facilités qui seraient
refusées aux autres personnes sans activité professionnelle et,
plus généralement, à tous les citoyens . Le vote par procuration
deviendrait, dès lois, un moyen orainaire d'expression du suf-
frage, en contradiction avec un autre principe, fondamental en
démocratie, selon lequel t e vote est personnel et secret . Une telle
évolution parait au Gouvernement inopportune et dangereuse.
Dès à présent, de nombreuses contestations électorales se fondent
sur des procurations déclarées abusives par les requérants, et ce
malgré la vigilance des juges et des officiers de police judiciaire
chargés d'établir, sous leur contrôle, ces documents . On ne sau-
rait douter que la généralisation du procédé et la quasi-absence
de contrôle qui en résulterait seraient susceptibles d'engendrer
toutes sortes d'abus . C'est pour ces raisons impérieuses que les
retraités ne peuvent être admis à voter par procuration que s'ils
entrent dans une des catégories prévues à l'article L .71, s'ils sont
malades par exemple . Au reste, lors de la discussion de la loi
ne 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la modification
du 23 du paragraphe I de l'article L. 71 du code électoral pour
permettre aux retraités de voter par procuration a été abordée. Il
ressort sans ambiguïté des débats que le législateur n'a pas voulu
donner suite à la suggestion qui lui était faite. L'amendement
déposé en ce sens a été rejeté par la commission des lois et a été
ensuite retiré en séance publique par son auteur (1.O ., débats par-
lementaires, Assemblée nationale, deuxième séance du
jeudi 21 novembre 1988, pages 2754 et suivante) .

Groupements de communes (statistiques)

63539 . - 2 novembre 1992 . - M . Bernard Lefranc demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui préciser le nombre et la liste des communes qui se
sont aujourd'hui regroupées en communautés de communes.

Réponse. - A la date du 25 novembre 1992, neuf communautés
de communes sont effectivement créées, elles regroupent
115 communes : Val d'Oust (Morbihan) : cinq communes
regroupées, siège à La Chapelle-Caro ; Auxois-Sud (Cote-d'Or)
vingt-cinq communes regroupées, siège à Pouilly-en-Auxois
Saint-Meen- ;e-Grand (Ille-et-Vilaine) : neuf communes
regroupées, siège à Saint-Meen-le-Grand ; Pipriac (Ille-et-
Vilaine) : neuf communes regroupées, siège à Pipriac ; Bulgne-
ville (Voges) : dix-neuf communes regroupées, siège à Bulgne-
ville ; Pied-Rousset (Vaucluse) : trois communes regroupées, siège
à Goult ; Sicoval (Haute-Garonne) : trente-trois communes
regroupées. siège à La Bège ; Ville-d ' Oyse (Aisne) : trois com-
munes regroupées, siège à La Fère ; Douve-et-Divette (Manche)
neuf communes regroupées, siège à Martinvast . Par ailleurs, les
préfets ont d 'ores et déjà arrêté, en application du troisième
alinéa de l'article L. 167-1 du code des communes, le périmètre
de quelques dizaines d 'autres communautés de communes sus-
ceptibles d'être constituées dans les semaines à venir. D ' après les
informations transmises par les préfectures, on peut raisonnable-
ment évaluer à une centaine le nombre de communautés de com-
munes qui vont se constituer d'ici à la fin de l'année pour être
opérationnelles à la date du 1 « janvier 1993.

Mariage (réglementation)

63620 . - 2 novembre 1992 . - M. Adrien Zeller demande à
M . le ministre de l'intérieur et de le sécurité publique de
quelle façon le Gouvernement entend prendre en compte l ' arrêt
du Conseil d'Etat du 9 octobre 1992 qui décide en matière de
lutte contre les mariages blancs « qu'il appartient au préfet, s'il
est établi de façon certaine que le mariage a été contracté dans le
but exclusif d 'obtenir un titre de séjour, de faire échec à cette
fraude et de refuser à l'intéressé, sous le contrôle du juge de
l'excès de pouvoir, la carte de résident ».

Réponse. - Les préfets ont été informés de l'avis adopté le
9 octobre 1992 par la section du contentieux du Conseil d'Etat
en matière de lutte contre les mariages de complaisance . Cet avis,
qui reconnaît le pouvoir du préfet de refuser de tenir compte
d'un mariage contracté dans le seul but d'obtenir la délivrance
d ' une carte de résident à un étranger en sa qualité de conjoint de
Français, confirme les instructions déjà données en ce sens par le
ministre de l'intérieur le 2 août 1989 et dont la mise en oeuvre
avait été, depuis lors, confortée par une jurisprudence bien éta-
blie des tribunaux administratifs . Une circulaire interministérielle
(intérieur et sécurité publique d ' une part, affaires sociales et inté-
gration d'autre part) sera très prochainement diffusée pour rap-
peler aux préfets leurs pouvoirs à l'égard tant des mariages
simulés ou de complaisance que des mariages d'étrangers en
situation irrégulière.

Groupements dé communes (districts)

63933 . - 16 novembre 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique de bien vouloir lui préciser les modalités de retrait
d'une commune, membre d'un district.

Réponse . - Le code des communes ne prévoit pas de dispos i
-tion particulière relative au retrait d'une commune membre d'un

district . L'absence de disposition législative spéciale en la matière
ne s'analyse pas, pour autant, comme interdisant toute possibilité
de retrait . Le Conseil d'Etat par l'arrêt ville de Champigneulles
rendu le 10 novembre 1978 a jugé qu'un retrait pouvait régulière-
ment intervenir selon les modalités prévues pour la modification
des conditions initiales de fonctionnement du district . Il convient
donc d'appliquer la procédure prescrite par l'article L .164-7 du
code des communes qui prévoit, outre une délibération du
conseil de district à la majorité qualifiée requise par ledit article,
la consultation obligatoire des conseils municipaux, étant entendu
qu'il ne pourra être passé outre à l'opposition explicite de plus
d'un tiers d'entre eux .
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Elections et référendums (cumul des mandats)

63953 . - 16 novembre 1992 . - M. Jean Seitlinger appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur certains vides juridiques relatifs à l'application de
la loi sur le cumul des mandats, des fonctions aussi importantes
que celles de ministre ou de président d'une communauté de
villes . 11 lui demande donc ci des dispositions complémentaires
sont envisagées afin que l'équité soit respectée dans le choix des
fonctions par les élus concernés, conformément à la volonté du
législateur.

Réponse . - Les règles relatives à la !imitation des cumuls des
mandats électoraux et des fonctions électives sont contenues dans
les articles L .O. 141 et L.O. 151-1 (pour les parlementaires) du
code électoral, dispositions issues de la loi organique n° 85-1405
du 30 dé .embre 1985 et de la loi ordinaire n° 85-1406 de la
même date . Il est exact que le législateur n ' a pas pris en compte,
dans ce dispositif, les fonctions de membre du Gouvernement ni
celles de président d ' une communauté de villes. En ce qui
concerne ces dernières, c'est le résultat d ' un choix délibéré de sa
part, puisque les projets de textes qui ont été adoptés sous la
fat-me des lois précitées ont comporté, à l ' une des étapes de leur
élaboration, les présidents de communauté urbaine parmi les titu-
laires de fonctions électives soumis à la limitation des cumuls.
Cette proposition a finalement été écartée par le législateur . Pour
ce qui est des ministres, l ' auteur de la question notera tout
d ' abord qu ' il ne s ' agit pas là de fonctions électives, objet des
textes précités . Par ailleurs, les incompatibilités applicables aux
membres du Gouvernement ne relèvent pas de la loi, ni même de
la loi organique ; elles sont prévues par l'article 23 de la Consti-
tution . C'est donc seulement une révision constitutionnelle qui
pourrait les modifier ou les compléter.

Police (fonctionnement)

64079 . - 16 novembre 1992 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
préciser les perspectives de nomination d'un nouveau directeur à
la tète de l'inspection générale de la police nationale (IGPN),
actuellement privée de directeur depuis le départ de celui-ci à la
retraite le 16 juin . Il s ' étonne d'un tel retard dans cette nomina-
tion puisque la vacance du poste était prévisible et que celui-ci
revêt une importance particulière : placé directement sous son
autorité, il exerce une fonction de contrôle, d ' enquête et d ' audit
de la police nationale, étant, à ce titre, chargé des enquêtes judi-
ciaires et recevant les commissions rogatoires des magistrats ins-
tructeurs . II lui demande donc les perspectives de norination du
nouveau directeur de l'IGPN.

Réponse. - Un directeur a été nommé à la tête de l ' inspection
générale de la police nationale (IGPN), par décret du Président
de la République en date du 2 ,tovembre 1992 (J .O. du
3 novembre 1992) . II s'agit de M. Alain Walmetz, contrôleur
général des services actifs de la police nationale . Cette informa-
tion devrait rassurer l ' honorable parlementaire.

Fonction publique territoriale (statuts)

64125 . - 16 novembre 1992 . - M . Pané Carpentier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des conservateurs de musée . Depuis la
parution du décret ne 91-839 du 2 septembre 1991 relatif au
statut des conservateurs territoriaux du patrimoine, les conserva-
teurs des musées attendent que soient établies les listes de réfé-
rence déterminant le nombre d'emplois soit de conservateurs en
chef soit de conservateurs, par musée et par établissement . L'en-
quête préliminaire, lancée tardivement par l'intermédiaire des
DRAC auprès des collectivités territoriales, n'est pas encore
achevée, en particulier pour la région 11e-de-France- Pourtant, il
semblerait que les listes soient sur le point d'être établies avec la
préoccupation de restreindre drastiquement le nombre des postes,
sans tenir compte de ceux que les collectivités ont décidé d'ins-
crire prochainement au tableau de leurs effectifs, ni même de
ceux qui existent II serait souhaitable que les listes de référence
soient établies dans le respect des choix opérés par les collecti-
vités territoriales, soit environ 600 postes . II serait en effet para-
doxal que les efforts entrepris par celles-ci, le plus souvent avec
l'aide de l'Etat, depuis une vingtaine d'années, pour mettre en
place autour des collections permanentes des musées de véri-
tables services de recherches et d'actions culturelles soit remis en
question par la limitation du nombre de responsables de haut

niveau susceptibles d'initier dans les régions des manifestations
de niveau international . Il lui demande les mesures que le Gou-
vernement entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 prévoit
notamment que les conservateurs territoriaux du patrimoine exer-
cent leurs fonctions dans les établissements ou services figurant
sur une liste qui détermine, pour chaque établissement c n service,
le nombre des emplois de conservateurs pouvant être créés . La
liste est établie par arrêté conjoint du ministre chargé des collec-
tivités territoriales et du ministre chargé de la culture, sur propo-
sition de l 'autorité territoriale . Ne peuvent figurer sur cette liste
que les établissements et services qui ont une importance compa-
rable à celle des établissements similaires de l ' Etat auxquels sont
affectés des conservateurs du patrimoine . Le nombre des emplois
pouvant être créés dans chacun de ces établissements ou services
pst fixé par référence au nombre des emplois existants dans les
établissements ou services similaires de l'Etat . Les travaux de
préparation de cette liste sont bien avancés et devraient permettre
une publication très prochaine.

Mariage (réglementation)

641^7 . - 16 novembre 1992 . - M . Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les risques de multiplication des mariages blancs . II
lui demande de lui préciser les directives qu ' il entend, dans ce
domaine, transmettre aux préfets ainsi que la procédure qui doit
être suivie par les officiers d'état civil en cas de doute sur les
motifs réels d ' un mariage.

Réponse. - Les préfets ont la possibilité, lorsqu'ils sont en pré-
sence d'un mariage révélant une fraude à la loi, d'en tirer toutes
les conséquences et, eu particulier, de refuser en pareil cas la
délivrance de la carte de résident à un étranger, conjoint de
français, qui solliciterait son maintien sur le territoire . Des ins-
tructions ont été données en ce sens par le ministre de l ' intérieur
le 2 août 1989 et dont la mise en oeuvre par les préfectures a été,
depuis lors, confortée par une jurisprudence bien établie des tri-
bunaux administratifs . Plus récemment, le Conseil d'Etat, dans
un avis rendu par la section du contentieux le 9 octobre 1992 a
confirmé ces instructions ; il a admis en effet que l'administra-
tion pouvait, sans saisir le juge civil, ne pas tenir compte du
mariage de complaisance et donc refuser ou retirer, sous le
contrôle du juge de l ' excès de pouvoir, le titre de séjour sollicité
par l ' auteur d'un tel mariage. Une circulaire interministérielle
(intérieur et sécurité publique d 'une part, affaires sociales et inté-
gration d'autre part) est en cours de diffusion pour rappeler aux
préfets leurs pouvoirs à l 'égard tant de mariages simulés ou de
complaisance que des mariages d 'étrangers en situation irrégu-
lière .

Elections et référendums (vote par procuration)

64713 . - 30 novembre 1992 . - M . André Delehedde appelle
l'attention de M . !e ministre dc l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des citoyens, dont beaucoup de
retraités, qui n ' ont pu participer au référendum du 20 sep-
tembre 1992 du fait d ' avoir programmé, de longue date, un
déplacement à cette période . Leur demande de voter par procura-
tion n ' a pu recevoir de suite favorable . Cette position, qui
découle des dispositions de l'article L . 71 du code électoral, est
trop stricte quand survient une consultation inopinée . Il lui
demande si dans des cas exceptionnels il ne serait pas souhai-
table d'assouplir les règles du vote par procuration.

Réponse . - En règle générale, et par application de l'article
L. 62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de vote
en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu de
'leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux articles L. 71
et suivants du même code, revêt ainsi un caractère dérogatoire.
L'interprétation de ses dispositions peut, dans ces conditions,
n'être que stricte . Aux termes du vingt-troisième du paragraphe 1
de l'article L . 71 précité, peuvent être autorisés, sur leur
demande, à voter par procuration les citoyens qui ont quitté leur
résidence habituelle pour prendre leurs congés de vacances . Cette
faculté n'est offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre de
congé, c'est-à-dire aux personnes actives qui n'ont pas toute
liberté de choisir leur période dc vacances, qu'elles soient liées
par la période de fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle
elles appartiennent ou que la date de leurs congés soit fonction
de leur charge de travail ou des nécessités du service . Or, par
hypothèse, la contrainte du congé de vacances ne peut être
retenue en ce qui concerne les retraités qui effectuent un déplace-
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ment . Ils n ' ont donc jamais eu la possibilité de voter par proc : -
ration pour ce second motif, ainsi que l ' a confirmé la jurispru-
dence (C .E ., 29 décembre 1989, élections municipales de
Vigneulles-lès-Hattonchâtel) . Une extension à leur bénéfice des
dispositions actuellement en vigueur serait contraire au principe
essentiel qui fonde tous les cas où le vote par procuration est
autorisé, sur l ' existence d'un événement ou d'une situation inter-
disant à l'électeur, pour des raisons indépendantes de sa volonté,
de se rendre personnellement à son bureau de vote . Elle n ' aurait
d 'autre fondement que de convenances personnelles, dérogeant
ainsi au principe qui vient d'être rappelé . Si cette dérogation était
admise, elle devrait rapidement ;tre généralisée . Rien ne pourrait
en effet justifier que les retraités bénéficient de facilités qui
seraient refusées aux autres personnes sans activité profession-
nelle et, plus généralement, à tous les citoyens . Le vote par pro-
curation deviendrait, dès lors, un moyen ordinaire d'expression
du suffrage, en contradiction avec un autre principe, fondamental
en démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret . Une
telle évol .Lion parait au Gouvernement inopportune et dange-
reuse . Dés à présent, de nombreuses contestations électorales se
fondent sur des procurations déclarées abusives par les requé-
rants, et ce malgré la vigilance des juges et des officiers de police
judiciaire chargés d'établir, sous leur contrôle, ces documents .'On
ne saurait douter que la généralisation du procédé et la quasi-
absence de contrôle qui en résulterait seraient susceptibles d'en-
gendrer toutes sortes d'abus . C'est pour ces raisons impérieuses
que les retraités ne peuvent être admis à voter par procuration
que s'ils entrent dans une des catégories prévues à l'article L . 71,
s'ils sont malades par exemple . Au reste, lors de la discussion de
la loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la modifi-
cation du 23 du paragraphe 1 de l'article L . 71 du code électoral
pour permettre aux retraités de voter psi procuration a été
abordée . !l ressort sans ambiguïté des débats que le législateur
n ' a pas voulu doaaer suite à la suggestion qui lui était faite.
L'amendement déposé en ce sens a été rejeté par la commission
des lois et a été ensuite retiré en séance publique par son auteur
(Journal officiel. Assemblée nationale. Débats parlementaires,
deuxième séance du jeudi 24 novembre 1988, pages 2754 et sui-
vante). La proposition d'étendre la possibilité pour les inactifs de
voter par procuration lors des scrutins inopinés se heurte aussi à
plusieurs obstacle: . On relèvera tout d'abord que le nombre des
scrutins survenant hors du calendrier électoral est très important.
La notion de scrutin inopiné recouvre, outre les référendums, les
élections législatives provoquées par une dissolution de l'Assem-
blée nationale et des élections présidentielles anticipées . Mais elle
englobe également les très nombreuses élections partielles dont
les électeurs connaissent les dates plus tardivement encore que ce
fut le cas pour le référendum . Compte tenu du nombre et de la
fréquence élevés de ces scrutins, la dérogation envisagée n ' aurait
pas vraiment un caractère exceptionnel . D'autre part, la défini-
tion des situations ouvrant le droit au vote par procuration en
cas de scrutin inopiné est difficile à établir. En effet, le principe
d ' égalité commanderait que tous les inactifs puissent profiter du
nouveau dispositif légal et ne saurait s'accommoder d'un simple
aménagement du système actuel en faveur des seuls retraités . Le
caractère exceptionnel du vote par procuration que tous souhai-
tent préserver se trouverait de cette façon remis en cause . La
mise en oeuvre d'un tel système se révélerait enfin, dangereuse,
car génératrice de fraudes . Outre une révision des dispositions
législatives du code électoral, elle demanderait une réécriture de
l'article R . 73 du même code et une refonte du décret n a 76-158
du 12 février 1976, fixant les justifications que les électeurs doi-
vent produire à l'appui de leur demande de vote par procuration.
La preuve à fournir est a priori aisée pour celui qui s ' est inscrit à
un voyage organisé, mais elle n'exclut pas pour autant la multi-
plication des fraudes . Le risque est grand de voir à cette occasion
se multipier les faux . C'est ainsi que, à l'occasion du référendum
du 20 septembre dernier, dans le ressort d'un tribunal d'instance
dont le juge avait cru devoir admettre les inactifs au bénéfice du
vote par procuration au vu des réservations de voyages, le cas a
été signalé d'une personne aya-• créé une agence de voyages
pour la circonstance et délivran. .tes attestations en série . Telles
sont les raisons pour lesquelles il n'est pas envisagé une exten-
sion du droit de vote par procuration, même dans le cas d'une
consultation inopinée.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

62506 . - 5 octobre 1992 . - M. Edouard Landrain interroge
Mme le ministre de la jeunesse et des sports à propos des
statuts de sportifs de haut niveau et en particulier celui d'un
médaillé d'or aux jeux Olympiques de Barcelone, qui, dans le

cadre de sa préparation olympique, a bénéficié d'un statut parti-
culier . Celui-ci vient brutalement d' être réintégré dans un lycée
de Loire-Atlantique en tant que professeur adjoint d'éducation
physique . Désormais, il lui sera difficile de concilier ses obliga-
tions de sportif de haut niveau avec sa mission d'enseignant, ce
qui le pénalisera ainsi dans sa préparation aux compétitions
internationales où il représente brillamment notre pays . Cette
situation sera d'autant plus délicate qu'il lui faut srouver et
former un équipier de sa qualité (la spécialité « tornado » exige
en effet une parfaite synchronisation entre les deux éléments du
bateau) . D ' autant plus difficile encore si, comme on le dit, il se
dirige vers une autre spécialité dite « de quillard » . Si son statut
n 'est pas amélioré, si la décision est définitive, elle risque d ' être
perçue avec inquiétude par tous les sportifs de haut niveau,
quelle que soit leur discipline. Pour beaucoup, en effet, il semble
que le statut des sportifs de haut niveau (et leur intégration soit
dans le milieu économique ou industriel privé, soit dans la fonc-
tion publique), ne soit oas encore suffisamment défini . Il aimerait
savoir ses intentions sur ce cas particulier et, partant de celui-ci,
sur les problèmes posés par les sportifs de haut niveau, la prépa-
ration olympique, la définition de leur statut.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports a impulsé
depuis plus de dix ans une politique innovante et volontariste en
faveur de l'intégration socioprofessionnelle des sportifs de haut
niveau . Cette politique s'est concrétisée par la signa'tùre de
conventions d'emplois avec de multiples entreprises publiques ou
privées ainsi qu'avec de nombreuses collectivités territoriales . Ces
conventions prévoient d'importantes décharges de travail afin de
permettre aux sportifs de poursuivre leur entrainement, tout en
leur garantissant une rémunération correspondant à un temps
plein de travail . L ' Etat participe financièrement au fonctionne-
ment en octroyant une subvention aux entreprises signataires
d'une telle convention d'emploi . De plus, la loi du 13 juillet 1992
a apporté un ensemble de mesures fiscales spécifiques aux
sportifs de haut niveau . Enfin, des réunions interministérielles
actuelles permettront d'aboutir sous peu à la création d'un véri-
table statut de sportif de haute niveau . Concernant la situation
professionnelle de M . Loday, celui-ci a bénéficié pendant dix ans
d'une décharge totale de service afin de pouvoir se consacrer
pleinement à son entraînement . Le ministère de la jeunesse et des
sports profite de cette occasion pour renouveler ses chaleureuses
félicitations à ce sportif qui a porté si haut les couleurs de la
France en emportant cette magnifique médaille d'or . Enseignant
d'éducation physique et sportive en poste dans un lycée de Loire-
Atlantique, M . Loday peut bénéficier, s'il souhaite défendre à
Atlanta, en 1996, son titre de champion olympique, de décharges
horaires accordées par le ministère d ' Etat, ministère de l'éduca-
tion nationale et de la culture grâce à des accords passés avec le
ministère de !a jeunesse et des sports . Cette décharge lui per-
mettra de mener à bien sa mission d'enseignant sans le pénaliser
dans sa préparation aux plus grandes compétitions internatio-
nales . Il lui appartient d'en formuler la demande auprès de sa
fédération.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

65685. - 21 décembre 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) signale à l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et
des sports la préoccupation des inspecteurs de la jeunesse, des
sports et des loisirs quant aux lenteurs attachées à la réforme de
leur statut . Il lui demande de lui communiquer le calendrier de
cette rénovation.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

65686 . - 21 décembre 1992 . - M . Robert Poujade appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des
loisirs . Un projet avait été présenté au début de l'année 1992 et
semblait avoir reçu l'assentiment général . Depuis les personnels
de ce corps attendent toujours la réalisation de cette réforme
engagée depuis sept ans. Il lui demande de bien vouloir indiquer
les raisons de ce retard et les mesures qu'elle compte mettre en
oeuvre afin de donner satisfaction aux inspecteurs de son minis-
tère.

Réponse. - Les statuts particuliers des inspecteurs et des ins-
pecteurs principaux de la jeunesse des sports et des loisirs sont
actuellement définis par le décret n. 74 . 903 du 25 octobre 1974
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modifié en 1977 . Ce décret a institué un corps des inspecteu-s de
la jeunesse, des sports et des loisirs et un corps des inspecteurs
principaux de la jeunesse, des sports et des loisirs . Il est exact
que de nouveaux projets de statuts ont été élaborés, à !a fois
pour tenir compte des évolutions intervenues ces dernières années
dans les missions du ministère de la jeunesse et des sports, pour
intégrer un certain nombre de dispositions du statut général des
fonctionnaires de l'Etat promulgué en 1984, et pour mieux
adapter le carrière de ces personnels aux responsabilités qu ' ils
assurent . Cos projets ont été préparés en étroite concertation avec
les organisations syndicales concernées . Ils fonc actuellement
l'objet d'un examen au niveau interministériel et une décision
sera prise prochainement .

JUSTICE

Juridictions administratives (tribunaux administratifs)

32306. - 30 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez demande à
M. lé garde ois sceaux, ministre de la justice, si la mise en
place du nouveau code des tribunaux administratifs qui ne pré-
voit pas de greffes annexes dans les préfectures de chacun des
départements du ressort de ces tribunaux, lui semble de nature à
faciliter le cours de la justice . S'agissant de départements aussi
importants que le Nord et le Pas-de-Calais, il apparaît mainte-
nant que toutes les correspondances avec la juridiction adminis--
trati"e doivent, pour le département du Pas-de-Calais, être
adressées au greffe du tribunal administratif de Lille, ce qui ne
saurait être une ,mesure de simplification ni de facilité. II lui
demande donc s'il ne lui semble pas opportun de procéder à un
nouvel examen de cette décision.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé qu'une
réponse a déjà été apportée par la question écrite n° 25903 (J .O.
n o 34, Assemblée nationale, du 27 août 1990).

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Moselle)

33396. - IO septembre 1990. - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en
réponse à sa question n° 24654 concernant le fait que la ville de
Metz est le seul chef-lieu de région à ne pas disposer d'un tri-
bunal administratif, il lui a été indiqué que l'hypothèse de la
création d'une chambre détachée du tribunal administratif de
Strasbourg n'était pas envisageable au motif que cette procédure
n ' était `as prévus par le code des tribunaux administratifs . Il lui
rappelle qu'en ce qui concerne la chambre détachée de la cour
d'appel de Colmar qui fut créée à Metz, une telle hypothèse
n'était pas non plus prévue par la réglementation existante et
qu'elle a donc été introduite spécifiquement . Il lui demande en
conséquence, compte tenu de l'importance du dossier, s'il ne
serait pas envisageable qu'une mesure réglementaire pallie la
carence envisagée.

Réponse. - L ' honorable parlementaire est informé qu ' une
réponse a déjà été apportée par la question écrite n° 34298 (J.O.
n o 18, Assemblée nationale, du 6 mai 1991).

Système pénitentiaire
(personnel : Val-de-Marne)

51955 . - 23 décembre 1991 . - M . François Asensi attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'action des travailleurs sociaux du C.P .A .L . de Créteil, qui s'ins-
crit dans un mouvement national regroupant les services socio-
éducatifs de l'administration pénitentiaire . De quelle crédibilité la
politique pénale peut-elle se prévaloir dans le cadre de la préven-
tion et de la réinsertion quand, sur i'lle-de-France, il manque
déjà 200 travailleurs sociaux ? (Pour 16 000 détenus et
28 000 mesures en milieu ouvert, il n'y a que 244 travailleurs
sociaux sur 1'11e-de-France .) Le coût d'une incarcération est lai-
gement supérieur à celui d'une prise en charge en milieu ouvert.
Pourtant, lors de l'année 1991, année de la justice, le budget fut
essentiellement consacré au programme des 13 000, programme
sécuritaire qui absorbe encore aujourd'hui la création de
385 postes de surveillant . Il lui demande comment le Gouverne-

ment entend prendre en compte ces besoins alors qu'il est
reconnu que l ' activité des travailleurs sociaux est une condition
pour lutter contre la récidive.

Réponse . - L ' administration pénitentiaire a procédé, ces der-
nières années, . des recrutements importants de personnels édu-
catifs . Le nombre ces élèves de la 27 e promotion d'élèves éduca-
teurs, qui prendront leur fonction à l ' automne 1993, s ' élève à 105.
De plus, afin de répondre aux besoins suscités par les pro-
grammes politique de la ville, quarante éducateurs supplémen-
taires viennent d'être recrutés. Enfin, le projet de loi de
finances 1993 prévoit la création de trente emplois budgétaires
d'éducateur.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

52406. - 6 janvier 1992 . - M. Jean-Yves Cozan attire l ' atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
mouvement revendicatif engagé depuis décembre 1990 par les
personnels d'éducation et de la protection judiciaire de la jeu-
nesse . Ces personnels, recrutés après le baccalauréat et agréés
après deux années de formation spécialisée, étaient, à l'origine,
assimilés à la grille indiciaire des instituteurs . Des propositions
gouvernementales avaient en lieu . - début d'année, débouchant
sur des mesures qui, depuis, ont été :mises en cause . Ainsi, la
revalorisation statutaire et financière, ainsi que les perspectives
de carrière, sont bouleversées . II lui demande, en conséquence,
dans quelle mesure il entend faire droit aux revendications des
personnels concernés et faire respecter les engagements pris par
le Gouvernement.

Réponse. - La refonte du statut du personnel d ' éducation de la
protection judiciaire de la jeunesse a répondu à deux objectifs
majeurs, à savoir, d'une part, la requalification du métier d ' édu-
cateur, d'autre part, la prise en compte des réorganisations et des
restructurations qui avaient profondément modifié dans les der-
nières années le fonctionnement du service public de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse . Cette réforme a été entreprise au
début de 1991 dans un contexte difficile et dès le départ conflic-
tuel parce que marqué par le souci affirmé du syndicat majori-
taire de s ' écarter des lignes directrices fixées pour la catégorie B
par le protocole d'accord du 9 février 1990 portant rénovati'n de
la gale de la fonction publique en faisant accéder directement
les éducateurs à la catégorie A. Un arbitrage rendu par ie Pre-
mier ministre le 13 juin 1991 a mis un terme aux mouvements
revendicatifs et aux négociations en cours à cette date et a
permis d ' accélérer la mise au point de la réforme statutaire qui
prévoyait la création de trois nouveaux corps d'agents en lieu et
place de l'ancien corps unitaire, à savoir un corps d'éducateurs,
un corps de chefs de service éducatif et un corps de directeurs de
la protection judiciaire de la jeunesse, chacun de ces corps étant
doté d ' un statut particulier . L'élaboration et la mise en forme de
ces projets de textes statutaires ont toutefois nécessité postérieu.
rement l'avis et l'accord de plusieurs départements ministériels
sur des points techniques qui n'avaient pu, bien évidemment, être
traités dans le contexte d'un arbitrage gouvernemental dont l'ob-
jectif essentiel avait consisté à tracer un cadre global délimité par
quelques éléments clefs dont, notamment, le niveau de recrute-
ment et les effectifs budgétaires de chacun des nouveaux corps.
C'est l'insertion de ces divers éléments techniques dans la rédac-
tion des projets de statuts 'qui a entraîné une contestation des
représentants des personnels qui ont argué que le Gouvernement
revenait sur ses engagements. Le ministère de la justice a alors
élaboré et diffusé à l'intention des personnels concernés un docu-
ment d'information exhaustif sur tous les points en litige, expli-
quant la raison des rédactions adoptées et démontrant qu'en
aucun cas le Gourvernement n'était revenu sur les engagements
qu'il avait pris . Les discussions ont ainsi pu reprendre peu à peu
un cours normal, mettant un point final à tout débat statutaire et
permettant, durant le dernier trimestre de 1991, la rédaction pro-
gessive des projets de textes statutaires jusqu'à leur complet achè-
vement . Avec la publication des décrets n° 92-344 et n° 92-345
du 27 mars 1992 portant respectivement statut particulier du
corps des éducateurs et du corps des chefs de service éducatif de
la protection judiciaire de la jeunesse, a pris fin la première
phase de la réforme statutaire ; la sec,nde, qui avait été aussitôt
engagée, vient de s'achever avec la publication du décret
n° 92-965 du 9 septembre 1992 portant statut particulier du corps
des directeurs de la protection judiciaire de la jeunesse . L'entrée
en vigueur de cette réforme statutaire représente une avancée
importante, saluée comme telle par un très grand nombre
d'agents, et ouvre des perspectives intéressantes pour le personnel
d'éducation . Celles-ci, s'ajoutant à la reprise des recrutements
engagée depuis trois ans et à la redéfinition en cours des mis-
sions et des moyens propres au secteur public de la protection
judiciaire de la jeunesse dans le cadre, notamment, de l'élabora-
tion des schémas départementaux, créent, pour les années à venir,
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les conditions d ' une dynamique nouvelle de ce secteur, souhaitée
par le ministère de la justice et légitimement attendue par les
juridictions et les partenaires du secteur publie.

Services (professions judiciaires et juridiques)

53547 . - 3 février 1992. - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les négociations menées dans le cadre du GATT et concernant
les services juridiques . En effet . les services juridiques ont été
classés dans les services professionnels . eux-n,érnes inscrits
comme « business services », au même titre que les prestations
commerciales . Au cours de ces négociations, le Gouvernement a
acquiescé aux offres de la Comm an des communautés euro-
péennes sur la base de l'engagemen, ue ne pas introduire de limi-
tation à un accord présenté comme universel, d ' une part, et,
d 'autre part, de maintenir le statu quo à partir de la loi du
31 décembre 1971, si la date de prise en compte de ces offres est
antérieure au 1« janvier 1992 . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui indiquer à quel titre des autorités gouvernementales
peuvent donner caution à la méconnaissance et à la violation fla-
grante d'une législation que le Parlement français vient d'adopter.
Par ailleurs, il lui demande pourquoi le Parlement n ' a pas été
tenu au courant du contenu des négociations conduites parallèle-
ment et touchant à la matière alors débattue.

Réponse. - Les services font partie, avec la propriété intellec-
tuelle et les mesures d'investissement liées au commerce, des
« nouveaux sujets » inclus dans la négociation du cycle d 'Uru-
guay . Les services offerts par les professions judiciaires et juri-
diques sont bien entendu inclus dans ces négociations compte
tenu de la volonté affichée d'emblée par les négociateurs d'as-
surer l'universalité de la couverture de l'accord . Pour autant, leur
classification dans la catégorie des « business services », qui
constitue une commodité pour la présentation formelle de l'offre
communautaire, n'implique aucune assimilation, quant au fond,
avec les services marchands . Il faut préciser par ailleurs que la
négociation s ' est déroulée en deux phases : une première phase
d'élaboration juridique de l ' accord-cadre sur les services, puis
une phase de négociation d 'engagements de libéralisation . C ' est
dans le cadre de cette deuxième phase qu ' à partir du second
semestre 1990 a été engagée dans la Communauté la préparation
d'une offre conditionnelle de libéralisation à laquelle les Etats
membres ont été associés . La première version de cette offre a été
déposée le 4 décembre 1990 à la conférence de Bruxelles, avant
même l ' adoption de la loi portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques . Depuis lors et à l'occasion de révi-
sions successives de cette offre . le Gouvernement a expressément
demandé - et a obtenu sans difficultés de la Commission des
communautés - que les limitations à l ' exercice du droit résultant
de la loi ' 31 décembre 1990 figurent explicitement dans l'offre
commun . .aire au titre des réserves françaises . Au surplus il est
aujourd 'hui acquis que le statu quo résultant des différentes
offres ne sera « consolidé » qu'à la date de signature de l'ac-
cord ; dans ces conditions il est tout à fait clair que l'offre com-
munautaire ne compromet aucun des acquis de la loi portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques . Il
convient de rappelles enfin que, depuis la fin de : ' année 1989 et
en tenant compte de l ' état d'avancement des travaux, la représen-
tation nationale a été régulièrement tenue informée, par différents
moyens, de leur évolution : réponses aux questions des parlemen-
taires dans le cadre de l 'examen de la loi de finances (notam-
ment séances des 6 novembre 1989, 14 novembre 1990 et
8 novembre 1991) ; réponse du garde des sceaux, ministre de la
justice, interrogé le 12 décembre 1991 par la commission des lois
du Sénat, sur la prise en compte par le GATT des spécificités des
services juridiques ; préparation, au premier trimestre 1992, des
missions de parlementaires chargés d'expliquer à nos principaux
partenaires la position . française dans la négociation du cycle
d"Jruguay ; enfin, lors de la séance da 22 avril 1992 à l'Assem-
blée nationale, le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
a répondu à une question relative aux services financiers et aux
services intellectuels.

Juridictions administratives (fonctionnement)

57872. - 18 mai 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M . le garde dea sceaux, ministre de la justice, sur
la situation préoccupante oui prévaut actuellement au sein des
tribunaux administratifs et plus particulièrement au sein du tri-

bunal administratif de Versailles . Un mécontentement profond
gagne, en effet, les justiciables en raison des lenteurs mises dans
l'instriction des dossiers, le délai moyen étant désurmais passé
de trois à six ans . Si des mesures ont déjà été prises pour amé-
liorer cette situation - citons la loi du 31 décembre 1987 portant
réforme du contentieux administratif, le décret du 2 sep-
tembre 1988 sur les procédures de référé ou encore la création ,
des chambres administratives d' appel - sur le terrain, le justi-
ciable a le sentiment que le tribunal administratif, juge de droit
commun, connaît un véritable délabrement et ce en raison du
manque cruel de personnels et de matériel notamment informa-
tique . Au moment où les citoyens aspirent légitimement à faire
prévaloir leur point de vue face à l 'administration qu'ils ne consi-
dérent plus comme infaillible, il lui demande quelle mesure il
entend prendre dans l'avenir pour améliorer le fonctionnement
de la justice administrative.

Réponse. - Le contentieux soumis aux juridictions administra-
tives connaît depuis plusieurs années un important accroissement.
Néanmoins, il apparaît que le rythme de traitement des affaires
est parallèlement en constante progression puisque, pour l'en-
semble de la justice administrative, le nombre de requêtes défini-
tivement jugées est passé de 61 500 en 1987 à 86 500 en 1991, ce
qui représente une augmentation de 38 p . 100. La commission
sénatoriale d'enquête sur la justice administrative a d'ailleurs
rendu un hommage appuyé à la qualité du travail réalisé par les
juridictions . L'on doit également indiquer, comme le rappelle
l'honorable parlementaire, que la loi n° 8 'i-1127 du
31 décembre 1987 portant réforme du contentieux administratif a
institué les cours administratives d'appel dans le but de
décharger le Conseil d'Etat de la majeure partie de son rôle de
juridiction d'appel des décisions rendues par les tribunaux admi-
nistratifs . La loi précitée a prévu que la compétence initiale des
cours administratives d'appel devait graduellement s ' accroître,
afin de permettre à ces juridictions de connaître une augmenta-
tion progressive du nombre des affaires portées devant alles . Le
dernier transfert du contentieux die Conseil d'Etat vers les cours
administratives d'appel, portant sur la compétence en matière de
recours pour excès de pouvoir, vient d'être décidé et sera pleine-
ment effectif au l er janvier 1996 . Le Conseil d - Etat sera, dés lors,
en mesure de réduire à nouveau les délais de jugement des
affaires, étant observé que les activités consultatives confiées à !a
Haute Assemblée sont également très importantes . S ' agissant plus
particulièrement du tribunal administratif de Versailles, il
convient de souligner qu'entre 1988 et 1991 cinq magistrats sont
venus renforcer l'effectif de la juridiction, et, q• i en 1992, onze
agents ont été affectés au greffe . Des mesures significatives ont
donc déjà été mises en oeuvre paur développer les moyens de la
justice administrative et les efforts entrepris doivent être pour-
sui ris afin de permettre aux juridictions de remplir leur mission
dans des conditions plus satisfaisantes.

Magistrature (magistrats)

58914. - 15 juin 1992. - M . Jean-Pierre Bread attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
plusieurs affaires récentes qui .ont fait apparaître des comporte-
ments extrêmement préoccupants de la part de certains magis-
trats . On a ainsi appris qu 'un juge de Marseille s ' est autorisé à
critiquer une loi et à calomnier une association internationale de
défense de- droits de l'homme dans les attendus d'un jugement
et qu'un juge de Paris a animé au grand jour durait plusieurs
années une association de soutien à un individu recherché pour
crimes contre l'humanité . Ces prises de position à caractère poli-
tique atteignent l'honorabilité de la fonction et émeuvent nos
concitoyens attachés aux valeurs républicaines. Il lui demande en
conséquence quelles actions il envisage pour mettre un terme à
ces situations qui nuisent à la neutralité de la justice.

Réponse . - L'article 10 de l'ordonnance n a 58-1270 du
22 décembre 1958, modifiée par loi organique n e 92-189 du
25 février 1992 relative au statut de la magistrature, impartit,
effectivement, un devoir de réserve aux magistrats de l'ordre judi-
ciaire . Si cette obligation ne porte pas atteinte à la liberté d'opi-
nion des magistrats, elle leur interdit, cependant, toute expression
outrancière ou particulièrement critique qui pourrait jeter le
doute sur l'impartialité de la décision judiciaire et faire perdre la
confiance du justiciable dans la sérénité de la justice . Ainsi, lors-
qu'un magistrat outrepasse ce devoir de réserve, le garde des
sceaux a la possibilité de diligenter, à son encontre, des pour-
suites disciplinaires . Cependant, dans les deux exemples cités par
l'honorable parlementaire, aucune action de cette nature ne peut
être envisagée . En effet, sur le premier cas, il faut souligner que
le statut d'indépendance des magistrats du siège, interdit au
garde des sceaux toute intervention dans le contenu d'une déci-
sion de justice où les seules voies de recours possible sont celles
prévues par les règles procédurales en vigueur. Concernant le
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second exemple, l'association incriminée et animée par un iuge
de Paris se serait contentée de rester dans le cadre de son objet
statutaire soit la défense du droit, de la vérité et de l'indépen-
dance de la justice et, en aucun cas, n ' aurait apporté son soutien
à un individu recherché pour crime contre l'humanité . Au
demeurant, cette association est dissoute après avoir fonctionné
seulement une année .

Justice (fonctionnement)

6 :063 . - 17 août 1992. M. Richard Cazenave souhaite
obtenu de M . le garde, des sceaux, ministre de la justice,
quelques précisions relatives à ses récentes déclarations . En effet.
lors de la séance de l ' Assemblée nationale du mercredi
17 juin 1992, il a déclaré : « Les procédures doivent . . . être accé-
lérées . La longueur des procédures donne trop souvent le senti-
ment que les délits restent impunis et peut ainsi favoriser la réci-
dive . Aussi les procureurs doivent-ils pouvoir recourir à des
procédures telles que la présentation immédiate, la médiation . »
C ' est pourquoi il lui demande quels moyens ont été budgétisés
pour concrétiser cet objectif.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

61064 . - 17 août 1992. - M. Richard Cazenave souhaite
obtenir de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
quelques précisions relatives à ses récentes déclarations . En effet,
lors de la séance de l'Assemblée nationale du mercredi
17 juin 1992, il a déclaré : « La justice doit er. tout cas être plus
présente sur le terrain, en particulier vis-à-vis des meneurs de
bandes qui se livrent à des dégradations et à des violences et des
petits trafiquants de drogue, mais aussi p our toutes les violences
commises dans les établissements scolaires ou à proximité . »
C ' est pourquoi il lui demande quels moyens ont été budgétisés
pour concrétiser cet objectif.

Réponse . -- Les préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire s'inscrivent pleinement dans les orientations
arrêtées le 3 juin 1992 en conseil des ministres sur les réponses
judiciaires à la délinquance urbaine . Ces orientations ont fait
l'objet dès cette année d'un traitement budgétaire privilégié, qui
s est trouvé confirmé et amplifié dans le projet de loi de finances
pour 1993 dont elles constituent une priorité, au travers tant des
crédits de fonctionnement que des emplois du ministère de la
justice . S'agissant d ' abord des moyens des juridictions, le décret
n a 92-1181 du 4 novembre 1992 permet de financer désormais les
médiations pénales sur frais de justice et de revaloriser de
manière importante la rémunération des missions de contrôle
judiciaire et des enquêtes de personnalité . Effective dès 1992,
cette mesure a impliqué, pour son application en année pleine,
l 'ouverture d'un crédit supplémentaire de 17,4 millions de francs
au projet de Ini de finances pour 1993 . Par ailleurs, les dotations
des juridictions situées dans ies treize départements pilotes pour
la politique de la ville ont été abondées en 1992 de 10 millions
de francs, destinés à l'amélioration du fonctionnement des tribu-
naux (notamment pour accélérer les procédures de liaison entre
les parquets, la police ci la gendarmerie) et au renforcement des
comités de probation et d'assistance aux libérés . Les moyens des
services de protection judiciaire de la jeunesse, instrument essen-
tiel de prévention de la délinquance, se trouvent eux aussi sensi-
blement accrûs. Quatre-vingt quinze créations d'emplois dont
trente-cinq par transformation d'emplois sont prévues au projet
de loi de finances pour 1993 pour la prise en charge des jeunes
les plus difficiles . Ces moyens nouveaux permettront d ' assurer,
d ' abord, la réouverture de dix établissements d ' hébergement
représentant une capacité de cent vingt places et situés dans des
départements prioritaires (régions 11e-de-France et Nord).
Soixante emplois d'éducateurs (dont dix par transformaticn
d ' emplois) et dix emplois de directeurs sont créés à ce titre.
Quatre de ces établissements ont ouvert dès le dernier tri-
mestre 1992 avec le concours du secteur associatif . D 'autre p^rt,
la création de vingt emplois d'éducateurs et de cinq emplois d'as-
sistants sociaux, par transformation d'emplois, permettra de ren-
forcer les services de milieu ouvert dans les départements priori-
taires au titre de la politique de la ville . En complément de ces
créations d'emplois, 9,45 millions de francs de crédits supplémen-
taires en fonctionnement sont prévus en 1993 pour les réouver-
tures d'établissements et de renforcement du milieu ouvert . (.'ad-
ministration pénitentiaire a pu elle aussi mieux concourir
dès 1992 à la prévention de la récidive : en juin 1992 l'ouverture
d'un concours pour quarante éducateurs supplémentaires a été

autorisée au projet de loi de finances pour 1993, trente emplois
nouveaux sont inscrits pour le renforcement des comités de pro-
bation ci l'assietance aux libérés, qui ont un rôle essentiel pour
la diversification des sanctions pénales et l'aide à la réinsertion
des sortants de prison . Pour 19,3 . enfin, 3 millions de francs de
crédits d ' rnterventioa supplémentaires sont prévus pour le sout i en
des actions menées en faveur des jeunes en difficultés, des vic-
times et de l'insertion des sortants de prison

Système pénitentiaire (étab .issemenrs : Marne)

61219. - 24 août 1992 . M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
grève actuelle du personnel pénitentiaire et sur la situation parti-
culière de la maison d'arrêt de Châlons-sur-Marne . En effet, cet
établissement qui reçoit à ce jour 288 détenus hommes et
22 détenus femmes ne bénéficie que de deux personnels adminis-
tratifs sur :1 théoriquement inscrits à l 'organigramme. De plus, la
création d'un mirador en janvier 1991 après les graves incidents
survenus au cours de l'été 1990 crée des astreintes supplémen-
taires sans que l'effectif des gardiens ait été modifié pour autant.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
rapidement à cette situation.

Réponse. - L'effectif théorique des personnels de surveillance
de la maison d'arrêt de Châlons-sur-Marrie a été fixé en 1088 à
quatre-vingt-seize agents (quatre-vingt-cinq surveillants et onze
surveillants gradés) . Par rapport à cette référence aucune vacance
de poste n ' est actuellement constatée. La situation des personnels
de la maison d'arrêt de Châlons-sur-Marne sera examinée par les
prochaines commissions administratives paritaires en fonction des
créations d 'emplois prévues au cours de l'année 1993 :
730 emplois dont 560 emplois de personnels de surveillance,
100 emplois de personnels administratifs, quarante emplois de
personnels techniques et trente emplois de personnels socio-
éducatifs .

Eilat civil (décès)

61418 . - 7 septembre 1992 . - M. Arthur Paecht demande à
M . ie garde des sceaux, ministre de la justice, pour quelles
raisons l ' instruction générale relative à l'état civil prescrit à l'offi-
cier de l ' état civil, en son paragraphe 430, note 5, d ' indiquer
éventuellement si l'un des parents, ou les deux, de la personne
dont il établit l ' acte de décès, son' eux-mêmes décédés et quelle
est la force probante d 'une telle indication..

Réponse . - En application de l ' article 79 du code civil, les ren-
seignements concernant l'état civil et la filiation du défunt ne
sont portés sur les actes de décè lue dans la mesure où ils sont
connus du déclarant . S'agissant de l'énonciation relative à la
désignation des parents de la personne décédée, l'article précité
ne prévoit pas expressément de mentionner leur décès éventuel.
Toutefois, afin d'assurer aux tiers l ' information la plus complète
possible, il est apparu utile de prévoir, dans la mesure où cette
indication peut être connue du déclarant, que le décès des
parents pourra être mentionné dans l ' acte . En conséquence, cette
énonciation, qui n'est pas obligatoire et ne figure dans l'acte qu ' à
titre de renseignements, est dépourvue de toute force probante.

me_	 ma_

Syndicats (CGT)

61770 . - 21 septembre 1992 . - Mme Marie-France Stiroois
souhaiterait savoir si les services de police ont pu identifier l'en-
semble des auteurs de l ' agression commise par un commando
agissant sous l ' autorité du syndicat du Livre contre les installa-
tions de l ' imprimerie de Bernay dans l ' Eure . D'après certaines
informations, il semblerait que plusieurs éléments de ce com-
mando et plusieurs véhicules aient d ' ores et déjà été identifiés.
Elle se permet d'attirer l'attention de M . le ministre de l'inté-
rieur et de I'a sécurité publique sur la nécessité qu'il y a à ne
pas laisser impunis les individus coupables de semblables exac-
tions, et elle souhaiterait donc savoir s'il a l'intention de pour-
suivre plus avant son enquête afin de punir les responsables de
ces violences.

Reponse. - Le 12 août 1992, de graves déprédations commises
par des manifestants du syndicat du livre CGT dans les locaux
de l'imprimerie de la société Méaulle, à Bernay, ont rendu
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impossible, pendant deux jours, la parution des journaux Spécial
Dernière et Le Meilleur appartenant au groupe de presse de
M . Alain Avache . Afin de mettre un terme à ces entraves à la
liberté d ' entreprendre et à la liberté de la presse auxquelles le
Gouvernen ént est profondément attaché, deux escadrons de la
gendarmerie mobile ont été immédiatement dépéchés sur place
pour assurer la protection des locaux de l'Imprimerie Méaulle.
Par ailleurs, au plan jud i ciaire, le parquet du tribunal de grande
instance de Bernay a requis, dés le 14 août 1992, contre X . . .,
l ' ouverture d'une information judiciaire des chefs de dégradations
volontaires, dans le cadre de laquelle le magistrat instructeur a
déjà procédé à plusieurs inculpations . Bien évidemment, le cours
de cette procédure judiciaire n'est en rien affecté par le retrait
des plaintes avec constitution de partie civile qui avaient été
déposées par M . Ayache et l'imprimerie Méaulle, à la suite de
ces graves incidents.

Auxiliaires de justice (avocats)

62036 . - 21 septembre 1992 . - En ce qui concerne la loi du
31 décembre 1990 relative à l ' exercice de la profession d'avocat
M. Jean-Louis Debré demande à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, de lui préciser dans quels délais seront
publiés les décrets d'application concernant l'exercice sous forme
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif
ou réglementaire ou dont le titre est protégé.

Réponse. - Deux décrets d'application de la loi n o 90-1258 du
31 décembre 1990 relative ü l 'exercice sous forme de société des
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglemen-
taire ou dont le titre est protégé, ont d'ores et déjà été publiés au
Journal officiel : il s'agit d'une part, du décret n o 92-680 du
20 juillet 1992 pris pour l'application à la profession d ' avocat de
la loi n° 66-879 dis 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles
professionnelles, publié au Journal officiel du 22 juillet 1992, et
d'autre part, du décret n é 92-704 du 33 juillet 1992 pris pour
l'application de l ' article 14 de la loi n e 90-1258 du
31 décembre 1990, publié au Journal officiel du 25 juillet 1992.
Les décrets d'application aux professions de notaire, d ' huissier
de justice, de commissaire-priseur, d'avoué près la cour d'appel.
de greffier de tribunal de commerce et d ' avocat, de la loi du
31 décembre 1990 précitée, sont actuellement en cours d'examen
devant le Conseil d 'Etat et devraient être publiés au Journal offi-
ciel au début de l ' année 1993 . Les décrets d 'application de cette
même loi aux professions d'avocat au Conseil d ' Etat et à la Cour
de cassation et d'administrateur judiciaire et de mandataire judi-
ciaire à la liquidation des entreprises sont en cours d'élaboration
à la chancellerie . Ils devraient faire l'objet d'une publication au
Journal officiel dans le courant de l'année 1993.

Srstèrne. pénitentiaire /personnel)

52242 . - 28 septembre 1992 . - Mme Marie-France Stirbois se
permet de faire part de son étonnement à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice, devant la gravité des peines qui
sont aujourd ' hui infligées à de nombreux responsables syndicaux,
qui ne font que tenter de se faire entendre posa défendre à
l'avenir leur sécurité physique dans l'exercice de leur métier . Elle
souhaiterait savoir s'il envisage de reconsidérer les sanctions
infligées aux responsables syndicaux, sanctions qui touchent la
profession des gardiens de prison dans son ensemble, et leur
donnent l'impression que les prisonniers sont plus souvent et
plus favorablement écoutés par les responsables politiques
qu 'eux-mêmes.

Réponse. - Il est répondu à l'honorable parlementaire qu'au-
cune sanction disciplinaire n'a été infligée à des secrétaires géné-
raux et responsables syndicaux à l'occasion des mouvements
sociaux qui ont eu lieu dans les établissements pénitentiaires au
mois de septembre dernier. Si ces mouvements ont eu lieu à la
suite des décès tragiques de deux surveillants, il n ' en reste pas
moins que les cessations concertées de service sont statutairement
interdites aux fonctionnaires pénitentiaires et que le garde des
sceaux était tenu de faire assurer la continuité du service public
pénitentiaire . C ' est ainsi que des sanctions d'exclusion temporaire
du service ont été prises à l ' encontre d'agents ayant cessé tout ou
partie de leurs fonctions malgré une mise en demeure préalable
Ces sanctions ont, toutefois, été levées par le garde des sceaux
dès qu'a été constatée la reprise du fonctionnement normal du
service dans les établissements.

Justice (expertise.)

62463 . - 5 octobre :992 . - M . Charles Paccou attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur te
caractère obsolète des textes ayant t'ait aux expertises p,sychc,lo-
giques : d'une part, l ' article 164 du code de procédure pénale ne
permet qu'aux seuls médecins d'entendre un inculpé bois la pré-
sence du magistrat instructeur et de l ' avocat . Il conviendrait donc
d'étendre cette possibilité aux psychologues qu is ne peuvent t ech-
niquement réaliser un examen psychologique en la présence d ' un
tiers ; d'autre part, l ' article R . 1!7-7 qui fixe les honoraires des
expertises psychologiques pénales est à supprimer . En effet, cet
article fixe les honoraires pour un examen psychologique
« demandant un ou plusieurs examens » et représentant
l0 heures de travail, à 223,20 francs, à peine 20 francs de
l'heure ! Il conviendrait donc d'aligner le tarif de l'expertise psy-
chologique sur celui de l ' expertise médico-psycho!ogiqne, comme
cela est d ' un usage répandu dans 90 p . 100 des tribunaux depuis
de nombreuses années, c'est-à-dire sur l'article R- 11 7 -8 . L 'a l iisne-
ment sur les « honoraires des médecins pratiquant des expertises
psychologiques comme a un de vos prédécesseurs l'avait envi-
sagé n'est pas satisfaisante car elle revient ù rémunérer une erper-
tise psychologique à près de 40 francs de 1'heùre ! Il lui demande
donc quelles dispositions il compte prendre pour régler le pro-
blème de la place et de la rémunération de l'expertise faite par
les psychologues-experts .

Justice (expertise)

63075 . - 19 octobre 1992. - M . Claude Dhinrjin appelle l' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les souhaits exprimés par les experts psychologues, d'une part, de
pouvoir s'entretenir avec les prévenus dans les mêmes conditions
que les médecins experts, c'est-à-dire hors de la présence du juge
et des conseils et, d'autre part, de percevoir pour ces actes une
plus juste remunération . Dans les téponses faites à plusieurs
questions écrites posées à ce sujet, il était précisé que de telles
modifications étaient à l'étude. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le garde des sceaux a l ' honneur de faire connaitre
à l'honorable parlementaire qu ' en effet . aux termes de l'ar-
ticle 164 du code de procédure pénale, le psychologue remplis-
sant une mission d ' expertise en matière pénale ne peut, en prin-
cipe, entendre lui-même l ' inculpé . L'expert n ' est autorisé à le
faire que dans les conditions prévues par les alinéas 2 et 3 du
même texte, soit sur délégation motivée du juge d 'instruction
donnée à titre exceptionnel, soit avec le consentement de l ' in-
culpé, celui-ci ayant renoncé par déclaration expresse devant le
magistrat compétent à être interrogé par lui en présence de l'ex-
pert . Dans ce dernier cas, l'audition a lieu en présence du
conseil, sauf si l'inculpé y renonce par déclaration écrite remise
l'expert . Compte tenu des spécificités de leur mission, il apparait
opportun d'étendre aux psychologues le régime applicable aux
médecins, tel qu'il est prévu par le dernier alinéa de l'article !64
du code de procédure pénale . Tel est l'objet d ' une disposition
introduite par l'Assemblée nationale lors de l'examen du projet
de loi portant réforme de la procédure pénale . Le garde des
sceaux précise également à l ' honorable parlementaire qu'il sou-
haite obtenir une revalorisation significative du tarif d'honoraires
des psychologues experts, qui s'élève à la moitié de celui appli-
cable aux médecins ayant accompli une mission identique . Cette
harmonisation, déjà envisagée à plusieurs reprises dans le cadre
de la préparation des précédents budgets, le sera à nouveau dès
que possible .

Sistènte pénitentiaire (personnel)

62681 . - 12 octobre 1992 . - M . Francisque Perrut rappelle à
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
les troubles qui se sont manifestés pendant plusieurs semaines
dans les établissements pénitentiaires, par suite notamment des
conditions d ' insécurité dans lesquelles les gardiens doivent
assurer leur service, conditions que le meurtre d ' un gardien à
Clairvaux a tragiquement illustrées . Le fait que la situation soit
redevenue normale dans les prisons ne doit pas faire oublier que
de véritables problèmes existent et que les gardiens attendent des
réponses et des solutions concrètes aux problèmes posés avec
insistance et détermination . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce domaine et quelles mesures sont envisagées pour
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apaise r les craintes, légitimes de cette catégorie de personnels, qui
souhaite obtenir les garanties nécessaires à l'accomplissement de
leur mission qui n'est pas exempte de risques quotidiens.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice a l'hon-
neur de préciser à l 'honorable parlementaire qu'au cours des
mouvements sociaux d ' août et septembre 1992 dans les prisons
françaises, il a toujours manifesté sa volonté de dialo-' r e avec les
organisations représentatives . Il a présidé plusieurs réunions à la
suite desquelles diverses mesures ont été prises . Certes, des sanc-
tions individuelles ont été prises en application des dispositions
du statut spécial régissant les personnels pénitentiaires, auxquels
est interdite toute cessation concertée de service . Mais, dans un
souci d'apaisement, ces sanctions ont été rapportées puisque le
travail a repris dans les établissements pénitentiaires . En
revanche, sont maintenues les retenues sur salaires qui sont
appliquées à tout fonctionnaire qui n'effectue par son service ou
l'effectue mal, cette disposition concernant l'ensemble des agents
de ta iwn~:cr! publique . A la suite du mouvement d ' août, des
mesures sociales, indemnitaires ou statutaires, ont été
prises : mise en place de 730 empirais supplémentaires au cours
de l 'année 1993 ; réforme du conseil supérieur de l'administration
pénitentiaire ; augmentation de 100 p . 100 du montant de l'in-
demnité pour charges de détention à camper du l « jan-
vier 1993 augmentation rétroactive de 44 p . ice du montant de
l'indemnité pour charges de détention à compter du ler jan-
vier 1992 ; relance des discussions interministérielles sur tous les
dossiers statutaires (personnel de surveillance. personnel tech-
nique, personnel de direction, personnel soeio-éducatif) et enga-
gement d ' une réforme des statuts des personnels administratifs.
S'agissant de la sécurité, quinze mesures, dont certaines d'appli-
cation immédiate, ont été prises pour améliorer la sécurité des
établissements, et en premier lieu celle des personnels de surveil-
lance. A l'issue du mouvement de septembre, le garde des
sceaux, ministre de la justice, a tenu à ce que des discussions
soient engagées, avec les organisations syndicales représentatives
du personnel, sur les problèmes fondamentaux de l'administra-
tion pénitentiaire, et tout particulièrement sur : la sécurité ; la
responsabilisation accrue des personnels ; la ges ; ion des longues
peines ; la différenciation plus grande des modes de prise en
charge des détenus ; ïe développement de la senti-liberté ; la
déconcentration de la gestion administrative . Enfin, un projet de
loi a été déposé au Parlement, visant à porter de 50 p . 1GO à
100 p . 100 la pension de réversion versée au conjoint de per-
sonnel pénitentiaire tué en service.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

63348 . - 26 octobre 1992. - M. Francisque Perrot attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème inquiétant de la délinquance qui atteint gravement
certaines banlieues . Il s 'étonne que des jeunes provoquant par
leur violence des troubles graves puissent être remis en liberté
avec tant de facilité . De telles décisions tiennent-elles compte de
la réalité des problèmes existant dans les banlieues difficiles ? Il
souhaite que le Gouvernement non seulement condamne toutes
les formes de racisme, mais également réprime avec fermeté tous
ces actes de violence qui rendent la vie quotidienne insuppor-
table dans de nombreux quartiers . Il lui demande donc quelles
mesures responsables le Gouvernement envisage de prendre afin
de remédier à ce problème social.

Réponse . - Dans le prolongement de sa communication faite en
conseil des ministres, le 3 juin 1992, sur les réponses judiciaires à
la délinquance urbaine, le garde des sceaux vient de signer une
importante circulaire d'action publique diffusée à l'ensemble des
procureurs généraux, des procureurs de la République et des
directeurs régionaux de l ' administration pénitentiaire et de la
protection judiciaire de la jeunesse . Cette circulai re précise les
actions qui doivent être entreprises par les juridictions pour,
d'une part, assurer en tous lieux et en toutes circonstances la
sécurité des personnes et des biens, et d'autre part, accroître l'ef-
ficacité des réponses judiciaires qui doivent être apportées plus
rapidement afin d'éviter que ne se développe chez le délinquant
un sentiment d'impunité, cause évidente de réitération . Dans
cette circulaire, il est également demandé aux parquets de s'atta-
quer aux formes les plus préoccupantes de lu délinquance dont
sont principalement victimes les jeunes . A ce litre, le garde des
sceaux a fixé deux priorités qui sont la lutte contre la toxico-
manie, qui passe par le démantèlement des réseaux locaux de
trafic et par l'interpellation des usagers revendeurs, et la protec-
tion des établissements scolaires qui suppose une réelle concerta-
tion entre les procureurs de la République, les préfets et les rec-
teurs et inspecteurs d'académie . Cette circulaire est suivie de trois

.notes d'orientation destinées à guider l'action des parquets et qui

portent respectivement sur les classements sous condition et la
médiation pénale, sur les nouveaux modes de signalement et de
traitement des procédures, et enfin, sur la justice de proximité et
les maisons de justice et du droit . Par ailleurs, conformément à
ce qui avait été annoncé lors de la communication en conseil des
ministres, des moyens budgétaires supplémentaires, évalués à
10 millions de francs, ont été alloués dès octobre 1992 aux juri-
dictions des treize départements pilotes au titre de la politique de
la ville, en vue de la réalisation de ces orientations pénales . Ces
crédits supplémentaires sont destinés à l'amélioration du fonc-
tionnement des tribunaux, au recrutement de personnel et au ren-
forcement des moyens des comités de probation et d ' assistance
aux libérés. Par ailleurs, le décret n°92-1131 du 4 novembre 1992
prévoit désormais de financer les médiations en matière pénale
sur frais de justice tout en revalorisant de manière importante le
montant des taxes relatives au contrôle judiciaire et aux enquêtes
de personnalité . Enfin, un concours a été organisé pour permettre
le recrutement de quarante éducateurs supplémentaires dans les
comités de probation et d'assistance aux libérés . Cet effort sera
poursuivi en 1993 car l'action contre t a délinquance urbaine
constitue l'une des trois priorités du budget de la justice, avec
notamment la création de quatre-vingt-quinze emplois pour les
service de ia protection judiciaire de la jeunesse.

Auxiliaires de justice (avocats)

64327 . - 23 novembre 1992. - M . Main Lamassoure attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de In justice,
sur l'interprétation de l'article 6 bis de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971 . Cet article, issu de la loi n . 90-1259 du
31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, dispose que les avocats peuvent recevoir des
missions confiées par la justice . La question s ' est posée concer-
nant les missions judiciaires d'expertise que pouvaient accepter
les conseils juridiques jusqu ' à la fusion des professions. Les
débats parlementaires ont révélé le souci du Iégisla'' :r de limiter
les missions de justice, réaffirmant le caractère libéral et indépen-
dant de la profession d'avocat. Les dispositions du décret d'ap-
plication du 27 novembre i991 délimitent le champ d'application
de l'article 6 bis précité quant aux missions que peuvent se voir
confier par justice les membres de la nouvelle profession
d'avocat . Aucune incompatibilité n'a été expressément men-
tionnée dans les textes, mais il semble que l'impossibilité pour un
avocat ae recevoir un mandat de justice ne concerne que les
mesures d'instruction judiciaire, dont l ' expertise . II lui demande
de bien vouloir préciser l'interprétation des dispositions de l'ar-
ticle 6 bis de la loi du 31 décembre 1971, en particulier au sujet
de la mission judiciaire d ' expertise.

Réponse . - La loi n°90-1259 du 31 décembre 1990 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques a inséré
dans la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 un article 6 bis qui
dispose : « Les avocats peuvent recevoir des missions confiées
par justice » . La nature e t l ' étendue dé ces missions relèvent de
l'appréciation souveraine des juridictions . En l'absence de prohi-
bition expresse, aucun obstacle juridique ne s'oppose à ce que les
membres de la nouvelle profession d'avocat reçoivent des mis-
sions d'expertise judiciaire . Toutefois, une telle activité de la part
d'un avocat ne pourra que présenter un caractère susbidiaire . En
effet, le décret n°91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la
profession d'avocat, publié au Journal officiel du
28 novembre 1991, ne prévoit pas la compatibilité entre cette
nouvelle profession et l'inscription sur une liste d ' expert . Cepen-
dant, pour tenir compte de l 'actuelle compatibilité entre la pro-
fession de conseil juridique et l'inscription sur une liste d'experts,
ce décret comporte en son article 272 une disposition transitoire
autorisant les anciens conseils juridiques à terminer les missions-
judiciaires qui leur ont été confiées avant le l ei janvier 1992.

Professions libérales (politique et réglementation)

64569. - 30 novembre 1992. - M. Philippe Legras rappelle à
M . la garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif
ou réglementaire, ou dont le titre est protégé, prévoit notamment,
titre l e t, article l e t, « que les sociétés d'exercice libéral peuvent
également, dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat, avoir pour objet l'exercice en commun de plusieurs des
professions libérales définies au premier alinéa » . L'article 33 de
ladite loi prévoit que les titres I et et Il de la présente loi entrent
en vigueur le 1 « janvier 1992 . Compte tenu de l'importance pré-
sentée par ce texte qui institue une véritable interprofessionnalité,
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il lui demande à quelle date paraîtra ;e décret en Conseil d'Etat
qui fixe les conditions d'exercice libéral desdites sociétés, étant
donné que la loi est entrée en vigueur le ler janvier 1992.

Réponse. - Ainsi que le relève l ' auteur de la question, ia loi
n° 90 .1258 du 31 décembre 1990 relative à l ' exercice sous forme
de société des professions libérales soumises à un statut législatif
ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ouvre la voie à i ' in-
terprofessionnalité en prévoyant au 3 , alinéa de son article i «
que les sociétés d'exercice libéral peu"ent, dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat, avoir pour objet l ' exercice en
commun de plusieurs de ces professions libérales . Des ré flexions
sont actuellement en cours à la Chancellerie, avec la participa-
tion de la délégation interministérielle aux professions libérales,
de l ' Union nationale des associations des professions libérales et
des organisations professionnelles concernées, dan, le cadre de
l'élaboration des textes. d ' application de la loi . Ces refleriuns ont
permis de mettre en évidence un certain nombre de difficultés
sur lesquelles il convient de trouver un terrain d ' accord quant
aux solutions à apporter. La nature et l'importance de ces diffi-
cultés ne. permettent pas dès à présent de déterminer une date
approximative de parution des textes d'application.

Justice (conseils de prud'hommes : Puy-de-Dôme)

64593 . . . 30 novembre 1992 . - M . Maurice Adevati-Preuf
appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre rie le
justice, sur le contenu du décret n a 92-629 du 9 juillet 1992
fixant la composition des conseils de prud'hommes. De rte texte,
il apparaît que le nombre de conseillers de la section Industrie
du conseil de Thiers, collège employeurs et collège salariés, est
abaissé de 6 :t 4 . Nonobstant le fait qu'à sa connaissance la déci-
sion a été prise sans l ' avis de la chambre de commerce et d 'in-
dustrie concernée, cette réduction parait surprenante dans une
circonscription ù plus de la moitié de la population active res-
sort du secteur secondaire, avec toutes les conséquences que cela
induit sur le fonctionnement du tribunal des prud ' hommes de
Thiers . Il lui demande donc s'il est envisagé de revenir sur cette
décision.

Réponse . - Dans la perspective du renouvellement général
des conseillers prud'hommes qui a eu lieu le 9 décembre 1992, le
décret n° 92-629 du 9 juillet 1992, fixant la composition des
conseils de prud'hommes, est intervenu au terme d'un examen
approfondi de leurs effectifs mené au cours de l'année 1991 par
la Chancellerie en collaboration avec le ministère du travail, de
l ' emploi et de ln formation professionr;_'le . A l ' issue des travaux
du groupe de travail constitué au sein du Conseil supérieur de la
prud 'homie qui avait formulé un certain nombre propositions
conduisant à une réduction sensible du nomb •e total de
conseillers prud ' hommes, il a été demandé à toutes les juridic-
tions prud'homales, par une circulaire en date du 25 avril 1991,
de faire connaitre le nombre de postes de conseiller qu ' il
conviendrait, par collège et par section, de créer ou de supprimer
compte tenu de la charge de travail de ces juridictions . Après
l'examen des résultats de cette consultation, la Chancellerie et le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, ont défini des principes de recomposition des conseils de
prud'hommes . D'une part, les demandes d'augmentation des
effectifs présentées par les juridictions prud'homales ont été
prises en compte sous réserve qu 'elles n'abaissent pas le nombre
d ' affaires nouvelles par an et par conseiller à un niveau inférieur
à dix dans les sections de l ' industrie, du commerce et des acti-
vité ; diverses, et à huit dans les sections de l'encadrement où les
affaires sont, de l'avis général, réputées plus difficiles . D'autre
part, les effectifs ont été diminués lorsque le nombre d'affaires
nouvelles par an et par conseiller était inférieur aux seuils de dix
et huit tels que précédemment définis, sous réserve cependant,
sauf cas exceptionnel, d'un effectif minimum de quatre
conseillers prud'hommes par collège. Enfin, les effectifs des col-
lèges des sections agricoles qui étaient déjà, pour la plupart fixés
à quatre, voire trois conseillers, n'ont pratiquement pas été
modifiés . La fixation de cette norme répona notamment au souci
de veiller à ce que les juridictions prud'homales soient en toutes
circonstances, et en tous lieux, composées de conseillers rompus
aux techniques souvent très délicates de la rédaction les juge-
ments . Cette recomposition, qui a recueilli l'avis favorable du
Conseil supérieur de la prud'homie, traduit le souci de parvenir à
une meilleure adéquation entre la composition des conseils de
prud'hommes et les perspectives d'évolution de l'activité écono-
mique, tant par secteur d'activité que dans l'espace . Ainsi, pour
ce qui concerne la section de l'industrie du conseil de pru-
d'hommes de Thiers, il est apparu qu'avec une activité moyenne,
sur les années 1988, 1989, 1990, 1991, de soixante et onze affaires
nouvelles par en, soit six affaires par conseiller et par an, le

1 nombre total de conseillers de cette section devait être ramené de
douze à huit . De la sorte, c'est au terme d'une longue procédure
de consultations, qui n'a pas méconnu la répartition de la popu-
lation active de la région, qu'est intervenue la réduction de l ' ef-
fectif de la section de l'industrie de cette juridiction . Cette
mess re, sur laquelle il n ' est pas possible, en l ' état, de revenir,
n ' apparaît pas de nature à devoir en perturber le fonctionnement,
ni à nuire aux intérêts des justiciables.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Politiques communautaires (postes et télécommunications)

E2092. - 28 septembre 1992 . -• M. Jean Albouy attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les orientations contenues dans le 2 e rapport annuel de la poli-
tique de la concurrence de la CEE . Ce rapport, particulièrement
détaillé, relance le débat sur la politique concurrentielle de la
Communauté européenne dans le domaine des télécommunica-
tions . Dans la présentation faite de ce rapport, le commissaire
Lean Brittar a souligné la nécessité d ' une plus grande ouverture
du secteur des postes et des télécommunications, en déclarant
que « l'abolition des dernières barrières à la libre concurrence
dans ces secteurs est l'une de nos priorités » . Ces déclarations
nous rappellent malheureusement le développement de l 'affaire
De Havilland et ses conséquences, libéralisme encore et toujours
plus de libéralisme. Au moment ou les deux établissements
publics autonomes de ia Poste et de France Télécom entrepren-
nent de profondes réformes structurelles avec beaucoup de diffi-
cultés, le Gouvernement laissera-t-ii la commission européenne
déréglementer l ' ensemble des services, et en particulier celui de la
téléphonie vocale ? Si ces orientations devaient se concrétiser,
elles ne manqueraient pas d'entraîner une forte réduction des
recettes des communications intra-européennes, qui représentent,
pour France Télécom, des recettes de 5 milliards de francs par
an, pour un bénéfice représentant 2 p . 100 du chiffre d ' affaires.
La baisse de ces tarifs, sur des liaisons à gros trafic, entraînerait
immédiatement une hausse de la tarification des communications
locales et mettrait en péril l'équilibre financier de ce nouvel éta-
blissement public déjà engagé par le Gouvernement dans une
politique industrielle avec CEA Industrie, dans le cadre de la loi
du 2 janvier 1990 . En conséquence, il lui demande quelles
mesures entend prendre le Gouvernement face aux intentions de
la Commission européenne, pour assurer an véritable service
t .ublic dans les domaines de la téléphonie publique et assurer la
survie économique de l'ensemble du réseau français des télécom-
munications.

Réponse . - La loi relative à l ' organisation du service public de
la poste et des télécommunications du 2 juillet 1990, la loi sur la
réglementation des télécommunications du 29 décembre 1990,
ainsi que le cahier des charges de France Télécom, fixent claire-
ment les missions de France Télécom, notamment les obligations
de service public, le champ des services réservés, ainsi que les
instruments juridiques de son exécution . Le ministre des postes et
télécommunications entend maintenir l'équilibre actuel de la
réglementation du secteur des P. et T., et veut garantir, dans le
prolongement de la réforme de 1990, les conditions du dévelop-
pement du service public des postes et télécommunications.
Concernant l'évolution du secteur des télécommunications, le
Gouvernement est naturellement favorable à toute initiative sus-
ceptible d'améliorer la qualité du service offert, dans le but de
satisfaire les usagers au moindre coût . Toutefois, cet objectif ne
doit pas préjuger des moyens à mettre en oeuvre pour y parvenir.
C'est la raison pour laquelle la France s'oppose à certaines
conceptions, visant à proposer une déréglementation du secteur
des télécommunications, notamment en matière de téléphonie
vocale transfrontière intracommunautaire, qui remettrai, grave-
ment en cause l'équilibre réglementaire européen adopté par le
conseil des ministres des télécommunications de décembre 1989.
La résolution adoptée par le conseil des ministres européens qui
s'est ténu à Bruxelles le 19 novembre dernier, reflète les positions
françaises sur ces thèmes, puisqu'elle affirme que la politique en
matière de télécommunications doit être développée en tenant
compte du principe de la cohésion sociale et économique et elle
reconnaît au conseil des ministres la capacité de décider des
options à retenir pour l'évolution du secteur . Il est par ailleurs
demandé à la commission d'étudier, en consultation avec les
parties intéressées, les implications politiques, économiques, com-
merciales et sociales des options retenues pour l'avenir du
marché communautaire des services de télécommunications.
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63278 .

Téléphone (Minitel)

- 26 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à

le maximum de rapidité et d ' efficacité, que
entendu

	

par

	

la

	

voie

	

d ' une

	

lettre,

	

l'identité
laquelle il est fait allusion .

soit indiq uée . bien
de la

	

personne à

M . le ministre de postes et télécommunications de lui fournir
toute les explications en sa possession afin de justifier la capta-
tion du 36-15 PSG, service du club de football Paris - Saint-
Germain, dont France Télécom s'est rendu coupable, ainsi qu'un
mandataire de justice . En effet, ce club de football avait passé un
accord, le 4 mai ;992, avec l'association qui lui fournissait ce
service Minitel, afin que désormais ce soit Canal Plus qui assure
ce service pat ailleurs couvert par une marque propriété du club.
Par une télécopie du 4 mai, la direction opérationnelle France
Télécom de Paris-Sud en avait été informée . Par ailleurs, l'ancien
fournisseur de service avait, dès ie 16 avril 1992, informé France
Télécom de la mise en demeure adressée à son serveur en vue de
résilier cette convention . Curieusement, France Télécom n ' a
donné aucune suite à ces demandes . Pis, elle a . le 5 juin 1992,
demandé à ce fournisseur de lui donner copie du contrat de ces-
sion de marque correspondant au code d'accès afin de l 'attribuer
à un prétendu cessionnaire venu le revendiquer, qui n'était ni
le PSG ni Canal Plus, mais un mandataire de justice agissant
dans le seul but de bloquer tous les codes du serveur abritant ie
code PSG, et pour le compte d'un repreneur . Or il se trouve que
la loi interdit la cession de marque d 'une association sportive.
Enfin, l'ancien fournisseur de service informait la direction géné-
.•ale de France Télécom qu'il n'avait jamais signé de contrat de
cession . Passant outre, sur la base d'une lettre du mandataire de
justice en date du 10 juin, où nulle part ne figure la formule
« j ' atteste par la présente que . . . », France Télécom a transféré
d'autorité le 36-15 PSG à un fournisseur qui n'a sur ce code
aucun titre de propriété, et pour lequel France Télécom n'a
jamais eu en main la copie de l'acte de cession . Il faut enfin
rappeler que Canal Plus et le PSG ont déposé une demande de
convention pour le câblage de ce code en juillet 1992 qui a été
refusée par France Télécom . Force est constater qu'en la matière
les fournisseurs de services n 'ont aucune sécurité dans leurs rela-
tions contractuelles avec l'établissement public national . Il lui
demande donc que des mesures rapides soient prises pour rendre
au PSG son code, devant cet abus de pouvoir manifeste . Il
demande enfin que la nouvelle convention kiosque, en cours de
négociation avec les professionnels, comporte dans ses conditions
générales toutes les dispositions nécessaires afin de garantir les
fournisseurs de services lorsque le serveur fait l ' objet de procé-
dures collectives . Il convient en particulie : de préciser daim une
clause que France Télécom s'oblige à la plus stricte neutralité,
tant dans les litiges éventuels entre fournisseurs qu 'entre fournis-
seur et serveur.

Réponse . - L'affaire évoquée dans la question est actuellement
devant la justice, puisqu ' une ordonnance du 4 novembre ordonne
la réouverture des débats . Par conséquent, France Télécom se
tient à la disposition de la justice et ne peut donc faire de com-
mentaire sur cette affaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes et télécommunications : personnel)

63280 . - 26 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des postes et télécommunications son avis, à
propos de la corruption et de la liberté du patrimoine, afin de
savoir s'il est normal qu'un cadre supérieur de France Télécom
soit actionnaire d'une société dont l'activité l'amène à contracter
avec cet établissement public national pour l'exploitation de mes-
sageries pornographiques . Il peut lui citer le cas d'une femme,
cadre supérieur de France Télécom, dans la région PACA, qui
depuis 1983 a détenu 496 actions sur 2 500 d'une société ano-
nyme principalement spécialisée dans tes messageries pornogra-
phiques, société qui par ailleurs a fait l'objet de poursuites pour
proxénétisme par Minitel en 1989 . Ce cadre a perçu chaque
année les dividendes, enfin lors d'une cession en 1991, a fait une
confortable opération à raison de 3 200 flancs l'action revendue.
Il demande si la hiérarchie de France Télécom, et l'éthique de
cette société s'accordent sur une possession d'une tel patrimoine,
pour un de ses cadres supérieurs, qui touche par ailleurs un
domaine sensible, celui des messageries roses . Dans le cas
contraire, il demande si des dispositions seront prises afin de
rappeler que certains investissements patrimoniaux sont incompa-
tibles avec certaines fonctions occupées.

Réponse. - France Télécom n'a a priori pas à connaître de ia
vie privée de ses agents . Cependant l'honorable parlementaire
semble craindre que l'activité d'un agent puisse interférer avec
ses activités professionnelles. Dans cette hypothèse, compte tenu
des faits évoqués dans la présente question écrite, il apparaît
nécessaire, afin de pouvoir diligenter une éventuelle enquête avec

Postes et télécommunications (télécommunications)

63352 . - 26 octobre 1992 . -. La réponse à la question n° 60828
publiée au Journal officiel, questions écrites de l'Assemblée natio-
nale du 28 septembre 1992, apporte la preuve manifeste des
n.tanceuvres dilatoires de France Télécom devant la justice.
Contrairement à ce qu'affirme la réponse, M . Jacques Godfrain
informe M. le ministre des postes et télécommunications qu 'un
incident sur la compétence a bien été soulevé devant ie tribunal
de grande instance de Paris . Cet incident a été soulevé in limine
litis lors de la plaidoirie, et a fait l 'objet d'une note en délibéré
de la part du plaignant qui avait assigné Fronce Télécom . Si la
référence à l'agence commerciale de la téléinformatique de Bla-
gnac n'a pas d ' incidence, faute de personnalité morale distincte,
pour quelle raison l'avocat commis par France Télécom a-t-il
conclu dans cette affaire en l'y associant . Il demande qu'on lui
donne toutes les informations utiles afin de comprendre.

Réponse . - Er. complément des informations précédentes il
convient de préciser que la référence à l' agence commerciale de
téléinformatique de Blagnac n'a eu aucune incidence juridique
sur le déroulement de la procédure devant le tribunal de grande
instance de Paris .

Téléphone (Minitel)

63353 . - 26 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. -le ministre des postes et télécommunications des complé-
ments d'information suite à la réponse publiée le 28 sep-
tembre 1992 dans le Journal officiel, questions écrites de l 'Assem-
blée nationale relative à la question n° 60834 . En particulier à
propos de cette affaire, que fait l'objet d'une instruction, et où un
agent de France Télécom serait compromis pour avoir, en l'ab-
sence d'une attestation d'un administrateur de justice, transféré
d'un bloc la propriété de 70 conventions kiosques d 'un fournis-
seur à un autre . Le cahier des charges de France "r'élé_nm réstil
tant de la loi de décembre 1990, article 1 2, indique les cond;'.ions
dans lesquelles France Télécom traite avec ses fournisseur : .. Par
ailleurs la convention kiosque télématique, article. 5 .5 in Tire rap-
pelle le principe de neutralité de France Télécom dans les diffé-
rends entre serveur et fournisseur de services . En l 'espèce, un
jugement du tribunal de commerce de Paris réservait les droits
du fournisseur de services . Comment se fait-il dans ces condi-
tions, que France Télécom ait pris parti dans cette affaire, alors
que le fournisseur de services disposait d ' un jugement en sa
faveur, et que, far ailleurs, l'administrateur n'a pas fourni à
France Télécom l 'attestation demandée où dans une lettre du
5 juin 1992, l'agent fautif de France Télécom avait pris soin de
lui donner une formule à reproduire . France Télécom a-t-elle
droit, en 1992, sur la base d ' une simple lettre d ' un mandataire de
justice, et au mépris d ' une décision de justice devenue définitive,
de priver une personnalité morale de ses droits et de ses actifs ?

Réponse . - L'affaire évoquée dans la question de l'honorable
parlementaire étant actuellement devant la justice, France
Télécom se tient à la disposition . de cette dernière et ne peut
donc faire de commentaire sur cette affaire.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

64723 . - 30 novembre 1992. - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre des postes et téiécommunications
sur le rôle du service public de La Poste en milieu rural . Il lui
demande en effet s'il envisage d'appliquer les dispositions du
contrat de plan de La Poste 1991-1994, portant sur le rôle d'in-
térét général et de mission de service publie de La Poste en
milieu rural.

Réponse. - La loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunications prévoit en
son article 9 que les activités de La Poste s'inscrivent dans un
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contrat de plan pluriannuel passé avec l'Etat . Ce contrat déter-
mine les objectifs généraux assignés à l'exploitant public et les i
moyens ù mettre en oeuvre pour les atteindre . Il précise notam-
ment le cadre finaneier global concernant les tarifs, les investisse-
ments, les charges et les règles d ' affectation des résultats . L ' éla-
boration de ce document a donné lieu à un travail approfondi
entre le Gouvernement et l'ensemble des interlocuteurs respon-
sables avec lui de l'avenir de La Poste : la commission supérieure
du service public, le conseil d 'administration de l'exploitant et les
organisations syndicales . Ce contrat de plan s'inscrit dans une
double logique de développement des deux métiers de La Poste
et d'amélioration de sa qualité de service . Il met l'accent sur les
missions et les orientations stratégiques en matière de présence
postale et prévoit notamment que La Poste adapte l'importance
et les formes de sa présence en fonction de la demande locale et
de son évolution . La Poste sera amenée, en particulier, à déve-
lopper des pratiques de polyvalence des services afin d ' optimiser
le maintien et l'utilisation de son réseau . Cie contrat de plan a été
établi avec réalisme et responsabilité . Sa mise en oeuvre sera
suivie avec attention afin que les orientations du contrat déter-
minées dans l'esprit Ges textes fondateurs de la réforme des
postes et télécommunicat i ons soient respectées. Ce suivi pourra
s'exercer notamment au sein des instances de concertation locales
prévues par les textes, en collaboration avec les élus et les repré-
sentants d'usagers présents au sein des commissions départemen-
tales de concertation postale et dans les conseils locaux . Pour sa
part, le ministère de tutelle continuera de veiller à :e que les
évolutions des implantations en cours ou à venir de La Poste
soient conformes à sa mission d ' aménagement du territoire et aux
orientations définies par le comité interministériel d'aménagement
du territoire du 28 novembre dernier.

Postes et télécommunications (structures)

64928. - 7 décembre 1992 . - M. Dominique Dnpilet attire
l'attention de 1`" . le ministre des postes et télécommunications
concernant le ; satut de La Poste et de France Télécom . Lors des
débats parlementaires, son prédécesseur avait précisé que les
deux exploitants bénéfh.seraient d'un statut bien particulier,
unique, appelé Exploitant autonome de droit public . Or, lors de
l ' inscription des deux exploitants au registre du commerce,
France Télécom y figure en type juridique comme établissement
public national, et La Poste comme établissement à caractère
industriel et commercial . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser le statut légal de La Poste et de France Télécom.

Réponse. - La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l ' organi-
sation du service public de la poste et des télécommunications a
créé, en son article premier, deux exploitants publics La Poste et
Fance Télécom, constituant des personnes morales de droit
public . Elle prévoit pour chacun d'eux la tenue d ' une comptabi-
lité respectant les règles applicables aux entreprises du commerce
(article 15), l'application du droit commun pour les relations avec
les usagers, les fournisseurs et les tiers (article 25) . En revanche,
la volonté très fortement affirmée du Gouvernement et du législa-
teur a été de maintenir le statut de fonctionnaire du personnel
des deux exploitants et toutes les garanties fondamentales qui y
sont associées . Ainsi, le chapitre VII de la loi, relatif au per-
sonnel, garantit le statut de fonctionnaire pour les agents et les
droits et obligations qui en découlent ; par ailleurs, l ' emploi
d'agents contractuels est possible lorsque les nécessités du service
le justifient mais il s'inscrit dans un cadre défini par le contrat de
plan que chaque exploitant public a conclu avec l 'Etat fart . 31).
Naturellement, il n'est pas envisagé de modifier le statut des
agents des PTT. L'immatriculation des deux exploitants publics
au registre du commerce et des sociétés ne saurait donc en rien
altérer la spécificité de leur statut . C ' est uniquement pour des
raisons d'ordre pratique que La Poste et France Télécom ont été
classés au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales
dans la catégorie des EPIC, avec lesquels ils présentent des simi-
litudes. en particulier, sur le plan de la comptabilité et des règles
applicables en matière de responsabilité . La loi du 2 juillet 1990
a permis de donner au service public de la poste et des télécom-
munications le cadre le mieux adap té à l'exercice de ses missions,
d'où cette création sui generis le personnes morales de droit
public . Le ministre des postes et tékéconrmunications est chargé
par la loi de veiller au respect des lois et réglements applicables
au service public des postes et télécommunications . La tutelle
exercée sur les deux exploitants publics, La Poste et France
Télécom, consiste notamment à s'assurer de la qualité des mis-
sions de service public qu'ils remplissent, définies de manière
détaillée dans leur cahier des charges .

RECHERCHE ET ESPACE

Animaux (protection)

61622 . - 14 septembre 1992 . - M. Bernard Bosson appelle
tout spécialement l'attention de M . le ministre de la recherche
et de l ' espace sur le décret n° 87-848 du 19 octobre 1987 relatif
aux expériences pratiquées sur les animaux dont la modification
lui parait nécessaire . II lui demande : 1 . qu'il soit exigé des per-
sonnels se livrant à ces expériences une qualification appropriée ;
2 . qu ' il soit interdit de recourir à des fournisseurs occasionnels
ou de permettre aux particuliers toute cession d 'animaux à la
recherche scientifique, afin d'éviter l 'utilisation d'animaux prove-
nant de vols ou trafics ; 3. quo le contrôle des animaleries et
expérimentations en cours soit exercé non seulement par des ins-
pecteurs habilités, mais aussi par des représentants qualifiés d ' as-
sociations de la protection animale . Il lui demande en outre, s'il
a l'intention d'encourager le remplacement de ces expérimenta-
tions par d'autres méthodes qui existent d ' ailleurs déjà et se sont
révélées fiables et sûres, en attribuant notamment des crédits spé-
cifiques à ceux qui les emploient, et s'il envisage de reconnaître
une clause d'objecteurs de conscience aux étudiants et chercheurs
qui refusent de se livrer aux expériences in vivo.

Réponse . - La qualification appropriée des personnels
impliqués dans des expériences pratiquées sur des animaux est
déjà précisée dans le décret n° 87-848 du 19 octobre 1987, com-
plété par 3 arrêtés d'application du 19 avril 1938 . L ' article 5 du
décret précité précise que les personnes se livrant à de telles
expériences doivent être titulaires d ' une autorisation nominative.
A défaut, elles ne peuvent pratiquer que sous la direction et le
contrôle d ' une personne titulaire de cette autorisation . Un arrêté
du 19 avril 1988 fixe les conditions d'attribution de cette autori-
sation . Les demandeurs doivent être titulaires, à titre initial, de
diplômes dont la liste figure dans l 'eirété . Ils doivent, en outre,
posséder à titre complémentaire un certificat ou diplôme sanc-
tionnant une formation spéciale à l ' expérimentation animale,
approuvée par le ministre chargé de l ' agriculture après avis de la
Commission nationale de 1 - expérimentation animale . Le pro-
gramme de cette formation figure également dans cet arrêté.
S ' agissant des personnes amenées à participer directement aux
expériences, sous la direction et %e contrôle d'une personne titu-
laire d ' une autorisation, il est exigé, conformément à l 'arrêté du
19 avril 1988 fixant las condition, d ' agrément et de fonctionne-
ment des établissements d'expériments tion animale, que celles-ci
aient suivi une formation spéciale sur i l :minta! de laboratoire,
dont le programme est précisé en annexe Il .audit arrêté. Cette
formation doit aussi être approuvée par le ministre chargé de
l'agriculture après avis de la Commission nationale de l ' expéri-
mentation animale . Par ailleurs, le recours à des fournisseurs
occasionnels d ' animaux n ' est possible qu ' après autorisation du
préfet du lieu où les expér iences sont faites et sur présentation
d'un dossier justificatif parfaitement étayé (art . 7 du décret).
L'administration départementale peut alors contrôler la transpa-
rence de la source d'approvisionnement . Pour ce qui concerne la
cession d'animaux à titre gratuit par un particulier, il n ' est pas
possible de l'interdire puisqu ' il s'agit d'un don . Cependant, il
faut préciser que cette donation porte sur des animaux tatoués et
que les laboratoires peuvent la refuser . Les contrôles des établis-
sements pratiquant l'expérimentation animale ne peuvent être
effectués que par des agents de l ' administration commissionnés et
assermentés, et seuls les corps prévus par la loi sont labilités.
Les articles 283-1 et 283-2 du code rural précisent les agents des
services vétérinaires qui ont qualité pour rechercher et constater
les infractions au titre de mauvais traitements à animaux (art . 276
du code rural) . Ces agents effectuent régulièrement des contrôles.
Lorsque toutes les visites effectuées dans le cadre des procédures
d'agrément des établissements d 'expérimentation animale seront
achevées, la fréquence de ces contrôles sera plus élevée . En
outre, lors de sa conférence de presse du 28 janvier 1992, le
ministre de la recherche et de l ' espace a annoncé la création d'un
bureau de l'expérimentation animale dans chaque établissement
public à caractère scientifique et technologique (EPST) placé
sous sa tutelle . Un e des missions de ces bureaux est d'effectuer
des inspections à la demande de la direction et des services de
l'organisme, mais également des chercheurs de l'organisme autant
que des délégations régionales de l ' organisme et éventuellement
des conseils scientifiques régionaux . S'agissant des membres d'as-
sociations de protection animale, il apparait très souhaitable que
ceux-ci participent à des groupes de réflexion sur l ' utilisation des
animaux de laboratoire, mais il semble prématuré d'envisager
d'aller au-delà . Peur ce qui concerne les méthodes alternatives, le
ministère de la recherche et de l'espace soutient régulièrement et
de manière active des -echerches et études sur les techniques in
vitro, de façon à favoriser leur utilisation préférentielle en tant
que méthodes de remplacement de l'animal . Pour la
période 1988-1989, le ministère a lancé une action incitative de
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recherche sur le développement de méthodes in vitro . alternatives
aux tests de toxicité aiguë effectués sur l'animal, pour un budget
global de 2 500 000 francs . Deux réseaux de laboratoires ont été
créés, regroupant dix unités de recherche du secteur public et des
laboratoires du secteur industriel . Chaque réseau a abordé ces
études multicentriques selon des axes différents, le premier sur le
thème « Amélioration des modèles cellulaires et mise au point de
nouvelles méthodes d'évaluation du signal toxique », et le
deuxième sur • L'étude de l'hépatotoxicité aiguë in vitro».
En 1991, le ministère a initié un nouveau programme de
recherche intitulé « Evaluation in vitro de la néphrotoxicité médi-
camenteuse par l'utilisation de cultures primaires tubulaires
proximales de lapin exposées à diffé ents xénobiotiques » pour
un budget de 1 000 000 francs . Participent à ce programme en
cours de développement des laboratoires du secteur public et du
secteur privé. Pour 1992, une nouvelle action incitative portant
sur « Les approches in vitro de l ' étude de la toxicité de l'appareil
respiratoire » a été lancée pour un montant de 1 000 000 francs.
Enfin, s'agissant des étudiants qui doivent au cour de leur cursus
procéda r à des expériences sur animaux, il n'apparaît pas souhai-
table de les en exempter . En effet, même si les méthodes alterna-
tives se développent de façon très importante, elles ne pourront
se substituer à l'ensemble des expériences effectuées sur l ' animal,
dans la mesure où, dans l'organisme, les intéractions entre cel-
lules, tissus et organes sont multiples _t complexes . Dès lors, il
vaut mieux pour la protection des animaux que ceux qui auront
éventuellement la charge de ces expériences, aient été correcte-
ment formés .

Anim,:c :x (protection)

62452 . - 5 octobre 1992 . - M Patrick Balkany appelle l ' at-
tention de M. le ministre de Io recherche et de l'espace sur
l'utilisation du test dit n de la dose létale 50 » dans l'expérimen-
tation animale. II s ' agit d'un test de toxicité aiguë pratiqué
depuis 50 ans sur les animaux . Il consiste à estimer de manière
empirique la dose d ' une substance chimique provoquant la mort
de 50 p 100 des animaux utilisés . Les résultats de ce test sont
destinés à évaluer la toxicité d'un produit en vue de son utilisa-
tion ultérieure par l ' homme, en agro-alimentaire, cosmétologie,
droguerie et pharmacie, sur des produits tels qu ' eng : '.is, pesti-
cides, herbicides, colorants, additifs alimentaires, produits de
beauté et d'entretien, etc. Il est procédé à des injections en quan-
tité variable par les voies buccale, anale, nasale, dermique, ocu-
laire, parentérale . On fait varier les doses jusqu 'à parvenir à des
résultats interprétables . Les animaux survivants aux troubles res-
piratoires, à l'hypertension, . . .s tremblements, convulsions,
ulcères, hémorragies, sont enfin abattus pour analyse des viscères.
Ce massacre est abominable et d ' autant plus scandaleux que des
tests de substitution, in vitro, ont été mis au point et sont utilisés
avec une remarquable fiabilité reconnue unanimement par la
communauté scientifigee les utilisant . II lui demande donc d'im-
poser le recours systématique à cette nouvelle méthode, bien
moins onéreuse que l 'utilisation d'animaux à la provenance dou-
teuse et la rémunération des trafiquants et exploitants les fournis-
sant . De cette manière sera apportée enfin la preuve indiscutable
d' une volonté de mettre fin à des méthodes souvent illégales mais
tolérées par les pouvoirs publics, ainsi que l'a montré un procès
récent à la cour d ' Agen.

Réponse . - I! convient d ' abord de souligner que le test dit « de
la dose létale 50 » (DL 50) n'est réalisé que sur des rongeurs,
jamais sur des chiens, des chats ou des primates . La voie d'admi-
nistration des produits à tester est essentiellement la voie orale et
pulmonaire, la voie parentérale étant limitée aux seuls médica-
ments . Les autorités t:cnr ;nistret t ,es concernées se sont penchées
sur les modifications qu'il serait possible d'apporter à la métho-
dologie traditionnelle mise en oeuvre pour ce test avec, comme
préoccupation majeure, la diminution du nombre d'animaux uti-
lisé ; Cette réflexion a conduit à des aménagements importants
des protocoles expérimentaux d'évaluation de la toxicité aiguë :
la recherche systématique d'une dose létale a été abandonnée
pour les produits ne présentant pas de létalité à la dose de deux
mg/kg ; le test se réduit alors à un seul lot d'anintattx, générale-
ment des deux sexes pour tenir compte de leur éve . ruelle diffé-
rence de sensibilité . Cette évaluation dite « essai à dose ':imite
est actuellement la plus couramment utilisée pour les produits
peu toxiques, et particulièrement pour l'ensemble des produits
dont on veut seulement connaître le risque pour l'homme en cas
d'ingestion orale ; pour les produits plus toxiques, on a renoncé
à rechercher une excessive précision au niveau de la valeur de la
DL 50. Si la directive du Conseil des Communautés européennes
de 1975 (75/318/CEE) exigeait encore la détermination de la
DL 50 avec ses limites de confiance à 95 p . 100, celle de 1987
(87/176/CEE) indiquait qu'un degré élevé de précision n'était
plus requis . Cette évolution vers une « recherche de dose

létale 50 approchée » a permis de réduire environ de moitié la
consommation des rongeurs utilisés à cet effet . S'agissant des
méthodes alternatives qui pourraient se substituer à l'emploi de
l'animal dans ce domaine, de très nombreuses recherches ont été
entreprises, aussi bien au niveau national qu' ;-. :rrnational . Dans
le cadre de sa politique en faveur du développement des
méthodes in vitro, le ministère de la recherCie et de l ' espace sou-
tient régulièrement et de manière active rie telle études. C'est
ainsi que, pour la période 1988-1989, le ministère a lancé une
action incitative de recherche sur le développement de méthodes
in vitro, alternatives aux tests de toxicité aiguë effectués sur
l ' animal, pour un budget global de 2 500 000 F . Deux réseaux de
laboratoires ont été créés, regroupant 1C unités de recherche du
secteur public et des laboratoires du secteur industriel . Chaque
réseau a abot?é ces études multicentriques selon des axes diffé-
rents, le premier sur le thème « amélioration des modèles cellu-
laires et mise au point de nouvelles méthodes d ' évaluation du
signal toxique », et le deuxième sur « l'étude de l ' hépatotoxicité
aiguë in vitro » . En 1991, le ministère a initié un nouveau pro-
gramme de recherche intitulé « évaluation in vitro de la néphro-
toxicité médicamenteuse par l ' utilisation de cultures primaires
tubulaires proximales de lapin exposées à différents xénobio-
tiques » pour un budget de 1 000 000 F . Participent à ce pro-
gramme en cours de développement des laboratoires du secteur
public et du secteur privé . Pour 1192, une nouvelle action incita-
tive portant sur « les approches in vitro de l ' étude de la toxico-
logie de l ' appareil respiratoire » a été lancée pour un montant de
1 000 000 F . Un bilan des nombreuses méthodes alternatives pro-
posées au plan international pour se substituer aux tests ct't 3 en-
tionnels de toxicité aiguë montre qu'actuellement, celles-ci ne
peuvent remplacer totalement les essais pratiqués sur animaux,
pour les raisons suivantes : elles ne sont pas accessibles à tous
les types de produits à tester ; elles fournissent des informations
très parcellaires sur l ' ensemble du potentiel toxique d ' un produit
et devraient être, de ce fait, multipliées pour couvrir les différents
mécanismes en cause, tel que permet de l'évaluer l ' animal entier ;
l'aptitude prédictive de n'importe quel système alternatif deman-
derait à être pleinement validée en regard des données obtenues
sur l ' animai, pour acquérir, non seulement l ' approbation scienti-
fique, mais aussi l'approbation administrative . Dans ce contexte,
imposer autoritairement le recours systématique à des méthodes
alternatives, en remplacement total de l'expérimentation animale,
consituterait une décision lourde de conséquence, qui conduirait
à accepter le risque d'un accident majeur de santé publique . Les
enquêtes conduites par le ministère de la recherche et de l'espace
montrent à l'évidence que le nombre . d'animaux utilisés diminue
de façon importante. Ceci est lié au fait que les expérimentateurs
font un usage de plus en plus restreint d'animaux, au fur et à
mesure que les méthodes alternatives et que !st, connaissances
scientifiques progressent.

Animaux (protection)

63205. - 26 octobre 1992 . -- M . Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) attire l'attention de M . le ministre de la recherche et de
l'espace sur le projet de directive réformant la législation com-
munautaire sur les cosmétiques et visant à limiter l'expérimenta-
tion animale, dont la Commission des communautés européennes
est l'auteur . Compte tenu de la portée de ce texte, surtout lorsque
l'on considère que plus de trois millions d'animaux sont en
moyenne utilisés chaque année en France dans les laboratoires
de recherche, il lui demande donc la position qu'envisage de
prendre le Gouvernement sur le contenu et sur l'éventuelle adop-
tion de ce projet de directive.

Animaux (protection)

63503 . - 2 novembre 1992 . - M. Robert-André Vivien signale
à M. le ministre de la recherche et de l'espace que le projet
de directive européenne portant sur l'interdiction des tests ani-
maux en cosmétologie, ayant reçu un avis favorable du Parlement
européen en juin 1992, n'a pas été encore adopté par le conseil
des ministres . L'absence de décision du conseil résulterait d'une
opposition de la France et de l'Espagne au contenu de la direc-
tive . Il lui demande : l o s'il est vrai que la France est opposée à
la directive, les raisons de son opposition ; 2 . quand il pense que
les obstacles seront levés et que !a directive puera entrer en
vigueur.

Réponse . - Les produits cosmét i ques et d'hygiène corporelle
sont distribués librement auprès d'un très large public . Il est
donc nécessaire, pour la sécurité du consommateur, d'effectuer
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un certain nombre de tests permettant de faire la preuve de leur
innocuité . Pour l ' essentiel, ces tests doivent démontrer l'absence
de toxicité transcutanée et la borine tolérance cutanée et
muqueuse . Depuis plusieurs années, un énorme effort scientifique
çt financier a été consacré au développement et à i 'evaluation de
méthodes alternatives susceptibles de donner des informations
pertinentes quant à la sécurité des produits cosmétiques, tout en
s ' efforçant de réduire au maximum le recours à l ' animal . Cepen-
dant, aucune de ces méthodes in vitro n ' a été validée â ce jour
par la Communauté scientifique internationale . A la lumière des
connaissances actuelles, il a_ .parait qu'une seule méthode in vitro
ne pourra remplacer un essai sur animal . Il s'agit donc d'étudier
et de constituer d'urgence les batteries de méthodes, complémen-
taires les unes des autres, qui permettront d'évaluer, avec le
maximum de fiabilité, l ' innocuité des produits testés . Dans ie
cadre de sa politique en faveur du développement des méthodes
alternatives à l'expérimentation animale, 'e ministère de la
recherche et de l'espace a signé un protocole d'accord avec le
Laboratoire national de la santé, de façon à tout mettre en oeuvre
pour accélérer ces validations. Par ailleurs, des programmes de
validation sont en cours au niveau européen, pilotés par la Com-
mission des Communautés européennes, programmes pour les-
quels des laboratoires français sont directement : impliqués . De
plus, un Centre européen pour la . validation des méthodes alter-
natives (CEVMA) vient d'être créé, dans le cadre de la CEE, au
sein de l'institut de l'environnement à Ispra en Italie, dont l'ob-
jectif principal est d'accélérer les travaux de validation de ces
méthodes . S'agissant des modifications de la directive
76/78/CEE relative aux produits cosmétiques, proposées par la
Commission des Communautés européennes, et des amendements
du Parlement européen visant, notamment, à interdire l'expéri-
mentation animale dans l'industrie cosmétique à compter du
ler janvier 1998, le Gouvernement français y est favorable pour
les produits ou les catégories de produits pour lesquels des
m,thcdes alternatives auront été correctement validées au plan
international à cette date.

SANTÉ ET ACTIOIJ HUMANITAIRE

Professions médicales (réglementation)

51756. - 23 décembre 1991 . - M. Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les critères
selon lesquels sont accordées les autorisations individuelles
d'exercice pour les professions de médecin, de chirurgien-dentiste
et sage-femme en application de l'article L . 356 du code de la
santé publique . Il lui demande de lui préciser en fonction de
quels critères est fixé le nombre d'autorisations par catégorie, et
selon quels critères sont accordées individuellement ces autorisa-
tions . Il lui demande également de lui préciser si une liste d'at-
tente, tenant compte de l ' ancienneté de l ' obtention du diplôme
en fonction de la spécificité choisie, ainsi qu'une liste des postes
autorises dans les deux prochaines années : pourraient être dans
un souci de transparence ann . ellement rendue publique.

Réponse . - L'article L .356-2 du code de la santé publique pi'•-
voit que le ministre chargé de le santé peut, après avis d'une
commission, autoriser individuellement à exercer la médecine,
l'art dentaire ou la profession de sage-femme en France, des per-
sonnes étrangères titulaires d'un diplôme, titre ou certificat men-
tionné à l'article L .356-2 du même code et des personnes fran-
çaises ou étrangères titulaires d'un diplôme, litre ou certificat de
valeur scientifique reconnue équivalente par le ministre chargé
des universités à celle d'un diplôme français permettant I`exerc .e
de la profession et qui ont subi avec succès des épreuves de
contrôle des connaissances . Le nombre maximum des autorisa-
tir tes est fixé chaque année pour chaque profession, en accord
avez: la commission prévue ci-dessus, compte tenu du mode
d'exercice et de l'évolution de la dé aographie de ces professions
en France et notamment • e la régulation imposée au niveau du
flux des ,.tudiants français . L'examen des dossiers per la commis-
sion précitée tient compte des diplômes obtenus par candidat,
de sa situation professionnelle, personnelle et familiale, et, le cas
échéant, des résultats qu'il a obtenus à l'examen de contrôle des
connaissances . S'agissant des médecins, .e nombre croissant de
demandes implique une sélection sévère : 1 15C dein rides en
1989, 1 630 en 1991 . En ce qui concerne l ei deux autre .; profes-
sions médicales, le nombre de demandes est également en aug-
menntion : pour les chirurgiens-dentistes 225 demandes en 1989,
36d en 1991 et pour les sages-femmes, soixante-cinq demandes en
r ) 9, quatre-vingt-douze en 1991 . La liste des praticiens autorisés
à exercer fait l'objet d'an arrêté publié au Journal officiel au
cour: de l'été. Eu ce qui concerne les médecins . les autorisations
déliv :ees concentent l'exetei ce de la rut cieeine ? '-é ale . Le cas

échéant, il appartient ensuite au praticien de solliciter sa qualifi-
cation de spécialiste devant les instances ordinales . 11 n'y a pas
de liste d'attente tenant compte de l'ancienneté de l'obtention du
diplôme . La procédure étant annuelle, il appartient aux candidate
s'ayant pas obtenu l'autorisation d'exercer de renouveler leur
demande l'année suivante qu'ils le souhaitent. Les candidatures
font alors l'objet d'un nouvel examen par la commission . L'ar-
ticle L . 356 précité prévoit que le nombre maximum d'autorisa-
tions d'exercice à délivrer est fixé chaque année par arrêté' du
ministre chargé de la santé . Il n'est pas envisagé de modifier de
texte pour publier ce nombre à l'avance.

TCURISME

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

62041 . - 21 septembre 1992. - M . Pierre Mazeaud appelle
l'attention de M . le ministre délégué au tourisme sur les
contradictions du calendrier scolaire 1992-1993 avec les dates
d'odverture de nos stations de sports d'hiver . Il lui fait remarquer
que les vacances de printemps s'étalent, pour certaines zones, irs-
qu'au 9 mai 1993, date à laquelle une grande majorité des sta-
t ions n'ont plus de neige ou sont fermées . Il lui signale par ail-
leurs l'inquiétude des professionnels du tourisme et des
présidents des chambres de commerce et d'industrie devant les
conséquences économiques de ce calendrier. En conséquence, il
lui demande s'il entend négocier avec son collègue de l'éducation
nationale pour qu'à l'avenir, afin de préserver l'économie des
zones de montagne et l'activité des travailleurs saisonniers, le
calendrier scolaire respecte les dates et capacités d'accueil des
stations.

Réponse. - Le calendrier triennal 1993-1996, publié au Journal
officiel du 23 juillet 1992, confirme les avancées réalisées lors de
la révision du calendrier 1990-1993 . Ainsi, reprend-t-il les disposi-
tions préconisée, pa - t e Conseil national du tourisme à savoir
une année répartie t. . e. •me-six semaines de travail pour seize de
congés, ainsi que l'étant ,serrent de zones pour les congés d'hiver
et de printemps. vacances sont organisées en semaines
pleines, ce qui favorise - o ne exploitation optimale du parc d'hé-
bergement . Il convient de noter que les dates des congés d'hiver
et de printemps résultent d'une recherche d'équilibre entre les
périodes de travail scolaire avant les grandes vacances . Ainsi
l'absence d'étalement des congés d'été empêche de moduler de
manière satisfaisante, notamment pour les stations de sport
d'hiver, rie calendrier scolaire . L'étalcn eiit généralisé des congés
d'été est, en effet, rendu difficile par le baccalauréat actuellement
organisé à date unique.

Enseignement (r eh nnes et vacances scolaires)

62965 . - 19 octobre 1992 - M . Claude Finaux attire l'atten-
de M . Se ministre délégué au tourisme sur les consé-

quences du nouveau calendrier scolaire pour un département
comme celui de la haute-Savoie . La Haute-Savo ie accueille en
effet régulièrement des touristes pendant les saisons d'hiver et
d'été et les acti cités des stations touristiques sont fortement tribu-
taires des période ., dP congés scolaires. Cr, si tes professionnels
du tourisme ont apprécié le retour des truie zones pour lei:
vacances de février et du printemps, ils déplorent toujours les
très tardives vacances de printemps qui amènent notamment la
dernié: .; zone jusqu'aux dates du 9, 13 et même 15 mai . Ces
•aies excluent en effet les stations de montagne qui, pour la plu-
,art, n'ont plus de neige et sont fermées à cette date, d'une fré-
quentation touristique consé quente dont elles ont besoin pour
vivre. et faire vivre le département tout entier. Aussi, il lui
demande de tenir compte de ces graves préoccupations et tir
prendre des meeurer pour atténuer les conséquences du nouveau
calendrier sco re sur l'activité économique des départements
touristiques et sur l'emploi des travailleurs saisonniers.

Réponse. - Le calendrier triennal 1993-1996, publié au Journal
officiel du 23 juillet 1992, confirme les avancées réalisées lors de
la révision du calendrier 1990-1993 . Ainsi, il reprend les disposi-
tions préconisées par le Conseil national du tourisme, à savoir
urge année répartie en 3G semaines de travail pour 16 de congés,
ainsi que l'établissement de zones pour les congés d'hiver et de
printemps . Ces vacances sont organisées en semaines pleines, ce
qui favorise une exploitation optimale du parc d'hébergement . II
convient de noter que les dates des congés d'hiver et de peins
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temps résultent d ' une recherche d'équilibre entre les périodes de
travail scolaire avant les grandes vacances . Ainsi l 'absence d'éta-
lement des congés d ' été empêche de moduler de manière satisfai-
sante, notamment pour les stations de sport d ' hiver, le calendrier
scolaire . L ' étalement généralisé des congés est, en effet, rendu
difficile par le baccalauréat actuellement organisé à date unique.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Entreprises (P.M.E .)

52360 . - 6 janvier 1992 . - M . René Carpentier attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et rie la for-
mation professionnelle sur un problème concernant les
C.H .S .-C .T . La cour d ' appel d'Angers ayant condamné par juge-
ment du 26 novembre 1991 un C .H .S .-C .T . à des frais de
8 676 francs par membre du C .H .S .-C .T., la direction de l 'entre-
prise refuse de prendre ces frais à sa charge et prétend qu ' ils
sont à 'elle des membres du comité à titre personnel . C 'est
injuste, puisque le C .H .S.-C.T. est comme le comité d ' entreprise
un organisme créé par la loi et lié directement à l ' entreprise . II
ne saurait y avoir une conception différente en la matière pour
l'un et pour l 'autre . Il lui demande les mesures qu ' elle entend
prendre pour préciser que les entreprises doivent prendre en
charge les frais de justice.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1991 modifiant le code du
travail et le code de la santé publique en vus de favoriser la
prévention des risques professionnels et portant transposition de
directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du tra-
vail a doté le C .H .S .-C .T. de moyens nouveaux, à la charge de
l'employeur, notamment la possibilité de faire appel à un expert.
Le C .H .S .-C .T., contrairement au C .E ., n'est pas doté d ' un budget
de fonctionnement, ses moyens de fonctionnement étant directe-
ment pris en charge par l 'employeur (art. L. 236-3 nouveau) . Le
C .H .S.-C.T ., personne morale dotée de la personnalité ci"ile, peut
effectivement avoir des frais de justice à supporter . Une solution
est actuellement recherchée pour ce qui concerne les dépenses
que les membres du C .H .S .-C .T. ont à payer, et fera l 'objet d ' un
courrier individuel adressé à l'honorable parlementaire . Le pro-
blème générai de la prise en charge des frais de justice occa-
sionnés ou subis par le C .H .S.-C .T . est actuellement à l ' étude et
devrait faire l ' objet à terme de dispositions législatives ou régle-
mentaires .

Associations (moyensfinanciers)

56E18 . - 13 avril 1992. - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les visites de médecine de main-
d'oeuvre dans les associations intermédiaires , sachant que le coût
d'une telle visite est d'environ 250 francs. Elle lui demande com-
ment une association qui salarie 250 personnes par an pourra
imputer les frais sur son budget, étant entendu que ces visites
sont nécessaires.

Réponse . - La surveillance de la santé des demandeurs d'em-
ploi embauchés par les associations intermédiaires relève des ser-
vices médicaux de main-d'oeuvre . A défaut d'un examen pratiqué
par ces services dans les douze mois précédant l'embauche,
l'examen est pratiqué au moment de celle-ci . il est alors à la
charge de l'association, mais son coût, de l'ordre de cinquante
francs, es, très inférieur à relui d'un examen de médecine du
travail .

Emploi (politique et réglementation)

57332 . - 4 mai 1992 . - M . Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des jeunes qui, dans le
cadre de la recherche d ' un emploi, s ' inscrivent aux concours de
recrutement administratifs . Aux frais d' inscription à ces concours
s 'ajoutent le plus souvent des frais d 'hébergement et de transport.
Or, l'A.N .P.E . ne verse, dans ces cas, aucune indemnité de dépla-
cement aux candidats, alors qu ' une telle indemnité est accordée
en cas de rendez-vous à un entretien d ' embauche . Il lui demande
si, sur ce point, le fait de participer à un concours de recrute-
ment ne pourrait pas, au même titre que dans le secteur privé,
être considéré comme une véritable recherche d ' emploi et ouvrir
droit à indemnité de déplacement.

Réponse. - L ' indemnisation forfaitaire des frais de déplacement
au titre de la recherche d ' emploi est strictement définie . La régle-
mentation actuelle du dispositif d'aides à la mobilité géogra-
phique ne permet pas la prise en compte des frais de déplace-
ment engagés par les demandeurs d'emploi pour passer des
concours administratifs . Cette disposition est précisée par la déli-
bération du conseil d ' administration de l ' Agence nationale pour
l ' emploi du 6 février 1985 : « L-e champ d 'application des aides à
la mobilité peut être étendu aux déplacements effectués sur des
offres d'emploi proposées, hors procédure de concours sur
épreuve, par les établissements publics à caractère industriel et
commercial ou à caractère administratif, y compris les orga-
nismes consulaires . » « Les aides ne peuvent en aucun cas
concerner les emplois publics ouverts par des ministères et leurs
services extérieurs sur concours administratifs . » La raison d'être
de ces aides est de faciliter la mobilité géographique des deman-
deurs d'emploi dans leur recherche d'empioi . Le dispositif mis en
oeuvre pour leur attribution vise à limiter le risque de détourne-
ment dans leur utilisation ; la présentation à des concours admi-
nistratifs non suivie d'embauche pourrait en effet être source de
dérive du dispositif.

Licenciement (réglementation)

61906 . - 21 septembre 1992 . - M . Alain Richard attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les possibilités de recours gracieux
ou juridictionnel des salariés ayant signé une convention de
conversion au titre de l'article L.322.3 du code du travail . Il
résulte de la signature d'une convention de ce type que le contrat
de travail (art . L .321 .6, alinéa 3 du code du travail) d'un salarié
ayant accepté une telle convention est « rompu ou fait commun
des parties » . La convention constitue ainsi un cas « sui généris »
de rupture de contrat de travail caractérisé notamment par un
consentement mutuel . Cette situation peut apparaître à bien des
égard préjudiciable à certains salariés. Même si l ' esprit et la lettre
de la loi sont respectés, il serait envisageable de créer des possi-
bilités de recours excep tionnel dans des cas individuels, en res-
pectant la non-contestation portant sur l ' existence d ' un motif
économique de licenciement, car il n ' appartient pas au juge d ' ap-
précier la réalité du motif allégué . mais bien de vérifier l'accepta-
tion de consentement donné par les parties . Il lui demande de lui
préciser sa réflexion à ce sujet et notamment si la possibilité de
recours de quelque nature que ce soit puisse être prévue dans des
cas individuels spécifiques.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
contentieux de la rupture du contrat de travail résultant de
l ' adhésion à une convention de conversion . Une incertitude qui
demeurait sur la question du contrôle judiciaire de la réalité du
motif économique est désormais levée . Par un arrêt de principe
du 29 janvier 1992 (Orcel C/SA Industrie des peintures asso-
cie .,), la chambre sociale de la Cour de cassation affirme que le
contrôle du juge prud 'homal peut porter aussi sur l 'existence
d'un motif économique lorsqu'il est saisi par un salarié dont le
contrat de travail a été rompu d'un commun accord à la suite de
son acceptation d'une convention de conversion . Comme le pré-
voit la loi du n° 89-549 du 2 août 1989 (art. L . 361-6 al . 4 du
code du travail), le contrôle du juge :n cas de départ en conven-
tion de conversion s'aligne sur celui exercé en cas de licencie-
ment .



4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 46 A .N. (Q) du lundi 16 novembre 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5226, Ii' colonne, dernière ligne de la réponse à la ques-
tion n o 55425 de M. Emile Koehl à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . que ceux utilisés par l ' honorable parlemen-
taire . . . ».

Lire : « .. . que ceux utilisés par l'honorable parlementaire même
s'il est vraisemblable que la modification de l'article 65 de la
Constitution est envisagée » .

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 52 A.N. (Q) du lundi 28 décembre 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5795, I« colonne, 9 e ligne de la question no 65900 de
M. Charles Fèvre à M . le ministre de l'équipement, du logement
et des transports.

Au lieu de : « Clermont ».
Lire « Clermont ».

A la 17 e ligne :

Au lieu de : « que la desserte vers Merrey améliorerait sérieuse-
ment ».

Lire : « dont la desserte vers Merrey améliorerait sérieusement
les conditions d'exploitation » .
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